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Introduction
 
Voici venu le temps de dresser le bilan 
d’une négociation qui, après cinq ans passés 
sous le coup d’un innommable décret, su
citait de grands espoirs, notamment quant à 
la tâche, les conditions de travail des ense
gnantes et des enseignants non permanents 
et la rémunération, et qui en a laissé pl
sieurs sur leur faim, surtout en ce qui 
concerne les deux derniers dossiers. Au
delà de sa valeur cathartique, l’exercice 
peut-il avoir une quelconque utilité? Nous 
croyons que oui.
 
Bien sûr, chaque négociation s’avère diff
rente, mais certains facteurs varient peu de 
l’une à l’autre, par exemple le cadre légal 
ainsi que les forces en prés
quent, il faut travailler à l’intérieur de la 
marge de manœuvre qu’offrent ces facteurs 
pour tenter d’atteindre nos objectifs. Nous 
avons tenté de le faire lors des pourparlers 
qui viennent de s’achever
très large, protocole d
dépôt rapide des cahiers de demandes, 
revendications ciblées, discussions préal
bles sur certains dossiers importants, etc. 
Malheureusement
que tout cela ne se révéla pas suffisant. 
 
Des questions se posent donc
voir certaines de nos pratiques? Si oui, 
lesquelles? Est
pour améliorer notre capacité à obtenir une 
entente réellement satisfaisante? C’est ce à 
quoi ce document, après avoir rappelé le 
contexte, les structur
les principaux événements ayant jalonné la 
dernière période de renouvellement de 
notre convention collective, tentera de r
pondre en proposant une analyse de la 
stratégie, de l’information, de la mobilis
tion et des alliances. 
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1. Le cont
 
1.1 La crise économique et le plan de 

retour à l’équilibre budgétaire du 
gouvernement Charest

 
Il est indéniable qu’un des éléments princ
paux du contexte général qui à cours au 
printemps 2009 au moment où s’amorcent 
les négociations dans le secteur pub
Québec est la crise économique qui sévit 
alors. Amorcée avec le krach du marché 
immobilier états
cette crise, d’abord financière, se propage 
rapidement au reste du monde pour e
suite atteindre l’économie réelle, c’est
dire la production de biens et services et 
l’emploi. Les journaux rapportent quot
diennement des nouvelles de fermetures 
d’usines un peu partout au Canada et au 
Québec. Si la crise touche toutes les travai
leuses et tous les travailleurs, celles et ceux 
de certaines régions du Québec dont 
l’économie repose sur une structure mono
industrielle sont particulièrement touchés, 
notamment dans les régions qui dépendent 
de l’industrie du bois. On assiste alors, 
comme c’est le cas à chaque récession, à la 
mise en place de
permettent aux entreprises de recevoir 
directement et indirectement une «
financière » à même les coffres de l’État 
sous le prétexte de «
Ainsi, alors que le Front commun demandait 
au gouvernement du Q
les services publics en santé et en éduc
tion, le gouvernement Charest a plutôt 
dirigé l’essentiel des investissements vers 
les entreprises privées, notamment vers le 
secteur de la construction à travers les pr
grammes de réfection de
routières.  

                                        
1 On peut consulter 
légal de la négociation à l’annexe 1.
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» à même les coffres de l’État 
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Ainsi, alors que le Front commun demandait 
au gouvernement du Québec d’investir dans 
les services publics en santé et en éduc
tion, le gouvernement Charest a plutôt 
dirigé l’essentiel des investissements vers 
les entreprises privées, notamment vers le 
secteur de la construction à travers les pr
grammes de réfection de

                                        
On peut consulter un texte présentant le cadre 

légal de la négociation à l’annexe 1.
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comme c’est le cas à chaque récession, à la 

plans de relance 
permettent aux entreprises de recevoir 
directement et indirectement une «

» à même les coffres de l’État 
soutenir l’économie

Ainsi, alors que le Front commun demandait 
uébec d’investir dans 

les services publics en santé et en éduc
tion, le gouvernement Charest a plutôt 
dirigé l’essentiel des investissements vers 
les entreprises privées, notamment vers le 
secteur de la construction à travers les pr
grammes de réfection des infrastructures 

                                                 
un texte présentant le cadre 

légal de la négociation à l’annexe 1. 

 
 
 

P a g e  

La crise économique et le plan de 
retour à l’équilibre budgétaire du 

Il est indéniable qu’un des éléments princi-
paux du contexte général qui à cours au 

2009 au moment où s’amorcent 
lic au 

Québec est la crise économique qui sévit 
alors. Amorcée avec le krach du marché 

unien en octobre 2008, 
cette crise, d’abord financière, se propage 
rapidement au reste du monde pour en-
suite atteindre l’économie réelle, c’est-à-

a production de biens et services et 
Les journaux rapportent quoti-

diennement des nouvelles de fermetures 
d’usines un peu partout au Canada et au 
Québec. Si la crise touche toutes les travail-
leuses et tous les travailleurs, celles et ceux 

ines régions du Québec dont 
l’économie repose sur une structure mono-
industrielle sont particulièrement touchés, 
notamment dans les régions qui dépendent 
de l’industrie du bois. On assiste alors, 
comme c’est le cas à chaque récession, à la 

 » qui 
permettent aux entreprises de recevoir 
directement et indirectement une « aide 

» à même les coffres de l’État 
soutenir l’économie ».  

Ainsi, alors que le Front commun demandait 
uébec d’investir dans 

les services publics en santé et en éduca-
tion, le gouvernement Charest a plutôt 
dirigé l’essentiel des investissements vers 
les entreprises privées, notamment vers le 
secteur de la construction à travers les pro-

s infrastructures 

un texte présentant le cadre 
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Parallèlement, les travailleuses et les tr
vailleurs des syndicats industriels sont 
soumis à de fortes pressions pour accepter 
des concessions sur les salaires et les cond
tions de travail, sous la menace de voir les 
usines fermer leurs portes en cas de rési
tance. Les travailleuses et les travailleurs du 
secteur public dans d’autres provinces c
nadiennes sont aussi soumis à des menaces 
de gel de salaires, comme en Ontario par le 
gouvernement libéral de Dalton McGuinty, 
ou encore subissent effectivement des gels 
de salaires et des réorganisations du travail 
entraînant des fermetures de postes dans 
les secteurs de l’éducation, de la santé et 
des services sociaux, comme en Colombie
Britannique sous le gouvernement libéral de 
Gordon Campbell. 
nement Harper réduit ou limite 
unilatéralement les hausses salariales de ses 
fonctionnaires par sa 
dépenses, en janvier 2009.
 
Au Québec, le gouvernement Charest, qui 
avait utilisé l’artillerie lour
son programme néolibéral durant son pr
mier mandat et qui avait plus discrètement 
poursuivi sur la même lancée pendant un 
deuxième mandat minoritaire, a été réélu 
avec une faible majorité en décembre 2008. 
 
On se demande alors
aller pour imposer son ordre du jour conse
vateur. C’est un gouvernement qui a été 
réélu pour un troisième mandat après un 
second mandat minoritaire passé sous 
haute surveillance. Le Jean Charest nouveau 
qu’on nous présente est
Qu’est-ce qui se cache sous le vernis?
façon plus spécifique, on se demande si ce 
gouvernement
foi cette fois
économique comme

                                        
2 NÉGO 2010 
février 2009
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Parallèlement, les travailleuses et les tr
leurs des syndicats industriels sont 

soumis à de fortes pressions pour accepter 
des concessions sur les salaires et les cond
tions de travail, sous la menace de voir les 

rmer leurs portes en cas de rési
tance. Les travailleuses et les travailleurs du 
secteur public dans d’autres provinces c
nadiennes sont aussi soumis à des menaces 
de gel de salaires, comme en Ontario par le 
gouvernement libéral de Dalton McGuinty, 

re subissent effectivement des gels 
de salaires et des réorganisations du travail 
entraînant des fermetures de postes dans 
les secteurs de l’éducation, de la santé et 
des services sociaux, comme en Colombie
Britannique sous le gouvernement libéral de 

n Campbell. De son côté, le gouve
nement Harper réduit ou limite 
unilatéralement les hausses salariales de ses 
fonctionnaires par sa Loi sur le contrôle des 

, en janvier 2009.

Au Québec, le gouvernement Charest, qui 
avait utilisé l’artillerie lour
son programme néolibéral durant son pr
mier mandat et qui avait plus discrètement 
poursuivi sur la même lancée pendant un 
deuxième mandat minoritaire, a été réélu 
avec une faible majorité en décembre 2008. 

On se demande alors « jusqu’où 
aller pour imposer son ordre du jour conse
vateur. C’est un gouvernement qui a été 
réélu pour un troisième mandat après un 
second mandat minoritaire passé sous 
haute surveillance. Le Jean Charest nouveau 
qu’on nous présente est

ce qui se cache sous le vernis?
façon plus spécifique, on se demande si ce 
gouvernement « voudra négocier de bonne 
foi cette fois-ci » ou s’il «
économique comme prétexte pour nous 

                                        
NÉGO 2010 Analyse de la conjoncture, CSN, 

février 2009 

Parallèlement, les travailleuses et les tr
leurs des syndicats industriels sont 

soumis à de fortes pressions pour accepter 
des concessions sur les salaires et les cond
tions de travail, sous la menace de voir les 

rmer leurs portes en cas de rési
tance. Les travailleuses et les travailleurs du 
secteur public dans d’autres provinces c
nadiennes sont aussi soumis à des menaces 
de gel de salaires, comme en Ontario par le 
gouvernement libéral de Dalton McGuinty, 

re subissent effectivement des gels 
de salaires et des réorganisations du travail 
entraînant des fermetures de postes dans 
les secteurs de l’éducation, de la santé et 
des services sociaux, comme en Colombie
Britannique sous le gouvernement libéral de 

De son côté, le gouve
nement Harper réduit ou limite 
unilatéralement les hausses salariales de ses 

Loi sur le contrôle des 
, en janvier 2009. 

Au Québec, le gouvernement Charest, qui 
avait utilisé l’artillerie lourde pour réaliser 
son programme néolibéral durant son pr
mier mandat et qui avait plus discrètement 
poursuivi sur la même lancée pendant un 
deuxième mandat minoritaire, a été réélu 
avec une faible majorité en décembre 2008. 

jusqu’où il est prêt à 
aller pour imposer son ordre du jour conse
vateur. C’est un gouvernement qui a été 
réélu pour un troisième mandat après un 
second mandat minoritaire passé sous 
haute surveillance. Le Jean Charest nouveau 
qu’on nous présente est-il si différen

ce qui se cache sous le vernis?
façon plus spécifique, on se demande si ce 

voudra négocier de bonne 
» ou s’il « utilisera la crise 

prétexte pour nous 

                                                 
Analyse de la conjoncture, CSN, 

Parallèlement, les travailleuses et les tra-
leurs des syndicats industriels sont 

soumis à de fortes pressions pour accepter 
des concessions sur les salaires et les condi-
tions de travail, sous la menace de voir les 

rmer leurs portes en cas de résis-
tance. Les travailleuses et les travailleurs du 
secteur public dans d’autres provinces ca-
nadiennes sont aussi soumis à des menaces 
de gel de salaires, comme en Ontario par le 
gouvernement libéral de Dalton McGuinty, 

re subissent effectivement des gels 
de salaires et des réorganisations du travail 
entraînant des fermetures de postes dans 
les secteurs de l’éducation, de la santé et 
des services sociaux, comme en Colombie-
Britannique sous le gouvernement libéral de 

De son côté, le gouver-
nement Harper réduit ou limite 
unilatéralement les hausses salariales de ses 

Loi sur le contrôle des 

Au Québec, le gouvernement Charest, qui 
de pour réaliser 

son programme néolibéral durant son pre-
mier mandat et qui avait plus discrètement 
poursuivi sur la même lancée pendant un 
deuxième mandat minoritaire, a été réélu 
avec une faible majorité en décembre 2008.  

il est prêt à 
aller pour imposer son ordre du jour conser-
vateur. C’est un gouvernement qui a été 
réélu pour un troisième mandat après un 
second mandat minoritaire passé sous 
haute surveillance. Le Jean Charest nouveau 

il si différent? 
ce qui se cache sous le vernis? »2 De 

façon plus spécifique, on se demande si ce 
voudra négocier de bonne 

utilisera la crise 
prétexte pour nous 

Analyse de la conjoncture, CSN, 

 

servir encore une fois le sempiternel ar
ment de la précarité des finances publiques 
pour tenter un nouveau coup de force?
 
Une partie de la réponse viendra dès mars 
2009, alors que le gouvernement Charest 
annonce son «
budgétaire » pour 2013
du dépôt du budget
ger les déficits budgétaires découlant de la 
mise en œuvre des «
destinées aux entreprises
ment annonce un plan qui 
comporte notamment
 

 un plafond du taux de croissance a
nuelle des dép
à 3,2 % à compter de 2010

 l’indexation de tous les tarifs non i
dexés à compter du 1
l’exception des tarifs de 7
pour les services de garde; 

 la hausse du taux de la taxe de vente 
du Québec qui passera de
8,5 % au 1

 
Avec l’adoption de ce plan, le gouvern
ment Charest mettait la table pour les 
négociations avec les travailleuses et les 
travailleurs du secteur public

                                        
3 Analyse de la conjoncture de 
au collégial, FNEEQ, mai 2009.
4 Un « plan » prescrit par  la «
budgétaire » adoptée en 1996 sous le go
nement du Parti Québécois de Lucien 
Bouchard... 
5 « Considérant l’ensemble des initiatives mises 
de l’avant dans c
les budgets précédents le gouvernement québ
cois estime que plus de 15 milliards de dollars 
en liquidité seront injectés dans l’économie de 
la province sur deux ans, soit 8,1 milliards en 
2009-2010 et 7 milliards en 2010
sentant 2,7 % du PIB en 2009 et 2,2 % en 2010.
(Service de recherches, Royal Bank of Canada, 
mars 2009) 

servir encore une fois le sempiternel ar
ment de la précarité des finances publiques 
pour tenter un nouveau coup de force?

Une partie de la réponse viendra dès mars 
2009, alors que le gouvernement Charest 
annonce son « plan de retour à l’équilibre 

» pour 2013-
épôt du budget 2009

ger les déficits budgétaires découlant de la 
mise en œuvre des « mesures de relance
destinées aux entreprises
ment annonce un plan qui 

notamment : 

un plafond du taux de croissance a
nuelle des dépenses de programmes 

% à compter de 2010
l’indexation de tous les tarifs non i
dexés à compter du 1
l’exception des tarifs de 7
pour les services de garde; 
la hausse du taux de la taxe de vente 
du Québec qui passera de

% au 1er janvier 2011.

Avec l’adoption de ce plan, le gouvern
ment Charest mettait la table pour les 
négociations avec les travailleuses et les 
travailleurs du secteur public

                                        
Analyse de la conjoncture de 

au collégial, FNEEQ, mai 2009.
» prescrit par  la «
» adoptée en 1996 sous le go

nement du Parti Québécois de Lucien 

Considérant l’ensemble des initiatives mises 
de l’avant dans ce budget et dans les énoncés et 

budgets précédents le gouvernement québ
cois estime que plus de 15 milliards de dollars 
en liquidité seront injectés dans l’économie de 
la province sur deux ans, soit 8,1 milliards en 

2010 et 7 milliards en 2010
sentant 2,7 % du PIB en 2009 et 2,2 % en 2010.
(Service de recherches, Royal Bank of Canada, 

servir encore une fois le sempiternel ar
ment de la précarité des finances publiques 
pour tenter un nouveau coup de force? 

Une partie de la réponse viendra dès mars 
2009, alors que le gouvernement Charest 

plan de retour à l’équilibre 
-20144 au moment 

2009-2010. Pour épo
ger les déficits budgétaires découlant de la 

mesures de relance
destinées aux entreprises5, le gouvern
ment annonce un plan qui 

un plafond du taux de croissance a
enses de programmes 

% à compter de 2010-2011;
l’indexation de tous les tarifs non i
dexés à compter du 1er avril 2011 à 
l’exception des tarifs de 7 $ par jour 
pour les services de garde;  
la hausse du taux de la taxe de vente 
du Québec qui passera de 7,5

janvier 2011. 

Avec l’adoption de ce plan, le gouvern
ment Charest mettait la table pour les 
négociations avec les travailleuses et les 
travailleurs du secteur public et annonçait 

                                                 
Analyse de la conjoncture de l’enseignement 

au collégial, FNEEQ, mai 2009. 
» prescrit par  la « Loi sur l’équilibre 
» adoptée en 1996 sous le gouve

nement du Parti Québécois de Lucien 

Considérant l’ensemble des initiatives mises 
dget et dans les énoncés et 

budgets précédents le gouvernement québ
cois estime que plus de 15 milliards de dollars 
en liquidité seront injectés dans l’économie de 
la province sur deux ans, soit 8,1 milliards en 

2010 et 7 milliards en 2010-2011, repr
sentant 2,7 % du PIB en 2009 et 2,2 % en 2010.
(Service de recherches, Royal Bank of Canada, 

 

servir encore une fois le sempiternel argu-
ment de la précarité des finances publiques 

 »3 

Une partie de la réponse viendra dès mars 
2009, alors que le gouvernement Charest 

plan de retour à l’équilibre 
au moment 
. Pour épon-

ger les déficits budgétaires découlant de la 
mesures de relance » 

, le gouverne-
ment annonce un plan qui 

un plafond du taux de croissance an-
enses de programmes 

2011; 
l’indexation de tous les tarifs non in-

avril 2011 à 
$ par jour 

la hausse du taux de la taxe de vente 
7,5 % à 

Avec l’adoption de ce plan, le gouverne-
ment Charest mettait la table pour les 
négociations avec les travailleuses et les 

et annonçait 

l’enseignement 

Loi sur l’équilibre 
uver-

Considérant l’ensemble des initiatives mises 
dget et dans les énoncés et 

budgets précédents le gouvernement québé-
cois estime que plus de 15 milliards de dollars 
en liquidité seront injectés dans l’économie de 
la province sur deux ans, soit 8,1 milliards en 

1, repré-
sentant 2,7 % du PIB en 2009 et 2,2 % en 2010. » 
(Service de recherches, Royal Bank of Canada, 



 

qu’il allait en effet servir «
argument 
bliques » pour imposer son ordre du jour.
 
De fait, le 30 novembre 2009, le gouvern
ment Charest dépose ses offres, qui 
respectent intégralement le plan de retour 
à l’équilibre budgétaire annoncé au mois de 
mars précédent. L
du trésor, Monique Gagnon, déclare 
d’entrée de jeu
 
« Vous n’êtes pas sans savoir que dans 
l’ensemble du Canada, en raison de la crise 
économique, plusieurs entreprises et que
ques gouvernements ont imposé le gel 
salarial à leurs
mandé des diminutions de salaires. Les 
offres que notre gouvernement dépose a
jourd’hui tiennent compte à la fois de 
l’importance de préserver les services p
blics et de la capacité de payer des 
contribuables. Ce sont des offres réa
responsables qui respectent notre plan de 
retour à l’équilibre budgétaire.
 
C’est donc dans ce contexte que la mobilis
tion des travailleuses et des travailleurs du 
secteur public se développe à 
l’automne 
 
1.2 Le décret et ses conséquences 

la négociation 
 
Par le décret qu’il a imposé le 15 décembre 
2005, le gouvernement Charest a unilatér
lement déterminé nos conditions de travail 
relatives aux matières de table centrale et 
nous a contraints, « le couteau sur la gorge 
», à signer une en
deçà de nos espérances et des besoins du 
réseau collégial. Pour les syndicats en pr

                                        
6 www.tresor.gouv.qc.ca/negos/salle
presse/allocution/les
au-front-commun/ 

qu’il allait en effet servir «
 de la précarité des finances p

» pour imposer son ordre du jour.

De fait, le 30 novembre 2009, le gouvern
ment Charest dépose ses offres, qui 
respectent intégralement le plan de retour 
à l’équilibre budgétaire annoncé au mois de 
mars précédent. La présidente du Conseil 
du trésor, Monique Gagnon, déclare 
d’entrée de jeu :  

Vous n’êtes pas sans savoir que dans 
l’ensemble du Canada, en raison de la crise 
économique, plusieurs entreprises et que
ques gouvernements ont imposé le gel 
salarial à leurs employés et ont même d
mandé des diminutions de salaires. Les 
offres que notre gouvernement dépose a
jourd’hui tiennent compte à la fois de 
l’importance de préserver les services p
blics et de la capacité de payer des 
contribuables. Ce sont des offres réa
responsables qui respectent notre plan de 
retour à l’équilibre budgétaire.

C’est donc dans ce contexte que la mobilis
tion des travailleuses et des travailleurs du 
secteur public se développe à 

 2009. 

Le décret et ses conséquences 
la négociation  

Par le décret qu’il a imposé le 15 décembre 
2005, le gouvernement Charest a unilatér
lement déterminé nos conditions de travail 
relatives aux matières de table centrale et 
nous a contraints, « le couteau sur la gorge 
», à signer une entente sectorielle bien en 
deçà de nos espérances et des besoins du 
réseau collégial. Pour les syndicats en pr

                                        
www.tresor.gouv.qc.ca/negos/salle

presse/allocution/les-offres
commun/  

qu’il allait en effet servir « le sempiternel 
de la précarité des finances p

» pour imposer son ordre du jour.

De fait, le 30 novembre 2009, le gouvern
ment Charest dépose ses offres, qui 
respectent intégralement le plan de retour 
à l’équilibre budgétaire annoncé au mois de 

a présidente du Conseil 
du trésor, Monique Gagnon, déclare 

Vous n’êtes pas sans savoir que dans 
l’ensemble du Canada, en raison de la crise 
économique, plusieurs entreprises et que
ques gouvernements ont imposé le gel 

employés et ont même d
mandé des diminutions de salaires. Les 
offres que notre gouvernement dépose a
jourd’hui tiennent compte à la fois de 
l’importance de préserver les services p
blics et de la capacité de payer des 
contribuables. Ce sont des offres réalistes et 
responsables qui respectent notre plan de 
retour à l’équilibre budgétaire. » 6 

C’est donc dans ce contexte que la mobilis
tion des travailleuses et des travailleurs du 
secteur public se développe à 

Le décret et ses conséquences 
 

Par le décret qu’il a imposé le 15 décembre 
2005, le gouvernement Charest a unilatér
lement déterminé nos conditions de travail 
relatives aux matières de table centrale et 
nous a contraints, « le couteau sur la gorge 

tente sectorielle bien en 
deçà de nos espérances et des besoins du 
réseau collégial. Pour les syndicats en pr

                                                 
www.tresor.gouv.qc.ca/negos/salle-de-

offres-gouvernementales

le sempiternel 
de la précarité des finances pu-

» pour imposer son ordre du jour. 

De fait, le 30 novembre 2009, le gouverne-
ment Charest dépose ses offres, qui 
respectent intégralement le plan de retour 
à l’équilibre budgétaire annoncé au mois de 

a présidente du Conseil 
du trésor, Monique Gagnon, déclare 

Vous n’êtes pas sans savoir que dans 
l’ensemble du Canada, en raison de la crise 
économique, plusieurs entreprises et quel-
ques gouvernements ont imposé le gel 

employés et ont même de-
mandé des diminutions de salaires. Les 
offres que notre gouvernement dépose au-
jourd’hui tiennent compte à la fois de 
l’importance de préserver les services pu-
blics et de la capacité de payer des 

listes et 
responsables qui respectent notre plan de 

C’est donc dans ce contexte que la mobilisa-
tion des travailleuses et des travailleurs du 
secteur public se développe à 

Le décret et ses conséquences sur 

Par le décret qu’il a imposé le 15 décembre 
2005, le gouvernement Charest a unilatéra-
lement déterminé nos conditions de travail 
relatives aux matières de table centrale et 
nous a contraints, « le couteau sur la gorge 

tente sectorielle bien en 
deçà de nos espérances et des besoins du 
réseau collégial. Pour les syndicats en pro-

gouvernementales-

venance de la FAC, les conditions sectorie
les ont été décrétées jusqu’en 2008;  ils ont 
par la suite signé une lettre d’entente pour 
avoir les mê
les autres enseignantes et enseignants du 
réseau collégial.
 
En prime avec le décret, une panoplie de 
mesures répressives nous privaient nota
ment du droit de recourir à des moyens de 
pression. En effet, jusqu’au 31 mars 2010,
moment à partir duquel ces mesures 
n’étaient plus en vigueur, la loi prévoyait 
que « nul ne peut, par omission ou autr
ment, faire obstacle ou nuire de quelque 
manière à la reprise ou au maintien des 
services habituels d’un organisme du se
teur public ou 
de leur prestation de travail relative à ces 
services, ni contribuer directement ou ind
rectement à ralentir, altérer ou retarder 
l’exécution de cette prestation. » En cas 
d’infraction à cette loi, des amendes salées 
pour chaque jour ou partie de jour de grève 
étaient prévues pour les individus, les off
ciers syndicaux, les syndicats et les 
fédérations. Dans ce contexte, certaines 
administrations de collège en ont profité 
pour menacer ou attaquer les syndicats 
étant donné que 
syndicaux étaient grandement limités. Nous 
pouvons citer, par exemple, la lutte du Sy
dicat des professeurs du Collège François
Xavier-Garneau contre les attaques de la 
direction dans le dossier de l’évaluation des 
enseignantes et des
membres, ce même contexte très restrictif 
a suscité de l’indignation. 
 
 

venance de la FAC, les conditions sectorie
les ont été décrétées jusqu’en 2008;  ils ont 
par la suite signé une lettre d’entente pour 
avoir les mêmes conditions de travail que 
les autres enseignantes et enseignants du 
réseau collégial. 

En prime avec le décret, une panoplie de 
mesures répressives nous privaient nota
ment du droit de recourir à des moyens de 
pression. En effet, jusqu’au 31 mars 2010,
moment à partir duquel ces mesures 
n’étaient plus en vigueur, la loi prévoyait 
que « nul ne peut, par omission ou autr
ment, faire obstacle ou nuire de quelque 
manière à la reprise ou au maintien des 
services habituels d’un organisme du se
teur public ou à l’exécution par les salariés 
de leur prestation de travail relative à ces 
services, ni contribuer directement ou ind
rectement à ralentir, altérer ou retarder 
l’exécution de cette prestation. » En cas 
d’infraction à cette loi, des amendes salées 

que jour ou partie de jour de grève 
étaient prévues pour les individus, les off
ciers syndicaux, les syndicats et les 
fédérations. Dans ce contexte, certaines 
administrations de collège en ont profité 
pour menacer ou attaquer les syndicats 
étant donné que les moyens de défense 
syndicaux étaient grandement limités. Nous 
pouvons citer, par exemple, la lutte du Sy
dicat des professeurs du Collège François

Garneau contre les attaques de la 
direction dans le dossier de l’évaluation des 
enseignantes et des enseignants. Chez nos 
membres, ce même contexte très restrictif 
a suscité de l’indignation. 
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venance de la FAC, les conditions sectorie
les ont été décrétées jusqu’en 2008;  ils ont 
par la suite signé une lettre d’entente pour 

mes conditions de travail que 
les autres enseignantes et enseignants du 

En prime avec le décret, une panoplie de 
mesures répressives nous privaient nota
ment du droit de recourir à des moyens de 
pression. En effet, jusqu’au 31 mars 2010,
moment à partir duquel ces mesures 
n’étaient plus en vigueur, la loi prévoyait 
que « nul ne peut, par omission ou autr
ment, faire obstacle ou nuire de quelque 
manière à la reprise ou au maintien des 
services habituels d’un organisme du se

à l’exécution par les salariés 
de leur prestation de travail relative à ces 
services, ni contribuer directement ou ind
rectement à ralentir, altérer ou retarder 
l’exécution de cette prestation. » En cas 
d’infraction à cette loi, des amendes salées 

que jour ou partie de jour de grève 
étaient prévues pour les individus, les off
ciers syndicaux, les syndicats et les 
fédérations. Dans ce contexte, certaines 
administrations de collège en ont profité 
pour menacer ou attaquer les syndicats 

les moyens de défense 
syndicaux étaient grandement limités. Nous 
pouvons citer, par exemple, la lutte du Sy
dicat des professeurs du Collège François

Garneau contre les attaques de la 
direction dans le dossier de l’évaluation des 

enseignants. Chez nos 
membres, ce même contexte très restrictif 
a suscité de l’indignation.  
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Un véritable 
pertinence
 
À la suite de la reprise forcée et non rém
nérée des journées de grève en 2005, des 
questionnements sur l’utilité
grève ont été soulevés: pourquoi, par 
exemple, faire une grève si on doit repre
dre le travail sans être payé ? Le sens même 
du recours à la grève comme moyen de 
pression a été remis en question par ce
tains, qui craignaient l’imposition d
décret encore une fois. Toutefois en d
cembre 2008, la Cour supérieure du Québec 
a rendu une décision selon laquelle le tr
vail repris par les enseignantes et les 
enseignants à la suite d’une grève légale 
doit être payé. C’est le Syndicat du perso
nel enseignant du Collège Ahuntsic qui a 
porté ce dossier. Cette décision est d’autant 
plus importante qu’elle consacre 
l’interprétation de la FNEEQ voulant que les 
enseignantes et les enseignants soient e
gagés pour effectuer un travail 
d'enseignement : les h
auxquelles cette tâche est assujettie ne 
constituent que des modalités dans son 
accomplissement. Toutefois, la question du 
montant d’argent que les grévistes rec
vront demeure encore en contestation. 
Cette même bataille juridique sui
au Collège de Shawinigan. Plusieurs autres 
contestations ont fait en sorte de modifier 
passablement le contexte juridique depuis 
2005. On peut penser à la condamnation du 
décret par le Bureau international du travail 
(BIT), qui affirmait que le
Charest n’avait pas négocié les salaires, et à 
l’invalidation des lois 7 et 8, qui avaient 
pour conséquence de désyndiquer les tr
vailleuses des services de garde en milieu 
familial. Sur le plan politique, le gouvern
ment Charest étant dans s
mandat, faisait
risqué pour lui de procéder encore par d
cret ? Malgré le fait qu’il se retrouvait en 
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décret encore une fois. Toutefois en dé-
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bien mauvaise position pour répéter le 
même modus operandi,
toujours présent dans nos esprits ét
donné que notre employeur joue également 
le rôle de législateur.
 
1.3. L’état de la situation au collégial
 
Le dossier de la profession enseignante
 
Lors de la négociation de 2005, les ense
gnantes et les enseignants ont mis 
beaucoup d’énergie à faire 
l’importance d’un ajout de ressources au 
volet 1 de la tâche. On se rappellera que 
l’entente sectorielle de 2005, signée sous la 
menace du décret, comprenait l’injection de 
122 ETC (colonne D) pour des activités a
tres que l’enseignement proprement 
lesquels ne créaient pas de postes, alors 
que des besoins pressants existaient dans 
les classes. Néanmoins, nous avions obtenu, 
en fin de compte, la mise sur pied d’un c
mité paritaire sur la profession enseignante.
 
Même s’il ressortait clairement de
de ce comité et de la publication du doc
ment Enseigner au collégial… Portrait de la 
profession que non seulement la tâche e
seignante s’était transformée, mais qu’elle 
s’était aussi alourdie, la partie patronale n’a 
cessé de prétendre que les ac
paration, de prestation, d’adaptation et 
d’encadrement stipulées dans la convention 
collective de 2005
semblables à ce qui avait cours au moment 
où le calcul de la CI a été établi. Après de 
nombreuses démonstrations q
enseignante, en plus d’avoir évolué, avait 
aussi augmenté, le CPNC a consenti à pou
suivre les travaux du comité paritaire. Le 
texte portant sur la profession enseignante 
ayant été rédigé de façon consensuelle, la 
situation était meilleure à la
négociation qu’elle ne l’était en 2005. Grâce 
à ce travail, nous avons pu sensibiliser le 
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122 ETC (colonne D) pour des activités au-
tres que l’enseignement proprement dit, 
lesquels ne créaient pas de postes, alors 
que des besoins pressants existaient dans 
les classes. Néanmoins, nous avions obtenu, 
en fin de compte, la mise sur pied d’un co-
mité paritaire sur la profession enseignante. 

s travaux 
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MELS et le Conseil du trésor aux conditions 
d’enseignement dans le réseau collégial. Par 
ailleurs, selon la FNEEQ, le portrait de la 
profession ensei
s’avérer fort utile lors de l’opération de 
relativité salariale, d’autant plus qu’il a été 
convenu paritairement. 
 
Le sous-financement des programmes
 
À la lourdeur de la tâche commune à toutes 
et à tous s’ajoute, dans les collèg
comptent plusieurs programmes à faible 
effectif, une surcharge de travail résultant 
des difficultés occasionnées par cette situ
tion. Les derniers travaux menés par la 
FNEEQ dans le dossier des petites cohortes 
montrent que la présence des programme
avec un effectif inférieur à 45 étudiantes et 
étudiants est importante dans le réseau. Si 
les causes de cet état de fait s’avèrent mu
tiples, l’enseignement offert souffre dans 
tous les cas d’une insuffisance de ressou
ces. Du fait de leur taille, cette 
affecte de manière plus marquée certains 
collèges situés dans les régions en baisse 
démographique. 
 
Les mesures instaurées depuis 2000 pour 
consolider l’offre de formation réduisent 
certes le manque d’enseignantes et 
d’enseignants, mais elles
grammes préuniversitaires, les programmes 
techniques de plusieurs régions administr
tives et plusieurs programmes techniques 
en « doublon » dans les régions visées. De 
plus, elles n’assurent pas que les besoins 
relatifs à la prestation de 
seront comblés. Elles visent même, dans 
certains cas, la fermeture à court terme des 
programmes. Le réseau collégial se trouve 
donc fragilisé, avant la négociation, à cause 
du sous-financement de l’enseignement par 
le MELS.  
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tous les cas d’une insuffisance de ressou
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démographique.  
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et à tous s’ajoute, dans les collèg
comptent plusieurs programmes à faible 
effectif, une surcharge de travail résultant 
des difficultés occasionnées par cette situ
tion. Les derniers travaux menés par la 
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montrent que la présence des programme
avec un effectif inférieur à 45 étudiantes et 
étudiants est importante dans le réseau. Si 
les causes de cet état de fait s’avèrent mu
tiples, l’enseignement offert souffre dans 
tous les cas d’une insuffisance de ressou
ces. Du fait de leur taille, cette insuffisance 
affecte de manière plus marquée certains 
collèges situés dans les régions en baisse 

Les mesures instaurées depuis 2000 pour 
consolider l’offre de formation réduisent 
certes le manque d’enseignantes et 
d’enseignants, mais elles excluent les pr
grammes préuniversitaires, les programmes 
techniques de plusieurs régions administr
tives et plusieurs programmes techniques 
en « doublon » dans les régions visées. De 
plus, elles n’assurent pas que les besoins 
relatifs à la prestation de l’enseignement 
seront comblés. Elles visent même, dans 
certains cas, la fermeture à court terme des 
programmes. Le réseau collégial se trouve 
donc fragilisé, avant la négociation, à cause 

financement de l’enseignement par 

MELS et le Conseil du trésor aux conditions 
d’enseignement dans le réseau collégial. Par 
ailleurs, selon la FNEEQ, le portrait de la 

gnante pourrait également 
s’avérer fort utile lors de l’opération de 
relativité salariale, d’autant plus qu’il a été 

financement des programmes 

À la lourdeur de la tâche commune à toutes 
et à tous s’ajoute, dans les collèges qui 
comptent plusieurs programmes à faible 
effectif, une surcharge de travail résultant 
des difficultés occasionnées par cette situa-
tion. Les derniers travaux menés par la 
FNEEQ dans le dossier des petites cohortes 
montrent que la présence des programmes 
avec un effectif inférieur à 45 étudiantes et 
étudiants est importante dans le réseau. Si 
les causes de cet état de fait s’avèrent mul-
tiples, l’enseignement offert souffre dans 
tous les cas d’une insuffisance de ressour-

insuffisance 
affecte de manière plus marquée certains 
collèges situés dans les régions en baisse 

Les mesures instaurées depuis 2000 pour 
consolider l’offre de formation réduisent 
certes le manque d’enseignantes et 

excluent les pro-
grammes préuniversitaires, les programmes 
techniques de plusieurs régions administra-
tives et plusieurs programmes techniques 
en « doublon » dans les régions visées. De 
plus, elles n’assurent pas que les besoins 

l’enseignement 
seront comblés. Elles visent même, dans 
certains cas, la fermeture à court terme des 
programmes. Le réseau collégial se trouve 
donc fragilisé, avant la négociation, à cause 

financement de l’enseignement par 

La lutte pour l
me des petites cohortes malgré les mesures 
mises en place était donc à faire. C’est n
tamment par la revendication d’une tâche 
équitable pour tous les professeurs du r
seau collégial que nous avons choisi de la 
faire dès le début 
dit, il s’agit aussi d’un choix social 
l’accès à l’enseignement supérieur sur tout 
le territoire du Québec 
tique important pour les cégeps en région, 
celle de leur survie.
 
Au-delà des lacunes propres 
particulières, c’est le mode de financement 
lui-même qui pose problème. Depuis que le 
MELS utilise les droites de programmes 
pour établir les ressources à l’enseigne
ment, il n’y a pas de lien formel entre les 
paramètres de la CI et le mode d
Ces droites mettent en relation le nombre 
de périodes
dans chaque composante de programme 
offert et le nombre d’ETC à l’enseignement 
que le ministère fait parvenir à chaque co
lège pour ces programmes. Ces allocatio
sont en pratique indépendantes du nombre 
de cours différents à enseigner dans chaque 
discipline et du nombre de groupes de ch
cun des cours de ces programmes; seules 
comptent les inscriptions aux cours et le 
nombre d’heures total de ces composantes. 
Par ailleurs, les collèges distribuent ces all
cations aux disciplines selon des règles 
négociées en CRT qui doivent nécessair
ment tenir compte des paramètres de la CI. 
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les que le MELS finance. Cette situation 
explique en partie la hausse de tâche subie 
par les professeur
L’intention de rétablir un lien entre les p
ramètres de la Ci et l’allocation à l’enseigne
ment afin d’éviter de nouvelles hauss
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Les transferts fédéraux
 
En 2004, la Coalition
pied afin de contrer les orientations du go
vernement concernant la décentralisation 
du réseau collégial. 
à ses travaux la réclamation pour le réseau 
collégial d’avoir sa juste part des transferts 
fédéraux dévolus par le gouvernement f
déral pour l’enseignement supérieur. La 
coalition demandait que 40 % des transferts 
soient affectés a
cause. Toutefois, seule une faible propo
tion de 10 % des ressources reçues fut 
accordée à l’enseignement,
que les directions disposaient d’un pouvoir 
discrétionnaire leur permettant d’attribuer 
celles-ci à des pro
les de classe
 
Ainsi, après plus de 15 mois de travaux du 
comité sur la profession enseignante, on 
aurait pu s’attendre à ce que, en mars 2008, 
une plus grande partie des 70,3 M$ des 
transferts fédéraux attribués au réseau co
légial soit investie dans l’enseignement, 
autrement dit dans le volet 1. Cela a eu 
l’effet d’une gifle. De l’aveu même de la 
ministre7, l’influence de la Fédération des 
cégeps sur le MELS s’était fait sentir. M
dame Courchesne a d’ailleurs bien perçu 
notre colère quant à l’utilisation des so
mes d’argent provenant des transferts 
fédéraux grâce à la participation massive de 
tous les syndicats de la FNEEQ à la signature 
d’une lettre à la ministre ainsi qu’à une m
nifestation tenue le 6 octobre 2008. Comme 
les collèges n’avaient reçu confirmation de 
ces sommes que pour trois ans, la FNEEQ 
évalue, au début de la négociation, qu’une 

                                        
7 Lettre envoyée aux présidents des tro
tions de professeurs de cégep le 23 février et 
déposée à la réunion du regroupement cégep 
des 14 et 15 mai 2009.
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nombre encore, les cégeps voient un grand 
nombre de professeur
traite. De plus, l’effectif étudiant s’est accru 
depuis quelques années. À cause de cela, 
les difficultés de recrutement et de mai
tien en emploi du personnel réc
engagé se révèlent répandues dans le r
seau. Qui plus est, on observe ce problème 
tant dans le secteur technique que dans 
ceux des formations générale et préunive
sitaire. Il ne faut pas chercher bien loin pour 
trouver des coupables: nos conditions 
travail, dont le salaire trop bas et la lou
deur de la tâche. 
 
Pour ce qui est de la tâche, les nouvelles 
enseignantes et les nouveaux enseignants 
sont souvent découragés par sa lourdeur. 
Souvent engagés à la dernière minute, elles 
et ils doivent mener
différents, évaluer les apprentissages, e
cadrer plusieurs étudiantes et étudiants, 
assister aux réunions de département et de 
comité de programme et participer à la vie 
institutionnelle et syndicale.
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la remorque de celle des enseignantes et 
des enseignants des commissions scolaires. 
 
Lorsqu’on examine notre échelle de trait
ment, on comprend assez rapidement 
pourquoi les gens ne se b
portillon pour venir enseigner au collégial : 
d’une part, les salaires ne s’avèrent pas très 
alléchants aux premiers échelons; d’autre 
part, il faut travailler pendant de nombre
ses années avant d’atteindre le palier 
maximal. 
 
Nous espério
sur la relativité salariale permettent 
d’obtenir une hausse significative du tra
tement maximal, incluant une valorisation 
des échelons pour la maîtrise et le doctorat. 
En effet, beaucoup d’enseignants jugent 
qu’on ne les pai
grande satisfaction, les autres fédérations 
de la CSN composant le CCSPP ont accepté 
de soumettre une proposition concernant 
l’enclenchement de travaux relatifs à la 
relativité salariale aux assemblées générales 
lors de la consu
table centrale.
 
1.4. La situation à la FAC et la camp
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En juin 2009, la FAC a mis fin à ses activités 
à la suite d’un vote majoritaire de dissol
tion de la part des syndicats qui la 
constituaient. Au début du 
négociation, il y avait donc quinze syndicats 
faisant auparavant partie de la FAC qui 
étaient en période d’affiliation. 
 
L’arrivée de plusieurs de ces syndicats à la 
FNEEQ s’est faite au moment du retour de 
consultation sur le cahier de deman
sectorielles. Même si ces syndicats 
n’avaient pas participé à l’élaboration de 
celui-ci, ils ont été parties prenantes de la 
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n’avaient pas participé à l’élaboration de 
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2. La négociation aux tables 
centr

 
2.1 Rappel des structures de négoci

tion
 
La négociation des conventions collectives 
dans les secteurs public et parapublic au 
Québec implique un grand nombre 
d’acteurs syndicaux et le gouvernement. 
Dans le contexte où les négociations 
centralisées, les positions et le rythme de 
négociation des uns ont une influence sur le 
déroulement de la négociation des autres. 
Cela fait en sorte que les syndicats et les 
organisations syndicales des secteurs public 
et parapublic ont, à la base, t
se partager de l’information et à développer 
des positions communes sur plusieurs e
jeux. Afin d’y parvenir le mieux possible, 
voici la structure de négociation qui a été 
mise en place, de l’automne 2008 à l’hiver 
2011 pour le renouvellement
tion collective des syndicats membres de la 
FNEEQ. 
 
Les assemblées générales des syndicats 
constituent le premier et le plus important 
élément de la structure de négociation, car 
elles déterminent les demandes et adoptent 
l’entente finale. Il 
leur lien possible entre elles et les 
personnes qui négocient en leur nom. À la 
FNEEQ, le cahier des demandes fait l’objet 
d’une consultation de toutes les assemblées 
générales. Celles
l’amendent au besoin avec un 
d’harmonisation. De plus, l’entente de pri
cipe finale, en vertu de nos propres 
règlements, doit être formellement adoptée 
par la majorité absolue des assemblées 
générales ainsi que par la majorité simple 
des membres qui votent 
pelons la double majorité. Ces dispositions 
sont évidemment conformes au Code du 
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travail. De même, les plans d’action, dont, 
nécessairement, ceux qui comportent des 
moyens de pression lourds, sont adoptés 
par les assemblées générales. En cas de 
vote de grève, l
atteinte pour que la FNEEQ puisse l’exercer. 
Il arrive également que d’autres sujets 
soient considérés d’une importance telle 
que les assemblées générales sont consu
tées en cours de négociation. De façon 
générale, durant le dér
gociation, c’est par l’intermédiaire de ses 
représentantes et de ses représentants au 
regroupement cégep que l’assemblée gén
rale fait connaître son point de vue et reçoit 
de l’information sur le déroulement de la 
négociation. C’est égalem
tremise qu’elle est invitée à se rallier à la 
position majoritaire et à faire preuve de la 
plus grande cohésion dans l’action, le cas 
échéant. 
 
Les représentantes et les représentants des 
46 syndicats affiliés forment une instance 
appelée le 
réunit durant l’année scolaire, de façon 
générale, trois fois par session pour une 
durée de deux jours. Cependant, en période 
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ciation. De même, c’est au regro
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afin que celui ci soit pris en considération. 
Étant donné que la négociation de la 
convention collective requiert beau
travail et de temps, le regroupement cégep 
élit un comité de négociation et de mobil
sation. 
 
À la fin de la session d’automne 2008, le 
regroupement cégep a élu quatre membres 
au comité de
tion : Marielle Cauchy (Saint
de Repentigny (Vieux Montréal), Luc Lafo
taine (F.-X.
(Édouard-Montpetit). Ce comité comprend 
également d’office la personne qui est à la 
coordination du regroupement cégep. Il 
s’agissait de Micheline Thibodeau (Saint
Hyacinthe) à l’automne 2008. L’élection de 
Micheline Thibodeau au poste de vice
présidente de la FNEEQ et celle d’Yves de 
Repentigny à la coordination du regroup
ment cégep lors du congrès de la FNEEQ qui 
a eu lieu à la fin de la session d’hiver 2009, 
de même que les départs de Luc Lafontaine, 
durant l’été 2009, et Marielle Cauchy en 
octobre 2009 ont amené le regroupement 
cégep à élire de nouveaux membres au 
comité de négociation et de mobilisation. 
De plus, à la suite de l’affiliation de pl
sieurs syndicat
début de l’automne 2009, la FNEEQ a obt
nu du CPNC une libération à temps complet 
supplémentaire pour la durée de la négoci
tion. Le 15 octobre 2009, Guillaume 
Fournier (Saint
Garneau), Nicole Lefe
Bruce Toombs (Champlain Saint
ont été élus au comité de négociation et de 
mobilisation. Le porte
négociation et de mobilisation à la table de 
négociation a été Jacques Bazinet, conseiller 
syndical, qui a j
fin du mois d’octobre 2009.
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pement cégep. À la suite du proce
consultation, une fois ce cahier
le regroupement, le comité le présente au 
comité patronal de négociation des collèges 
(CPNC) et le défend. Au cours de la période 
de négociation, il y a eu 30 rencontres entre 
le comité de négociation de la FNEEQ et le 
CPNC jusqu’à l’entente de
2010. Par la suite, 12 re
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pour rôle, comme son nom l’i
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d’action et des outils de mobilisation afin de 
soutenir les demandes de négociation. Il a 
aussi pour rôle d’informer les membres des 
syndicats de l’état d’avancement des pou
parlers. Durant ces derniers, 
souvent contacté les représentantes et les 
représentants des syndicats pour connaître 
le niveau de participation et de mobilisation 
des membres de même que les enjeux l
caux importants. Finalement, les membres 
du comité de négociation et de mob
participent à deux autres comités : le com
té de stratégie de la FNEEQ et le comité de 
coordination des secteurs public et parap
blic de la CSN (CCSPP).
 
Le comité de stratégie est composé, en plus 
des membres du comité de négociation et 
de mobilisation, qui sont les seuls à avoir 
droit de vote, de la présidence de la FNEEQ 
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du regroupement cégep. À la présidence, il 
y a d’abord eu Ronald Cameron jusqu’en 
juin 2009, puis Jean Trudelle, par la suite, 
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alors qu’à la vice
d’abord Jean Trudelle jusqu’en juin 2009, 
puis Micheline Thibodeau. Selon les prat
ques habituelles, les personnes libérées 
pour des comités de la convention collect
ve, Daniel Mary, du comité consultatif sur la 
tâche, et Claude Racine, du comité national 
de rencontre, ont également participé aux 
discussions du comité de stratégie. Il en a 
été de même des personnes conseillères 
syndicales affectées à la négociation, Ja
ques Bazinet comme porte
Désaulniers à l’information et Caroline Joly 
à la mobilisation, ces deux dernières pe
sonnes étant membres de l’équipe du 
CCSPP et affectées à la FNEEQ. 
 
Le comité de stratégie prépare toutes les 
recommandations qui sont présentées au 
regroupement cégep. Les me
mité mettent en commun les informations 
qu’ils possèdent et discutent de la stratégie 
à adopter. Ils tentent de prendre des déc
sions par consensus. Finalement, la FNEEQ 
fait partie du CCSPP. Selon le type de r
union, elle y délègue soit le port
soit la présidence, soit la présidence et la 
vice-présidence, soit son comité de strat
gie au complet.
 
Le CCSPP est constitué des comités de n
gociation, des responsables politiques et 
des personnes conseillères syndicales affe
tés à la négociat
de la CSN qui ont des membres dans les 
secteurs public et parapublic : la Fédération 
de la santé et des services sociaux (FSSS), 
qui compte environ 108 000 membres dans 
les établissements du réseau de la santé, la 
Fédération des 
des services publics (FEESP), qui négocie au 
nom de 26 000 personnes œuvrant dans les 
secteurs du soutien (cégeps et commissions 
scolaires) et dans des organismes gouve
nementaux (traversiers, Régie des 
installations olympiques, a
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etc.), la Fédération des professionnèles (FP), 
dont  environ 5 000 membres travaillent 
dans le réseau de la santé et des services 
sociaux, et la FNEEQ, qui représente environ 
17 000 enseignantes et enseignants de c
gep. De plus, une équipe c
travaux du CCSPP et le représente auprès 
du gouvernement et des autres organis
tions syndicales. Le responsable politique 
du CCSPP au cours de la négociation a été 
Louis Roy, premier vice
Le porte-parole à la table central
Conseil du trésor, a été Guy Bilodeau, 
conseiller syndical. L’économiste respons
ble des questions salariales, des droits 
parentaux et de la retraite a été Lise Pome
leau, conseillère syndicale. Les responsables 
de la mobilisation et de l’inform
été respectivement Liane Flibotte et Jean
Pierre Larche, conseillers syndicaux. 
L’adjoint à la coordination a été André Clo
tier. Le CCSPP est aussi formé des 
conseillères et des conseillers à 
l’information et à la mobilisation affectés à 
chaque fédération. Cette équipe a égal
ment pour rôle d’élaborer un projet de 
demandes pour les matières de table ce
trale et de proposer aux membres du CCSPP 
des mandats pour la négociation, 
l’information et la mobilisation.
 
Le CCSPP prend ses décisions par con
sus. Si des divergences apparaissent entre 
les quatre fédérations le composant, il y a 
d’abord une recherche de compromis. Si les 
divergences persistent, il y a une demande 
de ralliement. Dans le cas où le ralliement 
n’est pas obtenu, le CCSPP est bloqu
peut pas avoir de position commune. Ch
que fédération fait alors valoir la sienne, 
dans la mesure du possible, auprès des r
présentants du gouvernement. Ce mode de 
fonctionnement fait en sorte que toutes les 
fédérations ont un droit de veto, mais i
contribue également à obtenir des ralli
ments même si les positions occasionnent 
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certaines difficultés, car le fait d’empêcher 
le CCSPP d’avoir une position constitue un 
geste grave.
 
2.2 Chronologie des événements 
 
C’est en décembre 2008 que le regroup
ment cégep a commencé le processus 
menant au renouvellement de la conve
tion collective en procédant à l’élection des 
membres de son comité de négociation et 
de mobilisation. À peu près au même m
ment, la CSN décidait d’augmenter le 
nombre de personnes au
du CCSPP et le temps de travail de celle
afin de démarrer les travaux relatifs aux 
demandes et aux alliances de table centrale. 
 
Peu de temps après l’élection du comité, 
une série de rencontres politiques et tec
niques entre la CSN, l
lieu dans le but de former un Front commun 
intersyndical. Dès les premières rencontres, 
deux sujets ont été abordés afin de concr
tiser l’engagement de chacun des 
partenaires éventuels : le cadre stratégique 
et un protocole de non
CCSPP a tenu sa première réunion au début 
de la session d’hiver 2009 afin d’obtenir le 
mandat de poursuivre les discussions avec 
ces deux organisations en vue de constituer 
le Front commun. Le cadre stratégique pr
posé prévoyait une négociatio
courte durée ayant comme objectif la 
conclusion d’une entente pour le 31 mars 
2010, date de la fin du décret. Les mesures 
répressives et contraignantes que celui
contenait prenaient alors fin, mais les di
positions des conventions collect
continuaient de s’appliquer jusqu’à ce qu’il 
y ait une nouvelle entente. Les organis
tions syndicales affichaient ainsi leur 
volonté de s’en débarrasser le plus tôt po
sible. Pour y parvenir, elles  visaient une 
harmonisation des demandes de table ce
trale au début de l’automne 2009 et le 
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octobre 2009. La FNEEQ a donné son accord 
provisoire à cette proposition et a décidé de 
soumettre une recommandation en ce sens 
au regroupement cégep. Le 20 février 2009, 
le regroupement cégep, sur recommand
tion de son comité de stratégie et après 
avoir insisté davantage sur l’importance 
d’avoir un règlement satisfaisant que sur 
celle de parvenir à un accord dans un court 
délai, a lui-
syndicats sur 
adopté le 27 mars 2009 en demandant 
l’ajout d’un élément : l’élaboration d’un « 
plan stratégique de lutte à la hauteur des 
objectifs à atteindre incluant des moyens 
d’action appropriés selon l’attitude gouve
nementale ». Cela je
formation du Front commun le plus large de 
l’histoire des relations de travail au Québec, 
puisqu’il allait réunir 475 000 salarié
l’État. 
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riode qui allait jusqu’au dépôt du cahier des 
demandes sectorielles au CPNC. Ce cale
drier adopté prévoyait : 
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générales de proposer des amend
ments ;

 la tenue d’une session de formation 
sur la négociation au dé
sion d’automne 2009;

 l’adoption du cahier des demandes 
sectorielles par le regroupement c
gep et 

 son dépôt au CPNC à la fin du mois 
d’octobre 2009. 

 
Aux éléments prévus à la tournée des synd
cats s’est ajoutée la consultation sur les 
demandes de la table centrale. En effet, les 
trois organisations syndicales composant le 
Front commun ont décidé de consulter 
leurs membres sur les revendications relat
ves aux salaires, à la retraite, aux droits 
parentaux et aux ouvriers spécialisés au 
printemps. Le CCSPP, qui s’est réuni au d
but du mois d’avril 2009 à cet effet, a 
adopté un projet de cahier aux fins de la 
consultation des syndicats. Une réunion 
conjointe des instances des fédérations 
membres du CCSPP a eu lieu le 8 avril 2009 
afin de présenter 
délégué-es des syndicats. Chaque instance 
fédérative en a débattu et a pu adopter les 
amendements souhaités. Le CCSPP a, par la 
suite, procédé à une harmonisation afin que 
tous les syndicats de la CSN concernés par 
la négociation so
même cahier de revendications. La date de 
retour de consultation a été arrêtée au 14 
mai 2009 pour les syndicats de la FNEEQ, à 
la mi-juin 2009 pour les fédérations de la 
CSN et à la fin juin 2009 pour les organis
tions du Front 
 
Parallèlement aux travaux du comité de 
négociation et de mobilisation, un autre 
dossier ayant un impact majeur sur la nég
ciation sectorielle était en discussion avec le 
CPNC, dans le cadre d’un comité de la 
convention, celui sur la profession ens
gnante. Après s’être entendues sur un 
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portrait de la tâche enseignante à la session 
d’hiver 2008, les parties
FNEEQ, la FAC et la FEC
MELS et la Fédération des cégeps) ont e
tamé des discussions à l’automne 2008 sur 
les différences entre ce portrait et les re
ponsabilités décrites dans la convention 
collective. Le CPNC ayant refusé de reco
naître que le portrait confirmait 
l’augmentation de la tâche des enseigna
tes et des enseignants, au terme des 
travaux du comité, le 15
rations syndicales ont déposé au CPNC une 
demande conjointe ciblant les difficultés les 
plus importantes observées 
la préparation des cours et celle de 
l’encadrement des étudiantes et des ét
diants – et les modification
calcul de la charge individuelle de travail (CI) 
afin qu’elle demeure un instrument de m
sure de la quantité de travail à accomplir 
une modification au paramètre HP pour la 
préparation et une modification au coeff
cient du PES pour l’encadr
qu’une évaluation de l’ajout de ressources 
nécessaire selon elles, soit environ 10 % ou 
1200 ETC. 
 
Au retour de la consultation sur les dema
des de table centrale, les 14 et 15 mai 2009, 
le regroupement cégep adoptait des ame
dements sur le r
régime de retraite, mais, comme aucun 
amendement en ce sens n’avait été retenu 
par les autres fédérations de la CSN et par 
les autres organisations du Front commun, 
ils ne se sont pas retrouvés dans le cahier 
final des demandes
identique au cahier de consultation.
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attrapage salarial et sur le 
régime de retraite, mais, comme aucun 
amendement en ce sens n’avait été retenu 
par les autres fédérations de la CSN et par 
les autres organisations du Front commun, 
ils ne se sont pas retrouvés dans le cahier 

, qui était, en pratique, 

Au début de la session d’automne 2009, le 
regroupement cégep se réunissait deux fois 
pour adopter le projet de cahier des de-
mandes sectorielles qui allait être soumis à 

emblées générales. 



 

De plus, le 4 septembre 2009, il adoptait un 
premier plan d’action et d’information. 
 
Durant la période de consultation sur le 
cahier des demandes sectorielles, le comité 
de négociation et de mobilisation a tenu 
une session de formation
les 8 et 9 octobre 2009. À l’invitation du 
syndicat local, en conflit avec sa direction, 
cette session de formation s’est donnée au 
cégep Ahuntsic. Les délégué
participer à une manifestation de leurs co
lègues de cet éta
revendication. Il va sans dire que la co
plexité d’une négociation dans le secteur 
public et l’arrivée d’un grand nombre de 
nouvelles militantes et de nouveaux mil
tants rendent essentielle la tenue d’une 
telle session. 
 
Les 15 et 16 octobre 2009, au retour de 
consultation, le regroupement cégep ado
tait son cahier de demandes sectorielles et 
annonçait un dépôt complémentaire, ado
té au regroupement des 19 et 20 novembre 
2009, puisque quelques amendements n
cessitaient des travau
la part du comité de négociation.
 
En septembre et octobre 2009, le Front 
commun a organisé une tournée dans to
tes les régions du Québec afin de lancer le 
début de la négociation. Cette tournée s’est 
terminée par deux manifestations i
tantes : une à Montréal le 29 octobre 2009 
et une à Québec le lendemain, à l’occasion 
du dépôt des cahiers de demandes. Pour les 
membres de la FNEEQ, il s’agissait de la 
date de la première rencontre entre leur 
comité de négociation et le CPNC de même 
que de celle entre le Front commun et le 
Conseil du trésor. L’ampleur de la particip
tion aux rassemblements des 29 et 30 
octobre et aux activités organisées local
ment par les syndicats ainsi que la 
couverture médiatique de ces événements 

De plus, le 4 septembre 2009, il adoptait un 
premier plan d’action et d’information. 
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telle session.  
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que de celle entre le Front commun et le 
Conseil du trésor. L’ampleur de la particip
tion aux rassemblements des 29 et 30 
octobre et aux activités organisées local
ment par les syndicats ainsi que la 
couverture médiatique de ces événements 

De plus, le 4 septembre 2009, il adoptait un 
premier plan d’action et d’information. 
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cette session de formation s’est donnée au 
cégep Ahuntsic. Les délégué-es ont pu ainsi 
participer à une manifestation de leurs co

blissement en appui à leur 
revendication. Il va sans dire que la co
plexité d’une négociation dans le secteur 
public et l’arrivée d’un grand nombre de 
nouvelles militantes et de nouveaux mil
tants rendent essentielle la tenue d’une 

et 16 octobre 2009, au retour de 
consultation, le regroupement cégep ado
tait son cahier de demandes sectorielles et 
annonçait un dépôt complémentaire, ado
té au regroupement des 19 et 20 novembre 
2009, puisque quelques amendements n

x supplémentaires de 
la part du comité de négociation. 

En septembre et octobre 2009, le Front 
commun a organisé une tournée dans to
tes les régions du Québec afin de lancer le 
début de la négociation. Cette tournée s’est 
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tantes : une à Montréal le 29 octobre 2009 
et une à Québec le lendemain, à l’occasion 
du dépôt des cahiers de demandes. Pour les 
membres de la FNEEQ, il s’agissait de la 
date de la première rencontre entre leur 
comité de négociation et le CPNC de même 
que de celle entre le Front commun et le 
Conseil du trésor. L’ampleur de la particip
tion aux rassemblements des 29 et 30 
octobre et aux activités organisées local
ment par les syndicats ainsi que la 
couverture médiatique de ces événements 

De plus, le 4 septembre 2009, il adoptait un 
premier plan d’action et d’information.  

Durant la période de consultation sur le 
cahier des demandes sectorielles, le comité 
de négociation et de mobilisation a tenu 
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les 8 et 9 octobre 2009. À l’invitation du 
syndicat local, en conflit avec sa direction, 
cette session de formation s’est donnée au 

es ont pu ainsi 
participer à une manifestation de leurs col-

blissement en appui à leur 
revendication. Il va sans dire que la com-
plexité d’une négociation dans le secteur 
public et l’arrivée d’un grand nombre de 
nouvelles militantes et de nouveaux mili-
tants rendent essentielle la tenue d’une 

et 16 octobre 2009, au retour de 
consultation, le regroupement cégep adop-
tait son cahier de demandes sectorielles et 
annonçait un dépôt complémentaire, adop-
té au regroupement des 19 et 20 novembre 
2009, puisque quelques amendements né-

x supplémentaires de 

En septembre et octobre 2009, le Front 
commun a organisé une tournée dans tou-
tes les régions du Québec afin de lancer le 
début de la négociation. Cette tournée s’est 
terminée par deux manifestations impor-
tantes : une à Montréal le 29 octobre 2009 
et une à Québec le lendemain, à l’occasion 
du dépôt des cahiers de demandes. Pour les 
membres de la FNEEQ, il s’agissait de la 
date de la première rencontre entre leur 
comité de négociation et le CPNC de même 
que de celle entre le Front commun et le 
Conseil du trésor. L’ampleur de la participa-
tion aux rassemblements des 29 et 30 
octobre et aux activités organisées locale-
ment par les syndicats ainsi que la 
couverture médiatique de ces événements 

ont fait du lanc
succès. 
 
Au moment même où la négociation se 
mettait sur les rails et parallèlement à celle
ci, le ministère de l’Éducation acceptait une 
demande portée par la FNEEQ depuis pl
sieurs années, celle de mettre sur pied un 
comité paritaire afin de traiter notamment 
des difficultés causées par le mode 
d’allocation des ressources enseignantes 
pour les collèges qui ont de petites coho
tes. Comme ce problème touche 
particulièrement les collèges en région, ce 
comité devait aussi traiter du
de programmes et de celui du développ
ment de nouveaux programmes dans ces 
collèges. Le 23 novembre 2009, la FNEEQ et 
le CPNC s’entendaient sur le libellé du ma
dat et choisissaient de l’ajouter à ceux du 
comité national de rencontre prév
convention collective, ce qui permettait le 
début des travaux. La FNEEQ a par la suite 
invité la FEC, à qui le ministère avait refusé 
une telle demande précédemment, à se 
joindre aux travaux. Rappelons que le r
groupement cégep avait mis sur pied un
comité sur les petites cohortes en déce
bre 2007 et qu’un rapport d’analyse de la 
situation proposant des solutions avait été 
adopté en octobre 2008.
 
Jusqu’à la fin de la session d’automne 2009, 
il y a eu cinq rencontres de négociations 
sectorielles en t
contres, il y a d’abord eu la présentation du 
cahier des demandes de la FNEEQ et la r
ponse aux questions du CPNC. Par la suite, 
ce fut la présentation du dépôt sectoriel du 
CPNC, le 17 décembre, et la réponse aux 
questions de la FN
 
Dès le début de la négociation, la FNEEQ a 
approché la FEC/CSQ et lui a proposé un 
mécanisme d’échange d’information ainsi 
qu’une concertation politique lorsque le 

ont fait du lancement de la négociation un 

Au moment même où la négociation se 
mettait sur les rails et parallèlement à celle
ci, le ministère de l’Éducation acceptait une 
demande portée par la FNEEQ depuis pl
sieurs années, celle de mettre sur pied un 

itaire afin de traiter notamment 
des difficultés causées par le mode 
d’allocation des ressources enseignantes 
pour les collèges qui ont de petites coho
tes. Comme ce problème touche 
particulièrement les collèges en région, ce 
comité devait aussi traiter du
de programmes et de celui du développ
ment de nouveaux programmes dans ces 
collèges. Le 23 novembre 2009, la FNEEQ et 
le CPNC s’entendaient sur le libellé du ma
dat et choisissaient de l’ajouter à ceux du 
comité national de rencontre prév
convention collective, ce qui permettait le 
début des travaux. La FNEEQ a par la suite 
invité la FEC, à qui le ministère avait refusé 
une telle demande précédemment, à se 
joindre aux travaux. Rappelons que le r
groupement cégep avait mis sur pied un
comité sur les petites cohortes en déce
bre 2007 et qu’un rapport d’analyse de la 
situation proposant des solutions avait été 
adopté en octobre 2008. 

Jusqu’à la fin de la session d’automne 2009, 
il y a eu cinq rencontres de négociations 
sectorielles en tout. Au cours de ces re
contres, il y a d’abord eu la présentation du 
cahier des demandes de la FNEEQ et la r
ponse aux questions du CPNC. Par la suite, 
ce fut la présentation du dépôt sectoriel du 
CPNC, le 17 décembre, et la réponse aux 
questions de la FNEEQ.   

Dès le début de la négociation, la FNEEQ a 
approché la FEC/CSQ et lui a proposé un 
mécanisme d’échange d’information ainsi 
qu’une concertation politique lorsque le 
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invité la FEC, à qui le ministère avait refusé 
une telle demande précédemment, à se 
joindre aux travaux. Rappelons que le r
groupement cégep avait mis sur pied un
comité sur les petites cohortes en déce
bre 2007 et qu’un rapport d’analyse de la 
situation proposant des solutions avait été 
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out. Au cours de ces re
contres, il y a d’abord eu la présentation du 
cahier des demandes de la FNEEQ et la r
ponse aux questions du CPNC. Par la suite, 
ce fut la présentation du dépôt sectoriel du 
CPNC, le 17 décembre, et la réponse aux 
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pour les collèges qui ont de petites cohor-
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début des travaux. La FNEEQ a par la suite 
invité la FEC, à qui le ministère avait refusé 
une telle demande précédemment, à se 
joindre aux travaux. Rappelons que le re-
groupement cégep avait mis sur pied un 
comité sur les petites cohortes en décem-
bre 2007 et qu’un rapport d’analyse de la 
situation proposant des solutions avait été 

Jusqu’à la fin de la session d’automne 2009, 
il y a eu cinq rencontres de négociations 

out. Au cours de ces ren-
contres, il y a d’abord eu la présentation du 
cahier des demandes de la FNEEQ et la ré-
ponse aux questions du CPNC. Par la suite, 
ce fut la présentation du dépôt sectoriel du 
CPNC, le 17 décembre, et la réponse aux 
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CPNC annonçait une position importante 
pour le déroulement de la négociation. 
C’est ainsi que les porte
fédérations se sont régulièrement informés 
du déroulement des discussions à leur table 
respective. De même, les responsables pol
tiques des deux fédérations se sont 
concertés à plusieurs reprises afin de 
s’assurer d’une 
ble. Ce fut le cas lors du dépôt patronal du 
17 décembre.
 
C’est le 30 novembre que le Conseil du tr
sor a présenté son offre au Front commun. 
Il propose alors que la convention collective 
dure 5 ans et que la hausse totale des coûts
de main-d’oeuvre, ce qui inclut notamment 
les salaires, le maintien de l’équité salariale, 
la relativité salariale, le régime de retraite et 
les gains sectoriels, soit de 7%. Il ouvre la 
possibilité qu’au cours des deux dernières 
années, les hausses soien
croissance économique est meilleure que 
prévu. Il propose qu’il y ait une réorganis
tion du travail afin de déplacer des 
ressources vers les nouveaux besoins ident
fiés. 
 
La véritable négociation sectorielle a co
mencé en janvier 2010. 
quatorze rencontres qui suivirent, le comité 
de négociation a défendu, en premier lieu, 
les demandes qui, selon lui, ne portaient 
pas atteinte au droit de gérance et 
n’engendraient aucun coût supplémentaire 
(l’invalidité, la retraite graduelle,
congés pour les enseignantes et les ense
gnants non permanents, l’offre générale de 
services).  
 
L’évolution des discussions a conduit le 
comité à mettre au jeu des sujets ayant un 
impact sur les coûts et le droit de gérance 
(le lien d’emploi,
en cas de retrait de priorité d’emploi, le 
calcul de l’expérience) à cause de 
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CPNC annonçait une position importante 
pour le déroulement de la négociation. 

ainsi que les porte
fédérations se sont régulièrement informés 
du déroulement des discussions à leur table 
respective. De même, les responsables pol
tiques des deux fédérations se sont 
concertés à plusieurs reprises afin de 
s’assurer d’une réponse publique sembl
ble. Ce fut le cas lors du dépôt patronal du 
17 décembre. 

C’est le 30 novembre que le Conseil du tr
sor a présenté son offre au Front commun. 
Il propose alors que la convention collective 
dure 5 ans et que la hausse totale des coûts

d’oeuvre, ce qui inclut notamment 
les salaires, le maintien de l’équité salariale, 
la relativité salariale, le régime de retraite et 
les gains sectoriels, soit de 7%. Il ouvre la 
possibilité qu’au cours des deux dernières 
années, les hausses soien
croissance économique est meilleure que 
prévu. Il propose qu’il y ait une réorganis
tion du travail afin de déplacer des 
ressources vers les nouveaux besoins ident

La véritable négociation sectorielle a co
mencé en janvier 2010. 
quatorze rencontres qui suivirent, le comité 
de négociation a défendu, en premier lieu, 
les demandes qui, selon lui, ne portaient 
pas atteinte au droit de gérance et 
n’engendraient aucun coût supplémentaire 
(l’invalidité, la retraite graduelle,
congés pour les enseignantes et les ense
gnants non permanents, l’offre générale de 

 

L’évolution des discussions a conduit le 
comité à mettre au jeu des sujets ayant un 
impact sur les coûts et le droit de gérance 
(le lien d’emploi, l’amélioration du recours 
en cas de retrait de priorité d’emploi, le 
calcul de l’expérience) à cause de 

CPNC annonçait une position importante 
pour le déroulement de la négociation. 

ainsi que les porte-parole des deux 
fédérations se sont régulièrement informés 
du déroulement des discussions à leur table 
respective. De même, les responsables pol
tiques des deux fédérations se sont 
concertés à plusieurs reprises afin de 

réponse publique sembl
ble. Ce fut le cas lors du dépôt patronal du 

C’est le 30 novembre que le Conseil du tr
sor a présenté son offre au Front commun. 
Il propose alors que la convention collective 
dure 5 ans et que la hausse totale des coûts

d’oeuvre, ce qui inclut notamment 
les salaires, le maintien de l’équité salariale, 
la relativité salariale, le régime de retraite et 
les gains sectoriels, soit de 7%. Il ouvre la 
possibilité qu’au cours des deux dernières 
années, les hausses soient supérieures si la 
croissance économique est meilleure que 
prévu. Il propose qu’il y ait une réorganis
tion du travail afin de déplacer des 
ressources vers les nouveaux besoins ident

La véritable négociation sectorielle a co
mencé en janvier 2010. Pendant les 
quatorze rencontres qui suivirent, le comité 
de négociation a défendu, en premier lieu, 
les demandes qui, selon lui, ne portaient 
pas atteinte au droit de gérance et 
n’engendraient aucun coût supplémentaire 
(l’invalidité, la retraite graduelle, l’accès aux 
congés pour les enseignantes et les ense
gnants non permanents, l’offre générale de 

L’évolution des discussions a conduit le 
comité à mettre au jeu des sujets ayant un 
impact sur les coûts et le droit de gérance 

l’amélioration du recours 
en cas de retrait de priorité d’emploi, le 
calcul de l’expérience) à cause de 

CPNC annonçait une position importante 
pour le déroulement de la négociation. 

parole des deux 
fédérations se sont régulièrement informés 
du déroulement des discussions à leur table 
respective. De même, les responsables poli-
tiques des deux fédérations se sont 
concertés à plusieurs reprises afin de 

réponse publique sembla-
ble. Ce fut le cas lors du dépôt patronal du 

C’est le 30 novembre que le Conseil du tré-
sor a présenté son offre au Front commun. 
Il propose alors que la convention collective 
dure 5 ans et que la hausse totale des coûts 

d’oeuvre, ce qui inclut notamment 
les salaires, le maintien de l’équité salariale, 
la relativité salariale, le régime de retraite et 
les gains sectoriels, soit de 7%. Il ouvre la 
possibilité qu’au cours des deux dernières 

t supérieures si la 
croissance économique est meilleure que 
prévu. Il propose qu’il y ait une réorganisa-
tion du travail afin de déplacer des 
ressources vers les nouveaux besoins identi-

La véritable négociation sectorielle a com-
Pendant les 

quatorze rencontres qui suivirent, le comité 
de négociation a défendu, en premier lieu, 
les demandes qui, selon lui, ne portaient 
pas atteinte au droit de gérance et 
n’engendraient aucun coût supplémentaire 

l’accès aux 
congés pour les enseignantes et les ensei-
gnants non permanents, l’offre générale de 

L’évolution des discussions a conduit le 
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impact sur les coûts et le droit de gérance 
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calcul de l’expérience) à cause de 

 

l’approche du CPNC. En effet, ce dernier 
voulait discuter de problématiques en 
commençant par celle des enseignantes et 
des enseignants non permanents.
sur la table des sujets très importants, 
comme la sélection, l’évaluation et la pr
bation de ces personnes de même que les 
limites qu’il voulait imposer pour l’accès à la 
priorité d’emploi, à la permanence et aux 
congés. Étant donné que le cahier
mandes de la FNEEQ contenait un nombre 
important de demandes précises, alors que 
le dépôt du CPNC abordait des enjeux sans 
préciser les solutions particulières précon
sées, les discussions ont été laborieuses dès 
le début. De son côté, le regroupemen
cégep a demandé à ses syndicats de pre
dre rendez-
direction de leur collège, à compter de la fin 
du mois de janvier 2010, afin de leur pr
senter les enjeux importants de la 
négociation et de leur demander de pre
dre position s
 
Au mois de février 2010, le CPNC et le com
té de négociation de la FNEEQ ont 
commencé à aborder des sujets qui const
tuaient le cœur de leur cahier respectif. 
Ainsi, le CPNC précise davantage les modif
cations qu’il veut apporter à la conventi
collective en ce qui concerne les respons
bilités individuelles et collectives des profs 
ainsi que celles de la coordination de pr
gramme. Il se montre ouvert à des ajouts de 
ressources pour les petites cohortes, pour 
les étudiants ayant des troubles 
d’apprentissage, de déficit d’attention ou 
de santé mentale ainsi que pour le dévelo
pement et l’implantation des AEC à la 
formation continue tout en indiquant que 
l’ajout sera minime. Il indique qu’il veut 
diminuer la protection salariale des MED et 
exiger que les personnes qui ont bénéficié 
d’un recyclage aient à rembourser leur co
lège si elles ne retournent pas au travail 
pour une durée équivalente au recyclage. Il 
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collective en ce qui concerne les respons

lités individuelles et collectives des profs 
ainsi que celles de la coordination de pr
gramme. Il se montre ouvert à des ajouts de 
ressources pour les petites cohortes, pour 
les étudiants ayant des troubles 

apprentissage, de déficit d’attention ou 
de santé mentale ainsi que pour le dévelo
pement et l’implantation des AEC à la 
formation continue tout en indiquant que 
l’ajout sera minime. Il indique qu’il veut 
diminuer la protection salariale des MED et 

que les personnes qui ont bénéficié 
d’un recyclage aient à rembourser leur co
lège si elles ne retournent pas au travail 
pour une durée équivalente au recyclage. Il 

l’approche du CPNC. En effet, ce dernier 
voulait discuter de problématiques en 
commençant par celle des enseignantes et 
des enseignants non permanents. Il a mis 
sur la table des sujets très importants, 
comme la sélection, l’évaluation et la pr
bation de ces personnes de même que les 
limites qu’il voulait imposer pour l’accès à la 
priorité d’emploi, à la permanence et aux 
congés. Étant donné que le cahier de d
mandes de la FNEEQ contenait un nombre 
important de demandes précises, alors que 
le dépôt du CPNC abordait des enjeux sans 
préciser les solutions particulières précon
sées, les discussions ont été laborieuses dès 
le début. De son côté, le regroupemen
cégep a demandé à ses syndicats de pre

vous avec des membres de la 
direction de leur collège, à compter de la fin 
du mois de janvier 2010, afin de leur pr
senter les enjeux importants de la 
négociation et de leur demander de pre

Au mois de février 2010, le CPNC et le com
té de négociation de la FNEEQ ont 
commencé à aborder des sujets qui const
tuaient le cœur de leur cahier respectif. 
Ainsi, le CPNC précise davantage les modif
cations qu’il veut apporter à la conventi
collective en ce qui concerne les respons

lités individuelles et collectives des profs 
ainsi que celles de la coordination de pr
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demande à la FNEEQ si elle envisage des 
réorganisations administratives qui pou
raient déga
ces nouveaux problèmes.
 
D’une part, la FNEEQ explique que le mode 
d’allocation des ressources par les droites  
de programme ne fonctionne pas, car il est 
dissocié de la mesure du travail à faire, m
sure pour laquelle le calc
servir de repère, bien qu’incomplet. Elle 
demande que le mode d’allocation change 
et soit basé sur une révision des paramètres 
de la CI afin de s’assurer que la tâche 
n’augmentera pas davantage. D’autre part, 
elle explique pourquoi la tâch
d’enseignement s’est alourdie de plus de 
25% depuis 1983 si on tient compte n
tamment des diminutions de ressources, de 
l’effet global de la réforme de 1993 sur les 
cours offerts et les tâches collectives, de 
l’évolution technologique et du développ
ment des TIC. Un ajout significatif de 
ressources pour l’enseignement en classe 
constitue un incontournable afin d’en arr
ver à une entente dans cette négociation. 
 
Il y a même, le 17 février, à l’initiative de la 
FNEEQ, une séance de négociation conjoi
te entre, d’une part, la FNEEQ et la FEC
d’autre part, le CPNC au sujet des dema
des d’ajouts de ressources. Le CPNC 
demande si l’importance de ce sujet nous 
amène à élaguer les autres demandes étant 
donné le court délai qu’il reste pour en arr
ver à une en
fédérations refusent d’élaguer et proposent 
plutôt de tenter de régler ce qui est possible 
avant de discuter plus avant de cette d
mande principale.
Le 22 février, le Front commun organise à 
Québec une rencontre conjointe d
délégués des syndicats qui en font partie. 
En plus d’une présentation ayant pour but 
de justifier les demandes de table centrale 
et d’affirmer la pertinence et l’importance 
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n’augmentera pas davantage. D’autre part, 
elle explique pourquoi la tâche 
d’enseignement s’est alourdie de plus de 
25% depuis 1983 si on tient compte no-
tamment des diminutions de ressources, de 
l’effet global de la réforme de 1993 sur les 
cours offerts et les tâches collectives, de 
l’évolution technologique et du développe-

des TIC. Un ajout significatif de 
ressources pour l’enseignement en classe 
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des services publics, cette rencontre est 
également l’occasion d’aller m
devant le parlement. Le regroupement c
gep en profite pour se réunir et demande, 
comme  toutes les instances des fédérations 
membres du front commun, une intensific
tion de la négociation afin d’en arriver à un 
règlement le 31 mars. Au cours de c
période d’intensification, il donne comme 
mandat, en mode exploratoire, à son com
té de négociation de préserver les 
demandes les plus importantes et de 
confier l’étude de certaines problématiques 
à des comités de la convention collective. 
En réponse aux demandes du CPNC, dans le 
but d’obtenir des gains pour les enseigna
tes et les enseignants à statut précaire, il 
donne également des balises concernant la 
période de probation. Les syndicats, de leur 
côté, mettent les bouchées doubles en vue 
de faire de la manifestation nationale pr
vue le 20 mars à Montréal un succès.
 
L’intensification demandée ne se concrétise 
pas, car le CPNC n’offre pas plus qu’une ou 
deux rencontres par semaine jusqu’à la mi
mars. De plus, afin d’avancer dans les di
cussions, le c
au CPNC des indications concernant 
l’ampleur des ajouts de ressources envis
gés, mais ce dernier refuse de donner 
quelque précision que ce soit. Cela fait en 
sorte que les discussions sur les sujets dits 
périphériques se poursu
contres sont aussi l’occasion de clarifier les 
problèmes de tâche les plus importants : le 
trop grand nombre de cours à préparer 
pour les profs qui ont de petites cohortes 
ainsi que le trop grand nombre d’étudiantes 
et d’étudiants à encadrer 
enseignent dans des programmes à grand 
effectif, particulièrement en formation g
nérale et en sciences humaines. La FNEEQ 
met également en avant que les perspect
ves de baisses démographiques ainsi que le 
remplacement des personnes qui p
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et d’étudiants à encadrer 
enseignent dans des programmes à grand 
effectif, particulièrement en formation g
nérale et en sciences humaines. La FNEEQ 
met également en avant que les perspect
ves de baisses démographiques ainsi que le 
remplacement des personnes qui p
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leur retraite par de plus jeunes profs pe
vent dégager des marges budgétaires 
permettant un ajout de ressources à 
l’enseignement au cours des prochaines 
années. 
 
Le 11 mars, le CPNC annonce qu’il ira en 
consultation auprès de ses mandants la 
semaine suivante et obtiendra alors des 
mandats plus précis qu’il présentera dans la 
semaine du 22 mars. Afin de s’assurer que 
les discussions ayant eu cours depuis le 
début de la négociation soient prises en 
compte lors de la recherche de mandats par 
le CPNC, l
FNEEQ dépose, le 17 mars, une proposition 
globale sur tous les sujets discutés jusque
là.  
 
Le 19 mars, le gouvernement invite publ
quement les fédérations du Front commun 
à entamer une période de « blitz » de nég
ciation en v
pour le 31 mars. Il dit être prêt à négocier 
jour et nuit. Le lendemain, 20 mars, une 
manifestation monstre regroupe environ 75 
000 personnes dans les rues de Montréal en 
appui aux demandes du Front commun.
 
Malgré l’annonce d
contre n’a lieu avant celle prévue le 25 
mars. Au cours de cette rencontre, le CPNC 
propose au comité de négociation de la 
FNEEQ de changer le cadre des discussions 
afin d’en arriver à des ententes sur la tâche 
et les ressources. Il 
l’actualisation de la convention collective au 
sujet des rôles et responsabilités des pr
fesseur-es et de la coordination, qu’il 
compte présenter le lendemain, constitue 
un incontournable pour obtenir un règl
ment. 
 
Le comité de négociation de 
mande des réponses concernant l’offre 
présentée pour les sujets dits périphér
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consultation auprès de ses mandants la 

e suivante et obtiendra alors des 
mandats plus précis qu’il présentera dans la 
semaine du 22 mars. Afin de s’assurer que 
les discussions ayant eu cours depuis le 
début de la négociation soient prises en 
compte lors de la recherche de mandats par 

e comité de négociation de la 
FNEEQ dépose, le 17 mars, une proposition 
globale sur tous les sujets discutés jusque-

Le 19 mars, le gouvernement invite publi-
quement les fédérations du Front commun 
à entamer une période de « blitz » de négo-

ue d’en arriver à une entente 
pour le 31 mars. Il dit être prêt à négocier 
jour et nuit. Le lendemain, 20 mars, une 
manifestation monstre regroupe environ 75 
000 personnes dans les rues de Montréal en 
appui aux demandes du Front commun. 

u « blitz », aucune ren-
contre n’a lieu avant celle prévue le 25 
mars. Au cours de cette rencontre, le CPNC 
propose au comité de négociation de la 
FNEEQ de changer le cadre des discussions 
afin d’en arriver à des ententes sur la tâche 

indique que 
l’actualisation de la convention collective au 
sujet des rôles et responsabilités des pro-

es et de la coordination, qu’il 
compte présenter le lendemain, constitue 
un incontournable pour obtenir un règle-

la FNEEQ de-
mande des réponses concernant l’offre 
présentée pour les sujets dits périphéri-

 

ques. Le CPNC, après réflexion, propose une 
rencontre en soirée au cours de laquelle il 
refuse presque toutes les positions prése
tées par le comité de négociation de 
FNEEQ. 
 
Le lendemain, 26 mars, à cinq jours de 
l’échéance prévue pour convenir d’une e
tente, le CPNC dépose son projet 
d’actualisation de la convention collective : 
11 pages de modifications sur les rôles et 
responsabilités individuels et collectifs de
profs de même que sur les responsabilités 
des coordinations de programme et de d
partement! Le comité de stratégie est 
outré. Conformément à l’entente établie au 
début de la négociation, Jean Trudelle 
s’entretient avec le président de la FEC à la 
suite de ce dépôt important du CPNC. Il 
apprend alors que celle
mauvais œil cette position patronale.
 
Le 27 mars, le comité de négociation de la 
FNEEQ, malgré tous les refus du CPNC, d
pose une nouvelle offre globale sur les 
sujets discuté
janvier. Dans cette nouvelle offre, il retire 
toutes ses demandes sur la précarité à 
condition que le CPNC retire ses demandes 
sur la probation, l’évaluation et les cond
tions pour l’obtention de la permanence et 
insiste pour q
l’ancienneté et l’expérience. Dans les jours 
qui suivent, le CPNC accepte cette propos
tion. En ce qui concerne le dépôt patronal 
du 26 mars, le comité de négociation ind
que qu’il est prêt à en discuter si le CPNC 
est prêt à pré
ressource envisagé et à reconnaître 
l’alourdissement de la tâche en modifiant la 
CI. Il demande cependant des réécritures 
importantes et le maintien du principe que 
les coordonnatrices et les coordonnateurs 
constituent des pai
 

ques. Le CPNC, après réflexion, propose une 
rencontre en soirée au cours de laquelle il 
refuse presque toutes les positions prése
tées par le comité de négociation de 

Le lendemain, 26 mars, à cinq jours de 
l’échéance prévue pour convenir d’une e
tente, le CPNC dépose son projet 
d’actualisation de la convention collective : 
11 pages de modifications sur les rôles et 
responsabilités individuels et collectifs de
profs de même que sur les responsabilités 
des coordinations de programme et de d
partement! Le comité de stratégie est 
outré. Conformément à l’entente établie au 
début de la négociation, Jean Trudelle 
s’entretient avec le président de la FEC à la 

e ce dépôt important du CPNC. Il 
apprend alors que celle-ci ne voit pas d’un si 
mauvais œil cette position patronale.

Le 27 mars, le comité de négociation de la 
FNEEQ, malgré tous les refus du CPNC, d
pose une nouvelle offre globale sur les 
sujets discutés depuis le début du mois de 
janvier. Dans cette nouvelle offre, il retire 
toutes ses demandes sur la précarité à 
condition que le CPNC retire ses demandes 
sur la probation, l’évaluation et les cond
tions pour l’obtention de la permanence et 
insiste pour qu’il y ait une entente sur 
l’ancienneté et l’expérience. Dans les jours 
qui suivent, le CPNC accepte cette propos
tion. En ce qui concerne le dépôt patronal 
du 26 mars, le comité de négociation ind
que qu’il est prêt à en discuter si le CPNC 
est prêt à préciser l’ampleur de l’ajout de 
ressource envisagé et à reconnaître 
l’alourdissement de la tâche en modifiant la 
CI. Il demande cependant des réécritures 
importantes et le maintien du principe que 
les coordonnatrices et les coordonnateurs 
constituent des pairs parmi leurs pairs. 

ques. Le CPNC, après réflexion, propose une 
rencontre en soirée au cours de laquelle il 
refuse presque toutes les positions prése
tées par le comité de négociation de 

Le lendemain, 26 mars, à cinq jours de 
l’échéance prévue pour convenir d’une e
tente, le CPNC dépose son projet 
d’actualisation de la convention collective : 
11 pages de modifications sur les rôles et 
responsabilités individuels et collectifs de
profs de même que sur les responsabilités 
des coordinations de programme et de d
partement! Le comité de stratégie est 
outré. Conformément à l’entente établie au 
début de la négociation, Jean Trudelle 
s’entretient avec le président de la FEC à la 

e ce dépôt important du CPNC. Il 
ci ne voit pas d’un si 

mauvais œil cette position patronale. 

Le 27 mars, le comité de négociation de la 
FNEEQ, malgré tous les refus du CPNC, d
pose une nouvelle offre globale sur les 

s depuis le début du mois de 
janvier. Dans cette nouvelle offre, il retire 
toutes ses demandes sur la précarité à 
condition que le CPNC retire ses demandes 
sur la probation, l’évaluation et les cond
tions pour l’obtention de la permanence et 

u’il y ait une entente sur 
l’ancienneté et l’expérience. Dans les jours 
qui suivent, le CPNC accepte cette propos
tion. En ce qui concerne le dépôt patronal 
du 26 mars, le comité de négociation ind
que qu’il est prêt à en discuter si le CPNC 

ciser l’ampleur de l’ajout de 
ressource envisagé et à reconnaître 
l’alourdissement de la tâche en modifiant la 
CI. Il demande cependant des réécritures 
importantes et le maintien du principe que 
les coordonnatrices et les coordonnateurs 

rs parmi leurs pairs. 

 

ques. Le CPNC, après réflexion, propose une 
rencontre en soirée au cours de laquelle il 
refuse presque toutes les positions présen-
tées par le comité de négociation de la 

Le lendemain, 26 mars, à cinq jours de 
l’échéance prévue pour convenir d’une en-
tente, le CPNC dépose son projet 
d’actualisation de la convention collective : 
11 pages de modifications sur les rôles et 
responsabilités individuels et collectifs des 
profs de même que sur les responsabilités 
des coordinations de programme et de dé-
partement! Le comité de stratégie est 
outré. Conformément à l’entente établie au 
début de la négociation, Jean Trudelle 
s’entretient avec le président de la FEC à la 

e ce dépôt important du CPNC. Il 
ci ne voit pas d’un si 

Le 27 mars, le comité de négociation de la 
FNEEQ, malgré tous les refus du CPNC, dé-
pose une nouvelle offre globale sur les 

s depuis le début du mois de 
janvier. Dans cette nouvelle offre, il retire 
toutes ses demandes sur la précarité à 
condition que le CPNC retire ses demandes 
sur la probation, l’évaluation et les condi-
tions pour l’obtention de la permanence et 

u’il y ait une entente sur 
l’ancienneté et l’expérience. Dans les jours 
qui suivent, le CPNC accepte cette proposi-
tion. En ce qui concerne le dépôt patronal 
du 26 mars, le comité de négociation indi-
que qu’il est prêt à en discuter si le CPNC 

ciser l’ampleur de l’ajout de 
ressource envisagé et à reconnaître 
l’alourdissement de la tâche en modifiant la 
CI. Il demande cependant des réécritures 
importantes et le maintien du principe que 
les coordonnatrices et les coordonnateurs 

rs parmi leurs pairs.  



 

Le 29 mars, Jean Trudelle et Claudette Ca
bonneau rencontrent Michelle Courchesne, 
ministre de l’Éducation, et obtiennent de sa 
part un engagement à créer un comité qui 
examinera le mode d’allocation des re
sources enseignantes.
 
Le regroupement cégep commence une 
réunion le 29 mars. Les délégués des synd
cats demeurent en « stand by », pouvant 
être convoqués à deux heures d’avis ju
qu’au 1er avril, au cas où des décisions 
importantes seraient à prendre vers le 31 
mars. Au début de c
pement est informé de l’avancement très 
important des travaux à la table centrale sur 
tous les sujets, sauf les salaires. Il entérine 
les recommandations du CCSPP sur la r
traite, les droits parentaux et la relativité 
salariale, mais
mun attende que les travaux aux tables 
sectorielles soient suffisamment avancés 
avant de poursuivre les discussions sur les 
salaires. En ce qui concerne la table sect
rielle, il mandate le comité de négociation 
pour donner, en mode
nes balises concernant les rôles et 
responsabilités de la coordination départ
mentale et pour proposer au CPNC que 
plusieurs sujets soient confiés à des comités 
de la convention collective.
 
Le comité de négociation rencontre le CPNC 
en fin d’après
une rencontre technique sur le problème 
soulevé par la FNEEQ concernant les PES, 
réunion qui a lieu le lendemain, 30 mars. 
Après discussion, le CPNC accepte de mod
fier sa proposition d’actualisation de la 
convention 
coordonnatrices et les coordonnateurs  
demeurent des pairs parmi leurs pairs. Le 
comité de négociation réaffirme cependant 
ne pas pouvoir avancer davantage au sujet 
de l’actualisation si le CPNC ne donne pas 

Le 29 mars, Jean Trudelle et Claudette Ca
bonneau rencontrent Michelle Courchesne, 
ministre de l’Éducation, et obtiennent de sa 
part un engagement à créer un comité qui 
examinera le mode d’allocation des re
sources enseignantes. 

regroupement cégep commence une 
réunion le 29 mars. Les délégués des synd
cats demeurent en « stand by », pouvant 
être convoqués à deux heures d’avis ju
qu’au 1er avril, au cas où des décisions 
importantes seraient à prendre vers le 31 
mars. Au début de cette réunion, le regro
pement est informé de l’avancement très 
important des travaux à la table centrale sur 
tous les sujets, sauf les salaires. Il entérine 
les recommandations du CCSPP sur la r
traite, les droits parentaux et la relativité 
salariale, mais demande que le Front co
mun attende que les travaux aux tables 
sectorielles soient suffisamment avancés 
avant de poursuivre les discussions sur les 
salaires. En ce qui concerne la table sect
rielle, il mandate le comité de négociation 
pour donner, en mode 
nes balises concernant les rôles et 
responsabilités de la coordination départ
mentale et pour proposer au CPNC que 
plusieurs sujets soient confiés à des comités 
de la convention collective.

Le comité de négociation rencontre le CPNC 
n fin d’après-midi. Ce dernier demande 

une rencontre technique sur le problème 
soulevé par la FNEEQ concernant les PES, 
réunion qui a lieu le lendemain, 30 mars. 
Après discussion, le CPNC accepte de mod
fier sa proposition d’actualisation de la 
convention collective de façon à ce que les 
coordonnatrices et les coordonnateurs  
demeurent des pairs parmi leurs pairs. Le 
comité de négociation réaffirme cependant 
ne pas pouvoir avancer davantage au sujet 
de l’actualisation si le CPNC ne donne pas 

Le 29 mars, Jean Trudelle et Claudette Ca
bonneau rencontrent Michelle Courchesne, 
ministre de l’Éducation, et obtiennent de sa 
part un engagement à créer un comité qui 
examinera le mode d’allocation des re

regroupement cégep commence une 
réunion le 29 mars. Les délégués des synd
cats demeurent en « stand by », pouvant 
être convoqués à deux heures d’avis ju
qu’au 1er avril, au cas où des décisions 
importantes seraient à prendre vers le 31 

ette réunion, le regro
pement est informé de l’avancement très 
important des travaux à la table centrale sur 
tous les sujets, sauf les salaires. Il entérine 
les recommandations du CCSPP sur la r
traite, les droits parentaux et la relativité 

demande que le Front co
mun attende que les travaux aux tables 
sectorielles soient suffisamment avancés 
avant de poursuivre les discussions sur les 
salaires. En ce qui concerne la table sect
rielle, il mandate le comité de négociation 

 exploratoire, certa
nes balises concernant les rôles et 
responsabilités de la coordination départ
mentale et pour proposer au CPNC que 
plusieurs sujets soient confiés à des comités 
de la convention collective. 

Le comité de négociation rencontre le CPNC 
midi. Ce dernier demande 

une rencontre technique sur le problème 
soulevé par la FNEEQ concernant les PES, 
réunion qui a lieu le lendemain, 30 mars. 
Après discussion, le CPNC accepte de mod
fier sa proposition d’actualisation de la 

collective de façon à ce que les 
coordonnatrices et les coordonnateurs  
demeurent des pairs parmi leurs pairs. Le 
comité de négociation réaffirme cependant 
ne pas pouvoir avancer davantage au sujet 
de l’actualisation si le CPNC ne donne pas 

Le 29 mars, Jean Trudelle et Claudette Car-
bonneau rencontrent Michelle Courchesne, 
ministre de l’Éducation, et obtiennent de sa 
part un engagement à créer un comité qui 
examinera le mode d’allocation des res-

regroupement cégep commence une 
réunion le 29 mars. Les délégués des syndi-
cats demeurent en « stand by », pouvant 
être convoqués à deux heures d’avis jus-
qu’au 1er avril, au cas où des décisions 
importantes seraient à prendre vers le 31 

ette réunion, le regrou-
pement est informé de l’avancement très 
important des travaux à la table centrale sur 
tous les sujets, sauf les salaires. Il entérine 
les recommandations du CCSPP sur la re-
traite, les droits parentaux et la relativité 

demande que le Front com-
mun attende que les travaux aux tables 
sectorielles soient suffisamment avancés 
avant de poursuivre les discussions sur les 
salaires. En ce qui concerne la table secto-
rielle, il mandate le comité de négociation 

exploratoire, certai-
nes balises concernant les rôles et 
responsabilités de la coordination départe-
mentale et pour proposer au CPNC que 
plusieurs sujets soient confiés à des comités 

Le comité de négociation rencontre le CPNC 
midi. Ce dernier demande 

une rencontre technique sur le problème 
soulevé par la FNEEQ concernant les PES, 
réunion qui a lieu le lendemain, 30 mars. 
Après discussion, le CPNC accepte de modi-
fier sa proposition d’actualisation de la 

collective de façon à ce que les 
coordonnatrices et les coordonnateurs  
demeurent des pairs parmi leurs pairs. Le 
comité de négociation réaffirme cependant 
ne pas pouvoir avancer davantage au sujet 
de l’actualisation si le CPNC ne donne pas 

plus d’indicati
sources possibles au volet 1.
 
Toujours le 29 mars, il y a une rencontre 
entre les représentants politiques du Front 
commun et trois ministres du gouvern
ment : Monique Gagnon
du trésor), Yves Bolduc (Santé) et 
Courchesne (Éducation). Les participantes 
et les participants conviennent que les c
mités patronaux vont retirer les irritants 
contenus dans leurs offres et que les féd
rations syndicales vont cibler entre deux et 
quatre demandes de façon à parven
entente pour le 31 mars. Ils s’entendent 
pour que les négociations puissent se pou
suivre jour et nuit.
 
Malgré cette entente, la réunion du 30 mars 
ne commence qu’en après
n’a toujours pas de mandat concernant 
l’ajout de ressource
tâche. Il annonce qu’il accepte de retirer 
toutes ses demandes sur la probation, 
l’évaluation, les conditions supplémentaires 
pour l’obtention de la permanence et les 
limites à l’accès aux congés. Il y a accord sur 
les modifications
ainsi que sur les changements relatifs à 
l’ancienneté. Sans proposer de nouveau 
texte, le comité de négociation défend le 
principe que la coordination département
le ne devrait pas avoir à faire plus que 
rendre compte des respons
ves assumées par le département. Le CPNC, 
de son côté, veut détailler le sens de « re
dre compte » et veut préciser les fonctions 
qui sont habituellement prises en charge 
par la coordination départementale.
 
Le budget du gouvernement du Qu
également déposé le 30 mars 2010. Ce bu
get, présenté par Raymond Bachand, 
ministre des Finances, prévoit notamment 
un retour à l’équilibre budgétaire en 2014 
et, pour y arriver, le gouvernement annonce 

plus d’indications quant aux ajouts de re
sources possibles au volet 1.

Toujours le 29 mars, il y a une rencontre 
entre les représentants politiques du Front 
commun et trois ministres du gouvern
ment : Monique Gagnon
du trésor), Yves Bolduc (Santé) et 
Courchesne (Éducation). Les participantes 
et les participants conviennent que les c
mités patronaux vont retirer les irritants 
contenus dans leurs offres et que les féd
rations syndicales vont cibler entre deux et 
quatre demandes de façon à parven
entente pour le 31 mars. Ils s’entendent 
pour que les négociations puissent se pou
suivre jour et nuit. 

Malgré cette entente, la réunion du 30 mars 
ne commence qu’en après
n’a toujours pas de mandat concernant 
l’ajout de ressources pour le volet 1 de la 
tâche. Il annonce qu’il accepte de retirer 
toutes ses demandes sur la probation, 
l’évaluation, les conditions supplémentaires 
pour l’obtention de la permanence et les 
limites à l’accès aux congés. Il y a accord sur 
les modifications au calcul de l’expérience 
ainsi que sur les changements relatifs à 
l’ancienneté. Sans proposer de nouveau 
texte, le comité de négociation défend le 
principe que la coordination département
le ne devrait pas avoir à faire plus que 
rendre compte des respons
ves assumées par le département. Le CPNC, 
de son côté, veut détailler le sens de « re
dre compte » et veut préciser les fonctions 
qui sont habituellement prises en charge 
par la coordination départementale.

Le budget du gouvernement du Qu
également déposé le 30 mars 2010. Ce bu
get, présenté par Raymond Bachand, 
ministre des Finances, prévoit notamment 
un retour à l’équilibre budgétaire en 2014 
et, pour y arriver, le gouvernement annonce 
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ons quant aux ajouts de re
sources possibles au volet 1. 

Toujours le 29 mars, il y a une rencontre 
entre les représentants politiques du Front 
commun et trois ministres du gouvern
ment : Monique Gagnon-Tremblay (Conseil 
du trésor), Yves Bolduc (Santé) et Michelle 
Courchesne (Éducation). Les participantes 
et les participants conviennent que les c
mités patronaux vont retirer les irritants 
contenus dans leurs offres et que les féd
rations syndicales vont cibler entre deux et 
quatre demandes de façon à parvenir à une 
entente pour le 31 mars. Ils s’entendent 
pour que les négociations puissent se pou

Malgré cette entente, la réunion du 30 mars 
ne commence qu’en après-midi et le CPNC 
n’a toujours pas de mandat concernant 

s pour le volet 1 de la 
tâche. Il annonce qu’il accepte de retirer 
toutes ses demandes sur la probation, 
l’évaluation, les conditions supplémentaires 
pour l’obtention de la permanence et les 
limites à l’accès aux congés. Il y a accord sur 

au calcul de l’expérience 
ainsi que sur les changements relatifs à 
l’ancienneté. Sans proposer de nouveau 
texte, le comité de négociation défend le 
principe que la coordination département
le ne devrait pas avoir à faire plus que 
rendre compte des responsabilités collect
ves assumées par le département. Le CPNC, 
de son côté, veut détailler le sens de « re
dre compte » et veut préciser les fonctions 
qui sont habituellement prises en charge 
par la coordination départementale. 

Le budget du gouvernement du Québec est 
également déposé le 30 mars 2010. Ce bu
get, présenté par Raymond Bachand, 
ministre des Finances, prévoit notamment 
un retour à l’équilibre budgétaire en 2014 
et, pour y arriver, le gouvernement annonce 
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ons quant aux ajouts de res-

Toujours le 29 mars, il y a une rencontre 
entre les représentants politiques du Front 
commun et trois ministres du gouverne-

Tremblay (Conseil 
Michelle 

Courchesne (Éducation). Les participantes 
et les participants conviennent que les co-
mités patronaux vont retirer les irritants 
contenus dans leurs offres et que les fédé-
rations syndicales vont cibler entre deux et 

ir à une 
entente pour le 31 mars. Ils s’entendent 
pour que les négociations puissent se pour-

Malgré cette entente, la réunion du 30 mars 
midi et le CPNC 

n’a toujours pas de mandat concernant 
s pour le volet 1 de la 

tâche. Il annonce qu’il accepte de retirer 
toutes ses demandes sur la probation, 
l’évaluation, les conditions supplémentaires 
pour l’obtention de la permanence et les 
limites à l’accès aux congés. Il y a accord sur 

au calcul de l’expérience 
ainsi que sur les changements relatifs à 
l’ancienneté. Sans proposer de nouveau 
texte, le comité de négociation défend le 
principe que la coordination départementa-
le ne devrait pas avoir à faire plus que 

abilités collecti-
ves assumées par le département. Le CPNC, 
de son côté, veut détailler le sens de « ren-
dre compte » et veut préciser les fonctions 
qui sont habituellement prises en charge 

ébec est 
également déposé le 30 mars 2010. Ce bud-
get, présenté par Raymond Bachand, 
ministre des Finances, prévoit notamment 
un retour à l’équilibre budgétaire en 2014 
et, pour y arriver, le gouvernement annonce 
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de nouvelles compressions dans les services 
publics. Il est décrié par tous les partenaires 
du Front commun et par de nombreux o
ganismes sociaux. Il apparaît évident que ce 
budget est incompatible avec les demandes 
d’augmentations salariales du Front co
mun. Si celles
gouvernement devrait revoir son budget. 
 
Très tôt le matin du 31
la fin du décret, le Front commun projette, 
sur plusieurs édifices publics, des messages 
d’encouragement aux syndiqués du secteur 
public en négociation. Jean Trudelle est sur
place et accorde une entrevue à RDI au 
cours de laquelle il annonce que si le MELS 
offrait un ajout de 800
rait être intéressée.
 
Plus tard dans la matinée, un imbroglio se 
produit concernant la convocation par le 
CPNC d’une réunion du c
tes cohortes. La FNEEQ apprend par une 
autre source la tenue de cette réunion 
avant qu’elle ne soit convoquée officiell
ment, peu avant midi. Elle apprend 
également qu’au cours de cette réunion, le 
CPNC prévoit déposer des simulations de 
modifications à l’annexe S
nexe budgétaire ajoute des ressources à 
l’enseignement pour certains programmes 
qui ont très peu d’effectifs étudiants. Co
me il s’agit de modifications qui ont pour 
effet d’ajouter des ressources, sujet crucial 
de la négociation, la FNEEQ demande que 
ces documents soient plutôt déposés à la 
table de négociation, dont la rencontre est 
prévue immédiatement après celle sur les 
petites cohortes. Devant le refus du CPNC, 
prétextant qu’il ne négocie pas le contenu 
des annexes budgétaires, la FNEEQ annonce 
alors que les représentantes et les repr
sentants du comité de négociation 
assisteront à la réunion du comité des pet
tes cohortes comme membres de sa 
délégation. Le CPNC refuse malheureus

P a g e  

de nouvelles compressions dans les services 
publics. Il est décrié par tous les partenaires 
du Front commun et par de nombreux o
ganismes sociaux. Il apparaît évident que ce 
budget est incompatible avec les demandes 
d’augmentations salariales du Front co
mun. Si celles-ci étaient acceptées, le 

rnement devrait revoir son budget. 

Très tôt le matin du 31 mars, pour souligner 
la fin du décret, le Front commun projette, 
sur plusieurs édifices publics, des messages 
d’encouragement aux syndiqués du secteur 
public en négociation. Jean Trudelle est sur
place et accorde une entrevue à RDI au 
cours de laquelle il annonce que si le MELS 
offrait un ajout de 800 ETC, la FNEEQ pou
rait être intéressée. 

Plus tard dans la matinée, un imbroglio se 
produit concernant la convocation par le 
CPNC d’une réunion du c
tes cohortes. La FNEEQ apprend par une 
autre source la tenue de cette réunion 
avant qu’elle ne soit convoquée officiell
ment, peu avant midi. Elle apprend 
également qu’au cours de cette réunion, le 
CPNC prévoit déposer des simulations de 
modifications à l’annexe S
nexe budgétaire ajoute des ressources à 
l’enseignement pour certains programmes 
qui ont très peu d’effectifs étudiants. Co
me il s’agit de modifications qui ont pour 
effet d’ajouter des ressources, sujet crucial 

a négociation, la FNEEQ demande que 
ces documents soient plutôt déposés à la 
table de négociation, dont la rencontre est 
prévue immédiatement après celle sur les 
petites cohortes. Devant le refus du CPNC, 
prétextant qu’il ne négocie pas le contenu 

xes budgétaires, la FNEEQ annonce 
alors que les représentantes et les repr
sentants du comité de négociation 
assisteront à la réunion du comité des pet
tes cohortes comme membres de sa 
délégation. Le CPNC refuse malheureus

de nouvelles compressions dans les services 
publics. Il est décrié par tous les partenaires 
du Front commun et par de nombreux o
ganismes sociaux. Il apparaît évident que ce 
budget est incompatible avec les demandes 
d’augmentations salariales du Front co

ci étaient acceptées, le 
rnement devrait revoir son budget. 

mars, pour souligner 
la fin du décret, le Front commun projette, 
sur plusieurs édifices publics, des messages 
d’encouragement aux syndiqués du secteur 
public en négociation. Jean Trudelle est sur
place et accorde une entrevue à RDI au 
cours de laquelle il annonce que si le MELS 

ETC, la FNEEQ pou

Plus tard dans la matinée, un imbroglio se 
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ment de tenir la réunion du comit
tes cohortes dans ces conditions, r
ainsi en question l’autonomie de la FNEEQ 
concernant le choix des personnes qui la 
représentent. Mentionnons par ai
les délégations du CPNC et de la FEC au 
comité sur les petites cohortes étai
composées de membres de leurs comités 
de négociation respectifs. Seule la FNEEQ y 
avait délégué des personnes qui ne faisaient 
pas partie de son comité de nég
Elle croyait qu’il était normal, sur un sujet 
d’une telle importance pour la nég
de déléguer à cette réunion des personnes 
qui avaient assisté aux re
ciation, comme les autres participants.  
Malgré ce malentendu, le comité de nég
ciation de la FNEEQ dépose au CPNC des 
projets de mandats et d’échéanciers pour 
les différents sujets qui seront confiés à des 
comités. 
 
Le 1er avril, la Coalition opposée à la tarific
tion et à la privatisation des services publics 
organise une manifestation pour dénoncer 
le budget Bachand. Celle
ron 10 000 
notamment partie des orateurs à la fin de 
cette activité fort réussie.
 
Après une courte rencontre de négociation, 
le 1er avril, le regroupement cégep termine 
sa réunion en mandatant ses représenta
tes et ses représentants pour informer les 
autres fédérations du CCSPP qu’à la suite du 
budget Bachand et à cause des conséque
ces prévisibles de celui
salariales dans le secteur public, il considère 
que le Front commun devrait s’inscrire dans 
un autre cadre stratégique.  
 
Le matin du 2 avril, à la demande de Jean 
Beauchesne (MELS),  Éric Bergeron (MELS) 
et Laval Dubé (Fédération des cégeps), il y a 
une rencontre politique à Québec avec M
cheline Thibodeau et Jean Trudelle. Au 
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cours de cette rencontre, les trois représe
tants patronaux indiquent qu’ils travaillent 
sur des scénarios d’ajout progressif de re
sources de l’ordre de 300 ETC sur cinq ans.
 
Le 2 avril, il y a également, en fin de mat
née, une rencontre de négociation durant 
laquelle le CPNC demande à la FNEEQ de 
poursuivre les discussions sur l’actualisation 
de la convention collective. Le comité de 
négociation de la FNEEQ indique que, tant 
qu’il n’y a pas plus de précisions concernant 
les ajouts de ressources, cela est impossible 
et qu’étant donné l’avancement des discu
sions sur les autres sujets, la prochaine 
rencontre devrait avoir lieu seulement 
quand le CPNC aura obtenu un mandat pour 
ajouter des ressources.
 
Le 7 avril, le CCSPP se réunit afin d’élaborer 
une proposition pour la réunion conjointe 
des instances des qua
tiendra le lendemain. On y apprend que le 
SFPQ a, dans les faits, conclu une entente 
de principe sectorielle qu’il soumettra à son 
instance dans les jours suivants. Cette e
tente est cependant conditionnelle à une 
entente sur les mat
On y apprend également que les organis
tions syndicales du secteur de la santé 
membres du Front commun, sauf la FIQ, qui 
refuse de se joindre à ce groupe, se coo
donnent afin de forcer le gouvernement à 
retirer ses demandes de recu
voyant une entente impossible à court te
me, propose aux fédérations d’aller discuter 
avec les partenaires du Front commun d’un 
nouveau cadre stratégique, celui de prép
rer la mise en œuvre de moyens de pression 
lourds sans fermer la porte à u
avant l’été. Le plan proposé prévoit que les 
fédérations de la CSN et les autres organis
tions du Front commun demandent la 
médiation dans un court délai, car il s’agit 
d’un passage obligé  pour obtenir le droit de 
grève. Contrairement à ce qui 
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onaux indiquent qu’ils travaillent 
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entente sur les matières de table centrale. 
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avec les partenaires du Front commun d’un 
nouveau cadre stratégique, celui de prép
rer la mise en œuvre de moyens de pression 
lourds sans fermer la porte à u
avant l’été. Le plan proposé prévoit que les 
fédérations de la CSN et les autres organis
tions du Front commun demandent la 
médiation dans un court délai, car il s’agit 
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tiendra le lendemain. On y apprend que le 
SFPQ a, dans les faits, conclu une entente 
de principe sectorielle qu’il soumettra à son 
instance dans les jours suivants. Cette en-
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ières de table centrale. 
On y apprend également que les organisa-
tions syndicales du secteur de la santé 
membres du Front commun, sauf la FIQ, qui 
refuse de se joindre à ce groupe, se coor-
donnent afin de forcer le gouvernement à 

l. Le CCSPP, 
voyant une entente impossible à court ter-
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avant l’été. Le plan proposé prévoit que les 
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lors des dernières négociations cependant, 
on demande que les médiatrices et les m
diateurs jouent un rôle actif. Afin de rendre 
la grève possible au début de l’automne 
suivant, étant donné les délais prévus à la 
loi, les syndicats du secteur
doivent également entreprendre la négoci
tion concernant la liste des services 
essentiels. Le CCSPP propose également 
qu’il y ait, dans chaque syndicat, une a
semblée générale au printemps afin de 
discuter de la grève et une assemblée gén
rale en septembre ou octobre pour voter 
sur celle-ci. Finalement, on propose un ra
semblement des instances des fédérations 
membres de Front commun à la fin de la 
consultation, en octobre.
 
Un plan médiatique assez élaboré acco
pagne le début de cette nouvell
la négociation. Cette proposition est ado
tée par le regroupement cégep et les 
instances des autres fédérations du CCSPP.
 
Le 23 avril, le regroupement cégep tient une 
réunion au cours de laquelle il mandate la 
FNEEQ pour demander une médiation 
ve en date du 26 avril et adopte un plan 
d’action qui prévoit notamment la partic
pation à des manifestations nationales, une 
cueillette d’information sur les transferts 
fédéraux, la retenue des notes jusqu’à la 
date limite, d’autres actions locales au
des syndicats jusqu’à la fin de la session 
d’hiver, puis, au début de la session 
d’automne, la perturbation des mots de 
bienvenue des DG ainsi qu’un piquetage 
ferme le 31 août.
 
Le 26 avril, la FNEEQ demande la médiation 
et il y a une rencontre de n
cours de laquelle le CPNC dépose une offre 
globale de règlement. Cette offre prévoit 
notamment, en plus des ententes interv
nues au sujet de l’expérience et de 
l’ancienneté, un ajout progressif de 275 ETC 

lors des dernières négociations cependant, 
on demande que les médiatrices et les m
diateurs jouent un rôle actif. Afin de rendre 
la grève possible au début de l’automne 
suivant, étant donné les délais prévus à la 
loi, les syndicats du secteur
doivent également entreprendre la négoci
tion concernant la liste des services 
essentiels. Le CCSPP propose également 
qu’il y ait, dans chaque syndicat, une a
semblée générale au printemps afin de 
discuter de la grève et une assemblée gén

e en septembre ou octobre pour voter 
ci. Finalement, on propose un ra

semblement des instances des fédérations 
membres de Front commun à la fin de la 
consultation, en octobre. 

Un plan médiatique assez élaboré acco
pagne le début de cette nouvell
la négociation. Cette proposition est ado
tée par le regroupement cégep et les 
instances des autres fédérations du CCSPP.

Le 23 avril, le regroupement cégep tient une 
réunion au cours de laquelle il mandate la 
FNEEQ pour demander une médiation 
ve en date du 26 avril et adopte un plan 
d’action qui prévoit notamment la partic
pation à des manifestations nationales, une 
cueillette d’information sur les transferts 
fédéraux, la retenue des notes jusqu’à la 
date limite, d’autres actions locales au
des syndicats jusqu’à la fin de la session 
d’hiver, puis, au début de la session 
d’automne, la perturbation des mots de 
bienvenue des DG ainsi qu’un piquetage 
ferme le 31 août. 

Le 26 avril, la FNEEQ demande la médiation 
et il y a une rencontre de n
cours de laquelle le CPNC dépose une offre 
globale de règlement. Cette offre prévoit 
notamment, en plus des ententes interv
nues au sujet de l’expérience et de 
l’ancienneté, un ajout progressif de 275 ETC 

23 | P a g e

lors des dernières négociations cependant, 
on demande que les médiatrices et les m
diateurs jouent un rôle actif. Afin de rendre 
la grève possible au début de l’automne 
suivant, étant donné les délais prévus à la 
loi, les syndicats du secteur de la santé, 
doivent également entreprendre la négoci
tion concernant la liste des services 
essentiels. Le CCSPP propose également 
qu’il y ait, dans chaque syndicat, une a
semblée générale au printemps afin de 
discuter de la grève et une assemblée gén

e en septembre ou octobre pour voter 
ci. Finalement, on propose un ra

semblement des instances des fédérations 
membres de Front commun à la fin de la 

 

Un plan médiatique assez élaboré acco
pagne le début de cette nouvelle phase de 
la négociation. Cette proposition est ado
tée par le regroupement cégep et les 
instances des autres fédérations du CCSPP.

Le 23 avril, le regroupement cégep tient une 
réunion au cours de laquelle il mandate la 
FNEEQ pour demander une médiation 
ve en date du 26 avril et adopte un plan 
d’action qui prévoit notamment la partic
pation à des manifestations nationales, une 
cueillette d’information sur les transferts 
fédéraux, la retenue des notes jusqu’à la 
date limite, d’autres actions locales au 
des syndicats jusqu’à la fin de la session 
d’hiver, puis, au début de la session 
d’automne, la perturbation des mots de 
bienvenue des DG ainsi qu’un piquetage 

Le 26 avril, la FNEEQ demande la médiation 
et il y a une rencontre de négociation au 
cours de laquelle le CPNC dépose une offre 
globale de règlement. Cette offre prévoit 
notamment, en plus des ententes interv
nues au sujet de l’expérience et de 
l’ancienneté, un ajout progressif de 275 ETC 

 
 
 

P a g e  

lors des dernières négociations cependant, 
on demande que les médiatrices et les mé-
diateurs jouent un rôle actif. Afin de rendre 
la grève possible au début de l’automne 
suivant, étant donné les délais prévus à la 

de la santé, 
doivent également entreprendre la négocia-
tion concernant la liste des services 
essentiels. Le CCSPP propose également 
qu’il y ait, dans chaque syndicat, une as-
semblée générale au printemps afin de 
discuter de la grève et une assemblée géné-

e en septembre ou octobre pour voter 
ci. Finalement, on propose un ras-

semblement des instances des fédérations 
membres de Front commun à la fin de la 

Un plan médiatique assez élaboré accom-
e phase de 

la négociation. Cette proposition est adop-
tée par le regroupement cégep et les 
instances des autres fédérations du CCSPP. 

Le 23 avril, le regroupement cégep tient une 
réunion au cours de laquelle il mandate la 
FNEEQ pour demander une médiation acti-
ve en date du 26 avril et adopte un plan 
d’action qui prévoit notamment la partici-
pation à des manifestations nationales, une 
cueillette d’information sur les transferts 
fédéraux, la retenue des notes jusqu’à la 

 choix 
des syndicats jusqu’à la fin de la session 
d’hiver, puis, au début de la session 
d’automne, la perturbation des mots de 
bienvenue des DG ainsi qu’un piquetage 

Le 26 avril, la FNEEQ demande la médiation 
égociation au 

cours de laquelle le CPNC dépose une offre 
globale de règlement. Cette offre prévoit 
notamment, en plus des ententes interve-
nues au sujet de l’expérience et de 
l’ancienneté, un ajout progressif de 275 ETC 
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sur 5 ans, une modification au calcul
et l’introduction, dans la convention colle
tive d’une partie du texte Enseigner au co
collégial… Portrait de la profession. L’ajout 
d’ETC est prévu pour les nombreuses prép
rations, les petites cohortes, les premiers 
cours de littérature, et de phi
que pour les résultats des travaux des com
tés. 
 
Le 27 avril, en application de l’entente de 
coordination entre la FNEEQ et la FEC, il y a 
une rencontre politique pour essayer 
d’avoir une réaction semblable au dépôt de 
l’offre globale patron
un protocole convenu en février. Lors de 
cette rencontre, la FEC fait savoir que, selon 
elle, l’actualisation de la convention colle
tive proposée est intéressante, alors que la 
FNEEQ veut plutôt essayer de la réduire le 
plus possible. 
les deux fédérations s’engagent à proposer 
à leur instance respective, sans obligation 
de résultats, une diminution de l’ajout de 
ressources demandé afin de le ramener à 
620 ETC, la plus grande part étant destinée 
aux nombreus
de PES élevées. 
 
L’instance de la FEC
reprenant ces éléments et la présente à la 
partie patronale dans les jours qui suivent.
 
Le 29 avril, le regroupement cégep rejette 
l’offre globale de règlement pr
le CPNC. Le comité de stratégie présente 
une contre
tamment : 
 

 la réduction de l’ajout de ressources 
demandé à 620 ETC, tel que convenu 
avec la FEC; 

 le refus d’intégrer dans la convention 
collective une bonne part
l’actualisation proposée par le CPNC;
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sur 5 ans, une modification au calcul
et l’introduction, dans la convention colle
tive d’une partie du texte Enseigner au co

légial… Portrait de la profession. L’ajout 
d’ETC est prévu pour les nombreuses prép
rations, les petites cohortes, les premiers 
cours de littérature, et de phi
que pour les résultats des travaux des com

Le 27 avril, en application de l’entente de 
coordination entre la FNEEQ et la FEC, il y a 
une rencontre politique pour essayer 
d’avoir une réaction semblable au dépôt de 
l’offre globale patronale, conformément à 
un protocole convenu en février. Lors de 
cette rencontre, la FEC fait savoir que, selon 
elle, l’actualisation de la convention colle
tive proposée est intéressante, alors que la 
FNEEQ veut plutôt essayer de la réduire le 
plus possible. À l’issue de cette rencontre, 
les deux fédérations s’engagent à proposer 
à leur instance respective, sans obligation 
de résultats, une diminution de l’ajout de 
ressources demandé afin de le ramener à 
620 ETC, la plus grande part étant destinée 
aux nombreuses préparations et aux valeurs 
de PES élevées.  

L’instance de la FEC adopte une proposition 
reprenant ces éléments et la présente à la 
partie patronale dans les jours qui suivent.

Le 29 avril, le regroupement cégep rejette 
l’offre globale de règlement pr
le CPNC. Le comité de stratégie présente 
une contre-proposition qui comprenait n
tamment :  

la réduction de l’ajout de ressources 
demandé à 620 ETC, tel que convenu 
avec la FEC;  
le refus d’intégrer dans la convention 
collective une bonne part
l’actualisation proposée par le CPNC;

sur 5 ans, une modification au calcul de la CI 
et l’introduction, dans la convention colle
tive d’une partie du texte Enseigner au co

légial… Portrait de la profession. L’ajout 
d’ETC est prévu pour les nombreuses prép
rations, les petites cohortes, les premiers 
cours de littérature, et de philosophie ainsi 
que pour les résultats des travaux des com

Le 27 avril, en application de l’entente de 
coordination entre la FNEEQ et la FEC, il y a 
une rencontre politique pour essayer 
d’avoir une réaction semblable au dépôt de 

ale, conformément à 
un protocole convenu en février. Lors de 
cette rencontre, la FEC fait savoir que, selon 
elle, l’actualisation de la convention colle
tive proposée est intéressante, alors que la 
FNEEQ veut plutôt essayer de la réduire le 

À l’issue de cette rencontre, 
les deux fédérations s’engagent à proposer 
à leur instance respective, sans obligation 
de résultats, une diminution de l’ajout de 
ressources demandé afin de le ramener à 
620 ETC, la plus grande part étant destinée 

es préparations et aux valeurs 

adopte une proposition 
reprenant ces éléments et la présente à la 
partie patronale dans les jours qui suivent.

Le 29 avril, le regroupement cégep rejette 
l’offre globale de règlement présentée par 
le CPNC. Le comité de stratégie présente 

proposition qui comprenait n

la réduction de l’ajout de ressources 
demandé à 620 ETC, tel que convenu 

le refus d’intégrer dans la convention 
collective une bonne part
l’actualisation proposée par le CPNC;

de la CI 
et l’introduction, dans la convention collec-
tive d’une partie du texte Enseigner au col-

légial… Portrait de la profession. L’ajout 
d’ETC est prévu pour les nombreuses prépa-
rations, les petites cohortes, les premiers 

losophie ainsi 
que pour les résultats des travaux des comi-

Le 27 avril, en application de l’entente de 
coordination entre la FNEEQ et la FEC, il y a 
une rencontre politique pour essayer 
d’avoir une réaction semblable au dépôt de 

ale, conformément à 
un protocole convenu en février. Lors de 
cette rencontre, la FEC fait savoir que, selon 
elle, l’actualisation de la convention collec-
tive proposée est intéressante, alors que la 
FNEEQ veut plutôt essayer de la réduire le 

À l’issue de cette rencontre, 
les deux fédérations s’engagent à proposer 
à leur instance respective, sans obligation 
de résultats, une diminution de l’ajout de 
ressources demandé afin de le ramener à 
620 ETC, la plus grande part étant destinée 

es préparations et aux valeurs 

adopte une proposition 
reprenant ces éléments et la présente à la 
partie patronale dans les jours qui suivent. 

Le 29 avril, le regroupement cégep rejette 
ésentée par 

le CPNC. Le comité de stratégie présente 
proposition qui comprenait no-

la réduction de l’ajout de ressources 
demandé à 620 ETC, tel que convenu 

le refus d’intégrer dans la convention 
collective une bonne partie de 
l’actualisation proposée par le CPNC; 

 

 le maintien d’autres demandes part
culières d’ajout de ressources (double 
imputation, date de lecture des effe
tifs, etc.);

 l’amélioration du ratio pour la coo
dination départementale à 1/18
volet 1

Il demande également au regroupement de 
l’adopter sur place afin de pouvoir la pr
senter au CPNC dans un délai rapproché. 
Après discussion, le regroupement décide 
plutôt d’aller consulter les syndicats sur 
cette contre
demandes par
ces représentent 180 ETC, ce qui porte le 
total demandé à 800 ETC. De l’avis de pl
sieurs, il fallait en effet maintenir la barre 
assez haute pour que la mobilisation des 
membres soit au rendez
de pression lo
l’automne devant le piétinement des nég
ciations. 
 
Le retour de consultation est fixé au 14 mai.
 
Le 30 avril, le SPGQ annonce qu’il a une 
entente de principe sectorielle, mais qu’elle 
est conditionnelle à une entente sur les
matières de table centrale.
 
Le 6 mai, le médiateur nommé par le mini
tre du Travail convoque une première 
réunion avec les comités de négociation de 
la FNEEQ et de la partie patronale. Il s’agit 
d’une rencontre au cours de laquelle le 
médiateur prend con
la négociation. 
 
Le 10 mai, le médiateur rencontre le comité 
de négociation de la FNEEQ pour tenter de 
mieux cerner les points en litige. Il fera de 
même avec le CPNC quelques jours plus 
tard. 
 
Le 14 mai, le regroupement cégep rejet
de justesse, à la suite du vote de la prés

le maintien d’autres demandes part
culières d’ajout de ressources (double 
imputation, date de lecture des effe
tifs, etc.); 
l’amélioration du ratio pour la coo
dination départementale à 1/18
volet 1. 

de également au regroupement de 
l’adopter sur place afin de pouvoir la pr
senter au CPNC dans un délai rapproché. 
Après discussion, le regroupement décide 
plutôt d’aller consulter les syndicats sur 
cette contre-proposition et il évalue que les 
demandes particulières d’ajout de ressou
ces représentent 180 ETC, ce qui porte le 
total demandé à 800 ETC. De l’avis de pl
sieurs, il fallait en effet maintenir la barre 
assez haute pour que la mobilisation des 
membres soit au rendez-vous si des moyens 
de pression lourds s’avéraient nécessaires à 
l’automne devant le piétinement des nég

Le retour de consultation est fixé au 14 mai.

Le 30 avril, le SPGQ annonce qu’il a une 
entente de principe sectorielle, mais qu’elle 
est conditionnelle à une entente sur les
matières de table centrale.

Le 6 mai, le médiateur nommé par le mini
tre du Travail convoque une première 
réunion avec les comités de négociation de 
la FNEEQ et de la partie patronale. Il s’agit 
d’une rencontre au cours de laquelle le 
médiateur prend connaissance de l’état de 
la négociation.  

Le 10 mai, le médiateur rencontre le comité 
de négociation de la FNEEQ pour tenter de 
mieux cerner les points en litige. Il fera de 
même avec le CPNC quelques jours plus 

Le 14 mai, le regroupement cégep rejet
de justesse, à la suite du vote de la prés

le maintien d’autres demandes part
culières d’ajout de ressources (double 
imputation, date de lecture des effe

l’amélioration du ratio pour la coo
dination départementale à 1/18

de également au regroupement de 
l’adopter sur place afin de pouvoir la pr
senter au CPNC dans un délai rapproché. 
Après discussion, le regroupement décide 
plutôt d’aller consulter les syndicats sur 

proposition et il évalue que les 
ticulières d’ajout de ressou

ces représentent 180 ETC, ce qui porte le 
total demandé à 800 ETC. De l’avis de pl
sieurs, il fallait en effet maintenir la barre 
assez haute pour que la mobilisation des 

vous si des moyens 
urds s’avéraient nécessaires à 

l’automne devant le piétinement des nég

Le retour de consultation est fixé au 14 mai.

Le 30 avril, le SPGQ annonce qu’il a une 
entente de principe sectorielle, mais qu’elle 
est conditionnelle à une entente sur les
matières de table centrale. 

Le 6 mai, le médiateur nommé par le mini
tre du Travail convoque une première 
réunion avec les comités de négociation de 
la FNEEQ et de la partie patronale. Il s’agit 
d’une rencontre au cours de laquelle le 

naissance de l’état de 

Le 10 mai, le médiateur rencontre le comité 
de négociation de la FNEEQ pour tenter de 
mieux cerner les points en litige. Il fera de 
même avec le CPNC quelques jours plus 

Le 14 mai, le regroupement cégep rejet
de justesse, à la suite du vote de la prés

 

le maintien d’autres demandes parti-
culières d’ajout de ressources (double 
imputation, date de lecture des effec-

l’amélioration du ratio pour la coor-
dination départementale à 1/18e du 

de également au regroupement de 
l’adopter sur place afin de pouvoir la pré-
senter au CPNC dans un délai rapproché. 
Après discussion, le regroupement décide 
plutôt d’aller consulter les syndicats sur 

proposition et il évalue que les 
ticulières d’ajout de ressour-

ces représentent 180 ETC, ce qui porte le 
total demandé à 800 ETC. De l’avis de plu-
sieurs, il fallait en effet maintenir la barre 
assez haute pour que la mobilisation des 

vous si des moyens 
urds s’avéraient nécessaires à 

l’automne devant le piétinement des négo-

Le retour de consultation est fixé au 14 mai. 

Le 30 avril, le SPGQ annonce qu’il a une 
entente de principe sectorielle, mais qu’elle 
est conditionnelle à une entente sur les 

Le 6 mai, le médiateur nommé par le minis-
tre du Travail convoque une première 
réunion avec les comités de négociation de 
la FNEEQ et de la partie patronale. Il s’agit 
d’une rencontre au cours de laquelle le 

naissance de l’état de 

Le 10 mai, le médiateur rencontre le comité 
de négociation de la FNEEQ pour tenter de 
mieux cerner les points en litige. Il fera de 
même avec le CPNC quelques jours plus 

Le 14 mai, le regroupement cégep rejette 
de justesse, à la suite du vote de la prési-



 

dence d’assemblée, un amendement visant 
à faire passer la demande d’ajout de re
sources de 800 ETC à 900 ETC et adopte la 
contre-proposition.
 
Le 18 mai, il y a une rencontre de négoci
tion, en présence du médi
laquelle la FNEEQ présente sa contre
proposition. Le CPNC l’accueille froidement.
 
Le 30 mai, la FSE, qui représente la majorité 
des enseignantes et des enseignants des 
commissions scolaires, annonce qu’elle a 
une entente de principe sec
tionnelle à un accord de table centrale.
 
Le 7 juin, le conseil fédéral de la FNEEQ vote 
un appui massif aux syndicats du regro
pement cégep à l’occasion d’une question 
de privilège.
 
Le 9 juin, à la demande du CPNC, se tient 
une rencontre de
Au cours de cette rencontre, le CPNC a
nonce que le « blitz » final est en cours avec 
la FEC et offre à la FNEEQ de s’engager dans 
une démarche similaire le 14 juin ou plus 
tard. La FNEEQ se rend alors compte que la 
FEC a décidé 
respecter l’entente conclue au début de la 
négociation et appliquée pendant toute 
celle-ci en vertu de laquelle les deux fédér
tions devaient s’informer mutuellement de 
toute décision stratégique importante et 
qui s’était transfor
formel en février. Ce faisant, la FEC rendait 
impossible tout effort conjoint des deux 
fédérations auprès du MELS visant à obtenir 
le plus de ressources possible. À la suite de 
plusieurs interventions de la CSN auprès du 
Conseil du tr
l’Éducation et de la Fédération des cégeps, 
la FNEEQ obtient qu’un sprint de négoci
tion commence à Québec le samedi 12 juin. 
 

dence d’assemblée, un amendement visant 
à faire passer la demande d’ajout de re
sources de 800 ETC à 900 ETC et adopte la 

proposition. 

Le 18 mai, il y a une rencontre de négoci
tion, en présence du médi
laquelle la FNEEQ présente sa contre
proposition. Le CPNC l’accueille froidement.

Le 30 mai, la FSE, qui représente la majorité 
des enseignantes et des enseignants des 
commissions scolaires, annonce qu’elle a 
une entente de principe sec
tionnelle à un accord de table centrale.

Le 7 juin, le conseil fédéral de la FNEEQ vote 
un appui massif aux syndicats du regro
pement cégep à l’occasion d’une question 
de privilège. 

Le 9 juin, à la demande du CPNC, se tient 
une rencontre des responsables politiques. 
Au cours de cette rencontre, le CPNC a
nonce que le « blitz » final est en cours avec 
la FEC et offre à la FNEEQ de s’engager dans 
une démarche similaire le 14 juin ou plus 
tard. La FNEEQ se rend alors compte que la 
FEC a décidé unilatéralement de ne pas 
respecter l’entente conclue au début de la 
négociation et appliquée pendant toute 

ci en vertu de laquelle les deux fédér
tions devaient s’informer mutuellement de 
toute décision stratégique importante et 
qui s’était transformée en protocole plus 
formel en février. Ce faisant, la FEC rendait 
impossible tout effort conjoint des deux 
fédérations auprès du MELS visant à obtenir 
le plus de ressources possible. À la suite de 
plusieurs interventions de la CSN auprès du 
Conseil du trésor, du ministère de 
l’Éducation et de la Fédération des cégeps, 
la FNEEQ obtient qu’un sprint de négoci
tion commence à Québec le samedi 12 juin. 

dence d’assemblée, un amendement visant 
à faire passer la demande d’ajout de re
sources de 800 ETC à 900 ETC et adopte la 

Le 18 mai, il y a une rencontre de négoci
tion, en présence du médiateur, au cours de 
laquelle la FNEEQ présente sa contre
proposition. Le CPNC l’accueille froidement.

Le 30 mai, la FSE, qui représente la majorité 
des enseignantes et des enseignants des 
commissions scolaires, annonce qu’elle a 
une entente de principe sectorielle cond
tionnelle à un accord de table centrale.

Le 7 juin, le conseil fédéral de la FNEEQ vote 
un appui massif aux syndicats du regro
pement cégep à l’occasion d’une question 

Le 9 juin, à la demande du CPNC, se tient 
s responsables politiques. 

Au cours de cette rencontre, le CPNC a
nonce que le « blitz » final est en cours avec 
la FEC et offre à la FNEEQ de s’engager dans 
une démarche similaire le 14 juin ou plus 
tard. La FNEEQ se rend alors compte que la 

unilatéralement de ne pas 
respecter l’entente conclue au début de la 
négociation et appliquée pendant toute 

ci en vertu de laquelle les deux fédér
tions devaient s’informer mutuellement de 
toute décision stratégique importante et 

mée en protocole plus 
formel en février. Ce faisant, la FEC rendait 
impossible tout effort conjoint des deux 
fédérations auprès du MELS visant à obtenir 
le plus de ressources possible. À la suite de 
plusieurs interventions de la CSN auprès du 

ésor, du ministère de 
l’Éducation et de la Fédération des cégeps, 
la FNEEQ obtient qu’un sprint de négoci
tion commence à Québec le samedi 12 juin. 

dence d’assemblée, un amendement visant 
à faire passer la demande d’ajout de res-
sources de 800 ETC à 900 ETC et adopte la 

Le 18 mai, il y a une rencontre de négocia-
ateur, au cours de 

laquelle la FNEEQ présente sa contre-
proposition. Le CPNC l’accueille froidement. 

Le 30 mai, la FSE, qui représente la majorité 
des enseignantes et des enseignants des 
commissions scolaires, annonce qu’elle a 

torielle condi-
tionnelle à un accord de table centrale. 

Le 7 juin, le conseil fédéral de la FNEEQ vote 
un appui massif aux syndicats du regrou-
pement cégep à l’occasion d’une question 

Le 9 juin, à la demande du CPNC, se tient 
s responsables politiques. 

Au cours de cette rencontre, le CPNC an-
nonce que le « blitz » final est en cours avec 
la FEC et offre à la FNEEQ de s’engager dans 
une démarche similaire le 14 juin ou plus 
tard. La FNEEQ se rend alors compte que la 

unilatéralement de ne pas 
respecter l’entente conclue au début de la 
négociation et appliquée pendant toute 

ci en vertu de laquelle les deux fédéra-
tions devaient s’informer mutuellement de 
toute décision stratégique importante et 

mée en protocole plus 
formel en février. Ce faisant, la FEC rendait 
impossible tout effort conjoint des deux 
fédérations auprès du MELS visant à obtenir 
le plus de ressources possible. À la suite de 
plusieurs interventions de la CSN auprès du 

ésor, du ministère de 
l’Éducation et de la Fédération des cégeps, 
la FNEEQ obtient qu’un sprint de négocia-
tion commence à Québec le samedi 12 juin.  

Le 10 juin, la FSSS, qui représente 108 000 
personnes dans le secteur de la santé, a
nonce une entente de 
conditionnelle à un accord de table centr
le. 
 
Le 11 juin, la FEC annonce une entente de 
principe sectorielle conditionnelle à un r
glement à la table centrale. 
 
Le 12 juin, au début de « blitz » de négoci
tion, le CPNC propose au com
négociation de la FNEEQ une offre globale 
de règlement qui comporte notamment un 
ajout progressif de 403 ETC sur cinq ans et 
l’introduction, dans la convention collective, 
d’un bon nombre de rôles et responsabilités 
figurant au portrait de la profes
gnante. La FNEEQ propose alors quelques 
modifications, qui sont toutes rejetées. 
Cependant, malgré ce refus, Micheline Th
bodeau et Jean Trudelle poursuivent la 
négociation avec les représentants polit
ques du CPNC jusqu’à l’obtention d’une 
entente de principe, le 13 juin en soirée. 
Cette entente permet d’obtenir nota
ment, en plus de ce que la FEC avait 
accepté : 
 

 une bonification des ressources à la 
coordination (1/18
que 1/19

 la progression accélérée pour les e
seignantes
trouvant dans les quatre premiers 
échelons de l’échelle salariale; 

 l’ajout, dans la convention, d’un 
mandat au comité consultatif sur la 
tâche à l’effet d’examiner le mode de 
financement, notamment les ressou
ces variables du volet
mément à l’engagement ministériel.

 
Le 15 juin, le regroupement cégep adopte la 
proposition de recommander aux asse
blées générales l’acceptation de cette 

Le 10 juin, la FSSS, qui représente 108 000 
personnes dans le secteur de la santé, a
nonce une entente de principe sectorielle 
conditionnelle à un accord de table centr

Le 11 juin, la FEC annonce une entente de 
principe sectorielle conditionnelle à un r
glement à la table centrale. 

Le 12 juin, au début de « blitz » de négoci
tion, le CPNC propose au com
négociation de la FNEEQ une offre globale 
de règlement qui comporte notamment un 
ajout progressif de 403 ETC sur cinq ans et 
l’introduction, dans la convention collective, 
d’un bon nombre de rôles et responsabilités 
figurant au portrait de la profes
gnante. La FNEEQ propose alors quelques 
modifications, qui sont toutes rejetées. 
Cependant, malgré ce refus, Micheline Th
bodeau et Jean Trudelle poursuivent la 
négociation avec les représentants polit
ques du CPNC jusqu’à l’obtention d’une 

te de principe, le 13 juin en soirée. 
Cette entente permet d’obtenir nota
ment, en plus de ce que la FEC avait 

une bonification des ressources à la 
coordination (1/18
que 1/19e);  
la progression accélérée pour les e
seignantes et les enseignants se 
trouvant dans les quatre premiers 
échelons de l’échelle salariale; 
l’ajout, dans la convention, d’un 
mandat au comité consultatif sur la 
tâche à l’effet d’examiner le mode de 
financement, notamment les ressou
ces variables du volet
mément à l’engagement ministériel.

Le 15 juin, le regroupement cégep adopte la 
proposition de recommander aux asse
blées générales l’acceptation de cette 
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Le 10 juin, la FSSS, qui représente 108 000 
personnes dans le secteur de la santé, a

principe sectorielle 
conditionnelle à un accord de table centr

Le 11 juin, la FEC annonce une entente de 
principe sectorielle conditionnelle à un r
glement à la table centrale.  

Le 12 juin, au début de « blitz » de négoci
tion, le CPNC propose au comité de 
négociation de la FNEEQ une offre globale 
de règlement qui comporte notamment un 
ajout progressif de 403 ETC sur cinq ans et 
l’introduction, dans la convention collective, 
d’un bon nombre de rôles et responsabilités 
figurant au portrait de la profession ense
gnante. La FNEEQ propose alors quelques 
modifications, qui sont toutes rejetées. 
Cependant, malgré ce refus, Micheline Th
bodeau et Jean Trudelle poursuivent la 
négociation avec les représentants polit
ques du CPNC jusqu’à l’obtention d’une 

te de principe, le 13 juin en soirée. 
Cette entente permet d’obtenir nota
ment, en plus de ce que la FEC avait 

une bonification des ressources à la 
coordination (1/18e du volet 1 plutôt 

la progression accélérée pour les e
et les enseignants se 

trouvant dans les quatre premiers 
échelons de l’échelle salariale;  
l’ajout, dans la convention, d’un 
mandat au comité consultatif sur la 
tâche à l’effet d’examiner le mode de 
financement, notamment les ressou
ces variables du volet 1, confor
mément à l’engagement ministériel.

Le 15 juin, le regroupement cégep adopte la 
proposition de recommander aux asse
blées générales l’acceptation de cette 
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Le 10 juin, la FSSS, qui représente 108 000 
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entente de principe. Au cours du débat, 
certains délégués se disent insatisfaits de 
l’ajout de ressources, car il ne permettra 
pas à tous les professeur
d’une diminution de tâche et, à la suite de 
l’adoption de cette proposition, neuf dél
gués en provenance de cinq syndicats 
inscrivent leur dissidence.
 
Le 22 juin, les représent
sentants des trois organisations membres 
du Front commun, Claudette Carbonneau 
(CSN), Michel Arsenault (FTQ) et Réjean 
Parent (SISP) rencontrent le premier mini
tre Charest et la présidente du Conseil du 
trésor, Monique Gagnon
me de cette rencontre, qualifiée de « 
fructueuse » de part et d’autre, Jean Ch
rest promet de présenter une offre globale 
dans les jours à venir.
 
Le 24 juin, une entente de principe inte
vient entre le Gouvernement et le Front 
commun. Le CCSPP se réu
connaissance de cette entente de principe 
et se prononcer sur celle
autres fédérations de la CSN, l’accord est 
immédiat. Seule la FNEEQ a des réserves. 
Bien que l’entente de principe sur les sala
res soit insatisfaisante
ci risque fort d’être acceptée dans toutes 
les organisations du Front commun, ce qui 
rend la perspective d’amélioration de cette 
entente pratiquement nulle. Elle accepte 
donc de recommander à son instance 
l’adoption de cette entente
 
Les 19 et 20 août, le regroupement cégep 
débat et vote sur les ententes de principe 
de la table centrale. Les ententes sur la r
traite et les droits parentaux sont bien 
accueillies, mais celle sur les salaires suscite 
de nombreux débats. Pou
hausses sont insuffisantes, le lien avec le 
taux de croissance du PIB est inapproprié, la 
protection du pouvoir d’achat est trop fa
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tre Charest et la présidente du Conseil du 
trésor, Monique Gagnon
me de cette rencontre, qualifiée de « 
fructueuse » de part et d’autre, Jean Ch
rest promet de présenter une offre globale 
dans les jours à venir. 

Le 24 juin, une entente de principe inte
vient entre le Gouvernement et le Front 
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connaissance de cette entente de principe 
et se prononcer sur celle
autres fédérations de la CSN, l’accord est 
immédiat. Seule la FNEEQ a des réserves. 
Bien que l’entente de principe sur les sala
res soit insatisfaisante, elle évalue que celle
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ci risque fort d’être acceptée dans toutes 
les organisations du Front commun, ce qui 
rend la perspective d’amélioration de cette 
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Les 19 et 20 août, le regroupement cégep 
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ble et n’empêchera pas le recul de ce de
nier. Pour d’autres, qui rappellent que 
certaines régions ont été 
chées par la récession, cela est satisfaisant 
dans les circonstances. Pour d’autres enc
re, la perspective d’une amélioration de 
cette entente de principe est inexistante, ce 
qui les incite à l’accepter. Un amendement 
proposant le rejet de l’en
et le ralliement aux autres fédérations du 
CCSPP est battu de justesse. La proposition 
est adoptée. Vingt délégué
ce de douze syndicats inscrivent leur 
dissidence. 
 
La consultation des assemblées générales 
sur les ententes a
jusqu’au 17 septembre. Conformément à 
ses pratiques antérieures, la FNEEQ invite 
les syndicats à ne pas dévoiler le résultat du 
vote afin de permettre à toutes les asse
blées générales de se prononcer dans les 
mêmes conditions. Le
noncent sur les ententes aux deux tables 
séparément. L’entente de principe sect
rielle est adoptée par 70
78 % des syndicats alors que les ententes de 
table centrale sont adoptées par 64
membres et 72
 
Les travaux d’écriture de la convention co
lective commencent à la suite de ces 
ententes et nécessitent douze rencontres 
de négociation qui s’échelonnent du 
20 octobre 2010 au 8
de négociation, appuyé par la direction pol
tique de la FNEEQ, doit insister et 
persévérer afin que le texte de la conve
tion collective intègre tous les aspects sur 
lesquels il y avait eu entente. Cette période 
est également marquée par deux évén
ments importants : une entente de principe 
sectorielle à la
de l’équité salariale.
 

ble et n’empêchera pas le recul de ce de
nier. Pour d’autres, qui rappellent que 
certaines régions ont été 
chées par la récession, cela est satisfaisant 
dans les circonstances. Pour d’autres enc
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ce de douze syndicats inscrivent leur 
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les syndicats à ne pas dévoiler le résultat du 
vote afin de permettre à toutes les asse
blées générales de se prononcer dans les 
mêmes conditions. Les assemblées se pr
noncent sur les ententes aux deux tables 
séparément. L’entente de principe sect

le est adoptée par 70 
% des syndicats alors que les ententes de 
e centrale sont adoptées par 64

membres et 72 % des syndica

Les travaux d’écriture de la convention co
lective commencent à la suite de ces 
ententes et nécessitent douze rencontres 
de négociation qui s’échelonnent du 

2010 au 8 avril
de négociation, appuyé par la direction pol

e la FNEEQ, doit insister et 
persévérer afin que le texte de la conve
tion collective intègre tous les aspects sur 
lesquels il y avait eu entente. Cette période 
est également marquée par deux évén
ments importants : une entente de principe 
sectorielle à la FIQ et l’exercice de maintien 
de l’équité salariale. 
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Les travaux d’écriture de la convention col-
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de négociation qui s’échelonnent du 

2011. Le comité 
de négociation, appuyé par la direction poli-

e la FNEEQ, doit insister et 
persévérer afin que le texte de la conven-
tion collective intègre tous les aspects sur 
lesquels il y avait eu entente. Cette période 
est également marquée par deux événe-
ments importants : une entente de principe 

FIQ et l’exercice de maintien 



 

L’entente sectorielle de la FIQ, intervenue le 
13 novembre
riale de 3,75
doivent s’échanger de l’information au d
but et à la fin de leur quart de
également une prime de 2 % pour les celles 
qui n’ont pas à faire cela. C’est cette s
conde prime, consentie pour améliorer la 
persistance en emploi et le recrutement, 
qui est perçue comme une hausse salariale 
déguisée. À la suite de cette en
FNEEQ a entrepris des travaux sur les diff
cultés de recrutement dans les cégeps et les 
a présentés au CPNC le 22
Le même travail s’est fait dans les autres 
fédérations de la CSN.
 
Toujours le 22 décembre, le gouvernement 
effectue par ailleurs un premier affichage 
pour le maintien de l’équité salariale, aff
chage qui prévoit une hausse salariale de 
1,14 % pour les enseignantes et les ense
gnants du primaire et du secondaire. Étant 
donné la présence de l’annexe VI
convention 
premiers échelons seront augmentés de la 
même façon que ceux de nos collègues des 
commissions scolaires. Les échelons de ma
trise et de doctorat seront affectés 
indirectement dans la mesure où les écarts 
doivent être constants 
dernier étant plafonné. La FNEEQ reprend 
ses rencontres politiques afin de garantir le 
maintien de la reconnaissance des diplômes 
de maîtrise et de doctorat, ce qu’elle réuss
ra à obtenir grâce, notamment, aux 
interventions de Claudet
auprès de Michelle Courchesne, devenue 
présidente du Conseil du trésor. 
 
Le 8 mars, au terme d’une longue nuit de 
négociation, une seconde entente de pri
cipe intervient entre la FNEEQ et le CPNC 
pour la finalisation de l’écriture des textes
et la convention collective est signée le 8 
avril 2011. Elle prévoit une opération m

L’entente sectorielle de la FIQ, intervenue le 
novembre 2010, prévoit une prime sal

riale de 3,75 % pour les infirmières qui 
doivent s’échanger de l’information au d
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également une prime de 2 % pour les celles 
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conde prime, consentie pour améliorer la 
persistance en emploi et le recrutement, 
qui est perçue comme une hausse salariale 
déguisée. À la suite de cette en
FNEEQ a entrepris des travaux sur les diff
cultés de recrutement dans les cégeps et les 
a présentés au CPNC le 22
Le même travail s’est fait dans les autres 
fédérations de la CSN. 

Toujours le 22 décembre, le gouvernement 
par ailleurs un premier affichage 

pour le maintien de l’équité salariale, aff
chage qui prévoit une hausse salariale de 

% pour les enseignantes et les ense
gnants du primaire et du secondaire. Étant 
donné la présence de l’annexe VI
convention collective 2005
premiers échelons seront augmentés de la 
même façon que ceux de nos collègues des 
commissions scolaires. Les échelons de ma
trise et de doctorat seront affectés 
indirectement dans la mesure où les écarts 
doivent être constants entre ces ceux
dernier étant plafonné. La FNEEQ reprend 
ses rencontres politiques afin de garantir le 
maintien de la reconnaissance des diplômes 
de maîtrise et de doctorat, ce qu’elle réuss
ra à obtenir grâce, notamment, aux 
interventions de Claudet
auprès de Michelle Courchesne, devenue 
présidente du Conseil du trésor. 

Le 8 mars, au terme d’une longue nuit de 
négociation, une seconde entente de pri
cipe intervient entre la FNEEQ et le CPNC 
pour la finalisation de l’écriture des textes
et la convention collective est signée le 8 
avril 2011. Elle prévoit une opération m

L’entente sectorielle de la FIQ, intervenue le 
2010, prévoit une prime sal
% pour les infirmières qui 

doivent s’échanger de l’information au d
but et à la fin de leur quart de travail, mais 
également une prime de 2 % pour les celles 
qui n’ont pas à faire cela. C’est cette s
conde prime, consentie pour améliorer la 
persistance en emploi et le recrutement, 
qui est perçue comme une hausse salariale 
déguisée. À la suite de cette entente, la 
FNEEQ a entrepris des travaux sur les diff
cultés de recrutement dans les cégeps et les 
a présentés au CPNC le 22 décembre
Le même travail s’est fait dans les autres 

Toujours le 22 décembre, le gouvernement 
par ailleurs un premier affichage 

pour le maintien de l’équité salariale, aff
chage qui prévoit une hausse salariale de 

% pour les enseignantes et les ense
gnants du primaire et du secondaire. Étant 
donné la présence de l’annexe VI-3 de la 

collective 2005-2010, les 17 
premiers échelons seront augmentés de la 
même façon que ceux de nos collègues des 
commissions scolaires. Les échelons de ma
trise et de doctorat seront affectés 
indirectement dans la mesure où les écarts 

entre ces ceux
dernier étant plafonné. La FNEEQ reprend 
ses rencontres politiques afin de garantir le 
maintien de la reconnaissance des diplômes 
de maîtrise et de doctorat, ce qu’elle réuss
ra à obtenir grâce, notamment, aux 
interventions de Claudette Carbonneau 
auprès de Michelle Courchesne, devenue 
présidente du Conseil du trésor.  

Le 8 mars, au terme d’une longue nuit de 
négociation, une seconde entente de pri
cipe intervient entre la FNEEQ et le CPNC 
pour la finalisation de l’écriture des textes
et la convention collective est signée le 8 
avril 2011. Elle prévoit une opération m
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2010, prévoit une prime sala-
% pour les infirmières qui 

doivent s’échanger de l’information au dé-
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également une prime de 2 % pour les celles 
qui n’ont pas à faire cela. C’est cette se-
conde prime, consentie pour améliorer la 
persistance en emploi et le recrutement, 
qui est perçue comme une hausse salariale 

tente, la 
FNEEQ a entrepris des travaux sur les diffi-
cultés de recrutement dans les cégeps et les 

décembre 2010. 
Le même travail s’est fait dans les autres 

Toujours le 22 décembre, le gouvernement 
par ailleurs un premier affichage 

pour le maintien de l’équité salariale, affi-
chage qui prévoit une hausse salariale de 

% pour les enseignantes et les ensei-
gnants du primaire et du secondaire. Étant 

3 de la 
2010, les 17 

premiers échelons seront augmentés de la 
même façon que ceux de nos collègues des 
commissions scolaires. Les échelons de maî-
trise et de doctorat seront affectés 
indirectement dans la mesure où les écarts 

entre ces ceux-ci, le 
dernier étant plafonné. La FNEEQ reprend 
ses rencontres politiques afin de garantir le 
maintien de la reconnaissance des diplômes 
de maîtrise et de doctorat, ce qu’elle réussi-
ra à obtenir grâce, notamment, aux 

te Carbonneau 
auprès de Michelle Courchesne, devenue 

Le 8 mars, au terme d’une longue nuit de 
négociation, une seconde entente de prin-
cipe intervient entre la FNEEQ et le CPNC 
pour la finalisation de l’écriture des textes 
et la convention collective est signée le 8 
avril 2011. Elle prévoit une opération ma-

jeure de révision du calcul de l’expérience, 
avec un effet rétroactif au début de l’année 
scolaire 2010
grand nombre d’enseignantes et 
d’enseignants qui sont en progression dans 
l’échelle salariale. Mentionnons aussi que, 
le CPNC ayant auparavant argué que les 
ressources pour les PES pouvaient servir à 
l’encadrement en général, il fut convenu 
que celles-ci seraient spécifiquement d
diées aux enseignantes et aux enseignants 
ayant un grand nombre d’étudiantes et 
d’étudiants à encadrer.
 
C’est finalement le 8 avril 2011 que la 
convention collective est signée.
 
2.3 Analyse des résultats 
 
La négociation s’étant déroulée à deux 
tables différentes
qui concerne les salaires, la retraite et les 
droits parentaux et la table sectorielle pour 
les demandes plus spécifiques aux ense
gnantes et aux enseignants de cégep, nous 
analyserons séparément les résultats obt
nus à chacune d’
le CCSPP qui siégeait à la table centrale, un 
bilan plus approfondi auquel participeront 
les quatre fédérations de la CSN qui en sont 
membres sera fait ultérieurement. Les s
jets qui y seront traités étant d’une grande 
importance, il est incontournable de les 
aborder ici du point de vue des profe
seur-es de cégep.
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grand nombre d’enseignantes et 

nseignants qui sont en progression dans 
l’échelle salariale. Mentionnons aussi que, 
le CPNC ayant auparavant argué que les 
ressources pour les PES pouvaient servir à 
l’encadrement en général, il fut convenu 

ci seraient spécifiquement d
enseignantes et aux enseignants 

ayant un grand nombre d’étudiantes et 
d’étudiants à encadrer. 

C’est finalement le 8 avril 2011 que la 
convention collective est signée.

Analyse des résultats 

La négociation s’étant déroulée à deux 
tables différentes, la table centrale en ce 
qui concerne les salaires, la retraite et les 
droits parentaux et la table sectorielle pour 
les demandes plus spécifiques aux ense
gnantes et aux enseignants de cégep, nous 
analyserons séparément les résultats obt
nus à chacune d’elles. Étant donné que c’est 
le CCSPP qui siégeait à la table centrale, un 
bilan plus approfondi auquel participeront 
les quatre fédérations de la CSN qui en sont 
membres sera fait ultérieurement. Les s
jets qui y seront traités étant d’une grande 

ce, il est incontournable de les 
aborder ici du point de vue des profe

es de cégep. 
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L’entente de la table centrale
 
La retraite et les droits parentaux
 
Les objectifs poursuivis ont clairement été 
atteints pour la retraite et les droits pare
taux. En effet, il était important de 
s’entendre avec le gouvernement au sujet 
de la retraite avant le 1
d’éviter une très forte hausse des taux de 
cotisation, conséquence de la piètre pe
formance de la Caisse de dépôt et 
placement du Québec 
crise financière mondiale. L’entente conclue 
garantit que les taux de cotisation ne seront 
pas augmentés de plus de 0,5 % par année 
pour les trois premières années et que, par 
la suite, les augmentations ou réductions 
seront étalées sur
des économistes du Front commun, cela ne 
met pas non plus en danger la capacité de 
notre fonds de retraite à remplir ses oblig
tions. Par ailleurs, pour les droits parentaux, 
il y a eu l’introduction, dans la convention 
collective, de certaines dispositions prévues 
à la Loi sur les normes du travail et un i
portant accord au sujet du congé de 
paternité. Cet accord était nécessaire à la 
suite de certaines décisions des tribunaux 
affirmant qu’il y avait une discrimination 
contre les pères biologiques quand on co
parait le congé qu’ils obtenaient à celui des 
pères adoptifs. L’entente intervenue bonifie 
grandement le congé de paternité, qui pa
se d’une (1) à six (6) semaines rémunérées à 
100 %, mais fait passer celui pour l’adoption 
de dix (10) à six (6) semaines complètement 
rémunérées, les quatre (4) autres deme
rant couvertes par le RQAP. Le 
gouvernement estime qu’il aura à verser 
environ 10 millions de dollars de plus par 
année à cause de ces changements.
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Les salaires 
 
Sur le plan des salaires, cependant, les o
jectifs n’ont pas été atteints. Au début de la 
négociation, les demandes comprenaient 
des hausses pour couvrir l’inflation (2
année et davantage si le taux 
d’augmentation de l’IPC dépasse 2
d’autres afin d’effectu
rial avec les autres travailleuses et 
travailleurs au Québec (1,75
moyen) ainsi qu’une participation à 
l’enrichissement collectif si le taux 
d’augmentation du PIB dépasse 3,75
année. Au final, les taux d’augmentation
fixes (0,5 %,  0,75
s’avèreront vraisemblablement insuffisants 
pour couvrir l’inflation. À cela, l’entente 
prévoit une première partie d’augmentation 
variable que l’on pourrait obtenir si le taux 
d’augmentation du PIB nominal d
prévisions du gouvernement du Québec 
incluses dans son plan de retour à 
l’équilibre budgétaire tel qu’il figure au 
budget de 2010. Ces hausses variables 
s’ajouteraient à celles prévues les trois de
nières années et pourraient atteindre 
jusqu’à 0,5 % en 2012, 2
en 2014. Il faut cependant soustraire du 
maximum possible à chaque année les m
jorations variables 
ment. Une autre augmentation variable est 
aussi possible : si, au dernier jour de la 
convention collecti
somme des taux d’augmentations de l’IPC 
est supérieure à celle de l’ensemble des 
hausses salariales reçues, la différence sera 
ajoutée à nos salaires jusqu’à concurrence 
de 1 %. Globalement, lorsqu’on additionne 
l’ensemble des hauss
res, on obtient entre 6
d’augmentation sur cinq ans.
 
L’augmentation variable liée au taux de 
croissance du PIB nominal a suscité 
nombreuses
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tendu que les prévisio
(3,8 % po
l’année 2011, 4,4
4,3 % pour l’année
sibilité d’obtenir de telles augmentations 
presque nulle. D’autres ont plutôt prétendu 
que, comme le PIB nominal inclut l’inflation, 
contrairement
parler le plus souvent et qui est fait en do
lars constants, il s’agissait d’une protection 
supplémentaire contre une hausse de 
l’inflation et qu’on avait des chances de 
l’obtenir. D’autres encore se sont opposés 
au lien qui ét
tions de salaire et le taux de croissance du 
PIB, estimant qu’il s’agissait d’une incitation 
à la surconsommation, alors qu’il faut plutôt 
prévoir une diminution de consommation si 
on veut offrir aux générations futures un 
environnement convenable. De plus, tout le 
monde a déploré que cette augmentation 
variable aurait seulement pour effet de 
couvrir l’inflation si elle se réalisait plutôt 
que de nous permettre de participer à 
l’enrichissement collectif, comme nous le 
visions au d
bilan, les plus récentes prévisions de taux 
d’augmentation du PIB nominal pour 
l’ensemble du Canada faites par la banque 
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0,5 % en 2012, à moins que l’économie ne 
s’effondre dans les derniers mois de 2011, 
ce qui est toujours possible.
toutes les critiques entendues à ce sujet, il 
faudra réfléchir de façon plus précise, lors 
de la préparation de la prochaine négoci
tion, au lien qu’on voudra établir ou non 
avec l’enrichissement collectif et à 
l’instrument qui nous permettra d
nos objectifs si le PIB nominal ne suscite pas 
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Au mois de décembre 2010, alors que les 
parties travaillaient à rédiger la convention 
collective, le gouvernement a annoncé les 
correctifs qu’il devait apporter aux salaires 
des catégories à prédominance féminine, 
car la loi sur l’équité salariale l’oblige à 
s’assurer périodiquement que l’équité sal
riale entre catégories masculines et 
féminines est maintenue. Contrairement à 
ce qui était annoncé dans le dépôt initial du 
gouvernement du 30 novembre 2009, la 
hausse salariale accordée à l’occasion de cet 
exercice s’est ajoutée aux gains obtenus 
durant la négociation. Même si les ense
gnantes et les enseignants de cégep 
forment une catégorie mixte, notre conve
tion collective prévoit que les 17 premiers 
échelons de notre échelle salariale sont 
identiques à ceux de l’échelle des ense
gnantes et des enseigna
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commissions scolaires. Ces derniers formant 
une catégorie à prédominance féminine, ils 
ont vu leur rémunération être majorée de 
0,92 % à compter du 31 décembre 2010.
 
L’échelle salariale des enseignantes et des 
enseignants de cégep comporte cependa
trois échelons de plus que celle des co
missions scolaires, les échelons 18 à 20, 
accessibles seulement aux détentrices et 
aux détenteurs de maîtrise et de doctorat. 
Pour ces échelons, qui n’étaient pas touchés 
par le maintien de l’équité salariale, not
convention collective prévoyait que les 
augmentations liées à cette opération a
laient en diminuant  de façon progressive, la 
hausse étant nulle à l’échelon 20. Afin 
d’éviter cela et de conserver minimalement 
une reconnaissance à la diplomation, la 
FNEEQ, aidée de la présidente de la CSN, 
Claudette Carbonneau, a effectué plusieurs 
remontées auprès du Conseil du trésor et 
obtenu que la hausse de 0,92
également pour ces échelons.
 
Par ailleurs, le Conseil du trésor a établi la 
rémunération des
façon différente de celle utilisée par le pa
sé, ce qui a été bénéfique à tous les 
échelons inférieurs à 17, sauf à l’échelon
Cela rend notre échelle salariale plus coh
rente, car le taux d’augmentation entre 
chaque échelon, du pr
maintenant constant et vaut 4,25
 
Au bout du compte, en mars 2011, si on 
tient compte non seulement de la hausse 
de rémunération obtenue en négociation 
pour la première année, c’est
mais également de celle consécutive au 
maintien de l’équité salariale, soit 0,92
pour les échelons 17 à 20 et davantage pour 
les échelons inférieurs, les enseignantes et 
les enseignants de cégep se retrouvent avec 
une augmentation totale d’au moins 1,42
alors que l’inflation moyenne a été 
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1,44 % au cours de l’année, ce qui fait qu’en 
réalité, l’ensemble de la hausse salariale a 
couvert l’inflation pour cette période.
 
La relativité salariale
 
Finalement, de façon parallèle à la négoci
tion, des rencontres ont eu lieu entre le 
gouvernemen
les, dont la CSN, au sujet de la relativité 
salariale et les travaux à ce sujet devraient 
démarrer sous peu, car le gouvernement 
s’est engagé à les mener immédiatement 
après l’opération de maintien de l’équité.  Si 
la réalisation de la relativité salariale occ
sionne des coûts pour le gouvernement, ils 
s’ajouteront également aux hausses de s
laires négociées, contrairement à ce qui 
était prévu dans le dépôt initial du gouve
nement le 30 novembre 2009. Au cours des 
travaux de re
mixtes, dont les enseignantes et les ense
gnants de cégep,
sur la courbe de rémunération. De plus, des 
discussions auront lieu au sujet des catég
ries masculines afin de détermi
chemineront progressivement vers la cou
be au cours des ans.
 
La FNEEQ se prépare déjà à cet exercice 
avec les autres fédérations de la CSN 
concernées. Elle espère obtenir, pour les 
professeur-es de cégep, une évaluation 
supérieure à celle des enseignantes et 
enseignants des commissions scolaires afin 
de passer à au moins un palier de rémun
ration supplémentaire, ce qui accorderait 
une hausse salariale d’au moins 5
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FSSS, contenaient des dispositions s’étalant 
sur cinq ans.  Dans l’entente de la FEC, 
l’étalement des ressources
ment sur cinq ans. Lors du vote sur 
l’entente de principe sectorielle, le 15 juin 
2010, le regroupement a entériné une e
tente de principe pour une convention de 
cinq ans sans débat préalable. De même, 
l’entente de table centrale spécifiai
tement que la convention collective avait 
une durée de cinq ans, et ce, sans que le 
regroupement en ait formellement débattu 
précédemment. Plusieurs ont eu le sent
ment d’avoir été placés devant le fait 
accompli.  Cela semble avoir été le résultat
d’un manque de cohésion au sein du Front 
commun. En cette période économique 
incertaine 
récession? Est
de façon prononcée? 
de la négociation  estime qu’une convention 
de plus courte durée aurait été préférable 
afin de se prémunir contre une perte de 
pouvoir d’achat trop importante.
 
L’entente sectorielle
 
Les trois principaux thèmes du cahier de 
demandes sectorielles de la FNEEQ 
étant une tâche décente
nable et moins de précarité
bilan de la négociation a choisi de conce
trer son analyse sur ces trois sujets
 

cours de la négociation 2002
vaillé sans ménagement dans le comité sur 

                                        
8Un tableau résumant les résultats de la nég
ciation à la table sectorielle figure à l’annexe 2.
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tement que la convention collective avait 
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regroupement en ait formellement débattu 
précédemment. Plusieurs ont eu le sent
ment d’avoir été placés devant le fait 
accompli.  Cela semble avoir été le résultat
d’un manque de cohésion au sein du Front 
commun. En cette période économique 

ce qu’il y aura une nouvelle 
ce que l’inflation augmentera 

– le comité du bilan 
de la négociation  estime qu’une convention 

plus courte durée aurait été préférable 
afin de se prémunir contre une perte de 
pouvoir d’achat trop importante. 
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la profession enseignante, la FNEEQ a a
noncé d’entrée de jeu qu’il n’y aurait pas 
d’entente cette fois
un ajout significatif de
l’enseignement. Elle a mis sur la table, pour 
répondre aux nombreux besoins, une d
mande d’ajout de 10 % de ressources lié à 
un ajustement des paramètres de la CI et 
annoncé que son objectif initial était de 
diminuer la lourdeur de la tâche d
profs du réseau. De plus, elle a demandé un 
changement au mode d’allocation des re
sources pour qu’il soit désormais lié à la CI 
et de meilleures garanties afin d’éviter que 
la tâche ne s’alourdisse dans l’avenir.
 
De son côté, dans son dépôt, l
tronale écrivait qu’elle voulait 
conventionner plusieurs tâches figurant 
dans le document Enseigner au collégial…  
Portrait de la profession afin de les rendre 
obligatoires. En outre, elle annonçait, lors 
de la présentation de ce dépôt, qu’il n’
aurait pas d’entente si des précisions su
plémentaires en ce sens n’étaient pas 
apportées à la convention collective.
 
Au final, comme reconnaissance effective 
de la lourdeur de la tâche par le CPNC, la 
FNEEQ obtient un ajout progressif de re
sources au volet 1, ajout qui a débuté avec 
123 ETC en 2010
2014-2015, 403
aurait eu avec la convention collective pr
cédente de même qu’une meilleure 
allocation pour la coordination départ
mentale, cette dernière pas
ressources du volet 1 pour tous les collèges 
de la FNEEQ. Au total, à compter de 2014
2015, c’est donc environ 430
mentaires (ou environ 3,6
ressources) contribuant à créer ou maint
nir des postes qui seront injectés
1 et 2. Cet ajout de ressources vise à soul
ger particulièrement celles et ceux qui ont 
quatre préparations différentes ou plus par 
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2015, c’est donc environ 430 ETC suppl
mentaires (ou environ 3,6 % d’ajout de 
ressources) contribuant à créer ou maint
nir des postes qui seront injectés aux volets 
1 et 2. Cet ajout de ressources vise à soul
ger particulièrement celles et ceux qui ont 
quatre préparations différentes ou plus par 
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session – 
passant de 1,3 à 1,9 dans ce cas 
que celles et ceux qui ont u
nombre de période
(PES) – le coefficient du PES passant de 0,04 
à 0,05 lorsque le nombre de PES dépasse 
490 en 2011
l’ajout de ressources pour les PES passe de 
45 ETC en 2011
2015, d’autres ajustements à la CI seront 
apportés par le comité consultatif sur la 
tâche. L’objectif du regroupement cégep est 
que le coefficient du PES soit ajusté de f
çon progressive au cours de cette période 
afin de reconnaître de plus en plus la lou
deur de l’encadrement. Parmi les 
ressources obtenues, il y a aussi 55
pour les programmes à faible effectif et 
53 ETC dont la répartition demeure à d
terminer par les travaux des comités de la 
convention collective au sujet de Soins i
firmiers, des tech
des étudiantes et des étudiants ayant des 
besoins particuliers et de la formation 
continue. Elle a aussi obtenu les concorda
ces qui s’ensuivent à la lettre d’entente sur 
les garanties de même que la formation 
d’un comité de tra
mode d’allocation des ressources à 
l’enseignement. Cet ajout de 403
volet 1, qui, soulignons
fois 92 ETC provenant des transferts 
fédéraux, est le plus important jamais 
consenti pour l’enseignement proprement 
dit au collégial. Rappelons cependant que 
les 92 ETC des transferts fédéraux allaient, 
dans bien des cas, ailleurs qu’au volet
collèges n’ayant même pas l’obligation de 
les mettre dans le projet de répartition des 
ressources discuté au CRT, ne faisa
partie de la lettre d’entente sur les gara
ties, ne créaient pas de postes et ne 
comptaient pas pour le calcul des ressou
ces à la coordination. Cela dit, il s’avère 
opportun de rappeler que le gouvernement 
Charest avait aussi un intérêt politique
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tain à soutenir les cégeps de région. De 
même, la FNEEQ, qui adhère à l’objectif 
d’offrir une formation de niveau collégial 
partout sur le territoire du Québec sans, par 
contre, que cela ne se traduise par une t
che d’enseignement trop lourde ou un 
salaire trop bas, y voit également un intérêt. 
L’accord pour un ajout de ressources pour 
les nombreuses préparations et pour les 
petites cohortes en a été facilité.
 
Les modifications au calcul de la CI auront 
plusieurs effets positifs. En ce qui concerne 
le paramètre HP, il sera en pratique impo
sible d’avoir cinq préparations différentes 
ou plus et le nombre d’étudiantes et 
d’étudiants sera grandement limité lorsqu’il 
y aura quatre préparations différentes ou 
plus. Malheureusement, les enseignantes et 
les enseignants ayant trois préparations ou 
moins ne reçoivent pas de bonification sur 
le plan de la CI. Relativement au trop grand 
nombre de PES, il est encore trop tôt pour 
connaître les ajustements qui seront appo
tés à la CI, car le comité consultatif sur la
tâche doit donner son avis sur ce sujet ch
que année au cours de la convention 
collective. L’objectif poursuivi par la FNEEQ 
sera de faire en sorte que les modifications 
à la CI se fassent de façon concordante avec 
l’ajout de ressources et se traduisent p
une réduction du nombre réel d’étudiantes 
et d’étudiants à encadrer pour les ense
gnantes et les enseignants qui en ont une 
très grande quantité.  Mentionnons cepe
dant que le CPNC a annoncé qu’il ne 
souhaitait pas nécessairement modifier le 
coefficient du PES dans les années à venir. Il 
a émis l’hypothèse de dédier ces ressources 
à certains cours 
première session en français et en philo 
sans modifier la CI, ce qui permettrait aux 
cégeps de conserver toute leur marge de 
manœuvre pour surcharger les classes dans 
l’avenir. Les deux fédérations syndicales ont 
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Cependant, l’entente intervenue à la table 
de la FIQ à l’automne 2010 a montré que 
des accords sur des primes salariales étaient 
possibles au sectoriel et la négociation a 
alors repris sur ce sujet à plusieurs tables. 
Certaines catégories d’emploi du secteur de 
la santé ont alors obtenu de telles primes, 
mais il n’y en a pas eu dans le r
l’éducation.
 
Au cours de la négociation, la FNEEQ a c
pendant obtenu des gains quant au calcul 
de l’expérience et une importante opér
tion de révision de celui
dans tous les collèges durant l’été 2011; le 
résultat sera rétroacti
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d’enseignantes et d’enseignants en pr
gression dans l’échelle salariale devrait 
monter d’au moins un échelon. Sachant 
qu’il y a une progression de 4,25
re entre deux échelons, cela devrait se
traduire, pour ces personnes, par une hau
se importante de leur rémunération jusqu’à 
ce qu’elles atteignent leur échelon maximal.
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l’expérience ainsi que le recalcul de celle
avec les nouvelles règles devraient égal
ment s’avérer positifs. Dans les collèges des 
régions urbaines, les limites aux dépass
ments dans l’ordre de priorité d’emploi 
grâce au fait que l’ancienneté considérée 
pour les postes et les charges soit celle qui 

P a g e  

Cependant, l’entente intervenue à la table 
de la FIQ à l’automne 2010 a montré que 
des accords sur des primes salariales étaient 
possibles au sectoriel et la négociation a 
alors repris sur ce sujet à plusieurs tables. 
Certaines catégories d’emploi du secteur de 
la santé ont alors obtenu de telles primes, 
mais il n’y en a pas eu dans le r
l’éducation. 

Au cours de la négociation, la FNEEQ a c
pendant obtenu des gains quant au calcul 
de l’expérience et une importante opér
tion de révision de celui
dans tous les collèges durant l’été 2011; le 
résultat sera rétroactif à l’année scolaire 

2011. Un nombre significatif 
d’enseignantes et d’enseignants en pr
gression dans l’échelle salariale devrait 
monter d’au moins un échelon. Sachant 
qu’il y a une progression de 4,25
re entre deux échelons, cela devrait se
traduire, pour ces personnes, par une hau
se importante de leur rémunération jusqu’à 
ce qu’elles atteignent leur échelon maximal.

Moins de précarité
 
Sur ce plan, les résultats de 
la négociation ne s’avèrent 
pas à la hauteur de nos a
tentes. Les princip
obtenus pour les enseigna

tes et les enseignants à statut précaire sont 
l’ajout des 430 ETC qui créent des postes, 
car cela leur facilitera l’accès à la perm
nence, et la progression accélérée aux 
quatre premiers échelons. Pour plusieurs, 

ifications des règles de calcul de 
l’expérience ainsi que le recalcul de celle
avec les nouvelles règles devraient égal
ment s’avérer positifs. Dans les collèges des 
régions urbaines, les limites aux dépass
ments dans l’ordre de priorité d’emploi 

au fait que l’ancienneté considérée 
pour les postes et les charges soit celle qui 

Cependant, l’entente intervenue à la table 
de la FIQ à l’automne 2010 a montré que 
des accords sur des primes salariales étaient 
possibles au sectoriel et la négociation a 
alors repris sur ce sujet à plusieurs tables. 
Certaines catégories d’emploi du secteur de 
la santé ont alors obtenu de telles primes, 
mais il n’y en a pas eu dans le réseau de 

Au cours de la négociation, la FNEEQ a c
pendant obtenu des gains quant au calcul 
de l’expérience et une importante opér
tion de révision de celui-ci sera effectuée 
dans tous les collèges durant l’été 2011; le 

f à l’année scolaire 
2011. Un nombre significatif 

d’enseignantes et d’enseignants en pr
gression dans l’échelle salariale devrait 
monter d’au moins un échelon. Sachant 
qu’il y a une progression de 4,25 % du sala
re entre deux échelons, cela devrait se
traduire, pour ces personnes, par une hau
se importante de leur rémunération jusqu’à 
ce qu’elles atteignent leur échelon maximal.

Moins de précarité 

Sur ce plan, les résultats de 
la négociation ne s’avèrent 
pas à la hauteur de nos a
tentes. Les principaux gains 
obtenus pour les enseigna

tes et les enseignants à statut précaire sont 
ETC qui créent des postes, 

car cela leur facilitera l’accès à la perm
nence, et la progression accélérée aux 
quatre premiers échelons. Pour plusieurs, 

ifications des règles de calcul de 
l’expérience ainsi que le recalcul de celle
avec les nouvelles règles devraient égal
ment s’avérer positifs. Dans les collèges des 
régions urbaines, les limites aux dépass
ments dans l’ordre de priorité d’emploi 

au fait que l’ancienneté considérée 
pour les postes et les charges soit celle qui 

Cependant, l’entente intervenue à la table 
de la FIQ à l’automne 2010 a montré que 
des accords sur des primes salariales étaient 
possibles au sectoriel et la négociation a 
alors repris sur ce sujet à plusieurs tables. 
Certaines catégories d’emploi du secteur de 
la santé ont alors obtenu de telles primes, 

éseau de 

Au cours de la négociation, la FNEEQ a ce-
pendant obtenu des gains quant au calcul 
de l’expérience et une importante opéra-

ci sera effectuée 
dans tous les collèges durant l’été 2011; le 

f à l’année scolaire 
2011. Un nombre significatif 

d’enseignantes et d’enseignants en pro-
gression dans l’échelle salariale devrait 
monter d’au moins un échelon. Sachant 

% du salai-
re entre deux échelons, cela devrait se 
traduire, pour ces personnes, par une haus-
se importante de leur rémunération jusqu’à 
ce qu’elles atteignent leur échelon maximal. 

Sur ce plan, les résultats de 
la négociation ne s’avèrent 
pas à la hauteur de nos at-

aux gains 
obtenus pour les enseignan-

tes et les enseignants à statut précaire sont 
ETC qui créent des postes, 

car cela leur facilitera l’accès à la perma-
nence, et la progression accélérée aux 
quatre premiers échelons. Pour plusieurs, 

ifications des règles de calcul de 
l’expérience ainsi que le recalcul de celle-ci 
avec les nouvelles règles devraient égale-
ment s’avérer positifs. Dans les collèges des 
régions urbaines, les limites aux dépasse-
ments dans l’ordre de priorité d’emploi 

au fait que l’ancienneté considérée 
pour les postes et les charges soit celle qui 

 

figure à la liste annuelle d’ancienneté est 
également digne de mention. 
 
Il est toutefois déplorable que plusieurs 
revendications importantes, dont celles qui 
avaient trait 
sur charge après neuf ans d’ancienneté et à 
la facilitation de l’accès aux congés pour les 
précaires, aient dû être laissées de côté en 
échange du retrait des demandes patron
les concernant notamment l’embauche, la 
probation et l’évaluation. 
 
Par ailleurs, à la suite de l’entente sectorie
le obtenue par la FIQ à l’automne 2010, la 
question des difficultés de recrutement et 
de maintien à l’emploi a fait surface dans 
les secteurs public et parapublic. La FNEEQ, 
comme d’autres f
dossier à ce sujet et un espace politique 
pourrait peut
prochaine période pour faire valoir certa
nes des revendications portées au cours de 
la négociation. Parmi celles
facile à la perm
rémunération en début de carrière figurent 
au premier plan. 
 
Enfin, comme c’était précisé à la fin de la 
section précédente, mentionnons qu’il reste 
un combat à livrer : celui de la formation 
continue. Le comité national de rencont
va se pencher sur la question et le regro
pement aura à décider des mesures à 
prendre concernant cette dernière. Les 
cégeps pour lesquels le MELS prévoit 
d’importantes baisses démographiques 
portent un grand intérêt à la formation 
continue, qui pourrait
penser la décroissance  du nombre 
d’étudiantes et d’étudiants inscrits à la fo
mation régulière prévue au cours des 
prochaines années. En attendant, bien 
qu’on trouvât, dans notre cahier de dema
des, un chapitre portant sur la formation 
continue, c’est toujours le statu quo.
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nes des revendications portées au cours de 
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anence et une meilleure 
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Enfin, comme c’était précisé à la fin de la 
section précédente, mentionnons qu’il reste 
un combat à livrer : celui de la formation 
continue. Le comité national de rencont
va se pencher sur la question et le regro
pement aura à décider des mesures à 
prendre concernant cette dernière. Les 
cégeps pour lesquels le MELS prévoit 
d’importantes baisses démographiques 
portent un grand intérêt à la formation 

permettre de co
penser la décroissance  du nombre 
d’étudiantes et d’étudiants inscrits à la fo
mation régulière prévue au cours des 
prochaines années. En attendant, bien 
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des, un chapitre portant sur la formation 
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2.4 La consultation et le fonction
 nement 
 
La marge de manœuvre du comité de str
tégie 
 
Lors de sa réunion des 21 et 22 janvier 
2010, le regroupement cégep a procédé à 
une réflexion sur la marge de manœuvre du 
comité de stratégie, se conformant ainsi à la 
recommandation qu’il avait formulée au 
moment du bilan de la négociation 2005. 
Cette réflexion a mené à l’adoption de la 
proposition suivante :
 
Que le comité de stratégie fasse tout en son 
pouvoir pour assurer en tou
transparence du processus de négociation et 
le contrôle de cette dernière par les asse
blées et le regroupement. 
 
Par la suite, il votera deux autres motions  
touchant cette marge de manœuvre
 
Que toute contre
table centrale, fasse l’objet d’une consult
tion du regroupement cégep.
(22 et 23 février 2010)
 
Que le regroupement cégep mandate ses 
représentantes et ses représentants pour 
déposer la contre
CPNC après une consultation des syndica
dont la date de retour est fixée au 14 mai.
(29 avril 2010)
 
En règle générale, on peut dire que, de la 
tournée des assemblées générales qu’il a 
faite à l’hiver et au printemps 2009 pour, 
notamment, préparer l’élaboration du c
hier de revendications sec
sur les ententes de principe en passant par 
les consultations sur la création du Front 
commun, le cadre stratégique, l’éta
blissement des listes de demandes et la 
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2010, le regroupement cégep a procédé à 
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Que le comité de stratégie fasse tout en son 
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le contrôle de cette dernière par les asse
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Que le regroupement cégep mandate ses 
représentantes et ses représentants pour 
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dont la date de retour est fixée au 14 mai.
(29 avril 2010) 
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sur les ententes de principe en passant par 
les consultations sur la création du Front 
commun, le cadre stratégique, l’éta
blissement des listes de demandes et la 
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Lors de sa réunion des 21 et 22 janvier 
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Que le regroupement cégep mandate ses 
représentantes et ses représentants pour 

proposition sectorielle au 
CPNC après une consultation des syndica
dont la date de retour est fixée au 14 mai.

En règle générale, on peut dire que, de la 
tournée des assemblées générales qu’il a 
faite à l’hiver et au printemps 2009 pour, 
notamment, préparer l’élaboration du c
hier de revendications sectorielles aux votes 
sur les ententes de principe en passant par 
les consultations sur la création du Front 
commun, le cadre stratégique, l’éta
blissement des listes de demandes et la 
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recommandation qu’il avait formulée au 
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t temps la 
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Par la suite, il votera deux autres motions  
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proposition salariale, à la 
e centrale, fasse l’objet d’une consulta-

Que le regroupement cégep mandate ses 
représentantes et ses représentants pour 

proposition sectorielle au 
CPNC après une consultation des syndicats 
dont la date de retour est fixée au 14 mai. 

En règle générale, on peut dire que, de la 
tournée des assemblées générales qu’il a 
faite à l’hiver et au printemps 2009 pour, 
notamment, préparer l’élaboration du ca-

torielles aux votes 
sur les ententes de principe en passant par 
les consultations sur la création du Front 
commun, le cadre stratégique, l’éta-
blissement des listes de demandes et la 

mise au point de plans d’action, le comité 
de stratégie a su, durant tout
tion, respecter la volonté du regroupement 
quant à sa liberté d’action.  Toutefois, trois 
moments particuliers méritent qu’on leur 
prête une attention spéciale. 
 
La contre-proposition sector
mai 2010 
 
Le 27 avril 2010, au lendemain du 
la première offre globale de règlement du 
CPNC, qui prévoyait 275 nouveaux ETC au 
volet 1, une rencontre entre la FNEEQ et la 
FEC a eu lieu afin de convenir d’une réa
tion commune à cette offre. Selon la 
recommandation du comité de stratégie 
préparée peu après, une contre
visant un ajout de 620 ETC devait être pr
sentée dans les jours suivants à la partie 
patronale après avoir reçu l’aval du regro
pement cégep.
29 avril, de comptabiliser des ajouts déco
lant d’autres demandes et de porter le total 
à 800 ETC, 
maintenait la barre assez haute pour que la 
mobilisation des membres soit au rendez
vous si des moyens de pression lourds 
s’avéraient nécessaires à l’automne
aussi convenu de soumettre le document 
aux syndicats, 
devant se faire trois semaines plus tard. La 
FEC, pour sa part, a pu déposer rapidement 
sa contre-proposition à 620 ETC, son insta
ce lui ayant signifié son approbation.  
le comité de négociation et de mobilisation, 
la décision du regroupement a amené la 
partie patronale à croire que la FNEEQ ne 
voulait pas négocier dans une perspective 
de règlement rapide et qu’il valait mieux 
s’entendre d’abord avec la fédération r
clamant le m
soit la FEC, ce qui a précipité la conclusion 
d’un accord avec ce
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En ce qui a trait au regroupement, les avis 
des délégué
discussion qui a précédé l’adoption de 
l’amendement à pr
sur la contre
l’élaboration de celle
au CPNC faisaient partie intégrante du 
mandat du comité de négociation et de 
mobilisation; pour les autres, cependant, ce 
dernier partageait ces r
le regroupement, qui pouvait en outre cho
sir de demander aux syndicats de se 
prononcer sur le document. En réalité, il 
s’agit d’un débat difficile à trancher, pui
que les règles de fonctionnement du 
regroupement s’avèrent  plutôt floue
égard. De fait, tout ce qu’on peut y lire, 
c’est que le comité de négociation et de 
mobilisation a notamment comme mission 
« d'élaborer le projet de convention et de 
négocier à partir des mandats que lui donne 
le regroupement
sume la responsabilité politique de la 
négociation en lien avec les assemblées 
générales. 
autres problèmes que pourrait éventuell
ment causer ce manque de clarté, le comité 
du bilan de la négociation estime nécessaire 
d’examiner les rôles respectifs du comité de 
négociation et de mobilisation, du comité 
de stratégie et du regroupement.
 
L’entente de principe sectorielle du 13 juin
 
Comme, avant d’entreprendre  le «
avorté de pourparlers avec le CPNC, à la fin 
mars 2010, les représentantes et les repr
sentants de la FNEEQ avaient mis le 
regroupement en attente («
de pouvoir le consulter à quelques heures 
d’avis, ils auraient logiquement dû se co

                                        
9 FNEEQ. Règles de fonctionnement du 
pement des syndicats d’enseignantes et 
d’enseignants de cégep. Janvier 2010.
10 ibid. 
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Comme, avant d’entreprendre  le « blitz » 
avorté de pourparlers avec le CPNC, à la fin 

10, les représentantes et les repré-
sentants de la FNEEQ avaient mis le 

 ») afin 
de pouvoir le consulter à quelques heures 
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porter de la même manière à l’occasion du 
sprint final de
en raison de la vitesse à laquelle la situation 
a évolué. Rappelons les événements : au 
début de ce mois, tout indiquait que les 
échanges avec la partie patronale, alors au 
point mort, se poursuivraient à l’automne. 
Le Conseil fédéral de notre fédération a 
même adopté une résolution d’appui aux 
enseignantes et aux enseignants de cégep 
dans leur négociation lors de sa réunion des 
7 et 8 juin. Le 9 juin, coup de théâtre : nous 
apprenions que la FEC discutait de façon 
intensive avec le CPNC (un accord inte
viendra le lendemain), celui
proposant le même jour notre propre « blitz 
» plus tard en juin. Faute de temps pour 
réunir le regroupement de façon extraord
naire, le comité de stratégie dut alors 
trancher lui-
le il se trouvait, les choix s’offrant à lui 
s’avérant tous deux lourds de conséquences 
et susceptibles de provoquer des remous : 
soit il profitait de la fenêtre de règlement 
qui s’ouvrait pour tenter d’améliorer au 
maximum l’entente co
il la laissait se refermer, risquant  ainsi 
l’isolement à l’automne. 
grosses fédérations du secteur public, la 
FSE, qui représente un très grand nombre 
d’enseignantes et d’enseignants des co
missions scolaires, et la 
nom de plus de 100
teur de la santé et des services sociaux, 
étaient parvenues à des règlements dans les 
jours précédents et que les accords sect
riels se succédaient rapidement, le comité 
jugea qu’il pouvait concl
entente dans une période où le gouvern
ment « fermait ses livres
nombre d’organisations syndicales et avant 
le remaniement ministériel qui s’annonçait. 
De plus, il écarta la possibilité de poursuivre 
la lutte presque seul,
tains groupes ayant fait un tel choix avaient 
dû attendre longtemps avant de convenir 
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même adopté une résolution d’appui aux 
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naire, le comité de stratégie dut alors 

-même l’alternative dans laque
le il se trouvait, les choix s’offrant à lui 
s’avérant tous deux lourds de conséquences 
et susceptibles de provoquer des remous : 
soit il profitait de la fenêtre de règlement 
qui s’ouvrait pour tenter d’améliorer au 
maximum l’entente conclue avec la FEC, soit 
il la laissait se refermer, risquant  ainsi 
l’isolement à l’automne. 
grosses fédérations du secteur public, la 
FSE, qui représente un très grand nombre 
d’enseignantes et d’enseignants des co
missions scolaires, et la FSSS, qui négocie au 
nom de plus de 100 000
teur de la santé et des services sociaux, 
étaient parvenues à des règlements dans les 
jours précédents et que les accords sect
riels se succédaient rapidement, le comité 
jugea qu’il pouvait concl
entente dans une période où le gouvern

fermait ses livres
nombre d’organisations syndicales et avant 
le remaniement ministériel qui s’annonçait. 
De plus, il écarta la possibilité de poursuivre 
la lutte presque seul, car, par le passé, ce
tains groupes ayant fait un tel choix avaient 
dû attendre longtemps avant de convenir 

porter de la même manière à l’occasion du 
juin. Or, ils n’ont pu le faire 

en raison de la vitesse à laquelle la situation 
a évolué. Rappelons les événements : au 
début de ce mois, tout indiquait que les 
échanges avec la partie patronale, alors au 
point mort, se poursuivraient à l’automne. 

eil fédéral de notre fédération a 
même adopté une résolution d’appui aux 
enseignantes et aux enseignants de cégep 
dans leur négociation lors de sa réunion des 
7 et 8 juin. Le 9 juin, coup de théâtre : nous 
apprenions que la FEC discutait de façon 

avec le CPNC (un accord inte
viendra le lendemain), celui-ci nous 
proposant le même jour notre propre « blitz 
» plus tard en juin. Faute de temps pour 
réunir le regroupement de façon extraord
naire, le comité de stratégie dut alors 

ernative dans laque
le il se trouvait, les choix s’offrant à lui 
s’avérant tous deux lourds de conséquences 
et susceptibles de provoquer des remous : 
soit il profitait de la fenêtre de règlement 
qui s’ouvrait pour tenter d’améliorer au 

nclue avec la FEC, soit 
il la laissait se refermer, risquant  ainsi 
l’isolement à l’automne. Comme les plus 
grosses fédérations du secteur public, la 
FSE, qui représente un très grand nombre 
d’enseignantes et d’enseignants des co

FSSS, qui négocie au 
000 salarié-es du se

teur de la santé et des services sociaux, 
étaient parvenues à des règlements dans les 
jours précédents et que les accords sect
riels se succédaient rapidement, le comité 
jugea qu’il pouvait conclure une meilleure 
entente dans une période où le gouvern

fermait ses livres » avec un grand 
nombre d’organisations syndicales et avant 
le remaniement ministériel qui s’annonçait. 
De plus, il écarta la possibilité de poursuivre 

car, par le passé, ce
tains groupes ayant fait un tel choix avaient 
dû attendre longtemps avant de convenir 

 

porter de la même manière à l’occasion du 
juin. Or, ils n’ont pu le faire 

en raison de la vitesse à laquelle la situation 
a évolué. Rappelons les événements : au 
début de ce mois, tout indiquait que les 
échanges avec la partie patronale, alors au 
point mort, se poursuivraient à l’automne. 

eil fédéral de notre fédération a 
même adopté une résolution d’appui aux 
enseignantes et aux enseignants de cégep 
dans leur négociation lors de sa réunion des 
7 et 8 juin. Le 9 juin, coup de théâtre : nous 
apprenions que la FEC discutait de façon 

avec le CPNC (un accord inter-
ci nous 

proposant le même jour notre propre « blitz 
» plus tard en juin. Faute de temps pour 
réunir le regroupement de façon extraordi-
naire, le comité de stratégie dut alors 

ernative dans laquel-
le il se trouvait, les choix s’offrant à lui 
s’avérant tous deux lourds de conséquences 
et susceptibles de provoquer des remous : 
soit il profitait de la fenêtre de règlement 
qui s’ouvrait pour tenter d’améliorer au 

nclue avec la FEC, soit 
il la laissait se refermer, risquant  ainsi 

Comme les plus 
grosses fédérations du secteur public, la 
FSE, qui représente un très grand nombre 
d’enseignantes et d’enseignants des com-

FSSS, qui négocie au 
es du sec-

teur de la santé et des services sociaux, 
étaient parvenues à des règlements dans les 
jours précédents et que les accords secto-
riels se succédaient rapidement, le comité 

ure une meilleure 
entente dans une période où le gouverne-

» avec un grand 
nombre d’organisations syndicales et avant 
le remaniement ministériel qui s’annonçait. 
De plus, il écarta la possibilité de poursuivre 

car, par le passé, cer-
tains groupes ayant fait un tel choix avaient 
dû attendre longtemps avant de convenir 



 

d’un règlement avec leurs vis
naux et avaient obtenu moins que les autres 
ou, au mieux, la même chose. Qui plus est, 
entre-temps, ces gr
bénéficié des conditions de la nouvelle 
convention collective, contrairement aux 
fédérations du même secteur qui avaient 
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comité de stratégie décida donc qu’il valait 
mieux acquiescer à la propos
ce qui mena à l’entente de principe du 13 
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24 juin 2010
 
Lors de la réunion du regroupement cégep 
du 15 juin 2010, les délégué
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table centrale
ration demeurait en suspens. La rencontre 
suivante du CCSPP a eu lieu le 24 juin 2010, 
date à laquelle une entente de principe est 
intervenue, mais seulement une fois cette 
dernière conclue, puisque la CSN, après 
avoir discuté avec ses partenaires et analysé 
l’ensemble de la situation, avait estimé d
tenir le mandat nécessaire pour aller la 
négocier. En conséquence, nos
tantes et nos représentants devaient, à 
l’instar de leurs collègues des autres fédér
tions,  se 
ayant, comme seule balise formellement 
adoptée, la demande initiale d’aug
mentation de 11,25 % sur trois ans. Il leur 
fallait toutefois tenir également compte de 
l’ensemble du contexte, incluant ce qu’ils 
avaient entendu à pro
de au regroupement et dans les assemblées 
générales, des prises de position diverge
tes du Front commun comme entité et de 
certains de ses dirigeants ainsi que de 
l’évaluation négative faite par la plupart des 
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FNEEQ elle

d’un règlement avec leurs vis
naux et avaient obtenu moins que les autres 
ou, au mieux, la même chose. Qui plus est, 

temps, ces groupes n’avaient pas 
bénéficié des conditions de la nouvelle 
convention collective, contrairement aux 
fédérations du même secteur qui avaient 
signé un accord. Après mûre réflexion, le 
comité de stratégie décida donc qu’il valait 
mieux acquiescer à la propos
ce qui mena à l’entente de principe du 13 

L’entente de principe de table centrale du 
24 juin 2010 

Lors de la réunion du regroupement cégep 
du 15 juin 2010, les délégué
formés des derniers développements à la 

rale : seul le dossier de la rémun
ration demeurait en suspens. La rencontre 
suivante du CCSPP a eu lieu le 24 juin 2010, 
date à laquelle une entente de principe est 
intervenue, mais seulement une fois cette 
dernière conclue, puisque la CSN, après 

scuté avec ses partenaires et analysé 
l’ensemble de la situation, avait estimé d
tenir le mandat nécessaire pour aller la 

En conséquence, nos
tantes et nos représentants devaient, à 
l’instar de leurs collègues des autres fédér
tions,  se prononcer sur ce règlement en 
ayant, comme seule balise formellement 
adoptée, la demande initiale d’aug
mentation de 11,25 % sur trois ans. Il leur 
fallait toutefois tenir également compte de 
l’ensemble du contexte, incluant ce qu’ils 
avaient entendu à propos de cette dema
de au regroupement et dans les assemblées 
générales, des prises de position diverge
tes du Front commun comme entité et de 
certains de ses dirigeants ainsi que de 
l’évaluation négative faite par la plupart des 
organisations syndicales, ma
FNEEQ elle-même, de la capacité de mobil

d’un règlement avec leurs vis-à-vis patr
naux et avaient obtenu moins que les autres 
ou, au mieux, la même chose. Qui plus est, 

oupes n’avaient pas 
bénéficié des conditions de la nouvelle 
convention collective, contrairement aux 
fédérations du même secteur qui avaient 

Après mûre réflexion, le 
comité de stratégie décida donc qu’il valait 
mieux acquiescer à la proposition patronale, 
ce qui mena à l’entente de principe du 13 

L’entente de principe de table centrale du 

Lors de la réunion du regroupement cégep 
du 15 juin 2010, les délégué-es ont été i
formés des derniers développements à la 

: seul le dossier de la rémun
ration demeurait en suspens. La rencontre 
suivante du CCSPP a eu lieu le 24 juin 2010, 
date à laquelle une entente de principe est 
intervenue, mais seulement une fois cette 
dernière conclue, puisque la CSN, après 

scuté avec ses partenaires et analysé 
l’ensemble de la situation, avait estimé d
tenir le mandat nécessaire pour aller la 

En conséquence, nos représe
tantes et nos représentants devaient, à 
l’instar de leurs collègues des autres fédér

prononcer sur ce règlement en 
ayant, comme seule balise formellement 
adoptée, la demande initiale d’aug
mentation de 11,25 % sur trois ans. Il leur 
fallait toutefois tenir également compte de 
l’ensemble du contexte, incluant ce qu’ils 

pos de cette dema
de au regroupement et dans les assemblées 
générales, des prises de position diverge
tes du Front commun comme entité et de 
certains de ses dirigeants ainsi que de 
l’évaluation négative faite par la plupart des 
organisations syndicales, mais pas par la 

même, de la capacité de mobil

vis patro-
naux et avaient obtenu moins que les autres 
ou, au mieux, la même chose. Qui plus est, 

oupes n’avaient pas 
bénéficié des conditions de la nouvelle 
convention collective, contrairement aux 
fédérations du même secteur qui avaient 

Après mûre réflexion, le 
comité de stratégie décida donc qu’il valait 

ition patronale, 
ce qui mena à l’entente de principe du 13 

L’entente de principe de table centrale du 

Lors de la réunion du regroupement cégep 
es ont été in-

formés des derniers développements à la 
: seul le dossier de la rémuné-

ration demeurait en suspens. La rencontre 
suivante du CCSPP a eu lieu le 24 juin 2010, 
date à laquelle une entente de principe est 
intervenue, mais seulement une fois cette 
dernière conclue, puisque la CSN, après 

scuté avec ses partenaires et analysé 
l’ensemble de la situation, avait estimé dé-
tenir le mandat nécessaire pour aller la 

représen-
tantes et nos représentants devaient, à 
l’instar de leurs collègues des autres fédéra-

prononcer sur ce règlement en 
ayant, comme seule balise formellement 
adoptée, la demande initiale d’aug-
mentation de 11,25 % sur trois ans. Il leur 
fallait toutefois tenir également compte de 
l’ensemble du contexte, incluant ce qu’ils 

pos de cette deman-
de au regroupement et dans les assemblées 
générales, des prises de position divergen-
tes du Front commun comme entité et de 
certains de ses dirigeants ainsi que de 
l’évaluation négative faite par la plupart des 

is pas par la 
même, de la capacité de mobili-

sation des membres à l’automne sur les 
salaires uniquement.
 
On peut comprendre l’empressement du 
Conseil du trésor à parvenir à un accord à 
une période de l’année où, en raison du 
nombre de travailleu
en vacances, plus particulièrement dans le 
secteur de l’éducation, il pouvait  difficil
ment y avoir consultation des instances et 
des assemblées générales: d’une part, le 
gouvernement du Québec cherchait dése
pérément une bonne nouv
après des mois de galère; d’autre part, 
l’interruption prolongée des activités synd
cales lui permettait de procéder en toute 
quiétude à une opération médiatique dest
née à convaincre autant l’opinion publique 
que les employé
se montrer plus généreux avec ces derniers 
vu ses contraintes budgétaires. Parapher 
une entente en pareilles circonstances ne 
constitue pas l’idéal, loin s’en faut, bien des 
gens considérant par la suite avoir été pl
cés devant le fait acco
FP, la FEESP et la FSSS, compte tenu des 
perspectives économiques toujours ince
taines (à l’époque, on évoquait une reprise 
en « W ») et des doutes évoqués ci
quant à la mobilisation d
secteur public
Comme nos représentantes et nos repr
sentants estimaient pour leur part que le 
règlement en soi s’avérait insatisfaisant, 
deux possibilités s’offraient à eux
noncer contre celui
une demande de ralliement aux
dérations du CCSPP ou bien l’accepter, car 
les chances de le bonifier semblaient min
mes, voire nulles. Le rejet de l’accord par 
notre fédération signifiait donc qu’il lui fa
lait soit se ranger du côté de la majorité, 
soit se résoudre à ne plus 
CCSPP et à se retrouver seule à négocier ses 
augmentations avec le gouvernement. T
nant compte de tout cela, le comité de 
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stratégie a jugé plus approprié de l’accepter 
immédiatement et d’espérer obtenir une 
amélioration de la rémunération à
l’occasion de l’opération de relativité sal
riale. 
 
À la lumière de ce qui précède, d’après le 
comité du bilan de la négociation, relativ
ment à l’entente de principe de table 
centrale, le problème ne réside pas tant 
dans le fonctionnement du CCSPP que da
le manque de concertation au sein du Front 
commun et dans la dynamique générale de 
la négociation.  
 
Premièrement, en ce qui concerne le Front 
commun, la stratégie qu’il préconisait, qui 
consistait à faire d’abord progresser les 
travaux aux tables sect
provoquer un déblocage à la table centrale, 
ne pouvait porter ses fruits que dans la m
sure où il y avait synchronisation de ces 
travaux, ce qui nécessitait une coordination 
politique efficace entre les différentes o
ganisations syndi
l’absence de celle
une succession quelque peu anarchique de 
règlements qui a fort probablement nui à la 
mobilisation, ce dont la FNEEQ a particuli
rement souffert. Nous aurons l’occasion de 
revenir sur c
alliances. 
 
Ensuite, la façon dont les pourparlers se 
sont déroulés a eu comme conséquence 
et pas seulement à la FNEEQ 
semblées consultées avec beaucoup de 
solennité sur les demandes salariales n’ont 
vu revenir la question de la rémunération 
qu’à la toute fin.  Il en a résulté un décalage 
important entre l’endroit où les membres 
pensaient être et celui où les négociateurs 
du Front commun se trouvaient, décalage 
qui ne s’est sûrement pas avéré étranger au 
nombre de dissidences enregistrées lors de 
la réunion du regroupement des 19 et 20 
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du Front commun se trouvaient, décalage 
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août 2010. Une telle situation, de même 
que le moment où l’accord est intervenu, ne 
pouvant manquer de miner la confiance des 
syndiqué-es du secteur public à l’égard du 
processus de négociation et de les démob
liser en raison du sentiment de 
dépossession qui en découle, il importe de 
s’assurer qu’elle ne se reproduira pas.
 

Recommandations
 
Que le regroupement cégep examine rap
dement les rôles respectifs du comité de 
négociation et de mobilisation, du comité 
de stratégie et du regroupement.
 
Que le regroupement cégep mandate ses 
représentantes et ses représentants au 
CCSPP pour demander à ce dernier de se 
pencher, à l’occasion des discussions relat
ves au bilan CSN de la négocia
l’influence qu’a exercée la dynamique gén
rale des pourparlers à la table centrale, 
surtout en ce qui a trait au dossier des 
hausses salariales et au moment où 
l’entente de principe a été conclue, sur la 
confiance des syndiqué
à l’endroit du processus de renouvellement 
de leur convention collective et sur leur 
mobilisation.
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La question des votes séparés sur les deux 
ententes 
 
Toujours en ce qui a trait aux ententes des 
13 et 24 juin, mais dans un autre ordre 
d’idées, d’aucun
raison pour laquelle on avait demandé aux 
membres de se prononcer sur celles
parément, alors que la convention collective 
forme un tout indissociable et que les di
positions négociées à une table ne peuvent 
entrer en vigueu
les assemblées générales rejettent l’accord 
intervenu à l’autre table. En premier lieu, il 
importe de signaler que les règles de fon
tionnement du regroupement cégep ne 
prévoient rien de particulier à ce sujet et 
qu’il s’avère
choses autrement la prochaine fois. Cela dit, 
soulignons encore une fois que, dans le cas 
qui nous occupe, il y a eu désynchronisation 
de la négociation aux tables sectorielles et 
centrale, un problème dont nous reparl
rons au chapitre sur les alliances et sur 
lequel le CCSPP devrait, selon nous, se pe
cher. En raison de cette désynchronisation, 
la consultation des assemblées sur l’entente 
avec le CPNC s’est enclenchée avant les 19 
et 20 août 2010, dates auxquelles le r
groupement cégep a recommandé celle qui 
concernait l’accord entre le Front commun 
et le Conseil du trésor. Un syndicat s’étant 
exprimé sur les matières sectorielles le 18 
août, soit avant la réunion du regroup
ment, il n’eût pas été approprié d’inviter les 
autres à procéder différemment. De plus, 
traditionnellement, la FNEEQ procède par 
votes séparés et il se serait avéré malvenu 
de changer les règles du jeu en cours de 
route. Maintenant que la négociation se 
trouve derrière nous, selon le comité du 
bilan de la négociation, le regroupement 
cégep aurait avantage à examiner la que
tion. Vaut
deux ententes en bloc étant donné qu’on 
ne peut juger de la qualité de chacune 
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d’elles sans tenir compte de l’autre? En 
fonctionnant de cette f
court-t-on pas le risque que, par exemple, 
en raison de leur mécontentement à l’égard 
du règlement intervenu à la table centrale,  
les assemblées générales aient à rejeter par 
le fait même, avec tous les risques que cela 
comporte, un a
ré isolément, aurait reçu leur approbation?
 

Recommandation
 
Que, d’ici la prochaine négociation, le r
groupement cégep se penche sur la 
pertinence de procéder ou non à des votes 
distincts sur les ententes de principe des 
tables sectorielle et centrale.

 
Les points d’information sur le CCSPP
 
Durant ses rapports sur les rencontres du 
CCSPP, le comité de stratégie a rarement pu 
faire état des positions et du degré de m
bilisation des autres fédérations. Il s’agit 
pourtant là de re
tenir compte lorsque vient le temps de 
prendre des décisions importantes, par 
exemple quant aux ententes de principe. 
Ainsi, le 15 juin 2010, soit à peine neuf jours 
avant l’accord intervenu entre le Front 
commun et le Conseil du 
peu question de la table centrale. Il s’agit là 
d’une lacune qu’il faudra combler lors de la 
prochaine négociation.  
 

Recommandation
 
Que, au cours de la prochaine négociation, 
le comité de stratégie se tienne systémat
quement inform
de mobilisation des autres fédérations lors 
des rencontres du CCSPP.
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on pas le risque que, par exemple, 
en raison de leur mécontentement à l’égard 
du règlement intervenu à la table centrale,  
les assemblées générales aient à rejeter par 
le fait même, avec tous les risques que cela 
comporte, un accord sectoriel qui, consid
ré isolément, aurait reçu leur approbation?

Recommandation 

Que, d’ici la prochaine négociation, le r
groupement cégep se penche sur la 
pertinence de procéder ou non à des votes 
distincts sur les ententes de principe des 

sectorielle et centrale.

Les points d’information sur le CCSPP

Durant ses rapports sur les rencontres du 
CCSPP, le comité de stratégie a rarement pu 
faire état des positions et du degré de m

lisation des autres fédérations. Il s’agit 
pourtant là de renseignements dont il faut 
tenir compte lorsque vient le temps de 
prendre des décisions importantes, par 
exemple quant aux ententes de principe. 
Ainsi, le 15 juin 2010, soit à peine neuf jours 
avant l’accord intervenu entre le Front 
commun et le Conseil du 
peu question de la table centrale. Il s’agit là 
d’une lacune qu’il faudra combler lors de la 
prochaine négociation.   

Recommandation 

Que, au cours de la prochaine négociation, 
le comité de stratégie se tienne systémat
quement informé des positions et du degré 
de mobilisation des autres fédérations lors 
des rencontres du CCSPP.

39 | P a g e

d’elles sans tenir compte de l’autre? En 
açon, par contre, ne 

on pas le risque que, par exemple, 
en raison de leur mécontentement à l’égard 
du règlement intervenu à la table centrale,  
les assemblées générales aient à rejeter par 
le fait même, avec tous les risques que cela 

ccord sectoriel qui, consid
ré isolément, aurait reçu leur approbation?

Que, d’ici la prochaine négociation, le r
groupement cégep se penche sur la 
pertinence de procéder ou non à des votes 
distincts sur les ententes de principe des 

sectorielle et centrale. 

Les points d’information sur le CCSPP 

Durant ses rapports sur les rencontres du 
CCSPP, le comité de stratégie a rarement pu 
faire état des positions et du degré de m

lisation des autres fédérations. Il s’agit 
nseignements dont il faut 

tenir compte lorsque vient le temps de 
prendre des décisions importantes, par 
exemple quant aux ententes de principe. 
Ainsi, le 15 juin 2010, soit à peine neuf jours 
avant l’accord intervenu entre le Front 
commun et le Conseil du trésor, il a été fort 
peu question de la table centrale. Il s’agit là 
d’une lacune qu’il faudra combler lors de la 

 

Que, au cours de la prochaine négociation, 
le comité de stratégie se tienne systémat

é des positions et du degré 
de mobilisation des autres fédérations lors 
des rencontres du CCSPP. 

 
 
 

P a g e  

d’elles sans tenir compte de l’autre? En 
açon, par contre, ne 

on pas le risque que, par exemple, 
en raison de leur mécontentement à l’égard 
du règlement intervenu à la table centrale,  
les assemblées générales aient à rejeter par 
le fait même, avec tous les risques que cela 

ccord sectoriel qui, considé-
ré isolément, aurait reçu leur approbation? 

Que, d’ici la prochaine négociation, le re-
groupement cégep se penche sur la 
pertinence de procéder ou non à des votes 
distincts sur les ententes de principe des 

 

Durant ses rapports sur les rencontres du 
CCSPP, le comité de stratégie a rarement pu 
faire état des positions et du degré de mo-

lisation des autres fédérations. Il s’agit 
nseignements dont il faut 

tenir compte lorsque vient le temps de 
prendre des décisions importantes, par 
exemple quant aux ententes de principe. 
Ainsi, le 15 juin 2010, soit à peine neuf jours 
avant l’accord intervenu entre le Front 

trésor, il a été fort 
peu question de la table centrale. Il s’agit là 
d’une lacune qu’il faudra combler lors de la 

Que, au cours de la prochaine négociation, 
le comité de stratégie se tienne systémati-

é des positions et du degré 
de mobilisation des autres fédérations lors 



 

40 | P a g e
 

2.5 Questionnement sur certains 
concepts et pratiques 

 
Dissidence et ralliement
 
Un nombre assez important de délégué
du regroupement cégep se sont déclaré
dissidents après les votes à l’effet de r
commander aux assemblées générales 
l’acceptation des ententes de principe, le 15 
juin et, surtout, les 19 et 20 août 2010. S
lon plusieurs personnes, il semble qu’il y a 
alors eu une certaine ambiguïté autour de 
notion de dissidence et de ses conséque
ces. Avant de faire appel à la longue 
expérience de la CSN et de la FNEEQ en 
cette matière pour éclairer notre réflexion, 
il y a lieu de préciser le contexte propre au 
vote sur chacune des ententes.
 
En ce qui con
regroupement cégep est seul à faire une 
recommandation. Par la suite, ses syndicats 
et leurs membres sont seuls à prendre le 
vote. Aucune autre organisation syndicale 
n’est concernée. L’entente est adoptée si la 
double major
d’un des syndicats qui aurait rejeté 
l’entente ne se pose pas puisqu’elle 
s’applique à tous si elle est acceptée. Lors 
du vote au regroupement, le 15 juin, cette 
situation a semblé être assez claire. Ce qui 
l’a été peut
rons de clarifier dans quelques paragraphes, 
c’est ce que la dissidence d’une délégation 
implique lors du débat en assemblée gén
rale. Le rejet d’une entente de principe 
sectorielle par un syndicat et la dissidence 
d’une délégation
au comité de négociation et à la direction 
politique de la FNEEQ.
 
Dans le cas de la table centrale, la situation 
est différente puisque l’entente est conclue 
par le CCSPP. La FNEEQ n’étant qu’une f
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au comité de négociation et à la direction 

Dans le cas de la table centrale, la situation 
est différente puisque l’entente est conclue 
par le CCSPP. La FNEEQ n’étant qu’une f
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alors eu une certaine ambiguïté autour de la 
notion de dissidence et de ses conséquen-
ces. Avant de faire appel à la longue 
expérience de la CSN et de la FNEEQ en 
cette matière pour éclairer notre réflexion, 
il y a lieu de préciser le contexte propre au 

cerne l’entente sectorielle, le 
regroupement cégep est seul à faire une 
recommandation. Par la suite, ses syndicats 
et leurs membres sont seuls à prendre le 
vote. Aucune autre organisation syndicale 
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ité est atteinte. Le ralliement 
d’un des syndicats qui aurait rejeté 
l’entente ne se pose pas puisqu’elle 
s’applique à tous si elle est acceptée. Lors 
du vote au regroupement, le 15 juin, cette 
situation a semblé être assez claire. Ce qui 

moins, et que nous tente-
rons de clarifier dans quelques paragraphes, 
c’est ce que la dissidence d’une délégation 
implique lors du débat en assemblée géné-
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dération parmi les quatre qui c
CCSPP, si elle rejette cette entente dans un 
premier temps, elle peut décider de se ra
lier à la décision des autres fédérations par 
la suite ou tenter, seule, d’obtenir mieux en 
essayant de négocier avec le gouvernement 
si ce dernier accepte d
convenu que l’hypothèse d’aller négocier 
seule avec le gouvernement ne pourrait 
jamais se concrétiser et amènerait la FNEEQ 
dans un cul-
fédérations membres du CCSPP ne se
blaient pas avoir de problème a
entente contrairement à la FNEEQ qui la 
jugeait insatisfaisante, l’hypothèse d’un 
rejet et d’un ralliement s’est cependant 
posée au comité de stratégie le 24 juin de la 
même façon qu’elle s’est posée au regro
pement les 19 et 20 août. Même si 
certaines personnes ont alors pu entretenir 
l’espoir qu’un rejet ait pu faire boule de 
neige dans d’autres fédérations de la CSN et 
au Front commun, la majorité évaluait pl
tôt que cette éventualité était fort 
improbable. Selon la plupart des membres 
du regroupement, la proposition adoptée, 
soit de recommander l’acceptation de 
l’entente, et l’amendement rejeté par une 
faible majorité, soit de recommander le 
rejet de l’entente mais le ralliement aux 
autres fédérations de la CSN si elles 
l’acceptaient, auraient 
final. L’enjeu portait plutôt sur le moyen de 
faire connaître aux autres fédérations de la 
CSN et au Front commun l’insatisfaction du 
regroupement par rapport au résultat de 
l’entente. 
 
La dissidence est généralement utilisée, à la 
FNEEQ comme à la CSN, pour marquer une 
forte opposition à une décision majoritaire. 
Elle a un impact sur le plan politique et peut 
contribuer, dans certaines circonstances, à 
fragiliser l’unité de la fédération ou de la 
confédération. Elle n’est nouvelle ni à la 
CSN ni à la FNEEQ. Un comité de la conféd
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sac. Puisque les trois autres 
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entente contrairement à la FNEEQ qui la 
jugeait insatisfaisante, l’hypothèse d’un 
rejet et d’un ralliement s’est cependant 
posée au comité de stratégie le 24 juin de la 
même façon qu’elle s’est posée au regrou-
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taines personnes ont alors pu entretenir 
l’espoir qu’un rejet ait pu faire boule de 
neige dans d’autres fédérations de la CSN et 
au Front commun, la majorité évaluait plu-
tôt que cette éventualité était fort 
improbable. Selon la plupart des membres 

upement, la proposition adoptée, 
soit de recommander l’acceptation de 
l’entente, et l’amendement rejeté par une 
faible majorité, soit de recommander le 
rejet de l’entente mais le ralliement aux 
autres fédérations de la CSN si elles 

le même résultat 
final. L’enjeu portait plutôt sur le moyen de 
faire connaître aux autres fédérations de la 
CSN et au Front commun l’insatisfaction du 
regroupement par rapport au résultat de 

La dissidence est généralement utilisée, à la 
omme à la CSN, pour marquer une 

forte opposition à une décision majoritaire. 
Elle a un impact sur le plan politique et peut 
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CSN ni à la FNEEQ. Un comité de la confédé-



 

ration s’est d’ailleurs penché sur celle
a longtemps. Voici ce qu’il écrivait :
 
Il est clair qu’un mouvement comme la CSN 
se doit de reconnaître le principe de la diss
dence. Il ne viendrait à l’idée de pe
remettre en cause ce principe, dont on peut 
dire qu’il constitue une garantie de la qual
té de l’exercice de la démocratie à l’intérieur 
d’un mouvement. À cet égard, il s’agit là 
d’un droit formel.
 
[…] 
 
Il en va de l’utilisation de ce droit exce
nel (donc, par essence même, d’exception) 
comme de tous les droits de même nature: 
c’est parcimonieusement, et quand un me
sage vraiment important doit être lancé, 
qu’il peut être utilisé. À l’inverse, on aura 
compris que le droit à la dissidence, uti
tort et à travers et à n’importe quelle occ
sion, finira par vider ce droit de son véritable 
sens démocratique, lui enlevant, ultim
ment, toute signification.
 
Selon le comité du bilan de la négociation, 
un autre aspect entre également en ligne de 
compte lorsqu’un tel geste est posé par une 
ou un délégué du regroupement cégep, 
celui de sa représentativité. En effet, les 
délégué-es ont pour rôle de représenter 
leur syndicat lorsqu’elles et ils sont au r
groupement et de représenter le 
regroupement lo
leur assemblée générale. À cause de cela, 
les personnes qui émettent leur dissidence 
doivent avoir la conviction que leur position 
est partagée par leur syndicat. D’autre part, 
dans le cas qui nous occupe, la position du 
regroupement devant être présentée lors 
de la consultation des assemblées génér
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nel (donc, par essence même, d’exception) 
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qu’il peut être utilisé. À l’inverse, on aura 
compris que le droit à la dissidence, utilisé à 
tort et à travers et à n’importe quelle occa-
sion, finira par vider ce droit de son véritable 
sens démocratique, lui enlevant, ultime-
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les, la dissidence signifie également que la 
personne ne défend pas cette position d
vant son assemblée générale.
 
Le comité du bilan de la négociation const
te en outre que la dissid
fréquente au regroupement cégep. Il évalue 
que le nombre important de dissidences, 
particulièrement en ce qui concerne 
l’entente de principe sur les salaires, envoie 
à la FNEEQ, au CCSPP et aux autres organ
sations du Front commun le message
grande insatisfaction par rapport au résultat 
obtenu. 
 
Autonomie des syndicats et pratiques su
gérées 
 
À la CSN, les syndicats jouissent d’une gra
de autonomie. Par conséquent, on ne 
trouve que peu de précisions relativement à 
la consultation des as
dans les règles de fonctionnement du r
groupement cégep. Cependant, la 
coordination de celui
la base de certains principes, des pratiques 
particulières. Ces suggestions ne revêtent 
évidemment pas un caractère pére
Ainsi, la FNEEQ n’a jamais encouragé les 
votes par référendum et favorise plutôt la 
participation aux débats dans les asse
blées. De la même façon, elle invite tous les 
syndicats à respecter la loi et à procéder par 
vote secret lors d’une consulta
mandat de grève ou sur l’acceptation d’une 
entente de principe. Toutefois, les syndicats 
sont autonomes et le regroupement ne 
peut rien imposer à cet égard.
 
Selon les pratiques antérieures de la FNEEQ, 
qui ont fait l’objet d’une présentation l
de la session de formation sur la négoci
tion, lorsqu’une ou un délégué inscrit sa 
dissidence, son syndicat invite un membre 
du comité de stratégie à venir défendre les 
orientations du regroupement. Le comité 
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te en outre que la dissid
fréquente au regroupement cégep. Il évalue 
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À la CSN, les syndicats jouissent d’une gra
de autonomie. Par conséquent, on ne 
trouve que peu de précisions relativement à 
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dans les règles de fonctionnement du r
groupement cégep. Cependant, la 
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la base de certains principes, des pratiques 
particulières. Ces suggestions ne revêtent 
évidemment pas un caractère pére
Ainsi, la FNEEQ n’a jamais encouragé les 
votes par référendum et favorise plutôt la 
participation aux débats dans les asse
blées. De la même façon, elle invite tous les 
syndicats à respecter la loi et à procéder par 
vote secret lors d’une consulta
mandat de grève ou sur l’acceptation d’une 
entente de principe. Toutefois, les syndicats 
sont autonomes et le regroupement ne 
peut rien imposer à cet égard.

Selon les pratiques antérieures de la FNEEQ, 
qui ont fait l’objet d’une présentation l
de la session de formation sur la négoci
tion, lorsqu’une ou un délégué inscrit sa 
dissidence, son syndicat invite un membre 
du comité de stratégie à venir défendre les 
orientations du regroupement. Le comité 
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les, la dissidence signifie également que la 
personne ne défend pas cette position d
vant son assemblée générale. 

Le comité du bilan de la négociation const
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sont autonomes et le regroupement ne 
peut rien imposer à cet égard. 

Selon les pratiques antérieures de la FNEEQ, 
qui ont fait l’objet d’une présentation l
de la session de formation sur la négoci
tion, lorsqu’une ou un délégué inscrit sa 
dissidence, son syndicat invite un membre 
du comité de stratégie à venir défendre les 
orientations du regroupement. Le comité 
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ence n’est pas 

fréquente au regroupement cégep. Il évalue 
que le nombre important de dissidences, 
particulièrement en ce qui concerne 
l’entente de principe sur les salaires, envoie 
à la FNEEQ, au CCSPP et aux autres organi-

d’une 
grande insatisfaction par rapport au résultat 

Autonomie des syndicats et pratiques sug-

À la CSN, les syndicats jouissent d’une gran-
de autonomie. Par conséquent, on ne 
trouve que peu de précisions relativement à 

semblées générales 
dans les règles de fonctionnement du re-
groupement cégep. Cependant, la 

ci suggère parfois, sur 
la base de certains principes, des pratiques 
particulières. Ces suggestions ne revêtent 

mptoire. 
Ainsi, la FNEEQ n’a jamais encouragé les 
votes par référendum et favorise plutôt la 
participation aux débats dans les assem-
blées. De la même façon, elle invite tous les 
syndicats à respecter la loi et à procéder par 

tion sur un 
mandat de grève ou sur l’acceptation d’une 
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sont autonomes et le regroupement ne 

Selon les pratiques antérieures de la FNEEQ, 
qui ont fait l’objet d’une présentation lors 
de la session de formation sur la négocia-
tion, lorsqu’une ou un délégué inscrit sa 
dissidence, son syndicat invite un membre 
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orientations du regroupement. Le comité 
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du bilan de la négociation considère que, 
dans de tels cas, les représentantes et les 
représentants au regroupement ne pouvant 
remplir leur rôle de porte
nier auprès de leur assemblée générale, il 
s’avère essentiel que quelqu’un d’autre s’en 
charge et que cette personne ait le droit
parole, puisque la tâche d’argumenter en 
faveur de la position de la majorité lui r
vient. De plus, en tant que membre d’un 
syndicat ayant choisi de faire partie d’une 
fédération, chaque enseignante et ense
gnant est en droit de connaître cette 
position.  
 
Les choses se révèlent moins simples pour 
ce qui est du traditionnel appel à la non
diffusion des résultats des consultations 
également lancé par la coordination du 
regroupement. En effet, tant ses partisans 
que ses détracteurs se fondent sur des v
sions légitimes en démocratie. Les premiers, 
par analogie avec le vote secret des indiv
dus, soutiennent que cette façon de faire 
protège les syndicats des pressions indues 
qu’ils pourraient subir; ils évoquent en o
tre le fait que les assemblées se prononça
en dernier se sentent souvent mises devant 
le fait accompli s’il y a divulgation des résu
tats au fur et à mesure, en particulier 
lorsqu’on constate déjà l’atteinte de la do
ble majorité ou l’impossibilité d’y parvenir. 
Les seconds, de leur côté, soulig
pour se prononcer de manière éclairée, il 
faut prendre en considération l’ensemble 
du contexte dans lequel on se trouve, ce qui 
inclut l’attitude des autres syndicats. À ces 
considérations d’ordre politique s’ajoute la 
question du développement f
réseaux sociaux (Facebook, Twitter, etc.), 
qui rend déjà presque vaine toute tentative 
d’empêcher le dévoilement de l’issue des 
votes et qui se poursuivra assurément. Il ne 
se serait pas avéré souhaitable de changer 
les façons de faire pendant
consultation, mais, maintenant que celle

P a g e  

du bilan de la négociation considère que, 
ans de tels cas, les représentantes et les 

représentants au regroupement ne pouvant 
remplir leur rôle de porte
nier auprès de leur assemblée générale, il 
s’avère essentiel que quelqu’un d’autre s’en 
charge et que cette personne ait le droit
parole, puisque la tâche d’argumenter en 
faveur de la position de la majorité lui r
vient. De plus, en tant que membre d’un 
syndicat ayant choisi de faire partie d’une 
fédération, chaque enseignante et ense
gnant est en droit de connaître cette 

Les choses se révèlent moins simples pour 
ce qui est du traditionnel appel à la non
diffusion des résultats des consultations 
également lancé par la coordination du 
regroupement. En effet, tant ses partisans 
que ses détracteurs se fondent sur des v

ons légitimes en démocratie. Les premiers, 
par analogie avec le vote secret des indiv
dus, soutiennent que cette façon de faire 
protège les syndicats des pressions indues 
qu’ils pourraient subir; ils évoquent en o
tre le fait que les assemblées se prononça
en dernier se sentent souvent mises devant 
le fait accompli s’il y a divulgation des résu
tats au fur et à mesure, en particulier 
lorsqu’on constate déjà l’atteinte de la do
ble majorité ou l’impossibilité d’y parvenir. 
Les seconds, de leur côté, soulig
pour se prononcer de manière éclairée, il 
faut prendre en considération l’ensemble 
du contexte dans lequel on se trouve, ce qui 
inclut l’attitude des autres syndicats. À ces 
considérations d’ordre politique s’ajoute la 
question du développement f
réseaux sociaux (Facebook, Twitter, etc.), 
qui rend déjà presque vaine toute tentative 
d’empêcher le dévoilement de l’issue des 
votes et qui se poursuivra assurément. Il ne 
se serait pas avéré souhaitable de changer 
les façons de faire pendant
consultation, mais, maintenant que celle

du bilan de la négociation considère que, 
ans de tels cas, les représentantes et les 

représentants au regroupement ne pouvant 
remplir leur rôle de porte-parole de ce de
nier auprès de leur assemblée générale, il 
s’avère essentiel que quelqu’un d’autre s’en 
charge et que cette personne ait le droit
parole, puisque la tâche d’argumenter en 
faveur de la position de la majorité lui r
vient. De plus, en tant que membre d’un 
syndicat ayant choisi de faire partie d’une 
fédération, chaque enseignante et ense
gnant est en droit de connaître cette 

Les choses se révèlent moins simples pour 
ce qui est du traditionnel appel à la non
diffusion des résultats des consultations 
également lancé par la coordination du 
regroupement. En effet, tant ses partisans 
que ses détracteurs se fondent sur des v

ons légitimes en démocratie. Les premiers, 
par analogie avec le vote secret des indiv
dus, soutiennent que cette façon de faire 
protège les syndicats des pressions indues 
qu’ils pourraient subir; ils évoquent en o
tre le fait que les assemblées se prononça
en dernier se sentent souvent mises devant 
le fait accompli s’il y a divulgation des résu
tats au fur et à mesure, en particulier 
lorsqu’on constate déjà l’atteinte de la do
ble majorité ou l’impossibilité d’y parvenir. 
Les seconds, de leur côté, soulignent que, 
pour se prononcer de manière éclairée, il 
faut prendre en considération l’ensemble 
du contexte dans lequel on se trouve, ce qui 
inclut l’attitude des autres syndicats. À ces 
considérations d’ordre politique s’ajoute la 
question du développement fulgurant des 
réseaux sociaux (Facebook, Twitter, etc.), 
qui rend déjà presque vaine toute tentative 
d’empêcher le dévoilement de l’issue des 
votes et qui se poursuivra assurément. Il ne 
se serait pas avéré souhaitable de changer 
les façons de faire pendant la période de 
consultation, mais, maintenant que celle

du bilan de la négociation considère que, 
ans de tels cas, les représentantes et les 

représentants au regroupement ne pouvant 
parole de ce der-

nier auprès de leur assemblée générale, il 
s’avère essentiel que quelqu’un d’autre s’en 
charge et que cette personne ait le droit de 
parole, puisque la tâche d’argumenter en 
faveur de la position de la majorité lui re-
vient. De plus, en tant que membre d’un 
syndicat ayant choisi de faire partie d’une 
fédération, chaque enseignante et ensei-
gnant est en droit de connaître cette 

Les choses se révèlent moins simples pour 
ce qui est du traditionnel appel à la non-
diffusion des résultats des consultations 
également lancé par la coordination du 
regroupement. En effet, tant ses partisans 
que ses détracteurs se fondent sur des vi-

ons légitimes en démocratie. Les premiers, 
par analogie avec le vote secret des indivi-
dus, soutiennent que cette façon de faire 
protège les syndicats des pressions indues 
qu’ils pourraient subir; ils évoquent en ou-
tre le fait que les assemblées se prononçant 
en dernier se sentent souvent mises devant 
le fait accompli s’il y a divulgation des résul-
tats au fur et à mesure, en particulier 
lorsqu’on constate déjà l’atteinte de la dou-
ble majorité ou l’impossibilité d’y parvenir. 

nent que, 
pour se prononcer de manière éclairée, il 
faut prendre en considération l’ensemble 
du contexte dans lequel on se trouve, ce qui 
inclut l’attitude des autres syndicats. À ces 
considérations d’ordre politique s’ajoute la 

ulgurant des 
réseaux sociaux (Facebook, Twitter, etc.), 
qui rend déjà presque vaine toute tentative 
d’empêcher le dévoilement de l’issue des 
votes et qui se poursuivra assurément. Il ne 
se serait pas avéré souhaitable de changer 

la période de 
consultation, mais, maintenant que celle-ci 

 

est chose du passé, une réflexion sur le 
sujet s’impose manifestement. À cet égard, 
ne pas diffuser les résultats avant la fin de la 
consultation générant moins d’incon
vénients que de le faire, le
juge la première approche préférable.
 

Recommandations
 
Que, d’ici la prochaine négociation, le r
groupement cégep mène une réflexion sur 
le sens de la dissidence, ses incidences ainsi 
que les pratiques à convenir en de telles 
circonstances et rappelle, à l’occasion de 
cette réflexion, la pertinence, pour les dél
gations dissidentes, d’inviter, avec droit de 
parole, un membre du comité de stratégie 
pour défendre la position adoptée.
 
Que le regroupement cégep détermine, à 
l’aube de la proc
tion en ce qui concerne la diffusion des 
résultats des votes des assemblées génér
les en tenant notamment compte de 
l’impact que cela peut avoir sur le sens et le 
résultat d’un vote lorsqu’il se tient au début 
ou à la fin de la pé
ainsi que de la capacité réelle des syndicats 
à empêcher cette diffusion compte tenu du 
développement des réseaux sociaux.

 
2.6 Analyse de la stratégie de nég

ciation
 
Durant une négociation dans les secteurs 
public et parapublic, les
stratégiques faits par les organisations sy
dicales devraient leur permettre de tirer le 
meilleur résultat possible  de leurs discu
sions avec le  gouvernement et les comités 
patronaux de négociation. Ces organisations 
doivent également s
que le résultat en question assure le mai
tien de la qualité des services dans le  

est chose du passé, une réflexion sur le 
sujet s’impose manifestement. À cet égard, 
ne pas diffuser les résultats avant la fin de la 
consultation générant moins d’incon
vénients que de le faire, le
juge la première approche préférable.

Recommandations  

Que, d’ici la prochaine négociation, le r
groupement cégep mène une réflexion sur 
le sens de la dissidence, ses incidences ainsi 
que les pratiques à convenir en de telles 

es et rappelle, à l’occasion de 
cette réflexion, la pertinence, pour les dél
gations dissidentes, d’inviter, avec droit de 
parole, un membre du comité de stratégie 
pour défendre la position adoptée.

Que le regroupement cégep détermine, à 
l’aube de la prochaine négociation, sa pos
tion en ce qui concerne la diffusion des 
résultats des votes des assemblées génér
les en tenant notamment compte de 
l’impact que cela peut avoir sur le sens et le 
résultat d’un vote lorsqu’il se tient au début 
ou à la fin de la période de consultation 
ainsi que de la capacité réelle des syndicats 
à empêcher cette diffusion compte tenu du 
développement des réseaux sociaux.

Analyse de la stratégie de nég
ciation 

Durant une négociation dans les secteurs 
public et parapublic, les
stratégiques faits par les organisations sy
dicales devraient leur permettre de tirer le 
meilleur résultat possible  de leurs discu
sions avec le  gouvernement et les comités 
patronaux de négociation. Ces organisations 
doivent également s’assurer, par ailleurs, 
que le résultat en question assure le mai
tien de la qualité des services dans le  

est chose du passé, une réflexion sur le 
sujet s’impose manifestement. À cet égard, 
ne pas diffuser les résultats avant la fin de la 
consultation générant moins d’incon
vénients que de le faire, le comité du bilan 
juge la première approche préférable. 

Que, d’ici la prochaine négociation, le r
groupement cégep mène une réflexion sur 
le sens de la dissidence, ses incidences ainsi 
que les pratiques à convenir en de telles 

es et rappelle, à l’occasion de 
cette réflexion, la pertinence, pour les dél
gations dissidentes, d’inviter, avec droit de 
parole, un membre du comité de stratégie 
pour défendre la position adoptée. 

Que le regroupement cégep détermine, à 
haine négociation, sa pos

tion en ce qui concerne la diffusion des 
résultats des votes des assemblées génér
les en tenant notamment compte de 
l’impact que cela peut avoir sur le sens et le 
résultat d’un vote lorsqu’il se tient au début 

riode de consultation 
ainsi que de la capacité réelle des syndicats 
à empêcher cette diffusion compte tenu du 
développement des réseaux sociaux. 

Analyse de la stratégie de nég

Durant une négociation dans les secteurs 
public et parapublic, les différents choix 
stratégiques faits par les organisations sy
dicales devraient leur permettre de tirer le 
meilleur résultat possible  de leurs discu
sions avec le  gouvernement et les comités 
patronaux de négociation. Ces organisations 

’assurer, par ailleurs, 
que le résultat en question assure le mai
tien de la qualité des services dans le  

 

est chose du passé, une réflexion sur le 
sujet s’impose manifestement. À cet égard, 
ne pas diffuser les résultats avant la fin de la 
consultation générant moins d’incon-

comité du bilan 
 

Que, d’ici la prochaine négociation, le re-
groupement cégep mène une réflexion sur 
le sens de la dissidence, ses incidences ainsi 
que les pratiques à convenir en de telles 

es et rappelle, à l’occasion de 
cette réflexion, la pertinence, pour les délé-
gations dissidentes, d’inviter, avec droit de 
parole, un membre du comité de stratégie 

Que le regroupement cégep détermine, à 
haine négociation, sa posi-

tion en ce qui concerne la diffusion des 
résultats des votes des assemblées généra-
les en tenant notamment compte de 
l’impact que cela peut avoir sur le sens et le 
résultat d’un vote lorsqu’il se tient au début 

riode de consultation 
ainsi que de la capacité réelle des syndicats 
à empêcher cette diffusion compte tenu du 

Analyse de la stratégie de négo-

Durant une négociation dans les secteurs 
différents choix 

stratégiques faits par les organisations syn-
dicales devraient leur permettre de tirer le 
meilleur résultat possible  de leurs discus-
sions avec le  gouvernement et les comités 
patronaux de négociation. Ces organisations 

’assurer, par ailleurs, 
que le résultat en question assure le main-
tien de la qualité des services dans le  



 

réseau public et l’amélioration des cond
tions de travail de celles et ceux qui y 
œuvrent. 
  
Voici plusieurs choix stratégiques qui ont eu 
un impact 
objectifs au cours de la négociation 2009
2011.  
 
Le portrait de la profession enseignante et 
les petites cohortes
 
Lors de la négociation 2002
tous les arguments et toutes les démonstr
tions du comité de négo
la lourdeur de la tâche, les 122 ETC ajoutés 
à la convention collective l’ont été pour 
d’autres activités que l’enseignement pr
prement dit. Au sortir de cette négociation, 
la FNEEQ a donc décidé de travailler sur 
cette question à long 
beaucoup d’efforts par rapport à cet obje
tif dans deux dossiers
profession enseignante et le manque criant 
de ressources pour les programmes qui ont 
de petites cohortes.
 
En ce qui concerne le portrait de la pro
sion enseignante, les travaux en comité 
paritaire avec les autres fédérations synd
cales et la partie patronale ont commencé 
dès 2006 et ont abouti, après une consult
tion tenue dans l’ensemble du réseau 
collégial, à une entente au sujet d’un texte 
intitulé Enseigner au collégial… portrait de 
la profession
les aspects de la tâche enseignante. Une 
fois celui-ci convenu, la FNEEQ a poursuivi 
son travail au sein du comité afin de faire 
reconnaître les ajouts à la tâche par ra
à ce que prévoyait la convention collective 
de façon à pouvoir réclamer de nouvelles 
ressources en conséquence. La partie p
tronale ayant refusé de se prêter à 
l’exercice, les discussions sur ce dossier se 
sont  poursuivies durant la négociation.

réseau public et l’amélioration des cond
tions de travail de celles et ceux qui y 

 

Voici plusieurs choix stratégiques qui ont eu 
un impact sur l’atteinte ou non de ces deux 
objectifs au cours de la négociation 2009

Le portrait de la profession enseignante et 
les petites cohortes 

Lors de la négociation 2002
tous les arguments et toutes les démonstr
tions du comité de négo
la lourdeur de la tâche, les 122 ETC ajoutés 
à la convention collective l’ont été pour 
d’autres activités que l’enseignement pr
prement dit. Au sortir de cette négociation, 
la FNEEQ a donc décidé de travailler sur 
cette question à long terme. Elle a alors mis 
beaucoup d’efforts par rapport à cet obje
tif dans deux dossiers 
profession enseignante et le manque criant 
de ressources pour les programmes qui ont 
de petites cohortes. 

En ce qui concerne le portrait de la pro
sion enseignante, les travaux en comité 
paritaire avec les autres fédérations synd
cales et la partie patronale ont commencé 
dès 2006 et ont abouti, après une consult
tion tenue dans l’ensemble du réseau 
collégial, à une entente au sujet d’un texte 

Enseigner au collégial… portrait de 
la profession. Ce texte décrit en détail tous 
les aspects de la tâche enseignante. Une 

ci convenu, la FNEEQ a poursuivi 
son travail au sein du comité afin de faire 
reconnaître les ajouts à la tâche par ra
à ce que prévoyait la convention collective 
de façon à pouvoir réclamer de nouvelles 
ressources en conséquence. La partie p
tronale ayant refusé de se prêter à 
l’exercice, les discussions sur ce dossier se 
sont  poursuivies durant la négociation.

réseau public et l’amélioration des cond
tions de travail de celles et ceux qui y 

Voici plusieurs choix stratégiques qui ont eu 
sur l’atteinte ou non de ces deux 

objectifs au cours de la négociation 2009

Le portrait de la profession enseignante et 

Lors de la négociation 2002-2006, malgré 
tous les arguments et toutes les démonstr
tions du comité de négociation au sujet de 
la lourdeur de la tâche, les 122 ETC ajoutés 
à la convention collective l’ont été pour 
d’autres activités que l’enseignement pr
prement dit. Au sortir de cette négociation, 
la FNEEQ a donc décidé de travailler sur 

terme. Elle a alors mis 
beaucoup d’efforts par rapport à cet obje

 : le portrait de la 
profession enseignante et le manque criant 
de ressources pour les programmes qui ont 

En ce qui concerne le portrait de la pro
sion enseignante, les travaux en comité 
paritaire avec les autres fédérations synd
cales et la partie patronale ont commencé 
dès 2006 et ont abouti, après une consult
tion tenue dans l’ensemble du réseau 
collégial, à une entente au sujet d’un texte 

Enseigner au collégial… portrait de 
. Ce texte décrit en détail tous 

les aspects de la tâche enseignante. Une 
ci convenu, la FNEEQ a poursuivi 

son travail au sein du comité afin de faire 
reconnaître les ajouts à la tâche par ra
à ce que prévoyait la convention collective 
de façon à pouvoir réclamer de nouvelles 
ressources en conséquence. La partie p
tronale ayant refusé de se prêter à 
l’exercice, les discussions sur ce dossier se 
sont  poursuivies durant la négociation.

réseau public et l’amélioration des condi-
tions de travail de celles et ceux qui y 

Voici plusieurs choix stratégiques qui ont eu 
sur l’atteinte ou non de ces deux 

objectifs au cours de la négociation 2009-

Le portrait de la profession enseignante et 

2006, malgré 
tous les arguments et toutes les démonstra-

ciation au sujet de 
la lourdeur de la tâche, les 122 ETC ajoutés 
à la convention collective l’ont été pour 
d’autres activités que l’enseignement pro-
prement dit. Au sortir de cette négociation, 
la FNEEQ a donc décidé de travailler sur 

terme. Elle a alors mis 
beaucoup d’efforts par rapport à cet objec-

: le portrait de la 
profession enseignante et le manque criant 
de ressources pour les programmes qui ont 

En ce qui concerne le portrait de la profes-
sion enseignante, les travaux en comité 
paritaire avec les autres fédérations syndi-
cales et la partie patronale ont commencé 
dès 2006 et ont abouti, après une consulta-
tion tenue dans l’ensemble du réseau 
collégial, à une entente au sujet d’un texte 

Enseigner au collégial… portrait de 
. Ce texte décrit en détail tous 

les aspects de la tâche enseignante. Une 
ci convenu, la FNEEQ a poursuivi 

son travail au sein du comité afin de faire 
reconnaître les ajouts à la tâche par rapport 
à ce que prévoyait la convention collective 
de façon à pouvoir réclamer de nouvelles 
ressources en conséquence. La partie pa-
tronale ayant refusé de se prêter à 
l’exercice, les discussions sur ce dossier se 
sont  poursuivies durant la négociation. 

Par ailleurs, en décembre 2007, la FNEEQ a 
mis sur pied de son propre chef un comité 
ad hoc qui s’est penché sur le manque de 
ressources à l’enseignement dans les pr
grammes où il y a de petites cohortes. Forte 
du rapport de ce comité, déposé en octobre 
2008, elle a fait valoir l’importance de 
s’attaquer à ce problème auprès de la Féd
ration des cégeps, du ministère de 
l’Éducation et de la ministre elle
nombreuses démarches lui ont permis 
d’obtenir la création, en septembre 2009, 
d’un comité paritair
présentantes et de ses représentants ainsi 
que de celles et de ceux   du ministère et de 
la Fédération des cégeps. La FNEEQ a alors 
invité la FEC à se joindre aux travaux de ce 
comité. Celui
grammes à faible eff
sous-financement, ce qui a mené à une 
révision à la hausse des allocations au te
me de la dernière négociation.  À cet égard, 
il faut reconnaître que le gouvernement 
Charest avait aussi un intérêt politique à 
soutenir les cégeps de r
expliquer en partie son ouverture à discuter 
de cette problématique et à y allouer de 
nouvelles ressources.
 
L’ensemble de ces efforts a permis 
l’obtention de 403 ETC sur cinq ans 
au volet 1, ce qui représente l’ajout de re
sources le pl
l’enseignement proprement dit. Par cons
quent, même si, en contrepartie, la partie 
patronale a exigé d’inclure, dans les respo
sabilités des départements et de leur 
coordination, ce qui figurait dans le portrait 
de la profession
négociation est d’avis que cette stratégie à 
long terme, rendue nécessaire, entre autres 
choses, par une méconnaissance de la réal
té de l’enseignement collégial de la part du 
MELS et du Conseil du trésor, s’est avérée 
globalement positive et qu’il faudrait la 
poursuivre en vue de la prochaine période 

ailleurs, en décembre 2007, la FNEEQ a 
mis sur pied de son propre chef un comité 

qui s’est penché sur le manque de 
ressources à l’enseignement dans les pr
grammes où il y a de petites cohortes. Forte 
du rapport de ce comité, déposé en octobre 

elle a fait valoir l’importance de 
s’attaquer à ce problème auprès de la Féd
ration des cégeps, du ministère de 
l’Éducation et de la ministre elle
nombreuses démarches lui ont permis 
d’obtenir la création, en septembre 2009, 
d’un comité paritaire composé de ses r
présentantes et de ses représentants ainsi 
que de celles et de ceux   du ministère et de 
la Fédération des cégeps. La FNEEQ a alors 
invité la FEC à se joindre aux travaux de ce 
comité. Celui-ci a  reconnu  que les pr
grammes à faible effectif souffraient d’un 

financement, ce qui a mené à une 
révision à la hausse des allocations au te
me de la dernière négociation.  À cet égard, 
il faut reconnaître que le gouvernement 
Charest avait aussi un intérêt politique à 
soutenir les cégeps de région, ce qui peut 
expliquer en partie son ouverture à discuter 
de cette problématique et à y allouer de 
nouvelles ressources. 

L’ensemble de ces efforts a permis 
l’obtention de 403 ETC sur cinq ans 

1, ce qui représente l’ajout de re
sources le plus important jamais vu pour 
l’enseignement proprement dit. Par cons
quent, même si, en contrepartie, la partie 
patronale a exigé d’inclure, dans les respo
sabilités des départements et de leur 
coordination, ce qui figurait dans le portrait 
de la profession, le comité du bilan de la 
négociation est d’avis que cette stratégie à 
long terme, rendue nécessaire, entre autres 
choses, par une méconnaissance de la réal
té de l’enseignement collégial de la part du 
MELS et du Conseil du trésor, s’est avérée 

t positive et qu’il faudrait la 
poursuivre en vue de la prochaine période 
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mis sur pied de son propre chef un comité 

qui s’est penché sur le manque de 
ressources à l’enseignement dans les pr
grammes où il y a de petites cohortes. Forte 
du rapport de ce comité, déposé en octobre 

elle a fait valoir l’importance de 
s’attaquer à ce problème auprès de la Féd
ration des cégeps, du ministère de 
l’Éducation et de la ministre elle-même. Ces 
nombreuses démarches lui ont permis 
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ci a  reconnu  que les pr
ectif souffraient d’un 

financement, ce qui a mené à une 
révision à la hausse des allocations au te
me de la dernière négociation.  À cet égard, 
il faut reconnaître que le gouvernement 
Charest avait aussi un intérêt politique à 

égion, ce qui peut 
expliquer en partie son ouverture à discuter 
de cette problématique et à y allouer de 

L’ensemble de ces efforts a permis 
l’obtention de 403 ETC sur cinq ans 

1, ce qui représente l’ajout de re
us important jamais vu pour 

l’enseignement proprement dit. Par cons
quent, même si, en contrepartie, la partie 
patronale a exigé d’inclure, dans les respo
sabilités des départements et de leur 
coordination, ce qui figurait dans le portrait 

, le comité du bilan de la 
négociation est d’avis que cette stratégie à 
long terme, rendue nécessaire, entre autres 
choses, par une méconnaissance de la réal
té de l’enseignement collégial de la part du 
MELS et du Conseil du trésor, s’est avérée 

t positive et qu’il faudrait la 
poursuivre en vue de la prochaine période 
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ailleurs, en décembre 2007, la FNEEQ a 
mis sur pied de son propre chef un comité 

qui s’est penché sur le manque de 
ressources à l’enseignement dans les pro-
grammes où il y a de petites cohortes. Forte 
du rapport de ce comité, déposé en octobre 

elle a fait valoir l’importance de 
s’attaquer à ce problème auprès de la Fédé-
ration des cégeps, du ministère de 

même. Ces 
nombreuses démarches lui ont permis 
d’obtenir la création, en septembre 2009, 

e composé de ses re-
présentantes et de ses représentants ainsi 
que de celles et de ceux   du ministère et de 
la Fédération des cégeps. La FNEEQ a alors 
invité la FEC à se joindre aux travaux de ce 

ci a  reconnu  que les pro-
ectif souffraient d’un 

financement, ce qui a mené à une 
révision à la hausse des allocations au ter-
me de la dernière négociation.  À cet égard, 
il faut reconnaître que le gouvernement 
Charest avait aussi un intérêt politique à 

égion, ce qui peut 
expliquer en partie son ouverture à discuter 
de cette problématique et à y allouer de 
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l’enseignement proprement dit. Par consé-
quent, même si, en contrepartie, la partie 
patronale a exigé d’inclure, dans les respon-
sabilités des départements et de leur 
coordination, ce qui figurait dans le portrait 

, le comité du bilan de la 
négociation est d’avis que cette stratégie à 
long terme, rendue nécessaire, entre autres 
choses, par une méconnaissance de la réali-
té de l’enseignement collégial de la part du 
MELS et du Conseil du trésor, s’est avérée 

t positive et qu’il faudrait la 
poursuivre en vue de la prochaine période 
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de renouvellement de la convention colle
tive. 
 

Recommandations
 
Que la FNEEQ poursuive sa stratégie consi
tant à travailler à long terme sur certains 
dossiers afin de maximiser les
d’obtenir des résultats concrets par rapport 
à ceux-ci lors de la prochaine négociation.

 
La constitution du F
 
Dès le moment où les comités de négoci
tion ont été mis sur pied, à la fin de 
l’automne 2008, la CSN, la FTQ et le SISP ont 
entamé des pourparlers qui ont mené à la 
constitution  du Front commun le plus large 
de l’histoire. Deux éléments clés ont alors 
été convenus
maraudage et une négociation de courte 
durée, avec comme objectif initial de pa
venir à un rè
pour le 31 mars 2010 afin de retrouver le 
droit normal de négocier. Ces choix ont 
entraîné plusieurs conséquences
 

1. Comme l’entente de non
a été globalement respectée, la n
gociation a pu démarrer sans les 
habituell
ganisations syndicales. Le gouver
nement faisait face à la plus grande 
unité syndicale depuis longtemps et 
devait composer avec cela.

2. Les pourparlers n’ont pas traîné  en 
longueur comme les précédents, que 
la FNEEQ avait mis en b
et qui se sont conclus en 2006, à la s
gnature de la convention collective. 
Un court délai permet aux membres 
de bien suivre ceux
perdre de vue les objectifs poursuivis 
ainsi que les demandes importantes.
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constitution  du Front commun le plus large 
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maraudage et une négociation de courte 
durée, avec comme objectif initial de pa
venir à un règlement sur des objets ciblés 
pour le 31 mars 2010 afin de retrouver le 
droit normal de négocier. Ces choix ont 
entraîné plusieurs conséquences

Comme l’entente de non
a été globalement respectée, la n
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ganisations syndicales. Le gouver
nement faisait face à la plus grande 
unité syndicale depuis longtemps et 
devait composer avec cela.
Les pourparlers n’ont pas traîné  en 
longueur comme les précédents, que 
la FNEEQ avait mis en b
et qui se sont conclus en 2006, à la s
gnature de la convention collective. 
Un court délai permet aux membres 
de bien suivre ceux
perdre de vue les objectifs poursuivis 
ainsi que les demandes importantes.
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dossiers afin de maximiser les chances 
d’obtenir des résultats concrets par rapport 

ci lors de la prochaine négociation.
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Dès le moment où les comités de négoci
tion ont été mis sur pied, à la fin de 
l’automne 2008, la CSN, la FTQ et le SISP ont 
entamé des pourparlers qui ont mené à la 
constitution  du Front commun le plus large 
de l’histoire. Deux éléments clés ont alors 

: une entente de non
maraudage et une négociation de courte 
durée, avec comme objectif initial de pa

glement sur des objets ciblés 
pour le 31 mars 2010 afin de retrouver le 
droit normal de négocier. Ces choix ont 
entraîné plusieurs conséquences : 

Comme l’entente de non-maraudage 
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es dissensions entre les o
ganisations syndicales. Le gouver
nement faisait face à la plus grande 
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longueur comme les précédents, que 
la FNEEQ avait mis en branle en 2001 
et qui se sont conclus en 2006, à la s
gnature de la convention collective. 
Un court délai permet aux membres 
de bien suivre ceux-ci et de ne pas 
perdre de vue les objectifs poursuivis 
ainsi que les demandes importantes.
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Que la FNEEQ poursuive sa stratégie consis-
tant à travailler à long terme sur certains 

chances 
d’obtenir des résultats concrets par rapport 

ci lors de la prochaine négociation. 

Dès le moment où les comités de négocia-
tion ont été mis sur pied, à la fin de 
l’automne 2008, la CSN, la FTQ et le SISP ont 
entamé des pourparlers qui ont mené à la 
constitution  du Front commun le plus large 
de l’histoire. Deux éléments clés ont alors 

: une entente de non-
maraudage et une négociation de courte 
durée, avec comme objectif initial de par-

glement sur des objets ciblés 
pour le 31 mars 2010 afin de retrouver le 
droit normal de négocier. Ces choix ont 

maraudage 
a été globalement respectée, la né-
gociation a pu démarrer sans les 

es dissensions entre les or-
ganisations syndicales. Le gouver-
nement faisait face à la plus grande 
unité syndicale depuis longtemps et 

Les pourparlers n’ont pas traîné  en 
longueur comme les précédents, que 

ranle en 2001 
et qui se sont conclus en 2006, à la si-
gnature de la convention collective. 
Un court délai permet aux membres 

ci et de ne pas 
perdre de vue les objectifs poursuivis 
ainsi que les demandes importantes. 

 

3. Durant une négociatio
temps manque pour traiter à fond les 
sujets plus complexes, à moins que 
ces derniers n’aient fait l’objet de di
cussions antérieurement. C’est ce qui 
explique pourquoi il y a eu une ente
te sur la tâche et les ressources (dont 
on avait longuem
comité sur la profession enseigna
te), alors que plusieurs autres 
dossiers ont été confiés à des comités 
de la convention collective et seront 
abordés plus tard (soins infirmiers, 
techniques lourdes de la santé, ét
diantes et étudiants 
besoins particuliers, formation cont
nue, mode d’allocation des 
ressources).

4. Certaines organisations syndicales 
semblent avoir considéré le 31 mars 
comme une date butoir et avoir a
cordé beaucoup d’importance à se 
débarrasser du décret ainsi qu’à
gner une entente négociée. Cela a 
forcé le reste du Front commun à 
presser aussi la cadence pour ne pas 
avoir de problème de synchronis
tion, de telle sorte que certains sujets 
n’ont pas pu être discutés et ont été 
mis de côté à compter de la fin mars, 
au profit des demandes ayant un plus 
gros impact sur le droit de gérance et 
les coûts.

5. Afin d’en arriver à un accord négocié 
avec le gouvernement libéral de Jean 
Charest, la plupart des groupements 
syndicaux ont indiqué d’une manière 
ou d’une autre, assez 
des pourparlers, qu’ils s’avéraient 
prêts à faire des compromis. Ils ont 
semblé avoir exclu d’entrée de jeu  de 
lutter contre le gouvernement, à 
moins qu’on ne les y force.  Cela peut 
fort probablement expliquer en pa
tie qu’au final, sur la q
salaires, l’entente ne semble pas re

Durant une négociatio
temps manque pour traiter à fond les 
sujets plus complexes, à moins que 
ces derniers n’aient fait l’objet de di
cussions antérieurement. C’est ce qui 
explique pourquoi il y a eu une ente
te sur la tâche et les ressources (dont 
on avait longuement discuté dans le 
comité sur la profession enseigna
te), alors que plusieurs autres 
dossiers ont été confiés à des comités 
de la convention collective et seront 
abordés plus tard (soins infirmiers, 
techniques lourdes de la santé, ét
diantes et étudiants 
besoins particuliers, formation cont
nue, mode d’allocation des 
ressources). 
Certaines organisations syndicales 
semblent avoir considéré le 31 mars 
comme une date butoir et avoir a
cordé beaucoup d’importance à se 
débarrasser du décret ainsi qu’à
gner une entente négociée. Cela a 
forcé le reste du Front commun à 
presser aussi la cadence pour ne pas 
avoir de problème de synchronis
tion, de telle sorte que certains sujets 
n’ont pas pu être discutés et ont été 
mis de côté à compter de la fin mars, 
au profit des demandes ayant un plus 
gros impact sur le droit de gérance et 
les coûts. 
Afin d’en arriver à un accord négocié 
avec le gouvernement libéral de Jean 
Charest, la plupart des groupements 
syndicaux ont indiqué d’une manière 
ou d’une autre, assez 
des pourparlers, qu’ils s’avéraient 
prêts à faire des compromis. Ils ont 
semblé avoir exclu d’entrée de jeu  de 
lutter contre le gouvernement, à 
moins qu’on ne les y force.  Cela peut 
fort probablement expliquer en pa
tie qu’au final, sur la q
salaires, l’entente ne semble pas re

Durant une négociation courte, le 
temps manque pour traiter à fond les 
sujets plus complexes, à moins que 
ces derniers n’aient fait l’objet de di
cussions antérieurement. C’est ce qui 
explique pourquoi il y a eu une ente
te sur la tâche et les ressources (dont 

ent discuté dans le 
comité sur la profession enseigna
te), alors que plusieurs autres 
dossiers ont été confiés à des comités 
de la convention collective et seront 
abordés plus tard (soins infirmiers, 
techniques lourdes de la santé, ét
diantes et étudiants ayant des 
besoins particuliers, formation cont
nue, mode d’allocation des 

Certaines organisations syndicales 
semblent avoir considéré le 31 mars 
comme une date butoir et avoir a
cordé beaucoup d’importance à se 
débarrasser du décret ainsi qu’à
gner une entente négociée. Cela a 
forcé le reste du Front commun à 
presser aussi la cadence pour ne pas 
avoir de problème de synchronis
tion, de telle sorte que certains sujets 
n’ont pas pu être discutés et ont été 
mis de côté à compter de la fin mars, 
au profit des demandes ayant un plus 
gros impact sur le droit de gérance et 

Afin d’en arriver à un accord négocié 
avec le gouvernement libéral de Jean 
Charest, la plupart des groupements 
syndicaux ont indiqué d’une manière 
ou d’une autre, assez tôt au début 
des pourparlers, qu’ils s’avéraient 
prêts à faire des compromis. Ils ont 
semblé avoir exclu d’entrée de jeu  de 
lutter contre le gouvernement, à 
moins qu’on ne les y force.  Cela peut 
fort probablement expliquer en pa
tie qu’au final, sur la question des 
salaires, l’entente ne semble pas re

 

n courte, le 
temps manque pour traiter à fond les 
sujets plus complexes, à moins que 
ces derniers n’aient fait l’objet de dis-
cussions antérieurement. C’est ce qui 
explique pourquoi il y a eu une enten-
te sur la tâche et les ressources (dont 

ent discuté dans le 
comité sur la profession enseignan-
te), alors que plusieurs autres 
dossiers ont été confiés à des comités 
de la convention collective et seront 
abordés plus tard (soins infirmiers, 
techniques lourdes de la santé, étu-

ayant des 
besoins particuliers, formation conti-
nue, mode d’allocation des 

Certaines organisations syndicales 
semblent avoir considéré le 31 mars 
comme une date butoir et avoir ac-
cordé beaucoup d’importance à se 
débarrasser du décret ainsi qu’à si-
gner une entente négociée. Cela a 
forcé le reste du Front commun à 
presser aussi la cadence pour ne pas 
avoir de problème de synchronisa-
tion, de telle sorte que certains sujets 
n’ont pas pu être discutés et ont été 
mis de côté à compter de la fin mars, 
au profit des demandes ayant un plus 
gros impact sur le droit de gérance et 

Afin d’en arriver à un accord négocié 
avec le gouvernement libéral de Jean 
Charest, la plupart des groupements 
syndicaux ont indiqué d’une manière 

tôt au début 
des pourparlers, qu’ils s’avéraient 
prêts à faire des compromis. Ils ont 
semblé avoir exclu d’entrée de jeu  de 
lutter contre le gouvernement, à 
moins qu’on ne les y force.  Cela peut 
fort probablement expliquer en par-

uestion des 
salaires, l’entente ne semble pas res-



 

pecter l’objectif de base visé par le 
Front commun au départ, celui du 
maintien du pouvoir d’achat. On ne 
parle plus non plus ni d’une particip
tion à l’enrichissement collectif, ni 
d’une réduction de  l’éca
nération entre les secteurs public et 
privé, ni d’une convention d’une d
rée de trois ans. 

 
Compte tenu de l’ensemble de ces él
ments, le comité du bilan de la négociation 
estime que, si la stratégie utilisée par le 
Front commun,  soit une négoc
courte durée sur des objets ciblés, a eu du 
bon, notamment quant à son effet sur la 
capacité des membres à bien suivre le d
roulement des discussions aux différentes 
tables, le manque de concertation en son 
sein (sur lequel nous nous attarderons 
vantage au chapitre sur les alliances) et la 
trop grande importance parfois accordée à 
la date du 31 mars en ont diminué 
l’efficacité. En outre, sur le plan de la rém
nération, il aurait indubitablement fallu en 
faire davantage pour convaincre le gouve
nement de la justesse de nos 
revendications.
 

Recommandations
 
Que le regroupement cégep mandate ses 
représentantes et ses représentants au 
CCSPP pour faire valoir l’importance de 
travailler à long terme sur le dossier des 
augmentations salariales.

 
La forme du cahier des demandes sect
rielles 
 
Le cahier des demandes de la FNEEQ co
portait moins de revendications que 
d’habitude compte tenu du cadre stratég
que adopté en regroupement, même si on 

pecter l’objectif de base visé par le 
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parle plus non plus ni d’une particip
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d’une réduction de  l’éca
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estime que, si la stratégie utilisée par le 
Front commun,  soit une négociation de 
courte durée sur des objets ciblés, a eu du 
bon, notamment quant à son effet sur la 
capacité des membres à bien suivre le d
roulement des discussions aux différentes 
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sein (sur lequel nous nous attarderons 
vantage au chapitre sur les alliances) et la 
trop grande importance parfois accordée à 
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l’efficacité. En outre, sur le plan de la rém
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parle plus non plus ni d’une participa-
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courte durée sur des objets ciblés, a eu du 
bon, notamment quant à son effet sur la 
capacité des membres à bien suivre le dé-
roulement des discussions aux différentes 
tables, le manque de concertation en son 
sein (sur lequel nous nous attarderons da-
vantage au chapitre sur les alliances) et la 
trop grande importance parfois accordée à 
la date du 31 mars en ont diminué 
l’efficacité. En outre, sur le plan de la rému-
nération, il aurait indubitablement fallu en 
faire davantage pour convaincre le gouver-
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Que le regroupement cégep mandate ses 
représentantes et ses représentants au 
CCSPP pour faire valoir l’importance de 
travailler à long terme sur le dossier des 

me du cahier des demandes secto-

Le cahier des demandes de la FNEEQ com-
portait moins de revendications que 
d’habitude compte tenu du cadre stratégi-
que adopté en regroupement, même si on 

ne pouvait pas tout à fait le qualifier de 
« léger » avec un to
Conformément à une recommandation du 
dernier bilan de la négociation, un effort 
important a été déployé pour rendre le 
cahier plus cohérent. De plus, la plupart des 
demandes étaient formulées de manière à 
proposer des solutions précises
nombre seulement cernaient des probl
mes et indiquaient qu’il fallait y trouver des 
solutions. À l’opposé, le cahier du CPNC 
présentait des problématiques sans offrir de 
solutions concrètes, sauf en de rares occ
sions. 
En raison de cette différe
assez difficile, au début de la négociation, 
de parvenir à discuter d’un sujet commun. 
On peut se demander si cela ne faisait pas 
partie d’une stratégie patronale visant à 
rendre certaines ententes impossibles. 
 
En plus de susciter l’a
aux objectifs des pourparlers afin de po
voir compter sur une bonne mobilisation en 
cours de route et de permettre au comité 
de négociation de savoir quels problèmes 
les enseignantes et les enseignants ont r
levés dans l’organisation de
quelles solutions elles et ils veulent voir 
mettre en place, un cahier de demandes,  
doit constituer  un outil de négociation eff
cace. Selon le comité du bilan de la 
négociation,   celui de la FNEEQ a rempli 
adéquatement sa triple fonctio
rien ne dit qu’il ne faudra pas éventuell
ment en changer la forme de manière à 
s’adapter à un nouveau contexte.
 
Les sujets abordés au début de la négoci
tion 
 
Au début de la négociation, nos représe
tantes et nos représentants voulaient 
aborder  des sujets qui leur paraissaient 
facilement «
ne remettaient pas en cause le droit de 

ne pouvait pas tout à fait le qualifier de 
» avec un total de 80 demandes. 

Conformément à une recommandation du 
dernier bilan de la négociation, un effort 
important a été déployé pour rendre le 
cahier plus cohérent. De plus, la plupart des 
demandes étaient formulées de manière à 
proposer des solutions précises
nombre seulement cernaient des probl
mes et indiquaient qu’il fallait y trouver des 
solutions. À l’opposé, le cahier du CPNC 
présentait des problématiques sans offrir de 
solutions concrètes, sauf en de rares occ

En raison de cette différe
assez difficile, au début de la négociation, 
de parvenir à discuter d’un sujet commun. 
On peut se demander si cela ne faisait pas 
partie d’une stratégie patronale visant à 
rendre certaines ententes impossibles. 

En plus de susciter l’adhésion des membres 
aux objectifs des pourparlers afin de po
voir compter sur une bonne mobilisation en 
cours de route et de permettre au comité 
de négociation de savoir quels problèmes 
les enseignantes et les enseignants ont r
levés dans l’organisation de
quelles solutions elles et ils veulent voir 
mettre en place, un cahier de demandes,  
doit constituer  un outil de négociation eff
cace. Selon le comité du bilan de la 
négociation,   celui de la FNEEQ a rempli 
adéquatement sa triple fonctio
rien ne dit qu’il ne faudra pas éventuell
ment en changer la forme de manière à 
s’adapter à un nouveau contexte.

Les sujets abordés au début de la négoci

Au début de la négociation, nos représe
tantes et nos représentants voulaient 

rder  des sujets qui leur paraissaient 
facilement « réglables », car, selon eux, ils 
ne remettaient pas en cause le droit de 
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ne pouvait pas tout à fait le qualifier de 
tal de 80 demandes. 

Conformément à une recommandation du 
dernier bilan de la négociation, un effort 
important a été déployé pour rendre le 
cahier plus cohérent. De plus, la plupart des 
demandes étaient formulées de manière à 
proposer des solutions précises. Un petit 
nombre seulement cernaient des probl
mes et indiquaient qu’il fallait y trouver des 
solutions. À l’opposé, le cahier du CPNC 
présentait des problématiques sans offrir de 
solutions concrètes, sauf en de rares occ

En raison de cette différence, il s’est avéré 
assez difficile, au début de la négociation, 
de parvenir à discuter d’un sujet commun. 
On peut se demander si cela ne faisait pas 
partie d’une stratégie patronale visant à 
rendre certaines ententes impossibles. 

dhésion des membres 
aux objectifs des pourparlers afin de po
voir compter sur une bonne mobilisation en 
cours de route et de permettre au comité 
de négociation de savoir quels problèmes 
les enseignantes et les enseignants ont r
levés dans l’organisation de leur travail et 
quelles solutions elles et ils veulent voir 
mettre en place, un cahier de demandes,  
doit constituer  un outil de négociation eff
cace. Selon le comité du bilan de la 
négociation,   celui de la FNEEQ a rempli 
adéquatement sa triple fonction. Toutefois, 
rien ne dit qu’il ne faudra pas éventuell
ment en changer la forme de manière à 
s’adapter à un nouveau contexte. 

Les sujets abordés au début de la négoci

Au début de la négociation, nos représe
tantes et nos représentants voulaient 

rder  des sujets qui leur paraissaient 
», car, selon eux, ils 

ne remettaient pas en cause le droit de 
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ne pouvait pas tout à fait le qualifier de 
tal de 80 demandes. 

Conformément à une recommandation du 
dernier bilan de la négociation, un effort 
important a été déployé pour rendre le 
cahier plus cohérent. De plus, la plupart des 
demandes étaient formulées de manière à 

. Un petit 
nombre seulement cernaient des problè-
mes et indiquaient qu’il fallait y trouver des 
solutions. À l’opposé, le cahier du CPNC 
présentait des problématiques sans offrir de 
solutions concrètes, sauf en de rares occa-

nce, il s’est avéré 
assez difficile, au début de la négociation, 
de parvenir à discuter d’un sujet commun. 
On peut se demander si cela ne faisait pas 
partie d’une stratégie patronale visant à 
rendre certaines ententes impossibles.  

dhésion des membres 
aux objectifs des pourparlers afin de pou-
voir compter sur une bonne mobilisation en 
cours de route et de permettre au comité 
de négociation de savoir quels problèmes 
les enseignantes et les enseignants ont re-

leur travail et 
quelles solutions elles et ils veulent voir 
mettre en place, un cahier de demandes,  
doit constituer  un outil de négociation effi-
cace. Selon le comité du bilan de la 
négociation,   celui de la FNEEQ a rempli 

n. Toutefois, 
rien ne dit qu’il ne faudra pas éventuelle-
ment en changer la forme de manière à 

Les sujets abordés au début de la négocia-

Au début de la négociation, nos représen-
tantes et nos représentants voulaient 

rder  des sujets qui leur paraissaient 
», car, selon eux, ils 

ne remettaient pas en cause le droit de 
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gérance et n’occasionnaient aucun coût 
significatif. Il est en effet assez habituel 
d’entame des pourparlers avec des sujets 
« périphériques
 
Le CPNC, pour sa part, voulait d’emblée 
discuter de certaines problématiques plus 
larges et a donc immédiatement mis  sur le 
tapis des sujets très lourds pour nous
sélection et  l’évaluation des nouvelles e
seignantes et des nouveaux ens
même que les conditions d’accès à la pe
manence. D’autre part, sur certaines de nos 
demandes, il nous proposait des reculs 
quand venait le temps d’envisager des sol
tions. 
 
La position initiale du CPNC a placé le com
té de négociation devant un
S’il voulait obtenir des gains pour les non
permanents, il lui fallait faire des conce
sions sur les sujets mentionnés dans le 
paragraphe précédent. Cela a eu comme 
conséquence, au final, qu’il a, en échange 
du retrait des demandes patron
ceux-ci, retiré presque toutes celles qu’il 
avait formulées sur la précarité.
 
On peut penser que le gouvernement Ch
rest avait comme objectif politique de 
refuser presque toute bonification des 
conditions de travail des non
On peut au
ses membres lors d’une séance de négoci
tion, que le CPNC n’avait pas reçu le mandat 
de s’entendre avec la FNEEQ sur plusieurs 
sujets, même si ceux
simples. La demande la plus importante 
quant à la ré
d’enseignantes et d’enseignants à statut 
précaire, la permanence sur charge après 
un certain nombre d’années d’ancienneté, 
n’est toujours pas satisfaite et on rencontre 
encore aujourd’hui des non
possédant plus de 20 ans d’anci
dossier de l’attraction et du maintien en 

P a g e  

gérance et n’occasionnaient aucun coût 
significatif. Il est en effet assez habituel 
d’entame des pourparlers avec des sujets 

phériques ». 

Le CPNC, pour sa part, voulait d’emblée 
discuter de certaines problématiques plus 
larges et a donc immédiatement mis  sur le 
tapis des sujets très lourds pour nous
sélection et  l’évaluation des nouvelles e
seignantes et des nouveaux ens
même que les conditions d’accès à la pe
manence. D’autre part, sur certaines de nos 
demandes, il nous proposait des reculs 
quand venait le temps d’envisager des sol

La position initiale du CPNC a placé le com
té de négociation devant un
S’il voulait obtenir des gains pour les non
permanents, il lui fallait faire des conce
sions sur les sujets mentionnés dans le 
paragraphe précédent. Cela a eu comme 
conséquence, au final, qu’il a, en échange 
du retrait des demandes patron

ci, retiré presque toutes celles qu’il 
avait formulées sur la précarité.

On peut penser que le gouvernement Ch
rest avait comme objectif politique de 
refuser presque toute bonification des 
conditions de travail des non
On peut aussi penser, d’après la réaction de 
ses membres lors d’une séance de négoci
tion, que le CPNC n’avait pas reçu le mandat 
de s’entendre avec la FNEEQ sur plusieurs 
sujets, même si ceux-ci s’avéraient assez 
simples. La demande la plus importante 
quant à la réduction du nombre 
d’enseignantes et d’enseignants à statut 
précaire, la permanence sur charge après 
un certain nombre d’années d’ancienneté, 
n’est toujours pas satisfaite et on rencontre 
encore aujourd’hui des non
possédant plus de 20 ans d’anci
dossier de l’attraction et du maintien en 

gérance et n’occasionnaient aucun coût 
significatif. Il est en effet assez habituel 
d’entame des pourparlers avec des sujets 

Le CPNC, pour sa part, voulait d’emblée 
discuter de certaines problématiques plus 
larges et a donc immédiatement mis  sur le 
tapis des sujets très lourds pour nous
sélection et  l’évaluation des nouvelles e
seignantes et des nouveaux enseignants de 
même que les conditions d’accès à la pe
manence. D’autre part, sur certaines de nos 
demandes, il nous proposait des reculs 
quand venait le temps d’envisager des sol

La position initiale du CPNC a placé le com
té de négociation devant un choix difficile. 
S’il voulait obtenir des gains pour les non
permanents, il lui fallait faire des conce
sions sur les sujets mentionnés dans le 
paragraphe précédent. Cela a eu comme 
conséquence, au final, qu’il a, en échange 
du retrait des demandes patronales sur 

ci, retiré presque toutes celles qu’il 
avait formulées sur la précarité. 

On peut penser que le gouvernement Ch
rest avait comme objectif politique de 
refuser presque toute bonification des 
conditions de travail des non-permanents. 

ssi penser, d’après la réaction de 
ses membres lors d’une séance de négoci
tion, que le CPNC n’avait pas reçu le mandat 
de s’entendre avec la FNEEQ sur plusieurs 

ci s’avéraient assez 
simples. La demande la plus importante 

duction du nombre 
d’enseignantes et d’enseignants à statut 
précaire, la permanence sur charge après 
un certain nombre d’années d’ancienneté, 
n’est toujours pas satisfaite et on rencontre 
encore aujourd’hui des non-permanents 
possédant plus de 20 ans d’ancienneté. Le 
dossier de l’attraction et du maintien en 

gérance et n’occasionnaient aucun coût 
significatif. Il est en effet assez habituel 
d’entame des pourparlers avec des sujets 

Le CPNC, pour sa part, voulait d’emblée 
discuter de certaines problématiques plus 
larges et a donc immédiatement mis  sur le 
tapis des sujets très lourds pour nous : la 
sélection et  l’évaluation des nouvelles en-

eignants de 
même que les conditions d’accès à la per-
manence. D’autre part, sur certaines de nos 
demandes, il nous proposait des reculs 
quand venait le temps d’envisager des solu-

La position initiale du CPNC a placé le comi-
choix difficile. 

S’il voulait obtenir des gains pour les non-
permanents, il lui fallait faire des conces-
sions sur les sujets mentionnés dans le 
paragraphe précédent. Cela a eu comme 
conséquence, au final, qu’il a, en échange 

ales sur 
ci, retiré presque toutes celles qu’il 

On peut penser que le gouvernement Cha-
rest avait comme objectif politique de 
refuser presque toute bonification des 

permanents. 
ssi penser, d’après la réaction de 

ses membres lors d’une séance de négocia-
tion, que le CPNC n’avait pas reçu le mandat 
de s’entendre avec la FNEEQ sur plusieurs 

ci s’avéraient assez 
simples. La demande la plus importante 

duction du nombre 
d’enseignantes et d’enseignants à statut 
précaire, la permanence sur charge après 
un certain nombre d’années d’ancienneté, 
n’est toujours pas satisfaite et on rencontre 

permanents 
enneté. Le 

dossier de l’attraction et du maintien en 

 

emploi, dans lequel une collaboration avec 
la partie patronale semble probable, const
tuerait une bonne occasion de sensibiliser 
cette dernière à l’importance de remédier à 
une telle situation.

 
Conclusion 
 
En définitive, le comité du bilan de la nég
ciation juge qu’il y aurait eu moyen de 
parvenir à un accord sectoriel  plus satisfa
sant  si, en dépit de leurs visions politiques 
différentes, notamment en ce qui concerne 
l’actualisation du chapitre 4 de l
tion collective,  la FEC et la FNEEQ avaient 
été capables de collaborer jusqu’à la fin de 
leurs pourparlers respectifs,  ce qui aurait 
mis plus de pression sur le CPNC. Cepe
dant, compte tenu du contexte, notre 
comité de négociation a signé le meil
règlement possible, puisqu’il a réussi à am
liorer sensiblement celui de la FEC. Il a en 
effet pu obtenir un ajout de ressources 
d’environ 10
patronale avait convenu précédemment 
avec cette dernière ainsi qu’une progres
accélérée dans l’échelle de rémunération 
pour les enseignantes et les enseignants se 
trouvant dans les quatre premiers échelons. 
De même, durant le processus d’intégration 
des divers éléments de l’entente de principe 
dans la convention collective (le 
clause »), la FNEEQ a réussi à convaincre le 
Conseil du trésor d’appliquer l’aug
mentation liée à l’opération de maintien de 
l’équité salariale aux échelons réservés aux 
détentrices et aux détenteurs de maîtrise et 
de doctorat. 
 
De même, si le 
ré le rapport de force espéré, il ne semble 
pas qu’il faille en imputer la responsabilité à 
la CSN, qui a demandé à maintes occasions 
des rencontres de coordination politique, 
rencontres que ses partenaires ont pl
sieurs fois refus

emploi, dans lequel une collaboration avec 
la partie patronale semble probable, const
tuerait une bonne occasion de sensibiliser 
cette dernière à l’importance de remédier à 
une telle situation. 

 

En définitive, le comité du bilan de la nég
ciation juge qu’il y aurait eu moyen de 
parvenir à un accord sectoriel  plus satisfa
sant  si, en dépit de leurs visions politiques 
différentes, notamment en ce qui concerne 
l’actualisation du chapitre 4 de l
tion collective,  la FEC et la FNEEQ avaient 
été capables de collaborer jusqu’à la fin de 
leurs pourparlers respectifs,  ce qui aurait 
mis plus de pression sur le CPNC. Cepe
dant, compte tenu du contexte, notre 
comité de négociation a signé le meil
règlement possible, puisqu’il a réussi à am
liorer sensiblement celui de la FEC. Il a en 
effet pu obtenir un ajout de ressources 
d’environ 10 % supérieur à ce dont la partie 
patronale avait convenu précédemment 
avec cette dernière ainsi qu’une progres
accélérée dans l’échelle de rémunération 
pour les enseignantes et les enseignants se 
trouvant dans les quatre premiers échelons. 
De même, durant le processus d’intégration 
des divers éléments de l’entente de principe 
dans la convention collective (le 

»), la FNEEQ a réussi à convaincre le 
Conseil du trésor d’appliquer l’aug
mentation liée à l’opération de maintien de 
l’équité salariale aux échelons réservés aux 
détentrices et aux détenteurs de maîtrise et 
de doctorat.  

De même, si le Front commun n’a pas gén
ré le rapport de force espéré, il ne semble 
pas qu’il faille en imputer la responsabilité à 
la CSN, qui a demandé à maintes occasions 
des rencontres de coordination politique, 
rencontres que ses partenaires ont pl
sieurs fois refusées. Les objectifs à la table 

emploi, dans lequel une collaboration avec 
la partie patronale semble probable, const
tuerait une bonne occasion de sensibiliser 
cette dernière à l’importance de remédier à 

En définitive, le comité du bilan de la nég
ciation juge qu’il y aurait eu moyen de 
parvenir à un accord sectoriel  plus satisfa
sant  si, en dépit de leurs visions politiques 
différentes, notamment en ce qui concerne 
l’actualisation du chapitre 4 de la conve
tion collective,  la FEC et la FNEEQ avaient 
été capables de collaborer jusqu’à la fin de 
leurs pourparlers respectifs,  ce qui aurait 
mis plus de pression sur le CPNC. Cepe
dant, compte tenu du contexte, notre 
comité de négociation a signé le meil
règlement possible, puisqu’il a réussi à am
liorer sensiblement celui de la FEC. Il a en 
effet pu obtenir un ajout de ressources 

% supérieur à ce dont la partie 
patronale avait convenu précédemment 
avec cette dernière ainsi qu’une progres
accélérée dans l’échelle de rémunération 
pour les enseignantes et les enseignants se 
trouvant dans les quatre premiers échelons. 
De même, durant le processus d’intégration 
des divers éléments de l’entente de principe 
dans la convention collective (le « clause à 

»), la FNEEQ a réussi à convaincre le 
Conseil du trésor d’appliquer l’aug
mentation liée à l’opération de maintien de 
l’équité salariale aux échelons réservés aux 
détentrices et aux détenteurs de maîtrise et 

Front commun n’a pas gén
ré le rapport de force espéré, il ne semble 
pas qu’il faille en imputer la responsabilité à 
la CSN, qui a demandé à maintes occasions 
des rencontres de coordination politique, 
rencontres que ses partenaires ont pl

ées. Les objectifs à la table 

 

emploi, dans lequel une collaboration avec 
la partie patronale semble probable, consti-
tuerait une bonne occasion de sensibiliser 
cette dernière à l’importance de remédier à 

En définitive, le comité du bilan de la négo-
ciation juge qu’il y aurait eu moyen de 
parvenir à un accord sectoriel  plus satisfai-
sant  si, en dépit de leurs visions politiques 
différentes, notamment en ce qui concerne 

a conven-
tion collective,  la FEC et la FNEEQ avaient 
été capables de collaborer jusqu’à la fin de 
leurs pourparlers respectifs,  ce qui aurait 
mis plus de pression sur le CPNC. Cepen-
dant, compte tenu du contexte, notre 
comité de négociation a signé le meilleur 
règlement possible, puisqu’il a réussi à amé-
liorer sensiblement celui de la FEC. Il a en 
effet pu obtenir un ajout de ressources 

% supérieur à ce dont la partie 
patronale avait convenu précédemment 
avec cette dernière ainsi qu’une progression 
accélérée dans l’échelle de rémunération 
pour les enseignantes et les enseignants se 
trouvant dans les quatre premiers échelons. 
De même, durant le processus d’intégration 
des divers éléments de l’entente de principe 

clause à 
»), la FNEEQ a réussi à convaincre le 

Conseil du trésor d’appliquer l’aug-
mentation liée à l’opération de maintien de 
l’équité salariale aux échelons réservés aux 
détentrices et aux détenteurs de maîtrise et 

Front commun n’a pas géné-
ré le rapport de force espéré, il ne semble 
pas qu’il faille en imputer la responsabilité à 
la CSN, qui a demandé à maintes occasions 
des rencontres de coordination politique, 
rencontres que ses partenaires ont plu-

ées. Les objectifs à la table 



 

centrale ont été atteints en ce qui a trait 
aux droits parentaux et à la retraite, mais 
pas sur le plan des salaires. Aux yeux du 
comité du bilan de la négociation, l’entente 
du 24 juin s’avère globalement insatisfa
sante malg
au sujet du taux de cotisation au RREGOP. 
Cependant, étant donné les positions d
fendues tant par les partenaires de la CSN 
au sein du Front commun que par les autres 
fédérations faisant partie du CCSPP et les 
choix stratégi
bilan de la négociation considère que c’est 
en raison de la perception selon laquelle il 
ne s’avérait plus possible d’améliorer 
l’entente que les assemblées générales et 
les membres l’ont acceptée.
 

3. L’information et la
mobilis

 
3.1 L’information
 
Bien que l’information et la mobilisation 
soient traitées
tre, il ressort des discussions du comité du 
bilan de la négociation que ces deux dime
sions sont intimement  reliées et qu’elles 
s’alimentent mut
l’action. L’enjeu est donc ici que les moyens 
mis en œuvre permettent effectivement 
que cette synergie génère son plein pote
tiel. 
 
Les bulletins Info
 
La revue des bulletins Info
par la FNEEQ afin d’informer 
de l’avancement de la négociation et 
d’appuyer la mobilisation indique que, de 
façon générale, ceux
appréciés par les syndicats locaux. De façon 
plus spécifique, les capsules d’information 
portant sur nos revendications

centrale ont été atteints en ce qui a trait 
aux droits parentaux et à la retraite, mais 
pas sur le plan des salaires. Aux yeux du 
comité du bilan de la négociation, l’entente 
du 24 juin s’avère globalement insatisfa
sante malgré l’important accord intervenu 
au sujet du taux de cotisation au RREGOP. 
Cependant, étant donné les positions d
fendues tant par les partenaires de la CSN 
au sein du Front commun que par les autres 
fédérations faisant partie du CCSPP et les 
choix stratégiques antérieurs, le comité du 
bilan de la négociation considère que c’est 
en raison de la perception selon laquelle il 
ne s’avérait plus possible d’améliorer 
l’entente que les assemblées générales et 
les membres l’ont acceptée.

L’information et la
mobilisation  

L’information 

Bien que l’information et la mobilisation 
traitées séparément dans ce chap

tre, il ressort des discussions du comité du 
bilan de la négociation que ces deux dime
sions sont intimement  reliées et qu’elles 
s’alimentent mutuellement dans le cours de 
l’action. L’enjeu est donc ici que les moyens 
mis en œuvre permettent effectivement 
que cette synergie génère son plein pote

Les bulletins Info-Négo 

La revue des bulletins Info
par la FNEEQ afin d’informer 
de l’avancement de la négociation et 
d’appuyer la mobilisation indique que, de 
façon générale, ceux-ci ont été pertinents et 
appréciés par les syndicats locaux. De façon 
plus spécifique, les capsules d’information 
portant sur nos revendications

centrale ont été atteints en ce qui a trait 
aux droits parentaux et à la retraite, mais 
pas sur le plan des salaires. Aux yeux du 
comité du bilan de la négociation, l’entente 
du 24 juin s’avère globalement insatisfa

ré l’important accord intervenu 
au sujet du taux de cotisation au RREGOP. 
Cependant, étant donné les positions d
fendues tant par les partenaires de la CSN 
au sein du Front commun que par les autres 
fédérations faisant partie du CCSPP et les 

ques antérieurs, le comité du 
bilan de la négociation considère que c’est 
en raison de la perception selon laquelle il 
ne s’avérait plus possible d’améliorer 
l’entente que les assemblées générales et 
les membres l’ont acceptée. 

L’information et la 
ation   

Bien que l’information et la mobilisation 
séparément dans ce chap

tre, il ressort des discussions du comité du 
bilan de la négociation que ces deux dime
sions sont intimement  reliées et qu’elles 

uellement dans le cours de 
l’action. L’enjeu est donc ici que les moyens 
mis en œuvre permettent effectivement 
que cette synergie génère son plein pote

 

La revue des bulletins Info-Négo  produits 
par la FNEEQ afin d’informer les membres 
de l’avancement de la négociation et 
d’appuyer la mobilisation indique que, de 

ci ont été pertinents et 
appréciés par les syndicats locaux. De façon 
plus spécifique, les capsules d’information 
portant sur nos revendications principales 

centrale ont été atteints en ce qui a trait 
aux droits parentaux et à la retraite, mais 
pas sur le plan des salaires. Aux yeux du 
comité du bilan de la négociation, l’entente 
du 24 juin s’avère globalement insatisfai-

ré l’important accord intervenu 
au sujet du taux de cotisation au RREGOP. 
Cependant, étant donné les positions dé-
fendues tant par les partenaires de la CSN 
au sein du Front commun que par les autres 
fédérations faisant partie du CCSPP et les 

ques antérieurs, le comité du 
bilan de la négociation considère que c’est 
en raison de la perception selon laquelle il 
ne s’avérait plus possible d’améliorer 
l’entente que les assemblées générales et 

Bien que l’information et la mobilisation 
séparément dans ce chapi-

tre, il ressort des discussions du comité du 
bilan de la négociation que ces deux dimen-
sions sont intimement  reliées et qu’elles 

uellement dans le cours de 
l’action. L’enjeu est donc ici que les moyens 
mis en œuvre permettent effectivement 
que cette synergie génère son plein poten-

Négo  produits 
les membres 

de l’avancement de la négociation et 
d’appuyer la mobilisation indique que, de 

ci ont été pertinents et 
appréciés par les syndicats locaux. De façon 
plus spécifique, les capsules d’information 

principales 

(tâche, précarité et salaire) ont contribué à 
faciliter le travail de mobilisation.
 
On constate par ailleurs une non
publication de l’Info
importants des pourparlers :
 

 Du 3 mai au 25 août 2010, période 
marquée par le dépô
contre
CPNC, l’absence de rencontres de n
gociation pendant près d’un mois, la 
médiation et la conclusion de 
l’entente de principe sectorielle.  Bien 
que cette période corresponde, dans 
les cégeps, à la fin de
vacances, le comité du bilan de la n
gociation est d’avis que l’Info
aurait pu être publié durant celle
afin d’informer les membres de ces 
développements. 

 
 Du 25 août 2010 au 9 février 2011, 

laps de temps pendant lequel la m
jeure 
à clause » a eu lieu, alors que la partie 
patronale cherchait à réduire la po
tée de l’entente sectorielle, 
notamment sur l’injection du reste 
des transferts fédéraux au volet 1 
pour 2010
let 1 pour 
2012 et le passage accéléré dans les 
premiers échelons. La publication de 
quelques bulletins Info
alors permis de tenir les enseignantes 
et les enseignants au courant de 
l’état d’avancement des travaux.

 
Nous soulignons 
mettre en évidence le rapport étroit entre 
l’information et la mobilisation que nous 
avons signalé plus haut.
 
 

(tâche, précarité et salaire) ont contribué à 
faciliter le travail de mobilisation.

On constate par ailleurs une non
publication de l’Info-Négo à deux moments 
importants des pourparlers :

u 3 mai au 25 août 2010, période 
marquée par le dépô
contre-proposition de la FNEEQ au 
CPNC, l’absence de rencontres de n
gociation pendant près d’un mois, la 
médiation et la conclusion de 
l’entente de principe sectorielle.  Bien 
que cette période corresponde, dans 
les cégeps, à la fin de
vacances, le comité du bilan de la n
gociation est d’avis que l’Info
aurait pu être publié durant celle
afin d’informer les membres de ces 
développements.  

u 25 août 2010 au 9 février 2011, 
laps de temps pendant lequel la m
jeure partie du processus de « clause 
à clause » a eu lieu, alors que la partie 
patronale cherchait à réduire la po
tée de l’entente sectorielle, 
notamment sur l’injection du reste 
des transferts fédéraux au volet 1 
pour 2010-2011, l’ajout d’ETC au v
let 1 pour les PES au
2012 et le passage accéléré dans les 
premiers échelons. La publication de 
quelques bulletins Info
alors permis de tenir les enseignantes 
et les enseignants au courant de 
l’état d’avancement des travaux.

Nous soulignons ces manques pour bien 
mettre en évidence le rapport étroit entre 
l’information et la mobilisation que nous 
avons signalé plus haut. 
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faciliter le travail de mobilisation. 

On constate par ailleurs une non
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La création d’une page Facebook FNEEQ
 
Il appert que la  page Facebook créée su
vant une suggestion du  bilan 2005 n’a pa
connu le succès escompté, puisque très peu 
de personnes y ont adhéré. Se trouvant 
toujours au stade expérimental de 
l’utilisation de cette nouvelle technologie, 
ses gestionnaires ont éprouvé certains pr
blèmes, par exemple concernant 
l’information qui po
être divulguée à propos des développ
ments à la table de négociation. Une autre 
difficulté était de savoir si la page ne devait 
présenter que les positions officielles de la 
FNEEQ ou si tous les membres pouvaient 
faire connaître leu
gentes. Malgré un bilan mitigé, Facebook 
constituant un outil de communication de 
plus en plus utilisé,  il faudrait réfléchir à la 
façon, pour le regroupement cégep, de se 
l’approprier dès maintenant, de sorte que 
son utilisation so
de la prochaine période de renouvellement 
de la convention collective. Quoi qu’il en 
soit, il reste  que les assemblées générales, 
les tournées syndicales dans les lieux de 
travail, les journaux syndicaux locaux, etc. 
constituent e
d’information et de mobilisation très  i
portants. 
 
En terminant, il s’avérerait intéressant que 
le plan de communication du prochain c
mité de négociation et de mobilisation 
détermine le rôle que ce dernier souhaite 
donner à la page Facebook ainsi que la pe
sonne qui en sera responsable.
 
Le matériel produit par le CCSPP et le Front 
commun 
 
La production de matériel d’information et 
de mobilisation pour le Front commun r
présente en soi une tâche complexe, 
notamment lorsque la 
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que des différentes composantes du Front  
n’est pas toujours au rendez
 
De façon générale, on peut affirmer que ce 
dernier a bel et bien eu une « couleur » 
pendant toute la négociation. L’ensemble 
des travailleuses et des travaill
teur public ont pu s’appuyer sur son 
matériel pour développer leur solidarité. La 
manifestation du 20 mars 2010 à Montréal, 
qui a réuni 75 000 personnes sous sa ba
nière, en constitue une bonne illustration.
 
Cela dit, si le matériel  produit pa
commun et le CCSPP a certes contribué à 
faciliter la mobilisation et l’unité d’action, il 
a par ailleurs suscité des critiques :

 
 Certains outils d’information et de 

mobilisation ont été tantôt jugés in
tiles (brassard autocollant trop petit 
pour souligner l’anniversaire du d
cret), tantôt considérés comme un 
gaspillage de ressources (recettes 
BBQ en carton couleur, calendrier 
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appropriés au sérieux de la mobilis
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qu’ils soient d’abord « amusants » ou 
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CSN ont repris l’idée, retardant ainsi 
la fabrication des brassards; en outre, 
on a finalement fabriqué ces derniers 
en papier, ce qui les a rendus presque 
inutilisables;

 
 Les dé

papier de certains documents 
d’information a parfois été source de 
problèmes. De plus, certaines milita
tes et certains militants plus sensibles 
aux questions environnementales 
n’ont pas toujours apprécié les no
breuses comm
s’empilaient parfois dans les locaux 
malgré leur demande de ne pas en 
recevoir. Soulignons cependant une 
innovation intéressante : la création 
de signatures électroniques repr
nant les grands thèmes de la 
négociation sectorielle.  

 
 La concentration de l’information et 

des outils de mobilisation sur le site 
Internet du secteur public CSN a ce
tes contribué à aider les syndicats 
locaux dans leur travail. Par exemple, 
plusieurs syndicats de la FNEEQ y ont 
mis leurs photos d’actions local
qui a créé un effet d’entraînement i
téressant. On note toutefois le 
manque de convivialité et de clarté 
du site,  sur lequel il était le plus so
vent difficile de trouver rapidement 
ce qu’on cherchait, notamment 
l’information sectorielle. Des synd
cats regroupant des membres 
anglophones de la FNEEQ ont déploré 
que la version anglaise du site s’avère 
très peu et mal développée. Notons 
aussi qu’on ne pouvait accéder dire
tement à celui
de la CSN, ce qui est
donné qu’environ la moitié de ses 
membres travaillent dans le secteur 
public.
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Recommandation
 
Que le regroupement cégep se penche sur 
l’utilisation que le comité de négociation et 
de mobilisation devrait faire des réseaux 
sociaux à l’aube de la prochaine p
renouvellement de la convention collective.

 
3.2 La mobilisation
 
Le véritable travail de mobilisation s’est 
amorcé avec l’adoption du cahier des d
mandes sectorielles à la réunion du 
regroupement cégep des 15 et 16  octobre 
2009. S’en tenant au 
adopté, qui prévoyait une négociation «
blée », la FNEEQ formule 
revendications principales
cente, moins de précarité et un salaire 
convenable. Ces demandes énonçaient cla
rement ce que nous voulions changer et
donc été au cœur du travail de mobilisation 
dans les syndicats locaux. 
 
Au bilan, cette décision d’avoir ainsi «
blé » trois demandes principales s’est 
avérée pertinente et utile pour développer 
et soutenir la mobilisation, d’autant plus 
que ces de
des enseignant
contre, à certains moments
lement de la négociatio
lorsque la FNEEQ
demandes sur la précarité en échange
celui des revendication
nale sur le mécanisme de probation, 
certains ont eu l’impression qu’elle «
tomber » un de ses objectifs principaux. De 
la même façon, les ententes aux tables se
torielle et centrale on
santes par certains sy
eu l’impression que la FNEEQ et le Front 
commun n’avaient pas réussi à obtenir des 
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regroupement cégep des 15 et 16  octobre 
2009. S’en tenant au 
adopté, qui prévoyait une négociation «

», la FNEEQ formule 
revendications principales
cente, moins de précarité et un salaire 
convenable. Ces demandes énonçaient cla
rement ce que nous voulions changer et

été au cœur du travail de mobilisation 
dans les syndicats locaux. 

Au bilan, cette décision d’avoir ainsi «
» trois demandes principales s’est 

avérée pertinente et utile pour développer 
et soutenir la mobilisation, d’autant plus 
que ces demandes touch
des enseignantes et des 
contre, à certains moments
lement de la négociatio
lorsque la FNEEQ a négocié le retrait de ses 

des sur la précarité en échange
des revendications de la partie patr

nale sur le mécanisme de probation, 
certains ont eu l’impression qu’elle «

» un de ses objectifs principaux. De 
la même façon, les ententes aux tables se
torielle et centrale ont été jugées insuffi

certains syndicats locaux, qui ont 
eu l’impression que la FNEEQ et le Front 
commun n’avaient pas réussi à obtenir des 
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Que le regroupement cégep se penche sur 
l’utilisation que le comité de négociation et 
de mobilisation devrait faire des réseaux 
sociaux à l’aube de la prochaine période de 
renouvellement de la convention collective.

Le véritable travail de mobilisation s’est 
amorcé avec l’adoption du cahier des d
mandes sectorielles à la réunion du 
regroupement cégep des 15 et 16  octobre 
2009. S’en tenant au cadre stratégique 
adopté, qui prévoyait une négociation «

», la FNEEQ formule alors 
revendications principales : une tâche d
cente, moins de précarité et un salaire 
convenable. Ces demandes énonçaient cla
rement ce que nous voulions changer et

été au cœur du travail de mobilisation 
dans les syndicats locaux.  

Au bilan, cette décision d’avoir ainsi «
» trois demandes principales s’est 

avérée pertinente et utile pour développer 
et soutenir la mobilisation, d’autant plus 

mandes touchaient l’ensemble 
des enseignants

contre, à certains moments-clés du déro
lement de la négociation, par exemple 

a négocié le retrait de ses 
des sur la précarité en échange

s de la partie patr
nale sur le mécanisme de probation, 
certains ont eu l’impression qu’elle « laissait 

» un de ses objectifs principaux. De 
la même façon, les ententes aux tables se

t été jugées insuffi
ndicats locaux, qui ont 

eu l’impression que la FNEEQ et le Front 
commun n’avaient pas réussi à obtenir des 
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Que le regroupement cégep se penche sur 
l’utilisation que le comité de négociation et 
de mobilisation devrait faire des réseaux 

ériode de 
renouvellement de la convention collective. 

Le véritable travail de mobilisation s’est 
amorcé avec l’adoption du cahier des de-
mandes sectorielles à la réunion du 
regroupement cégep des 15 et 16  octobre 

cadre stratégique 
adopté, qui prévoyait une négociation « ci-

alors trois 
: une tâche dé-

cente, moins de précarité et un salaire 
convenable. Ces demandes énonçaient clai-
rement ce que nous voulions changer et ont 

été au cœur du travail de mobilisation 

Au bilan, cette décision d’avoir ainsi « ci-
» trois demandes principales s’est 

avérée pertinente et utile pour développer 
et soutenir la mobilisation, d’autant plus 

aient l’ensemble 
enseignants. Par 

clés du dérou-
n, par exemple 

a négocié le retrait de ses 
des sur la précarité en échange de 

s de la partie patro-
nale sur le mécanisme de probation, 

laissait 
» un de ses objectifs principaux. De 

la même façon, les ententes aux tables sec-
t été jugées insuffi-

ndicats locaux, qui ont 
eu l’impression que la FNEEQ et le Front 
commun n’avaient pas réussi à obtenir des 
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gains satisfaisants au regard de
des demandes initiales sur la tâche et les 
salaires, qui suscitaient de grands espoirs.
 
Rappel des princ
la FNEEQ et le 
 

 29 octobre
FNEEQ participent au rassemblement 
du Front commun au CEPSUM, où plus 
de 5 000 travailleuses et travailleurs du 
secteur public s’unissent, au
légeances
leurs  revendications;

 
 30 octobre 2009

FNEEQ organisent des actions  afin de 
souligner aux directions des collèges le 
dépôt des demandes syndicales;

 
 15 décembre 2009

FNEEQ partici
sées par le Front commun pour 
souligner l’anniversaire du décret et 
exiger un règlement négocié satisfa
sant. Les travailleuses et 
du Front commun font aussi parvenir à 
cette occasion des «
haits » au go
lui rappeler leurs revendications;

 
 février 2010

Valentin, les syndicats de la FNEEQ se 
joignent à une opération de distribution 
de signets aux couleurs du Front co
mun sous le thème «
les travailleurs du secteur public au 
cœur de votre quotidien

 
 22 février 2010

Front commun a lieu à Québec alors 
que sont réunies les instances de toutes 
ses composantes;

 
 20 mars 2010

une manifestation qui 
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ains satisfaisants au regard de
des demandes initiales sur la tâche et les 
salaires, qui suscitaient de grands espoirs.

Rappel des principales act
la FNEEQ et le Front commun

29 octobre : plusieurs syndicats de la 
FNEEQ participent au rassemblement 
du Front commun au CEPSUM, où plus 

000 travailleuses et travailleurs du 
secteur public s’unissent, au
légeances syndicales, pour faire valoir 
leurs  revendications;

30 octobre 2009 : 
FNEEQ organisent des actions  afin de 
souligner aux directions des collèges le 
dépôt des demandes syndicales;

décembre 2009 : les syndicats
FNEEQ participent aux actions organ
sées par le Front commun pour 
souligner l’anniversaire du décret et 
exiger un règlement négocié satisfa
sant. Les travailleuses et 
du Front commun font aussi parvenir à 
cette occasion des «

» au gouvernement Charest pour 
lui rappeler leurs revendications;

février 2010 : à l’occasion de la St
Valentin, les syndicats de la FNEEQ se 
joignent à une opération de distribution 
de signets aux couleurs du Front co
mun sous le thème «

travailleurs du secteur public au 
cœur de votre quotidien

22 février 2010 : une manifestation du 
Front commun a lieu à Québec alors 
que sont réunies les instances de toutes 
ses composantes; 

20 mars 2010 : le Front commun tient 
une manifestation qui 

ains satisfaisants au regard de la hauteur 
des demandes initiales sur la tâche et les 
salaires, qui suscitaient de grands espoirs.

ipales actions menées par 
Front commun 

: plusieurs syndicats de la 
FNEEQ participent au rassemblement 
du Front commun au CEPSUM, où plus 

000 travailleuses et travailleurs du 
secteur public s’unissent, au-delà des a

syndicales, pour faire valoir 
leurs  revendications; 

 les syndicats de la 
FNEEQ organisent des actions  afin de 
souligner aux directions des collèges le 
dépôt des demandes syndicales; 

: les syndicats
pent aux actions organ

sées par le Front commun pour 
souligner l’anniversaire du décret et 
exiger un règlement négocié satisfa
sant. Les travailleuses et les travailleurs 
du Front commun font aussi parvenir à 
cette occasion des « cartes de so

uvernement Charest pour 
lui rappeler leurs revendications; 

: à l’occasion de la St
Valentin, les syndicats de la FNEEQ se 
joignent à une opération de distribution 
de signets aux couleurs du Front co
mun sous le thème « Les travailleuses et 

travailleurs du secteur public au 
cœur de votre quotidien »; 

: une manifestation du 
Front commun a lieu à Québec alors 
que sont réunies les instances de toutes 

: le Front commun tient 
une manifestation qui réunit 75 000 

la hauteur 
des demandes initiales sur la tâche et les 
salaires, qui suscitaient de grands espoirs. 

ions menées par 

: plusieurs syndicats de la 
FNEEQ participent au rassemblement 
du Front commun au CEPSUM, où plus 

000 travailleuses et travailleurs du 
delà des al-

syndicales, pour faire valoir 

les syndicats de la 
FNEEQ organisent des actions  afin de 
souligner aux directions des collèges le 

 

: les syndicats de la 
pent aux actions organi-

sées par le Front commun pour 
souligner l’anniversaire du décret et 
exiger un règlement négocié satisfai-

travailleurs 
du Front commun font aussi parvenir à 

cartes de sou-
uvernement Charest pour 

 

: à l’occasion de la St-
Valentin, les syndicats de la FNEEQ se 
joignent à une opération de distribution 
de signets aux couleurs du Front com-

Les travailleuses et 
travailleurs du secteur public au 

: une manifestation du 
Front commun a lieu à Québec alors 
que sont réunies les instances de toutes 

: le Front commun tient 
réunit 75 000 

 

personnes à Montréal. Les membres de 
la  FNEEQ y participent en grand no
bre; 

 
 31 mars 2010

dans tous les lieux de travail des synd
cats du Front commun pour souligner  
la fin des décrets de 2005. Il y a, 
matin, projection de messages en appui 
à la négociation sur des édifices publics

 
 1er avril 2010

manifestation organisée par la 
opposée à la tarification et à la privat
sation des services publics,
membre. Plu
enseignants de la fédération marchent 
avec plus de 12
noncer 
tarifications annoncées dans le budget 
Bachand et exiger un financement ad
quat des services publics. 

 
 16 avril 2010

feste à l’occasion du conseil général du 
PLQ à St
gnantes 
participent;

 
 14 mai 2010

tions membres du Front commun 
viennent de demander la médiation à la 
fin d’avril
se tiennent partout au Québec  pour 
exiger un règlement satisfaisant;

 
 14 juin 

une journée d’action sous le thème 
« C’est l’heure du règlement
rant que la session d’hiver est termi
la FNEEQ n’y participe pas.

 
 

personnes à Montréal. Les membres de 
la  FNEEQ y participent en grand no

31 mars 2010 : des actions se tiennent 
dans tous les lieux de travail des synd
cats du Front commun pour souligner  
la fin des décrets de 2005. Il y a, 

n, projection de messages en appui 
à la négociation sur des édifices publics

avril 2010 : la FNEEQ participe à la 
manifestation organisée par la 
opposée à la tarification et à la privat
sation des services publics,
membre. Plusieurs enseignant
enseignants de la fédération marchent 
avec plus de 12 000 personnes pour d
noncer les compressions et  les 
tarifications annoncées dans le budget 
Bachand et exiger un financement ad
quat des services publics. 

16 avril 2010 : le Front commun man
feste à l’occasion du conseil général du 
PLQ à St-Hyacinthe. Plusieurs  ense

 et enseignants
participent;  

14 mai 2010 : alors que les organis
tions membres du Front commun 
viennent de demander la médiation à la 

d’avril, des piquetages symboliques 
se tiennent partout au Québec  pour 
exiger un règlement satisfaisant;

 2010 : le Front commun tient 
une journée d’action sous le thème 

C’est l’heure du règlement
rant que la session d’hiver est termi
la FNEEQ n’y participe pas.

 

personnes à Montréal. Les membres de 
la  FNEEQ y participent en grand no

: des actions se tiennent 
dans tous les lieux de travail des synd
cats du Front commun pour souligner  
la fin des décrets de 2005. Il y a, 

n, projection de messages en appui 
à la négociation sur des édifices publics

: la FNEEQ participe à la 
manifestation organisée par la Coalition 
opposée à la tarification et à la privat
sation des services publics, dont elle e

sieurs enseignantes et 
enseignants de la fédération marchent 

000 personnes pour d
les compressions et  les 

tarifications annoncées dans le budget 
Bachand et exiger un financement ad
quat des services publics.  

Front commun man
feste à l’occasion du conseil général du 

Hyacinthe. Plusieurs  ense
et enseignants de la FNEEQ y 

: alors que les organis
tions membres du Front commun 
viennent de demander la médiation à la 

des piquetages symboliques 
se tiennent partout au Québec  pour 
exiger un règlement satisfaisant;  

: le Front commun tient 
une journée d’action sous le thème 

C’est l’heure du règlement ». Consid
rant que la session d’hiver est termi
la FNEEQ n’y participe pas. 

  

 

personnes à Montréal. Les membres de 
la  FNEEQ y participent en grand nom-

: des actions se tiennent 
dans tous les lieux de travail des syndi-
cats du Front commun pour souligner  
la fin des décrets de 2005. Il y a, tôt le 

n, projection de messages en appui 
à la négociation sur des édifices publics; 

: la FNEEQ participe à la 
Coalition 

opposée à la tarification et à la privati-
dont elle est 

es et les 
enseignants de la fédération marchent 

000 personnes pour dé-
les compressions et  les 

tarifications annoncées dans le budget 
Bachand et exiger un financement adé-

Front commun mani-
feste à l’occasion du conseil général du 

Hyacinthe. Plusieurs  ensei-
de la FNEEQ y 

: alors que les organisa-
tions membres du Front commun 
viennent de demander la médiation à la 

des piquetages symboliques 
se tiennent partout au Québec  pour 

: le Front commun tient 
une journée d’action sous le thème 

Considé-
rant que la session d’hiver est terminée, 



 

Le degré de mobilisation de la FNEEQ
 
Durant toute la négociation, on a dit que la 
FNEEQ « comptait parmi les organisations 
syndicales les plus mobilisées
membres étaient prêts, le cas échéant, à 
considérer l’utilisation de «
pression lourds
revendications
à la lumière des résultats des votes sur les 
deux ententes, peut
bien le cas ? Bien qu’une réflexion plus a
profondie s’avère
éléments peuvent tout de même être rel
vés : 
 

 Il ressort des discussions au comité du 
bilan de la négociation que tous les sy
dicats locaux n’accordaient pas 
nécessairement le même «
trois revendications princip
exemple, dans certaines régions, les 
pressions liées aux effets de la crise éc
nomique (mise à pied, concessions 
salariales et normatives, etc.) ont fait en 
sorte que la demande sur les salaires 
n’était pas considérée «
prioritaire.
étant diffé
tres, la demande du Front commun sur 
les salaires 
un minimum. Par ailleurs, les cégeps les 
plus touchés par la problématique des 
petites cohortes, notamment les cégep
en région, accordaient beaucoup 
d’importance à la demande sur la tâche, 
entre autres
mètre 
enseignant
ses avec plusieurs préparations de cours. 
Cette réalité s’avérant moi
sauf exceptions, dans les cégeps des 
grands centres, c’est plutôt le paramètre 
PES qui constituait le cœur de la dema
de sur la tâche. 

 

Le degré de mobilisation de la FNEEQ

Durant toute la négociation, on a dit que la 
comptait parmi les organisations 

syndicales les plus mobilisées
membres étaient prêts, le cas échéant, à 

r l’utilisation de «
lourds » » pour faire valoir leurs 

revendications ». Au terme du processus et 
à la lumière des résultats des votes sur les 
deux ententes, peut-on conclure que c’était 
bien le cas ? Bien qu’une réflexion plus a

die s’avère nécessaire, certains 
éléments peuvent tout de même être rel

Il ressort des discussions au comité du 
bilan de la négociation que tous les sy
dicats locaux n’accordaient pas 
nécessairement le même «
trois revendications princip
exemple, dans certaines régions, les 
pressions liées aux effets de la crise éc
nomique (mise à pied, concessions 
salariales et normatives, etc.) ont fait en 
sorte que la demande sur les salaires 
n’était pas considérée «
prioritaire. Les réalités économiques 
étant différentes dans les grands ce

la demande du Front commun sur 
les salaires y était plutôt jugée comme 
un minimum. Par ailleurs, les cégeps les 
plus touchés par la problématique des 
petites cohortes, notamment les cégep
en région, accordaient beaucoup 
d’importance à la demande sur la tâche, 
entre autres, à la modification du par

 HP pour alléger la tâche des 
enseignantes et des enseignants 
ses avec plusieurs préparations de cours. 
Cette réalité s’avérant moi
sauf exceptions, dans les cégeps des 
grands centres, c’est plutôt le paramètre 
PES qui constituait le cœur de la dema
de sur la tâche.  

Le degré de mobilisation de la FNEEQ

Durant toute la négociation, on a dit que la 
comptait parmi les organisations 

syndicales les plus mobilisées » et que «
membres étaient prêts, le cas échéant, à 

r l’utilisation de « moyens 
» pour faire valoir leurs 

». Au terme du processus et 
à la lumière des résultats des votes sur les 

on conclure que c’était 
bien le cas ? Bien qu’une réflexion plus a

nécessaire, certains 
éléments peuvent tout de même être rel

Il ressort des discussions au comité du 
bilan de la négociation que tous les sy
dicats locaux n’accordaient pas 
nécessairement le même « poids
trois revendications principales. Par 
exemple, dans certaines régions, les 
pressions liées aux effets de la crise éc
nomique (mise à pied, concessions 
salariales et normatives, etc.) ont fait en 
sorte que la demande sur les salaires 
n’était pas considérée « réaliste

Les réalités économiques 
rentes dans les grands ce

la demande du Front commun sur 
était plutôt jugée comme 

un minimum. Par ailleurs, les cégeps les 
plus touchés par la problématique des 
petites cohortes, notamment les cégep
en région, accordaient beaucoup 
d’importance à la demande sur la tâche, 

à la modification du par
HP pour alléger la tâche des 

et des enseignants aux pr
ses avec plusieurs préparations de cours. 
Cette réalité s’avérant moins fréquente, 
sauf exceptions, dans les cégeps des 
grands centres, c’est plutôt le paramètre 
PES qui constituait le cœur de la dema

Le degré de mobilisation de la FNEEQ 

Durant toute la négociation, on a dit que la 
comptait parmi les organisations 

» et que « ses 
membres étaient prêts, le cas échéant, à 

moyens de 
» pour faire valoir leurs 

». Au terme du processus et 
à la lumière des résultats des votes sur les 

on conclure que c’était 
bien le cas ? Bien qu’une réflexion plus ap-

nécessaire, certains 
éléments peuvent tout de même être rele-

Il ressort des discussions au comité du 
bilan de la négociation que tous les syn-
dicats locaux n’accordaient pas 

poids » aux 
ales. Par 

exemple, dans certaines régions, les 
pressions liées aux effets de la crise éco-
nomique (mise à pied, concessions 
salariales et normatives, etc.) ont fait en 
sorte que la demande sur les salaires 

réaliste » ou 
Les réalités économiques 

rentes dans les grands cen-
la demande du Front commun sur 

était plutôt jugée comme 
un minimum. Par ailleurs, les cégeps les 
plus touchés par la problématique des 
petites cohortes, notamment les cégeps 
en région, accordaient beaucoup 
d’importance à la demande sur la tâche, 

à la modification du para-
HP pour alléger la tâche des 

aux pri-
ses avec plusieurs préparations de cours. 

ns fréquente, 
sauf exceptions, dans les cégeps des 
grands centres, c’est plutôt le paramètre 
PES qui constituait le cœur de la deman-

 Le comité du bilan de la négociation 
constate aussi que, comme c’est to
jours le cas pour diverses raison
niveau de  mobilisation des syndicats l
caux était inégal. Il est d’avis que la 
FNEEQ doit trouver le moyen, dans le 
respect de l’autonomie des syndicats l
caux,  de mieux soutenir les comités 
exécutifs qui sont confrontés à des situ
tions plus diffi
mobilisation
trouver des moyens de favoriser les 
échanges entre les RLA des différents 
syndicats ainsi qu’une meilleure coord
nation entre les RLI et les RLA aux 
niveaux local et national.  

 
 La question de 

travers la constitution de fonds de grève 
dans les syndicats locaux a aussi été so
levée au comité. Il appert que les 
pratiques locales 
rogènes, certains syndicats pouvant 
compter sur des fonds de grève sub
tiels, alors que d’autres, pour diverses 
raisons, n’en n’ont pas ou presque pas. 
Dans la perspective de se préparer aux 
prochaines négociations il serait oppo
tun que la FNEEQ, s’appuyant sur le 
travail qu’elle a déjà réalisé
réflexion sur
chaine année.

 

                                        
12 Les grèves propres sont
véritable stratégie d’exercice du droit de grève
document de réflexion, avril 2008.

Le comité du bilan de la négociation 
constate aussi que, comme c’est to
jours le cas pour diverses raison
niveau de  mobilisation des syndicats l
caux était inégal. Il est d’avis que la 
FNEEQ doit trouver le moyen, dans le 
respect de l’autonomie des syndicats l
caux,  de mieux soutenir les comités 
exécutifs qui sont confrontés à des situ
tions plus difficiles sur le plan de la 
mobilisation. À cet égard
trouver des moyens de favoriser les 
échanges entre les RLA des différents 
syndicats ainsi qu’une meilleure coord
nation entre les RLI et les RLA aux 
niveaux local et national.  

La question de la préparation à la grève à 
travers la constitution de fonds de grève 
dans les syndicats locaux a aussi été so
levée au comité. Il appert que les 
pratiques locales en a matière
rogènes, certains syndicats pouvant 
compter sur des fonds de grève sub
tiels, alors que d’autres, pour diverses 
raisons, n’en n’ont pas ou presque pas. 
Dans la perspective de se préparer aux 
prochaines négociations il serait oppo
tun que la FNEEQ, s’appuyant sur le 
travail qu’elle a déjà réalisé
réflexion sur cette question dès la pr
chaine année. 

 

                                        
Les grèves propres sont-elles utiles ? Pour une 

able stratégie d’exercice du droit de grève
document de réflexion, avril 2008.
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Le comité du bilan de la négociation 
constate aussi que, comme c’est to
jours le cas pour diverses raison
niveau de  mobilisation des syndicats l
caux était inégal. Il est d’avis que la 
FNEEQ doit trouver le moyen, dans le 
respect de l’autonomie des syndicats l
caux,  de mieux soutenir les comités 
exécutifs qui sont confrontés à des situ

ciles sur le plan de la 
. À cet égard, on devrait 

trouver des moyens de favoriser les 
échanges entre les RLA des différents 
syndicats ainsi qu’une meilleure coord
nation entre les RLI et les RLA aux 
niveaux local et national.   

la préparation à la grève à 
travers la constitution de fonds de grève 
dans les syndicats locaux a aussi été so
levée au comité. Il appert que les 

en a matière sont hét
rogènes, certains syndicats pouvant 
compter sur des fonds de grève sub
tiels, alors que d’autres, pour diverses 
raisons, n’en n’ont pas ou presque pas. 
Dans la perspective de se préparer aux 
prochaines négociations il serait oppo
tun que la FNEEQ, s’appuyant sur le 
travail qu’elle a déjà réalisé12, relance la 

cette question dès la pr

  

                                                 
elles utiles ? Pour une 

able stratégie d’exercice du droit de grève
document de réflexion, avril 2008. 
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Le comité du bilan de la négociation 
constate aussi que, comme c’est tou-
jours le cas pour diverses raisons, le 
niveau de  mobilisation des syndicats lo-
caux était inégal. Il est d’avis que la 
FNEEQ doit trouver le moyen, dans le 
respect de l’autonomie des syndicats lo-
caux,  de mieux soutenir les comités 
exécutifs qui sont confrontés à des situa-

ciles sur le plan de la 
, on devrait 

trouver des moyens de favoriser les 
échanges entre les RLA des différents 
syndicats ainsi qu’une meilleure coordi-
nation entre les RLI et les RLA aux 

la préparation à la grève à 
travers la constitution de fonds de grève 
dans les syndicats locaux a aussi été sou-
levée au comité. Il appert que les 

sont hété-
rogènes, certains syndicats pouvant 
compter sur des fonds de grève substan-
tiels, alors que d’autres, pour diverses 
raisons, n’en n’ont pas ou presque pas. 
Dans la perspective de se préparer aux 
prochaines négociations il serait oppor-
tun que la FNEEQ, s’appuyant sur le 

, relance la 
cette question dès la pro-

elles utiles ? Pour une 
able stratégie d’exercice du droit de grève, 
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Recommandations
 
Que le regroupement cégep se penche sur 
la pertinence de mettre sur pied, en appui 
au comité de négociation et de mobilis
tion, une structure qui permettrait aux RLI 
et RLA des syndicats locaux de
une meilleure cohésion sur le plan de la 
mobilisation;
 
Que le regroupement cégep relance dès 
maintenant la réflexion sur la pertinence, 
pour les syndicats locaux, de constituer un 
fonds de grève en vue de la prochaine n
gociation. 

 
 

4. L’analyse 
 
4.1 Le Front commun
 
Un haut fait a marqué la période de pou
parlers qui vient de se terminer
annoncée en grande pompe le 11 mai 2009, 
du plus grand front commun syndical que le 
Québec ait jamais connu. Un tel geste, qui 
constituait une première depuis 1972, r
pondait à la volonté des travailleuses et des 
travailleurs des secteurs public et parap
blic de s’unir dans l’action afin de défendre 
et d’améliorer leurs conditions de travail. 
Qui plus est, cette alliance a tenu bon ju
qu’au bout, et ce, sans perdre de joueurs en 
cours de route (pas même la FIQ, contra
rement à une idée assez répandue). Sur ce 
plan précis, on peut dire que la dernière 
négociation constitue une grande réussite. 
Bien sûr, le Front commun a continuell
ment fait entendre des craquements et des 
rumeurs de tensions relatives à 
l’opportunité de formuler rapidement une 
contre-proposition salariale ont fréque
ment circulé; dans le contexte d’une 
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Le Front commun
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parlers qui vient de se terminer
annoncée en grande pompe le 11 mai 2009, 
du plus grand front commun syndical que le 
Québec ait jamais connu. Un tel geste, qui 

tituait une première depuis 1972, r
pondait à la volonté des travailleuses et des 
travailleurs des secteurs public et parap
blic de s’unir dans l’action afin de défendre 
et d’améliorer leurs conditions de travail. 
Qui plus est, cette alliance a tenu bon ju
qu’au bout, et ce, sans perdre de joueurs en 
cours de route (pas même la FIQ, contra
rement à une idée assez répandue). Sur ce 
plan précis, on peut dire que la dernière 
négociation constitue une grande réussite. 
Bien sûr, le Front commun a continuell

fait entendre des craquements et des 
rumeurs de tensions relatives à 
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proposition salariale ont fréque
ment circulé; dans le contexte d’une 
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la pertinence de mettre sur pied, en appui 
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tion, une structure qui permettrait aux RLI 
et RLA des syndicats locaux de développer 
une meilleure cohésion sur le plan de la 

Que le regroupement cégep relance dès 
maintenant la réflexion sur la pertinence, 
pour les syndicats locaux, de constituer un 
fonds de grève en vue de la prochaine n

des alliances 

Le Front commun 

Un haut fait a marqué la période de pou
parlers qui vient de se terminer : la création, 
annoncée en grande pompe le 11 mai 2009, 
du plus grand front commun syndical que le 
Québec ait jamais connu. Un tel geste, qui 

tituait une première depuis 1972, r
pondait à la volonté des travailleuses et des 
travailleurs des secteurs public et parap
blic de s’unir dans l’action afin de défendre 
et d’améliorer leurs conditions de travail. 
Qui plus est, cette alliance a tenu bon ju
qu’au bout, et ce, sans perdre de joueurs en 
cours de route (pas même la FIQ, contra
rement à une idée assez répandue). Sur ce 
plan précis, on peut dire que la dernière 
négociation constitue une grande réussite. 
Bien sûr, le Front commun a continuell

fait entendre des craquements et des 
rumeurs de tensions relatives à 
l’opportunité de formuler rapidement une 

proposition salariale ont fréque
ment circulé; dans le contexte d’une 

Que le regroupement cégep se penche sur 
la pertinence de mettre sur pied, en appui 
au comité de négociation et de mobilisa-
tion, une structure qui permettrait aux RLI 

développer 
une meilleure cohésion sur le plan de la 

Que le regroupement cégep relance dès 
maintenant la réflexion sur la pertinence, 
pour les syndicats locaux, de constituer un 
fonds de grève en vue de la prochaine né-

des alliances  

Un haut fait a marqué la période de pour-
: la création, 

annoncée en grande pompe le 11 mai 2009, 
du plus grand front commun syndical que le 
Québec ait jamais connu. Un tel geste, qui 

tituait une première depuis 1972, ré-
pondait à la volonté des travailleuses et des 
travailleurs des secteurs public et parapu-
blic de s’unir dans l’action afin de défendre 
et d’améliorer leurs conditions de travail. 
Qui plus est, cette alliance a tenu bon jus-
qu’au bout, et ce, sans perdre de joueurs en 
cours de route (pas même la FIQ, contrai-
rement à une idée assez répandue). Sur ce 
plan précis, on peut dire que la dernière 
négociation constitue une grande réussite. 
Bien sûr, le Front commun a continuelle-

fait entendre des craquements et des 
rumeurs de tensions relatives à 
l’opportunité de formuler rapidement une 

proposition salariale ont fréquem-
ment circulé; dans le contexte d’une 

 

coalition de grande envergure, le contraire 
se serait avéré étonnant
 
On fondait de grands espoirs sur cette a
liance «
Toutefois, en bout de ligne, force est 
d’admettre qu’elle n’a pas entièrement livré 
la marchandise. Ainsi, en termes de mobil
sation, on pouvait légitimement s’attendre 
à plus d’un regroupement réunissant 
475 000 salarié
force du nombre, sinon à renforcer la d
termination de tout un chacun à atteindre 
ses objectifs contre vents et marées? Or, le 
Front commun a organisé une seule action 
d’envergure p
tion : la grande manifestation du 20 mars 
2010, à laquelle ont pris part environ 75
personnes. Par la suite, une fois l’échéance 
du 31 mars passée, comme les pourparlers 
traînaient en longueur, il y a bien eu élab
ration d’un «
au printemps, de débats et, au début de 
l’automne, de votes sur l’utilisation de 
moyens de pression lourds. Cependant, 
dans les faits, plus rien ne se passa et des 
ententes de principe finirent par intervenir, 
à la fin d’av
rentes tables sectorielles ainsi qu’à la table 
centrale. N’aurait
poursuivre sur la lancée de la manifestation 
de mars, même si, selon certains, cette de
nière devait son succès à l’effort particulier
déployé par les militantes et les militants 
des régions pour se déplacer parce que, 
d’après ce qu’ils avaient entendu, il n’y a
rait plus d’autre action de ce genre par la 
suite? 
 
Pour expliquer cette situation, on a nota
ment invoqué le fait que les orga
composant le Front commun n’étaient pas 
toutes au rendez
Certes, comme l’atteste la déclaration du 30 
octobre 2009 évoquée ci
ne logeaient pas toutes à la même enseigne 

coalition de grande envergure, le contraire 
se serait avéré étonnant. 

On fondait de grands espoirs sur cette a
liance « historique » CSN
Toutefois, en bout de ligne, force est 
d’admettre qu’elle n’a pas entièrement livré 
la marchandise. Ainsi, en termes de mobil
sation, on pouvait légitimement s’attendre 

d’un regroupement réunissant 
salarié-es de l’État! À quoi sert la 

force du nombre, sinon à renforcer la d
termination de tout un chacun à atteindre 
ses objectifs contre vents et marées? Or, le 
Front commun a organisé une seule action 
d’envergure pendant la période de négoci

: la grande manifestation du 20 mars 
2010, à laquelle ont pris part environ 75
personnes. Par la suite, une fois l’échéance 
du 31 mars passée, comme les pourparlers 
traînaient en longueur, il y a bien eu élab

n « plan B » prévoyant la tenue, 
au printemps, de débats et, au début de 
l’automne, de votes sur l’utilisation de 
moyens de pression lourds. Cependant, 
dans les faits, plus rien ne se passa et des 
ententes de principe finirent par intervenir, 
à la fin d’avril, en mai et en juin, aux diff
rentes tables sectorielles ainsi qu’à la table 
centrale. N’aurait-il pas été possible de 
poursuivre sur la lancée de la manifestation 
de mars, même si, selon certains, cette de
nière devait son succès à l’effort particulier
déployé par les militantes et les militants 
des régions pour se déplacer parce que, 
d’après ce qu’ils avaient entendu, il n’y a
rait plus d’autre action de ce genre par la 

Pour expliquer cette situation, on a nota
ment invoqué le fait que les orga
composant le Front commun n’étaient pas 
toutes au rendez-vous de la mobilisation. 
Certes, comme l’atteste la déclaration du 30 
octobre 2009 évoquée ci
ne logeaient pas toutes à la même enseigne 

coalition de grande envergure, le contraire 
.  

On fondait de grands espoirs sur cette a
» CSN-FTQ

Toutefois, en bout de ligne, force est 
d’admettre qu’elle n’a pas entièrement livré 
la marchandise. Ainsi, en termes de mobil
sation, on pouvait légitimement s’attendre 

d’un regroupement réunissant 
de l’État! À quoi sert la 

force du nombre, sinon à renforcer la d
termination de tout un chacun à atteindre 
ses objectifs contre vents et marées? Or, le 
Front commun a organisé une seule action 

endant la période de négoci
: la grande manifestation du 20 mars 

2010, à laquelle ont pris part environ 75
personnes. Par la suite, une fois l’échéance 
du 31 mars passée, comme les pourparlers 
traînaient en longueur, il y a bien eu élab

» prévoyant la tenue, 
au printemps, de débats et, au début de 
l’automne, de votes sur l’utilisation de 
moyens de pression lourds. Cependant, 
dans les faits, plus rien ne se passa et des 
ententes de principe finirent par intervenir, 

ril, en mai et en juin, aux diff
rentes tables sectorielles ainsi qu’à la table 

il pas été possible de 
poursuivre sur la lancée de la manifestation 
de mars, même si, selon certains, cette de
nière devait son succès à l’effort particulier
déployé par les militantes et les militants 
des régions pour se déplacer parce que, 
d’après ce qu’ils avaient entendu, il n’y a
rait plus d’autre action de ce genre par la 

Pour expliquer cette situation, on a nota
ment invoqué le fait que les organisations 
composant le Front commun n’étaient pas 

vous de la mobilisation. 
Certes, comme l’atteste la déclaration du 30 
octobre 2009 évoquée ci-dessous, celles
ne logeaient pas toutes à la même enseigne 

 

coalition de grande envergure, le contraire 

On fondait de grands espoirs sur cette al-
FTQ-SISP. 

Toutefois, en bout de ligne, force est 
d’admettre qu’elle n’a pas entièrement livré 
la marchandise. Ainsi, en termes de mobili-
sation, on pouvait légitimement s’attendre 

d’un regroupement réunissant 
de l’État! À quoi sert la 

force du nombre, sinon à renforcer la dé-
termination de tout un chacun à atteindre 
ses objectifs contre vents et marées? Or, le 
Front commun a organisé une seule action 

endant la période de négocia-
: la grande manifestation du 20 mars 

2010, à laquelle ont pris part environ 75 000 
personnes. Par la suite, une fois l’échéance 
du 31 mars passée, comme les pourparlers 
traînaient en longueur, il y a bien eu élabo-

» prévoyant la tenue, 
au printemps, de débats et, au début de 
l’automne, de votes sur l’utilisation de 
moyens de pression lourds. Cependant, 
dans les faits, plus rien ne se passa et des 
ententes de principe finirent par intervenir, 

ril, en mai et en juin, aux diffé-
rentes tables sectorielles ainsi qu’à la table 

il pas été possible de 
poursuivre sur la lancée de la manifestation 
de mars, même si, selon certains, cette der-
nière devait son succès à l’effort particulier 
déployé par les militantes et les militants 
des régions pour se déplacer parce que, 
d’après ce qu’ils avaient entendu, il n’y au-
rait plus d’autre action de ce genre par la 

Pour expliquer cette situation, on a notam-
nisations 

composant le Front commun n’étaient pas 
vous de la mobilisation. 

Certes, comme l’atteste la déclaration du 30 
us, celles-ci 

ne logeaient pas toutes à la même enseigne 



 

quant à la hauteur d’un règlement
sant, ce qui a possiblement eu une influe
influence sur la combativité de leurs me
bres respectifs. De plus, les effets de la loi 
30, qui avait forcé la fusion des accrédit
tions dans le secteur de la santé, se 
faisaient indubitablement encore sentir, 
sans parler des limites imposées par la 
sur les services essentiels 
moyens de pression. Toutefois, les têtes 
dirigeantes de ces organisations jouent un 
rôle très important tant en ce qui concerne 
les attentes des gens qu’elles représe
qu’en ce qui a trait à motivation de ces de
niers à poursuivre la lutte. A
que ceux-ci s’avéraient démobilisés parce 
qu’il en était ainsi ou en était
qu’on l’avait affirmé? Si l’opiniâtreté des 
chefs syndicaux ne témoigne 
rement de celle des membres, leur manque 
de ténacité se répercute par contre ind
niablement sur ceux
peut se demander si l’objectif de retrouver 
le droit de négocier devait primer celui 
d’obtenir une bonne entente.
 
Les ratés relatifs à la stratégie de mobilis
tion peuvent également avoir résulté d’un 
manque de coordination entre les comp
santes du Front commun.
effectivement, d’élaborer ou de mettre à 
jour des plans d’action lorsque les dir
geants de celles
très rarement, et ce, malgré l’insistance de 
la CSN pour que les choses se passent a
trement! Difficile, aussi, dans ces 
conditions, de toujours parler d’une même 
voix et, donc, d’éviter certains malente
dus, comme celui qu’ont causé de
tenus le 30 octobre 2009, jour du dépôt des 
demandes syndicales, quant à l’importance 
relative de la rémunération. Ajoutons à cela 
que les organisations formant une des ces 
composantes, c’est
remment elles
problèmes à se coordonner, rendant par 

quant à la hauteur d’un règlement
sant, ce qui a possiblement eu une influe

ce sur la combativité de leurs me
bres respectifs. De plus, les effets de la loi 
30, qui avait forcé la fusion des accrédit
tions dans le secteur de la santé, se 
faisaient indubitablement encore sentir, 

ns parler des limites imposées par la 
sur les services essentiels 
moyens de pression. Toutefois, les têtes 
dirigeantes de ces organisations jouent un 
rôle très important tant en ce qui concerne 
les attentes des gens qu’elles représe
qu’en ce qui a trait à motivation de ces de
niers à poursuivre la lutte. A

ci s’avéraient démobilisés parce 
qu’il en était ainsi ou en était
qu’on l’avait affirmé? Si l’opiniâtreté des 
chefs syndicaux ne témoigne 
rement de celle des membres, leur manque 
de ténacité se répercute par contre ind
niablement sur ceux-ci. D’autre part, on 
peut se demander si l’objectif de retrouver 
le droit de négocier devait primer celui 
d’obtenir une bonne entente.

és relatifs à la stratégie de mobilis
tion peuvent également avoir résulté d’un 
manque de coordination entre les comp
santes du Front commun.
effectivement, d’élaborer ou de mettre à 
jour des plans d’action lorsque les dir
geants de celles-ci ne 
très rarement, et ce, malgré l’insistance de 
la CSN pour que les choses se passent a
trement! Difficile, aussi, dans ces 
conditions, de toujours parler d’une même 
voix et, donc, d’éviter certains malente
dus, comme celui qu’ont causé de
tenus le 30 octobre 2009, jour du dépôt des 
demandes syndicales, quant à l’importance 
relative de la rémunération. Ajoutons à cela 
que les organisations formant une des ces 
composantes, c’est-à-dire le SISP, ont app
remment elles-mêmes éprouvé des
problèmes à se coordonner, rendant par 

quant à la hauteur d’un règlement satisfa
sant, ce qui a possiblement eu une influe

ce sur la combativité de leurs me
bres respectifs. De plus, les effets de la loi 
30, qui avait forcé la fusion des accrédit
tions dans le secteur de la santé, se 
faisaient indubitablement encore sentir, 

ns parler des limites imposées par la 
sur les services essentiels pour ce qui est des 
moyens de pression. Toutefois, les têtes 
dirigeantes de ces organisations jouent un 
rôle très important tant en ce qui concerne 
les attentes des gens qu’elles représe
qu’en ce qui a trait à motivation de ces de
niers à poursuivre la lutte. A-t-on affirmé 

ci s’avéraient démobilisés parce 
qu’il en était ainsi ou en était-il ainsi parce 
qu’on l’avait affirmé? Si l’opiniâtreté des 
chefs syndicaux ne témoigne pas nécessa
rement de celle des membres, leur manque 
de ténacité se répercute par contre ind

ci. D’autre part, on 
peut se demander si l’objectif de retrouver 
le droit de négocier devait primer celui 
d’obtenir une bonne entente. 

és relatifs à la stratégie de mobilis
tion peuvent également avoir résulté d’un 
manque de coordination entre les comp
santes du Front commun. Difficile, 
effectivement, d’élaborer ou de mettre à 
jour des plans d’action lorsque les dir

 se rencontrent que 
très rarement, et ce, malgré l’insistance de 
la CSN pour que les choses se passent a
trement! Difficile, aussi, dans ces 
conditions, de toujours parler d’une même 
voix et, donc, d’éviter certains malente
dus, comme celui qu’ont causé des propos 
tenus le 30 octobre 2009, jour du dépôt des 
demandes syndicales, quant à l’importance 
relative de la rémunération. Ajoutons à cela 
que les organisations formant une des ces 

dire le SISP, ont app
mêmes éprouvé des

problèmes à se coordonner, rendant par 

satisfai-
sant, ce qui a possiblement eu une influen-

ce sur la combativité de leurs mem-
bres respectifs. De plus, les effets de la loi 
30, qui avait forcé la fusion des accrédita-
tions dans le secteur de la santé, se 
faisaient indubitablement encore sentir, 

ns parler des limites imposées par la Loi 
pour ce qui est des 

moyens de pression. Toutefois, les têtes 
dirigeantes de ces organisations jouent un 
rôle très important tant en ce qui concerne 
les attentes des gens qu’elles représentent 
qu’en ce qui a trait à motivation de ces der-

on affirmé 
ci s’avéraient démobilisés parce 

il ainsi parce 
qu’on l’avait affirmé? Si l’opiniâtreté des 

pas nécessai-
rement de celle des membres, leur manque 
de ténacité se répercute par contre indé-

ci. D’autre part, on 
peut se demander si l’objectif de retrouver 
le droit de négocier devait primer celui 

és relatifs à la stratégie de mobilisa-
tion peuvent également avoir résulté d’un 
manque de coordination entre les compo-

Difficile, 
effectivement, d’élaborer ou de mettre à 
jour des plans d’action lorsque les diri-

se rencontrent que 
très rarement, et ce, malgré l’insistance de 
la CSN pour que les choses se passent au-
trement! Difficile, aussi, dans ces 
conditions, de toujours parler d’une même 
voix et, donc, d’éviter certains malenten-

s propos 
tenus le 30 octobre 2009, jour du dépôt des 
demandes syndicales, quant à l’importance 
relative de la rémunération. Ajoutons à cela 
que les organisations formant une des ces 

dire le SISP, ont appa-
mêmes éprouvé des 

problèmes à se coordonner, rendant par 

conséquent les choses encore plus compl
quées. Par ailleurs, si tout ce beau monde 
s’était concerté davantage, il aurait été 
possible de synchroniser les tables sectorie
les les unes avec les autres ainsi qu’avec la 
table centrale et 
ner naissance, entre les groupes 
représentant une même catégorie de pe
sonnel, à des alliances qui allaient au
de la collaboration ponctuelle (grâce à l
quelle, soulignons
reculs importants
normatif dans le secteur de la santé et des 
services sociaux). Un tel scénario aurait 
permis d’éviter la malencontreuse «
à l’entente de principe
la fin du printemps 2010 et qui a fort pr
bablement eu des conséquences négatives 
sur les résultats obtenus par les négoci
teurs syndicaux, particulièrement en ce qui 
concerne la rémunération. Aurait
prévenu l’isolement de la FIQ, qui a dû 
poursuivre seule ses pourparlers à 
l’automne? La lecture du
teur13, qui montre l’ampleur de ses 
demandes à caractère salarial, ne donne 
pas à penser que c’eût été possible. To
jours à propos de la FIQ, soulignons au 
passage que, tout en prenant part à 
l’entente de table centrale, elle a choisi de 
ne pas se joindre aux autres fédérations du 
secteur de la santé quand celles
offert et de poursuivre sa lutte au niveau 
sectoriel jusqu’à l’atteinte d’un règlement 
satisfaisant. Quant au contenu de celui
l’augmentation de 3,75 % liée au 
battement entre les quarts des infirmières 
ne posait de problèmes à personne, pui
qu’elle avait trait à une question 
d’organisation du travail, il n’en allait pas de 
même avec les 2 % accordés aux autres 
employé-es de l’État représentés par cette 

                                        
13 http://www.fiqsante.qc.ca/negociations
conditions-de
2010/informations/?p=rapport

conséquent les choses encore plus compl
quées. Par ailleurs, si tout ce beau monde 
s’était concerté davantage, il aurait été 
possible de synchroniser les tables sectorie
les les unes avec les autres ainsi qu’avec la 
table centrale et – pourquoi pas 
ner naissance, entre les groupes 
représentant une même catégorie de pe
sonnel, à des alliances qui allaient au
de la collaboration ponctuelle (grâce à l
quelle, soulignons-le tout de même, des 
reculs importants ont été évités sur le plan 
normatif dans le secteur de la santé et des 
services sociaux). Un tel scénario aurait 
permis d’éviter la malencontreuse «
à l’entente de principe » qui s’est produite à 
la fin du printemps 2010 et qui a fort pr

eu des conséquences négatives 
sur les résultats obtenus par les négoci
teurs syndicaux, particulièrement en ce qui 
concerne la rémunération. Aurait
prévenu l’isolement de la FIQ, qui a dû 
poursuivre seule ses pourparlers à 
l’automne? La lecture du 

, qui montre l’ampleur de ses 
demandes à caractère salarial, ne donne 
pas à penser que c’eût été possible. To
jours à propos de la FIQ, soulignons au 
passage que, tout en prenant part à 
l’entente de table centrale, elle a choisi de 

pas se joindre aux autres fédérations du 
secteur de la santé quand celles
offert et de poursuivre sa lutte au niveau 
sectoriel jusqu’à l’atteinte d’un règlement 
satisfaisant. Quant au contenu de celui
l’augmentation de 3,75 % liée au 
battement entre les quarts des infirmières 
ne posait de problèmes à personne, pui
qu’elle avait trait à une question 
d’organisation du travail, il n’en allait pas de 
même avec les 2 % accordés aux autres 

es de l’État représentés par cette 

                                        
http://www.fiqsante.qc.ca/negociations

de-travail-
2010/informations/?p=rapport
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conséquent les choses encore plus compl
quées. Par ailleurs, si tout ce beau monde 
s’était concerté davantage, il aurait été 
possible de synchroniser les tables sectorie
les les unes avec les autres ainsi qu’avec la 

pourquoi pas – de do
ner naissance, entre les groupes 
représentant une même catégorie de pe
sonnel, à des alliances qui allaient au
de la collaboration ponctuelle (grâce à l

le tout de même, des 
ont été évités sur le plan 

normatif dans le secteur de la santé et des 
services sociaux). Un tel scénario aurait 
permis d’éviter la malencontreuse « course 

» qui s’est produite à 
la fin du printemps 2010 et qui a fort pr

eu des conséquences négatives 
sur les résultats obtenus par les négoci
teurs syndicaux, particulièrement en ce qui 
concerne la rémunération. Aurait-il aussi 
prévenu l’isolement de la FIQ, qui a dû 
poursuivre seule ses pourparlers à 

 rapport du médi
, qui montre l’ampleur de ses 

demandes à caractère salarial, ne donne 
pas à penser que c’eût été possible. To
jours à propos de la FIQ, soulignons au 
passage que, tout en prenant part à 
l’entente de table centrale, elle a choisi de 

pas se joindre aux autres fédérations du 
secteur de la santé quand celles-ci le lui ont 
offert et de poursuivre sa lutte au niveau 
sectoriel jusqu’à l’atteinte d’un règlement 
satisfaisant. Quant au contenu de celui
l’augmentation de 3,75 % liée au temps de 
battement entre les quarts des infirmières 
ne posait de problèmes à personne, pui
qu’elle avait trait à une question 
d’organisation du travail, il n’en allait pas de 
même avec les 2 % accordés aux autres 

es de l’État représentés par cette 
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fédération, car ils correspondaient à un pur 
ajustement salarial qui aurait dû faire l’objet 
de discussions à la table centrale. Cela e
plique d’ailleurs fort probablement pou
pourquoi d’autres organisations syndicales 
du secteur de la santé ont réussi à les o
nir pour plusieurs de leurs membres. Par 
contre, il n’en a malheureusement pas été 
ainsi dans le secteur de l’éducation.
 
La lecture des lignes qui précèdent conduira 
d’aucuns à se demander
larges, qu’ossa donne?
dant passer sous silence les bons coups du 
Front commun
protocole de «
du possible un début de négociation rapide 
et sans déchirements; il a réussi à convai
cre le Conseil du trésor de revoir à la hausse 
son cadre financier initial sans que perso
ne ne succombe à l’envie de formuler 
inopportunément une contre
salariale; il a obtenu des changements très 
intéressants au RREGOP ainsi que 
l’introduction de formules permettant de 
bonifier les augmentatio
en fonction de l’inflation et du PIB nominal 
(qui tient compte de l’augmentation du 
coût de la vie et représente donc une s
conde protection contre celle
qui, bien que loin de constituer une pan
cée, représentent, pour bien 
pas dans la bonne direction (pour d’autres, 
toutefois, elle s’avèrent problématiques, 
puisque qu’elles lient l’amélioration de n
tre rémunération non pas à 
l’enrichissement collectif qu’a connu le 
Québec dans les dernières années, mais à la 
croissance économique future et aussi, par 
le fait même, à la notion de consommation); 
et, surtout, comme nous le signalions au 
début de cette section, il a su éviter 
l’éclatement. Compte tenu du fait que pl
sieurs organisations y participaient pour la 
première fois et que, en conséquence, elles 
ont sans doute agi avec circonspection, 
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s’attendre à moins de retenue de leur part 
dans le futur ne s’avère pas illusoire. Il y a 
donc lieu d’envisager la prochaine période 
de renouvellement des conventions colle
tives avec un certain optimisme quant à 
l’efficacité du Front commun sur le plan de 
la mobilisation et sur celui de l’atteinte des 
objectifs fixés au départ, à la condition de 
régler le problème de coordination évoqué 
au paragraphe précédent. 
 
En terminant, r
qui avait été adoptée à l’occasion du bilan 
de la négociation précédente
 
Que le regroupement cégep réaffirme son 
adhésion aux alliances les plus larges poss
ble en vue de la prochaine négociation du 
secteur public et demande 
analyse sur la façon de créer les conditions 
qui rendent possibles, pour les prochaines 
négociations, la coordination de l’ensemble 
des groupes syndicaux du secteur public
 
À n’en point douter, cette recommandation
conserve toute sa pertinenc
ment en ce qui a trait à la dernière partie.
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Recommandations
 
Que le regroupement cégep mandate ses 
représentantes et ses représentants au 
CCSPP pour souligner, au moment de pr
céder au bilan CSN de la négociation, la 
nécessité d’améliore
que au sein du Front commun, notamment 
sur les plans de la mobilisation, de la strat
gie de communication et de la 
synchronisation des tables sectorielles entre 
elles ainsi qu’avec la table centrale. 
 
Que le regroupement cégep main
position en faveur d’un front commun le 
plus large possible en prévision de la pr
chaine négociation du secteur public tout 
en favorisant la mise en place d’une coord
nation politique efficace au sein de ce 
dernier. 

 
4.2 Le secteur public CSN
 
De manière générale, les  délibérations du 
Comité de coordination des secteurs public 
et parapublic (CCSPP), qui, rappelons
fonctionne par consensus, se sont déro
lées sans anicroche et nos représentantes 
et nos représentants, sauf en ce qui avait 
trait aux 3,75 % demandés à titre de part de 
l’enrichissement collectif (qui ont été e
primés en montant fixe calculé sur la 
rémunération moyenne dans le secteur 
public plutôt qu’en pourcentage du salaire, 
comme la FNEEQ l’aurait préféré) 
éprouvé aucun pro
ceux des autres fédérations quant aux déc
sions à prendre. Il existe toutefois une autre 
exception et elle est de taille, puisqu’elle se 
rapporte à l’acceptation ou non de l’entente 
de principe conclue à la table centrale le 24 
juin 2010. La FNEEQ, considérant le contenu 
de cette entente comme insuffisant et e
timant que le degré de mobilisation des 
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de principe conclue à la table centrale le 24 

2010. La FNEEQ, considérant le contenu 
de cette entente comme insuffisant et es-
timant que le degré de mobilisation des 

membres de ses syndicats aurait permis de 
poursuivre les pourparlers jusqu’à 
l’obtention de meilleurs résultats, a dû lo
guement réfléch
adopter. En effet, cette dernière pouvait se 
révéler lourde de conséquences, nota
ment en ce qui a trait à notre place au sein 
du CCSPP et à celle de la Confédération 
dans le Front commun tant pour ce qui est 
de la fin de la
les prochains pourparlers. Finalement, la 
mort dans l’âme, mais, notons
cune pression de la part de ses partenaires 
du secteur public CSN, elle s’est résolue à se 
prononcer en faveur de la conclusion de 
l’accord.   
 
Ce sérieux cas de conscience aurait pu être 
évité si le CCSPP avait davantage discuté de 
mobilisation et de stratégie au cours de 
l’hiver 2010. En effet, le problème réside 
principalement, d’une part, dans le grand 
écart entre les demandes salariales ini
et les résultats finaux, écart qui est toujours 
demeuré le même en l’absence de contre
propositions, et, d’autre part, dans le fait 
que, entre le début de la série d’ententes 
de principe sectorielles et le 24 juin 2010, il 
y a eu peu de rencontres d
coordination. Par conséquent, les représe
tantes et les représentants de la FNEEQ 
n’ont pu informer adéquatement le regro
pement quant au degré de combativité des 
autres fédérations à ce moment et à la po
sibilité que le «
rétrospectivement, semblait constituer 
davantage une tactique de négociation ou 
un pis-aller) se réalise. Compte tenu de cela, 
il ne s’avère pas étonnant que, lors de la 
réunion des 19 et 20 août suivant, plusieurs 
délégué-es, pris par surprise par la m
tion relativement faible du reste du CCSPP 
et non préparés à un accord aussi décevant 
du point de vue de la rémunération, aient 
ressenti beaucoup de colère, d’autant plus 
que, le 15 juin, certaines et certains d’entre 
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du secteur public CSN, elle s’est résolue à se 
prononcer en faveur de la conclusion de 

Ce sérieux cas de conscience aurait pu être 
évité si le CCSPP avait davantage discuté de 
mobilisation et de stratégie au cours de 
l’hiver 2010. En effet, le problème réside 
principalement, d’une part, dans le grand 
écart entre les demandes salariales ini
et les résultats finaux, écart qui est toujours 
demeuré le même en l’absence de contre
propositions, et, d’autre part, dans le fait 
que, entre le début de la série d’ententes 
de principe sectorielles et le 24 juin 2010, il 
y a eu peu de rencontres du comité de 
coordination. Par conséquent, les représe
tantes et les représentants de la FNEEQ 
n’ont pu informer adéquatement le regro
pement quant au degré de combativité des 
autres fédérations à ce moment et à la po

plan B » automnal (qu
rétrospectivement, semblait constituer 
davantage une tactique de négociation ou 

aller) se réalise. Compte tenu de cela, 
il ne s’avère pas étonnant que, lors de la 
réunion des 19 et 20 août suivant, plusieurs 

es, pris par surprise par la mobilis
tion relativement faible du reste du CCSPP 
et non préparés à un accord aussi décevant 
du point de vue de la rémunération, aient 
ressenti beaucoup de colère, d’autant plus 
que, le 15 juin, certaines et certains d’entre 
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eux s’étaient résolus à appuyer
sectorielle en se disant qu’il y aurait moyen 
de se rattraper à la table centrale.
 

Recommandation
 
Que le regroupement cégep mandate ses 
représentantes et ses représentants pour 
faire valoir auprès du CCSPP l’importance 
d’avoir plus fréquemment
stratégiques approfondies, et ce, en vue 
d’une meilleure compréhension des réalités 
de chacune des fédérations.

 
4.3 Les relations avec la FEC
 
Au moment où cette négociation 
s’enclenchait, trois facteurs influençaient 
les rapports avec l’
d’enseignantes et d’enseignants de cégep, 
la FEC. Premièrement, les travaux sur la 
profession enseignante, réalisés durant la 
convention collective 2005
été effectués en collaboration et ont mené, 
en juin 2009, au dépôt d’une
conjointe sur les sujets que tous consid
raient au cœur des pourparlers: la demande 
d’ajout de ressources et la reconnaissance 
de l’alourdissement de la tâche enseignante 
en modifiant les paramètres de la CI. Malgré 
certaines divergences sur c
deux fédérations avaient réussi à en arriver 
à des compromis, ce qui s’avérait positif. 
Deuxièmement, la campagne d’affiliation 
auprès des syndicats anciennement me
bres de la FAC, qui a pris fin quelques 
semaines avant le dépôt des cahie
demandes, a laissé un goût amer et a eu 
pour effet d’accentuer les tensions et de 
compliquer les relations entre les représe
tantes et les représentants de la FNEEQ et 
ceux de la FEC. La disparition de la FAC a 
aussi eu comme impact de réduire le no
bre de fédérations syndicales à deux plutôt 
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que trois. Troisièmement, le fait que les 
deux organisations faisaient partie, par 
l’intermédiaire de leur centrale respective, 
du Front commun a permis de simplifier 
leurs contacts, puisqu’elles se trouvaient 
dans le même cadre stratégique de dema
des ciblées et de négociation de courte 
durée. 
 
Par ailleurs, d’autres éléments ont eu des 
conséquences sur les relations entre les 
deux fédérations. En raison du poids relatif 
de celles-ci, la FNEEQ représentant enviro
85 % des enseignantes et des enseignants 
de cégep et la FEC, seulement 15 %, la 
FNEEQ dispose d’un plus grand nombre de 
personnes libérées autant pour la négoci
tion que pour les comités de la convention 
collective. Elle peut ainsi effectuer bea
coup plus de travail sur les dossiers et, la 
plupart du temps, les positions communes 
des deux fédérations sont élaborées sur la 
base des travaux réalisés par la FNEEQ. Au
si, la réalité géographique de celles
pas la même. À la FEC, il y a, proportionne
lement, beaucoup plus de syndicats en 
région que dans les milieux urbains, alors 
que la FNEEQ, même si elle compte bea
coup plus de membres dans ces derniers vu 
la grande taille des syndicats qui s’y tro
vent, se caractérise par un assez bon 
équilibre grand
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ché la FEC pour essayer de se coordonner 
avec elle, notamment dans les dossiers de la 
distorsion de l’échelle salariale et de l’ajout 
de ressources à l’ense
dit, même si, dès le départ, les deux fédér
tions ne partageaient pas une même lecture 
des enjeux. Ainsi, elle l’a invitée à plusieurs 
reprises à convenir de réactions communes 
aux positions patronales.  Il y a eu accord 
sur la mise en 
d’échange de renseignements entre les 
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porte-parole de la négociation. Ce méc
nisme a relativement bien fonctionné, sauf 
en certaines occasions, où la FNEEQ a été 
informée de ce qui se passait à la table de la 
FEC par le porte
commun, qui tenait son information de son 
collègue du SISP. Les deux organisations se 
sont également entendues, à la suite d’une 
recommandation adoptée par le regroup
ment cégep le 12 février 2010, sur un 
protocole de coopération conformém
auquel elles tenteraient de partager une 
même approche relativement aux probl
matiques soulevées au cours des 
pourparlers et s’informeraient mutuell
ment de toute décision stratégique 
significative concernant les tables sectorie
les. Bien que la FNEEQ 
formellement signé le protocole, celui
été verbalement convenu entre les deux 
présidents et a fait l’objet d’échanges de 
courriels. 
 
Un événement d’une grande importance a 
cependant beaucoup refroidi les rapports 
entre les deux f
doutes relativement au sérieux des eng
gements politiques de la direction actuelle 
de la FEC. En effet, en dépit de l’entente de 
coopération et même si la concertation 
demeurait très envisageable, le Front co
mun fonctionnant relat
lorsque le CPNC a proposé à la FEC, dans les 
premiers jours du mois de juin 2010, 
d’entamer un « blitz » de négociation dans 
le but d’en arriver à un règlement final, 
cette dernière a accepté sans en informer la 
FNEEQ, ce qui a rendu toute co
impossible. 
 
Le comité du bilan de la négociation est 
d’avis que, en raison de cette décision des 
responsables politiques de la FEC, l’ajout de 
ressources a été moindre que ce qu’il aurait 
pu être si les deux fédérations avaient uni 
leurs forces et celles de leurs centrales. En 
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premiers jours du mois de juin 2010, 
d’entamer un « blitz » de négociation dans 
le but d’en arriver à un règlement final, 
cette dernière a accepté sans en informer la 

llaboration 

Le comité du bilan de la négociation est 
d’avis que, en raison de cette décision des 
responsables politiques de la FEC, l’ajout de 
ressources a été moindre que ce qu’il aurait 
pu être si les deux fédérations avaient uni 

es et celles de leurs centrales. En 

ce qui concerne l’actualisation de la conve
tion collective demandée par la partie 
patronale quant aux rôles des départ
ments et de leur coordination, par contre, 
les divergences entre les deux fédérations 
étaient telles
s’allier sur ce sujet.  
 
Dans les circonstances, il s’avérerait tentant 
de couper les ponts avec la FEC, mais il faut 
bien s’en garder : premièrement, la nég
ciation sur certains sujets, par exemple les 
ETC destinés à l’enseign
dit, se fait nécessairement pour l’ensemble 
du réseau; deuxièmement, en ce qui 
concerne le comité consultatif sur la tâche 
(CCT), la convention collective prévoit que, 
à sa demande, la FEC peut participer aux 
travaux que la FNEEQ mène avec
patronale et vice versa. Un minimum de 
concertation entre les deux organisations 
demeure dès lors nécessaire. Cela dit, entre 
l’absence totale de communication et 
l’alliance tous azimuts, il existe une multit
de de possibilités quant au type de 
collaboration à envisager. Mieux vaut abo
der les dossiers au « cas par cas » en 
prenant bien soin de tenir compte des 
conséquences du passage d’une dynamique 
à trois à des rapports à deux, notamment 
quant aux enjeux politiques.
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Conclusion
 
D’une part, 
le même ordre du jour néolibéral depuis sa 
première élection, en 2003, mais usé par 
sept ans de pouvoir, déstabilisé par de 
nombreuses controverses et cherchant 
ardemment une bonne nouvelle à offrir aux 
médias; d’autre part, la 
tie d’un protocole de «
du plus grand front commun syndical de 
l’histoire du Québec et la publication, par 
un comité paritaire, d’un rapport démo
trant hors de tout doute que notre tâche 
s’était alourdie au fil des ans
l’incertitude économique, le contexte p
raissait propice à des pourparlers rendant 
possibles l’amélioration de nos conditions 
de travail, malmenées depuis le décret de 
1983, et l’atteinte de nos objectifs, soit 
tâche décente, un salaire convena
moins de précarité.
Voyons voir.
 
Une tâche décente
volet 1 constituent le plus important ajout 
de ressources à l’enseignement proprement 
dit jamais obtenu; de plus, avec la modific
tion des coeff
CI, nous avons l’assurance que ces ressou
ces serviront aux fins auxquelles elles ont 
été consenties; enfin, le CPNC ayant accepté 
d’utiliser l’ancien «
répartir les ETC alloués pour les nombre
ses préparations, nous pouvons envisager 
avec un certain optimisme le nouveau ma
dat du CNR relatif au mode de financement. 
Cependant, ces résultats, quoique plutôt 
satisfaisants, ne permettent pas de répo
dre entièrement aux besoins du réseau 
collégial, que nous 
1200 ETC au départ.
 
Un salaire convenable
tions ne pouvant atteindre que 10,5 % sur 
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cinq ans, et ce, seulement si la conjoncture 
économique s’avère favorable, c’est tout 
juste si notre rémunération pourra suivre
coût de la vie. Sur ce plan, la dernière nég
ciation représente une amère déception à 
peine atténuée par l’instauration de la pr
gression accélérée dans les quatre premiers 
échelons de l’échelle de traitement, par 
l’opération de révision du calcul de 
l’expérience et par l’obtention de 
l’augmentation liée au maintien de l’équité 
salariale pour l’ensemble des enseignantes 
et des enseignants de cégep, y compris ce
les et ceux qui se trouvent aux échelons 18 
à 20. Souhaitons que le processus de relat
vité salariale actuellement en cours 
s’achève sur une note plus réjouissante!
 
Moins de précarité
que 430 ETC ajoutés aux volets 1 et 2, le 
nombre d’enseignantes et d’enseignants 
permanents s’accroîtra; en outre, le CNR 
procédera à des tr
contre impossible de prédire l’issue 
formation continue. Toutefois, le comité de 
négociation et de mobilisation de la FNEEQ 
a dû se résoudre à retirer toutes ses autres 
revendications en la matière afin que la 
partie patron
avec ses demandes touchant la probation et 
l’évaluation des enseignements. De ce point 
de vue, on ne peut non plus qualifier la p
riode de renouvellement de la convention 
collective qui vient de se terminer de succès 
éclatant. 
 
Bref, clairement, le rapport de force 
qu’avaient bâti les travailleuses et les tr
vailleurs des secteurs public et parapublic 
s’est révélé insuffisant. Où le bât a
blessé? 
 
Au niveau de la table centrale, s’il faut se 
réjouir de l’unité dont le 
faire preuve jusqu’au bout, les organisations 
le composant devront se pencher sur la 

cinq ans, et ce, seulement si la conjoncture 
économique s’avère favorable, c’est tout 
juste si notre rémunération pourra suivre
coût de la vie. Sur ce plan, la dernière nég
ciation représente une amère déception à 
peine atténuée par l’instauration de la pr
gression accélérée dans les quatre premiers 
échelons de l’échelle de traitement, par 
l’opération de révision du calcul de 
’expérience et par l’obtention de 

l’augmentation liée au maintien de l’équité 
salariale pour l’ensemble des enseignantes 
et des enseignants de cégep, y compris ce
les et ceux qui se trouvent aux échelons 18 
à 20. Souhaitons que le processus de relat

alariale actuellement en cours 
s’achève sur une note plus réjouissante!

Moins de précarité : certes, grâce aux que
que 430 ETC ajoutés aux volets 1 et 2, le 
nombre d’enseignantes et d’enseignants 
permanents s’accroîtra; en outre, le CNR 
procédera à des travaux 
contre impossible de prédire l’issue 
formation continue. Toutefois, le comité de 
négociation et de mobilisation de la FNEEQ 
a dû se résoudre à retirer toutes ses autres 
revendications en la matière afin que la 
partie patronale accepte de faire de même 
avec ses demandes touchant la probation et 
l’évaluation des enseignements. De ce point 
de vue, on ne peut non plus qualifier la p
riode de renouvellement de la convention 
collective qui vient de se terminer de succès 

Bref, clairement, le rapport de force 
qu’avaient bâti les travailleuses et les tr
vailleurs des secteurs public et parapublic 
s’est révélé insuffisant. Où le bât a

Au niveau de la table centrale, s’il faut se 
réjouir de l’unité dont le Front commun a su 
faire preuve jusqu’au bout, les organisations 
le composant devront se pencher sur la 

cinq ans, et ce, seulement si la conjoncture 
économique s’avère favorable, c’est tout 
juste si notre rémunération pourra suivre
coût de la vie. Sur ce plan, la dernière nég
ciation représente une amère déception à 
peine atténuée par l’instauration de la pr
gression accélérée dans les quatre premiers 
échelons de l’échelle de traitement, par 
l’opération de révision du calcul de 
’expérience et par l’obtention de 

l’augmentation liée au maintien de l’équité 
salariale pour l’ensemble des enseignantes 
et des enseignants de cégep, y compris ce
les et ceux qui se trouvent aux échelons 18 
à 20. Souhaitons que le processus de relat

alariale actuellement en cours 
s’achève sur une note plus réjouissante!

certes, grâce aux que
que 430 ETC ajoutés aux volets 1 et 2, le 
nombre d’enseignantes et d’enseignants 
permanents s’accroîtra; en outre, le CNR 

avaux – dont il est par 
contre impossible de prédire l’issue – 
formation continue. Toutefois, le comité de 
négociation et de mobilisation de la FNEEQ 
a dû se résoudre à retirer toutes ses autres 
revendications en la matière afin que la 

ale accepte de faire de même 
avec ses demandes touchant la probation et 
l’évaluation des enseignements. De ce point 
de vue, on ne peut non plus qualifier la p
riode de renouvellement de la convention 
collective qui vient de se terminer de succès 

Bref, clairement, le rapport de force 
qu’avaient bâti les travailleuses et les tr
vailleurs des secteurs public et parapublic 
s’est révélé insuffisant. Où le bât a-t-il donc 

Au niveau de la table centrale, s’il faut se 
Front commun a su 

faire preuve jusqu’au bout, les organisations 
le composant devront se pencher sur la 

 

cinq ans, et ce, seulement si la conjoncture 
économique s’avère favorable, c’est tout 
juste si notre rémunération pourra suivre le 
coût de la vie. Sur ce plan, la dernière négo-
ciation représente une amère déception à 
peine atténuée par l’instauration de la pro-
gression accélérée dans les quatre premiers 
échelons de l’échelle de traitement, par 
l’opération de révision du calcul de 
’expérience et par l’obtention de 

l’augmentation liée au maintien de l’équité 
salariale pour l’ensemble des enseignantes 
et des enseignants de cégep, y compris cel-
les et ceux qui se trouvent aux échelons 18 
à 20. Souhaitons que le processus de relati-

alariale actuellement en cours 
s’achève sur une note plus réjouissante! 

certes, grâce aux quel-
que 430 ETC ajoutés aux volets 1 et 2, le 
nombre d’enseignantes et d’enseignants 
permanents s’accroîtra; en outre, le CNR 

dont il est par 
 sur la 

formation continue. Toutefois, le comité de 
négociation et de mobilisation de la FNEEQ 
a dû se résoudre à retirer toutes ses autres 
revendications en la matière afin que la 

ale accepte de faire de même 
avec ses demandes touchant la probation et 
l’évaluation des enseignements. De ce point 
de vue, on ne peut non plus qualifier la pé-
riode de renouvellement de la convention 
collective qui vient de se terminer de succès 

Bref, clairement, le rapport de force 
qu’avaient bâti les travailleuses et les tra-
vailleurs des secteurs public et parapublic 

il donc 

Au niveau de la table centrale, s’il faut se 
Front commun a su 

faire preuve jusqu’au bout, les organisations 
le composant devront se pencher sur la 



 

façon d’améliorer leur concertation polit
que, notamment en ce qui a trait à la 
synchronisation des pourparlers et à la m
bilisation.  
 
Pour ce qui est d
prématurée de l’entente de coopération 
FNEEQ-FEC  a sûrement eu des conséque
ces négatives. Cela dit, il faudra très 
certainement examiner la question du rôle 
et des responsabilités du comité de nég
ciation et de mobilisation
stratégie et du regroupement cégep.
 
Voilà, en substance, ce à quoi nous devrons 
toutes et tous nous consacrer en vue de la 
prochaine négociation.
 
 
Les recommandations
 
2. La négociation aux tables centrale et 
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rapidement les rôles respectifs du com
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consistant à travailler à long terme sur 
certains dossiers afin de maximiser les 
chances d’obt
par rapport à ceux
négociation.

 
 Que le regroupement cégep mandate 
ses représentantes et ses représentants 

Que, d’ici la prochaine négociation, le 
regroupement cégep se penche sur la 

nence de procéder ou non à des v
tes distincts sur les ententes de principe 
des tables sectorielle et centrale.

Que, au cours de la prochaine négoci
tion, le comité de stratégie se tienne 
systématiquement informé des positions 
et du degré de mobilisation 
fédérations lors des rencontres du 

Que, d’ici la prochaine négociation, le 
regroupement cégep mène une réflexion 
sur le sens de la dissidence, ses incide
ces ainsi que les pratiques à convenir en 
de telles circonstances et rappelle, à 

occasion de cette réflexion, la pertine
ce, pour les délégations dissidentes, 
d’inviter, avec droit de parole, un me
bre du comité de stratégie pour 
défendre la position adoptée.

Que le regroupement cégep détermine, 
à l’aube de la prochaine négociation, s
position en ce qui concerne la diffusion 
des résultats des votes des assemblées 
générales en tenant notamment compte 
de l’impact que cela peut avoir sur le 
sens et le résultat d’un vote lorsqu’il se 
tient au début ou à la fin de la période 
de consultation ainsi que de la capacité 
réelle des syndicats à empêcher cette 
diffusion compte tenu du développ
ment des réseaux sociaux.

Que la FNEEQ poursuive sa stratégie 
consistant à travailler à long terme sur 
certains dossiers afin de maximiser les 
chances d’obtenir des résultats concrets 
par rapport à ceux-ci lors de la prochaine 
négociation. 

Que le regroupement cégep mandate 
ses représentantes et ses représentants 
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Que, d’ici la prochaine négociation, le 
regroupement cégep se penche sur la 

nence de procéder ou non à des v
tes distincts sur les ententes de principe 
des tables sectorielle et centrale. 

Que, au cours de la prochaine négoci
tion, le comité de stratégie se tienne 
systématiquement informé des positions 
et du degré de mobilisation des autres 
fédérations lors des rencontres du 

Que, d’ici la prochaine négociation, le 
regroupement cégep mène une réflexion 
sur le sens de la dissidence, ses incide
ces ainsi que les pratiques à convenir en 
de telles circonstances et rappelle, à 

occasion de cette réflexion, la pertine
ce, pour les délégations dissidentes, 
d’inviter, avec droit de parole, un me
bre du comité de stratégie pour 
défendre la position adoptée. 

Que le regroupement cégep détermine, 
à l’aube de la prochaine négociation, s
position en ce qui concerne la diffusion 
des résultats des votes des assemblées 
générales en tenant notamment compte 
de l’impact que cela peut avoir sur le 
sens et le résultat d’un vote lorsqu’il se 
tient au début ou à la fin de la période 

n ainsi que de la capacité 
réelle des syndicats à empêcher cette 
diffusion compte tenu du développ
ment des réseaux sociaux. 

Que la FNEEQ poursuive sa stratégie 
consistant à travailler à long terme sur 
certains dossiers afin de maximiser les 

enir des résultats concrets 
ci lors de la prochaine 

Que le regroupement cégep mandate 
ses représentantes et ses représentants 
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Que, d’ici la prochaine négociation, le 
regroupement cégep se penche sur la 

nence de procéder ou non à des vo-
tes distincts sur les ententes de principe 

Que, au cours de la prochaine négocia-
tion, le comité de stratégie se tienne 
systématiquement informé des positions 

des autres 
fédérations lors des rencontres du 

Que, d’ici la prochaine négociation, le 
regroupement cégep mène une réflexion 
sur le sens de la dissidence, ses inciden-
ces ainsi que les pratiques à convenir en 
de telles circonstances et rappelle, à 

occasion de cette réflexion, la pertinen-
ce, pour les délégations dissidentes, 
d’inviter, avec droit de parole, un mem-
bre du comité de stratégie pour 

Que le regroupement cégep détermine, 
à l’aube de la prochaine négociation, sa 
position en ce qui concerne la diffusion 
des résultats des votes des assemblées 
générales en tenant notamment compte 
de l’impact que cela peut avoir sur le 
sens et le résultat d’un vote lorsqu’il se 
tient au début ou à la fin de la période 

n ainsi que de la capacité 
réelle des syndicats à empêcher cette 
diffusion compte tenu du développe-

Que la FNEEQ poursuive sa stratégie 
consistant à travailler à long terme sur 
certains dossiers afin de maximiser les 

enir des résultats concrets 
ci lors de la prochaine 

Que le regroupement cégep mandate 
ses représentantes et ses représentants 
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au CCSPP pour faire valoir l’importance 
de travailler à long terme sur le dossier 
des augmentatio

 
3. L’information et la mobilisation
 

 Que le regroupement cégep se penche 
sur l’utilisation que le comité de négoci
tion et de mobilisation devrait faire des 
réseaux sociaux à l’aube de la prochaine 
période de renouvellement de la 
convention

 
 Que le regroupement cégep se penche 
sur la pertinence de mettre sur pied, en 
appui au comité de négociation et de 
mobilisation, une structure qui perme
trait aux RLI et RLA des syndicats locaux 
de développer une meilleure cohésion
sur le plan

 
 Que le regroupement cégep relance dès 
maintenant la réflexion sur la pertine
ce, pour les syndicats locaux, de 
constituer un fonds de grève en vue de 
la prochaine négociation.
 

4. L’analyse des alliances
 

 Que le regroupement cégep man
ses représentantes et ses représentants 
au CCSPP pour souligner, au moment de 
procéder au bilan CSN de la négociation, 
la nécessité d’améliorer la concertation 
politique au sein du Front commun, n
tamment sur les plans de la mobilisation, 
de la straté
la synchronisation des tables sectorielles 
entre elles ainsi qu’avec la table centr
le.  

 
 Que le regroupement cégep maintienne 
sa position en faveur d’un front commun 
le plus large possible en prévision de la 
prochaine négociatio
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au CCSPP pour faire valoir l’importance 
de travailler à long terme sur le dossier 
des augmentations salariales.

3. L’information et la mobilisation

Que le regroupement cégep se penche 
sur l’utilisation que le comité de négoci
tion et de mobilisation devrait faire des 
réseaux sociaux à l’aube de la prochaine 
période de renouvellement de la 
convention collective.

Que le regroupement cégep se penche 
sur la pertinence de mettre sur pied, en 
appui au comité de négociation et de 
mobilisation, une structure qui perme
trait aux RLI et RLA des syndicats locaux 
de développer une meilleure cohésion
sur le plan de la mobilisation.

Que le regroupement cégep relance dès 
maintenant la réflexion sur la pertine
ce, pour les syndicats locaux, de 
constituer un fonds de grève en vue de 
la prochaine négociation.

L’analyse des alliances

Que le regroupement cégep man
ses représentantes et ses représentants 
au CCSPP pour souligner, au moment de 
procéder au bilan CSN de la négociation, 
la nécessité d’améliorer la concertation 
politique au sein du Front commun, n
tamment sur les plans de la mobilisation, 
de la stratégie de communication et de 
la synchronisation des tables sectorielles 
entre elles ainsi qu’avec la table centr

Que le regroupement cégep maintienne 
sa position en faveur d’un front commun 
le plus large possible en prévision de la 
prochaine négociatio

au CCSPP pour faire valoir l’importance 
de travailler à long terme sur le dossier 

ns salariales. 

3. L’information et la mobilisation

Que le regroupement cégep se penche 
sur l’utilisation que le comité de négoci
tion et de mobilisation devrait faire des 
réseaux sociaux à l’aube de la prochaine 
période de renouvellement de la 

collective. 

Que le regroupement cégep se penche 
sur la pertinence de mettre sur pied, en 
appui au comité de négociation et de 
mobilisation, une structure qui perme
trait aux RLI et RLA des syndicats locaux 
de développer une meilleure cohésion

de la mobilisation. 

Que le regroupement cégep relance dès 
maintenant la réflexion sur la pertine
ce, pour les syndicats locaux, de 
constituer un fonds de grève en vue de 
la prochaine négociation. 

L’analyse des alliances 

Que le regroupement cégep man
ses représentantes et ses représentants 
au CCSPP pour souligner, au moment de 
procéder au bilan CSN de la négociation, 
la nécessité d’améliorer la concertation 
politique au sein du Front commun, n
tamment sur les plans de la mobilisation, 

gie de communication et de 
la synchronisation des tables sectorielles 
entre elles ainsi qu’avec la table centr

Que le regroupement cégep maintienne 
sa position en faveur d’un front commun 
le plus large possible en prévision de la 
prochaine négociation du secteur public 

au CCSPP pour faire valoir l’importance 
de travailler à long terme sur le dossier 

3. L’information et la mobilisation 

Que le regroupement cégep se penche 
sur l’utilisation que le comité de négocia-
tion et de mobilisation devrait faire des 
réseaux sociaux à l’aube de la prochaine 
période de renouvellement de la 

Que le regroupement cégep se penche 
sur la pertinence de mettre sur pied, en 
appui au comité de négociation et de 
mobilisation, une structure qui permet-
trait aux RLI et RLA des syndicats locaux 
de développer une meilleure cohésion 

Que le regroupement cégep relance dès 
maintenant la réflexion sur la pertinen-
ce, pour les syndicats locaux, de 
constituer un fonds de grève en vue de 

Que le regroupement cégep mandate 
ses représentantes et ses représentants 
au CCSPP pour souligner, au moment de 
procéder au bilan CSN de la négociation, 
la nécessité d’améliorer la concertation 
politique au sein du Front commun, no-
tamment sur les plans de la mobilisation, 

gie de communication et de 
la synchronisation des tables sectorielles 
entre elles ainsi qu’avec la table centra-

Que le regroupement cégep maintienne 
sa position en faveur d’un front commun 
le plus large possible en prévision de la 

n du secteur public 

 

tout en favorisant la mise en place d’une 
coordination politique efficace au sein 
de ce dernier.

 
 Que le regroupement cégep mandate 
ses représentantes et ses représentants 
pour faire valoir auprès du CCSPP 
l’importance d’avoir plus fréq
des discussions stratégiques approfo
dies, et ce, en vue d’une meilleure 
compréhension des réalités de chacune 
des fédérations.

 
 

Les recommandations
qu’adoptées à la réunio
regroupe
8 et 9 septembre 2011
 
 

 Que le regroupement cégep examin
rapidement le sens des mandats dém
cratiques ainsi que les rôles respectifs du 
comité de négociation et de mobilis
tion, du comité de stratégie et du 
regroupement.

 
 Que le regroupement cégep mandate 
ses représentantes et ses représentants 
au CCSPP pour d
se pencher, à l’occasion des discussions 
relatives au bilan CSN de la négociation, 
sur l’influence qu’a exercée la dynam
que générale des pourparlers à la table 
centrale, surtout en ce qui a trait au do
sier des hausses salariales e
où l’entente de principe a été conclue, 
sur la confiance des syndiqué
teur public à l’endroit du processus de 
renouvellement de leur convention co
lective et sur leur mobilisation.

 
 Que, d’ici la prochaine négociation, le 
regroupement 

tout en favorisant la mise en place d’une 
coordination politique efficace au sein 
de ce dernier. 

Que le regroupement cégep mandate 
ses représentantes et ses représentants 
pour faire valoir auprès du CCSPP 
l’importance d’avoir plus fréq
des discussions stratégiques approfo
dies, et ce, en vue d’une meilleure 
compréhension des réalités de chacune 
des fédérations. 

Les recommandations
qu’adoptées à la réunio

ement cégep des 
9 septembre 2011

Que le regroupement cégep examin
rapidement le sens des mandats dém
cratiques ainsi que les rôles respectifs du 
comité de négociation et de mobilis
tion, du comité de stratégie et du 
regroupement. 

Que le regroupement cégep mandate 
ses représentantes et ses représentants 
au CCSPP pour demander à ce dernier de 
se pencher, à l’occasion des discussions 
relatives au bilan CSN de la négociation, 
sur l’influence qu’a exercée la dynam
que générale des pourparlers à la table 
centrale, surtout en ce qui a trait au do
sier des hausses salariales e
où l’entente de principe a été conclue, 
sur la confiance des syndiqué
teur public à l’endroit du processus de 
renouvellement de leur convention co
lective et sur leur mobilisation.

Que, d’ici la prochaine négociation, le 
regroupement cégep se penche sur la 

tout en favorisant la mise en place d’une 
coordination politique efficace au sein 

Que le regroupement cégep mandate 
ses représentantes et ses représentants 
pour faire valoir auprès du CCSPP 
l’importance d’avoir plus fréquemment 
des discussions stratégiques approfo
dies, et ce, en vue d’une meilleure 
compréhension des réalités de chacune 

Les recommandations telles 
qu’adoptées à la réunion d

cégep des 
9 septembre 2011 

Que le regroupement cégep examin
rapidement le sens des mandats dém
cratiques ainsi que les rôles respectifs du 
comité de négociation et de mobilis
tion, du comité de stratégie et du 

Que le regroupement cégep mandate 
ses représentantes et ses représentants 

emander à ce dernier de 
se pencher, à l’occasion des discussions 
relatives au bilan CSN de la négociation, 
sur l’influence qu’a exercée la dynam
que générale des pourparlers à la table 
centrale, surtout en ce qui a trait au do
sier des hausses salariales et au moment 
où l’entente de principe a été conclue, 
sur la confiance des syndiqué-es du se
teur public à l’endroit du processus de 
renouvellement de leur convention co
lective et sur leur mobilisation. 

Que, d’ici la prochaine négociation, le 
cégep se penche sur la 

 

tout en favorisant la mise en place d’une 
coordination politique efficace au sein 

Que le regroupement cégep mandate 
ses représentantes et ses représentants 
pour faire valoir auprès du CCSPP 

uemment 
des discussions stratégiques approfon-
dies, et ce, en vue d’une meilleure 
compréhension des réalités de chacune 

telles 
du 

Que le regroupement cégep examine 
rapidement le sens des mandats démo-
cratiques ainsi que les rôles respectifs du 
comité de négociation et de mobilisa-
tion, du comité de stratégie et du 

Que le regroupement cégep mandate 
ses représentantes et ses représentants 

emander à ce dernier de 
se pencher, à l’occasion des discussions 
relatives au bilan CSN de la négociation, 
sur l’influence qu’a exercée la dynami-
que générale des pourparlers à la table 
centrale, surtout en ce qui a trait au dos-

t au moment 
où l’entente de principe a été conclue, 

es du sec-
teur public à l’endroit du processus de 
renouvellement de leur convention col-

Que, d’ici la prochaine négociation, le 
cégep se penche sur la 



 

pertinence de procéder ou non à des v
tes distincts sur les ententes de principe 
des tables sectorielle et centrale.

 
 Que, au cours de la prochaine négoci
tion, le comité de stratégie se tienne 
systématiquement informé des positions 
et du degré de mobilisation des autres 
fédérations lors des rencontres du 
CCSPP. 

 
 Que, d’ici la prochaine négociation, le 
regroupement cégep mène une réflexion 
sur le sens de la dissidence, ses incide
ces ainsi que les pratiques à convenir en 
de telles cir

 
 Que le regroupement cégep détermine, 
à l’aube de la prochaine négociation, sa 
position en ce qui concerne la diffusion 
des résultats des votes des assemblées 
générales en tenant notamment compte 
de l’impact que cela peut avoir sur le 
sens et l
tient au début ou à la fin de la période 
de consultation ainsi que de la capacité 
réelle des syndicats à empêcher cette 
diffusion compte tenu du développ
ment des réseaux sociaux.

 
 Que la FNEEQ poursuive sa stratégie 
consistant à travailler à long terme sur 
certains dossiers afin de maximiser les 
chances d’obtenir des résultats concrets 
par rapport à ceux
négociation.

 
 Que les représentantes et les représe
tants de la FNEEQ au comité national de 
rencontre chargés de travailler sur le 
dossier de la formation continue tie
nent compte de l’expérience des travaux 
ayant mené au portrait de la profession 
enseignante et de la stratégie patronale 
en ayant découlé.

 

pertinence de procéder ou non à des v
tes distincts sur les ententes de principe 
des tables sectorielle et centrale.

Que, au cours de la prochaine négoci
tion, le comité de stratégie se tienne 
systématiquement informé des positions 
et du degré de mobilisation des autres 
fédérations lors des rencontres du 

 

Que, d’ici la prochaine négociation, le 
regroupement cégep mène une réflexion 
sur le sens de la dissidence, ses incide
ces ainsi que les pratiques à convenir en 
de telles circonstance

Que le regroupement cégep détermine, 
à l’aube de la prochaine négociation, sa 
position en ce qui concerne la diffusion 
des résultats des votes des assemblées 
générales en tenant notamment compte 
de l’impact que cela peut avoir sur le 
sens et le résultat d’un vote lorsqu’il se 
tient au début ou à la fin de la période 
de consultation ainsi que de la capacité 
réelle des syndicats à empêcher cette 
diffusion compte tenu du développ
ment des réseaux sociaux.

Que la FNEEQ poursuive sa stratégie 
stant à travailler à long terme sur 

certains dossiers afin de maximiser les 
chances d’obtenir des résultats concrets 
par rapport à ceux-ci lors de la prochaine 
négociation. 

Que les représentantes et les représe
tants de la FNEEQ au comité national de 

ontre chargés de travailler sur le 
dossier de la formation continue tie
nent compte de l’expérience des travaux 
ayant mené au portrait de la profession 
enseignante et de la stratégie patronale 
en ayant découlé.  

pertinence de procéder ou non à des v
tes distincts sur les ententes de principe 
des tables sectorielle et centrale. 

Que, au cours de la prochaine négoci
tion, le comité de stratégie se tienne 
systématiquement informé des positions 
et du degré de mobilisation des autres 
fédérations lors des rencontres du 

Que, d’ici la prochaine négociation, le 
regroupement cégep mène une réflexion 
sur le sens de la dissidence, ses incide
ces ainsi que les pratiques à convenir en 

constances. 

Que le regroupement cégep détermine, 
à l’aube de la prochaine négociation, sa 
position en ce qui concerne la diffusion 
des résultats des votes des assemblées 
générales en tenant notamment compte 
de l’impact que cela peut avoir sur le 

e résultat d’un vote lorsqu’il se 
tient au début ou à la fin de la période 
de consultation ainsi que de la capacité 
réelle des syndicats à empêcher cette 
diffusion compte tenu du développ
ment des réseaux sociaux. 

Que la FNEEQ poursuive sa stratégie 
stant à travailler à long terme sur 

certains dossiers afin de maximiser les 
chances d’obtenir des résultats concrets 

ci lors de la prochaine 

Que les représentantes et les représe
tants de la FNEEQ au comité national de 

ontre chargés de travailler sur le 
dossier de la formation continue tie
nent compte de l’expérience des travaux 
ayant mené au portrait de la profession 
enseignante et de la stratégie patronale 

pertinence de procéder ou non à des vo-
tes distincts sur les ententes de principe 

 

Que, au cours de la prochaine négocia-
tion, le comité de stratégie se tienne 
systématiquement informé des positions 
et du degré de mobilisation des autres 
fédérations lors des rencontres du 

Que, d’ici la prochaine négociation, le 
regroupement cégep mène une réflexion 
sur le sens de la dissidence, ses inciden-
ces ainsi que les pratiques à convenir en 

Que le regroupement cégep détermine, 
à l’aube de la prochaine négociation, sa 
position en ce qui concerne la diffusion 
des résultats des votes des assemblées 
générales en tenant notamment compte 
de l’impact que cela peut avoir sur le 

e résultat d’un vote lorsqu’il se 
tient au début ou à la fin de la période 
de consultation ainsi que de la capacité 
réelle des syndicats à empêcher cette 
diffusion compte tenu du développe-

Que la FNEEQ poursuive sa stratégie 
stant à travailler à long terme sur 

certains dossiers afin de maximiser les 
chances d’obtenir des résultats concrets 

ci lors de la prochaine 

Que les représentantes et les représen-
tants de la FNEEQ au comité national de 

ontre chargés de travailler sur le 
dossier de la formation continue tien-
nent compte de l’expérience des travaux 
ayant mené au portrait de la profession 
enseignante et de la stratégie patronale 

 Que le regroupement cégep mandate 
ses repré
au CCSPP pour faire valoir l’importance 
de travailler à long terme sur le dossier 
des augmentations salariales.

 
 Que le regroupement cégep se penche 
sur l’utilisation optimale des réseaux s
ciaux à l’aube de la prochaine péri
renouvellement de la convention colle
tive. 

 
 Que le regroupement cégep se penche 
sur la pertinence de mettre sur pied, en 
appui au comité de négociation et de 
mobilisation, une structure qui perme
trait aux RLI et RLA des syndicats locaux 
de dévelop
sur le plan de la mobilisation.

 
 Que le regroupement cégep relance dès 
maintenant la réflexion sur la pertine
ce, pour les syndicats locaux, de 
constituer un fonds de grève en vue de 
la prochaine négociation.

 
 Que le regroupement
ses représentantes et ses représentants 
au CCSPP pour souligner, au moment de 
procéder au bilan CSN de la négociation, 
la nécessité d’améliorer la concertation 
politique au sein du Front commun, n
tamment sur les plans de la mobilisation, 
de la stratégie de communication et de 
la synchronisation des tables sectorielles 
entre elles ainsi qu’avec la table centr
le.  

 
 Que le regroupement cégep maintienne 
sa position en faveur d’un front commun 
le plus large possible en prévision de la 
prochaine 
tout en réclamant la mise en place d’une 
coordination politique plus efficace au 
sein de ce dernier.

 

Que le regroupement cégep mandate 
ses représentantes et ses représentants 
au CCSPP pour faire valoir l’importance 
de travailler à long terme sur le dossier 
des augmentations salariales.

Que le regroupement cégep se penche 
sur l’utilisation optimale des réseaux s
ciaux à l’aube de la prochaine péri
renouvellement de la convention colle

Que le regroupement cégep se penche 
sur la pertinence de mettre sur pied, en 
appui au comité de négociation et de 
mobilisation, une structure qui perme
trait aux RLI et RLA des syndicats locaux 
de développer une meilleure cohésion 
sur le plan de la mobilisation.

Que le regroupement cégep relance dès 
maintenant la réflexion sur la pertine
ce, pour les syndicats locaux, de 
constituer un fonds de grève en vue de 
la prochaine négociation.

Que le regroupement
ses représentantes et ses représentants 
au CCSPP pour souligner, au moment de 
procéder au bilan CSN de la négociation, 
la nécessité d’améliorer la concertation 
politique au sein du Front commun, n
tamment sur les plans de la mobilisation, 

la stratégie de communication et de 
la synchronisation des tables sectorielles 
entre elles ainsi qu’avec la table centr

Que le regroupement cégep maintienne 
sa position en faveur d’un front commun 
le plus large possible en prévision de la 
prochaine négociation du secteur public 
tout en réclamant la mise en place d’une 
coordination politique plus efficace au 
sein de ce dernier. 
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Que le regroupement cégep mandate 
sentantes et ses représentants 

au CCSPP pour faire valoir l’importance 
de travailler à long terme sur le dossier 
des augmentations salariales. 

Que le regroupement cégep se penche 
sur l’utilisation optimale des réseaux s
ciaux à l’aube de la prochaine période de 
renouvellement de la convention colle

Que le regroupement cégep se penche 
sur la pertinence de mettre sur pied, en 
appui au comité de négociation et de 
mobilisation, une structure qui perme
trait aux RLI et RLA des syndicats locaux 

per une meilleure cohésion 
sur le plan de la mobilisation. 

Que le regroupement cégep relance dès 
maintenant la réflexion sur la pertine
ce, pour les syndicats locaux, de 
constituer un fonds de grève en vue de 
la prochaine négociation. 

Que le regroupement cégep mandate 
ses représentantes et ses représentants 
au CCSPP pour souligner, au moment de 
procéder au bilan CSN de la négociation, 
la nécessité d’améliorer la concertation 
politique au sein du Front commun, n
tamment sur les plans de la mobilisation, 

la stratégie de communication et de 
la synchronisation des tables sectorielles 
entre elles ainsi qu’avec la table centr

Que le regroupement cégep maintienne 
sa position en faveur d’un front commun 
le plus large possible en prévision de la 

négociation du secteur public 
tout en réclamant la mise en place d’une 
coordination politique plus efficace au 
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Que le regroupement cégep mandate 
sentantes et ses représentants 

au CCSPP pour faire valoir l’importance 
de travailler à long terme sur le dossier 

Que le regroupement cégep se penche 
sur l’utilisation optimale des réseaux so-

ode de 
renouvellement de la convention collec-

Que le regroupement cégep se penche 
sur la pertinence de mettre sur pied, en 
appui au comité de négociation et de 
mobilisation, une structure qui permet-
trait aux RLI et RLA des syndicats locaux 

per une meilleure cohésion 

Que le regroupement cégep relance dès 
maintenant la réflexion sur la pertinen-
ce, pour les syndicats locaux, de 
constituer un fonds de grève en vue de 

cégep mandate 
ses représentantes et ses représentants 
au CCSPP pour souligner, au moment de 
procéder au bilan CSN de la négociation, 
la nécessité d’améliorer la concertation 
politique au sein du Front commun, no-
tamment sur les plans de la mobilisation, 

la stratégie de communication et de 
la synchronisation des tables sectorielles 
entre elles ainsi qu’avec la table centra-

Que le regroupement cégep maintienne 
sa position en faveur d’un front commun 
le plus large possible en prévision de la 

négociation du secteur public 
tout en réclamant la mise en place d’une 
coordination politique plus efficace au 
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 Que le regroupement cégep mandate 
ses représentantes et ses représentants 
pour faire valoir auprès du CCSPP 
l’importance d’a
des discussions stratégiques approfo
dies, et ce, en vue d’une meilleure 
compréhension des réalités de chacune 
des fédérations.

 
 Que le regroupement cégep utilise le 
bilan de la négociation 2009
me base de référence pour élabo
stratégie de négociation de la prochaine 
convention collective.

 
 Que le comité du bilan de la négociation 
fasse une analyse des sujets suivants aux 
fins de recommandations :

 
- les problèmes de la mobilisation à la 

FNEEQ;
- le problème de la qualité des

de mobilisation;
- le manque d’information donnée aux 

étudiants et aux parents;
- la stratégie du gouvernement, n

tamment le choix d’une entente en 
été, et la façon de la contrer.

 
 

P a g e  

Que le regroupement cégep mandate 
ses représentantes et ses représentants 
pour faire valoir auprès du CCSPP 
l’importance d’avoir plus fréquemment 
des discussions stratégiques approfo
dies, et ce, en vue d’une meilleure 
compréhension des réalités de chacune 
des fédérations. 

Que le regroupement cégep utilise le 
bilan de la négociation 2009
me base de référence pour élabo
stratégie de négociation de la prochaine 
convention collective.

Que le comité du bilan de la négociation 
fasse une analyse des sujets suivants aux 
fins de recommandations :

les problèmes de la mobilisation à la 
FNEEQ; 
le problème de la qualité des
de mobilisation; 
le manque d’information donnée aux 
étudiants et aux parents;
la stratégie du gouvernement, n
tamment le choix d’une entente en 
été, et la façon de la contrer.

Que le regroupement cégep mandate 
ses représentantes et ses représentants 
pour faire valoir auprès du CCSPP 

voir plus fréquemment 
des discussions stratégiques approfo
dies, et ce, en vue d’une meilleure 
compréhension des réalités de chacune 

Que le regroupement cégep utilise le 
bilan de la négociation 2009-2011 co
me base de référence pour élabo
stratégie de négociation de la prochaine 
convention collective. 

Que le comité du bilan de la négociation 
fasse une analyse des sujets suivants aux 
fins de recommandations : 

les problèmes de la mobilisation à la 

le problème de la qualité des

le manque d’information donnée aux 
étudiants et aux parents; 
la stratégie du gouvernement, n
tamment le choix d’une entente en 
été, et la façon de la contrer. 

Que le regroupement cégep mandate 
ses représentantes et ses représentants 
pour faire valoir auprès du CCSPP 

voir plus fréquemment 
des discussions stratégiques approfon-
dies, et ce, en vue d’une meilleure 
compréhension des réalités de chacune 

Que le regroupement cégep utilise le 
2011 com-

me base de référence pour élaborer la 
stratégie de négociation de la prochaine 

Que le comité du bilan de la négociation 
fasse une analyse des sujets suivants aux 

les problèmes de la mobilisation à la 

le problème de la qualité des outils 

le manque d’information donnée aux 

la stratégie du gouvernement, no-
tamment le choix d’une entente en 

 
 



 
 
 

63 | P a g e  
 

Annexe 1 : Le cadre légal de la négociation 
 
LE CADRE LÉGAL DE LA NÉGOCIATION DE LA CONVENTION COLLECTIVE DES 
ENSEIGNANTES ET DES ENSEIGNANTS DE CÉGEP FNEEQ (CSN) 
 
 
La négociation des secteurs public et parapublic au Québec est essentiellement régie par deux 
lois, la Loi sur le régime de négociation des conventions collectives des secteurs public et parapu-
blic et le Code du travail. Ces deux lois balisent de façon très serrée le déroulement de la 
négociation et les gestes posés par chacun des acteurs. Dans d’autres secteurs, d’autres lois 
s’appliquent comme la Loi assurant le maintien des services essentiels dans le secteur de la santé 
et des services sociaux. 
 
La Loi sur le régime de négociation des conventions collectives dans les secteurs public et para-
public prévoit la création et la composition de tous les comités patronaux de négociation, dont 
le CPNC, vis-à-vis de la FNEEQ pour les dispositions nationales de la convention collective. Le 
CPNC est composé de représentantes et de représentants du ministère de l’Éducation, du Loisir 
et du Sport ainsi que de la Fédération des cégeps. Nous savons que chaque groupe représenté 
au CPNC a un droit de veto sur certains objets de la négociation. 
 
Pour les enseignantes et les enseignants de cégep, l’annexe A de la Loi sur le régime de négocia-
tion des conventions collectives des secteurs public et parapublic identifie 25 matières qui 
relèvent de la négociation locale. Depuis l'adoption de cette loi en 1985, la FNEEQ a toujours 
réussi à négocier nationalement les matières dites « locales » et à faire entériner par les parties 
locales les recommandations conjointes qui en découlent. De plus, cette loi prévoit des disposi-
tions particulières concernant la négociation des salaires. Celle-ci ne peut porter que sur la 
première année qui suit la conclusion d’une entente de principe à la table commune. Les autres 
années sont à la discrétion du gouvernement et peuvent être négociées chaque année à la suite 
de la publication du rapport annuel de l’ISQ.  
 
La loi prévoit qu’en cas de désaccord entre les parties sur les objets de négociation nationale, 
une médiation peut être demandée. Après 60 jours de médiation, le médiateur remet un rap-
port au ministre du Travail qui le rend public.   
 
Il est aussi prévu que les dispositions convenues par les parties dans les ententes précédentes 
continuent de s’appliquer jusqu’à ce qu’un nouvel accord survienne, tant au plan national qu’au 
plan local. 
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Le Code du travail prévoit : 
 

1. une période de changement d’allégeance l'année précédant la fin de la convention col-
lective.14 

2. le dépôt par les associations syndicales de leurs demandes sur l’ensemble des matières 
de négociation nationale avant le 150e jour précédant la fin de la convention collective, 
à l’exclusion des salaires. 

3. Le dépôt par les comités patronaux de leurs demandes de négociation sur les mêmes 
matières dans les 60 jours qui suivent la réception des demandes syndicales. 

4. Le dépôt des demandes syndicales sur les salaires dans les 30 jours qui suivent la pu-
blication du rapport de l’ISQ. 

 
Le Code établit des restrictions au droit de grève : 
 

1. Aucune personne et aucun organisme ne peuvent ni encourager, ni appuyer un ralen-
tissement d'activités destiné à limiter la production. 

2. La partie syndicale ne peut déclarer une grève à moins qu'il ne se soit écoulé au moins 
20 jours depuis la fin de la médiation et qu'un avis préalable d'au moins sept jours juri-
diques francs n'ait été donné par écrit au ministre et au CPNC, indiquant le moment où 
elle entend recourir à la grève. 

3. L'avis de sept jours ne peut être renouvelé qu'après le jour indiqué dans l'avis précé-
dent comme moment où l’association syndicale entendait recourir à la grève. 

4. La grève est interdite à l'égard d'une matière définie comme faisant l'objet de la négo-
ciation locale, régionale ou d'arrangements locaux, ainsi qu'à l'égard de la 
détermination des salaires et des échelles de salaires. 

5. Des amendes pour les personnes salariées, les membres des exécutifs syndicaux locaux 
et nationaux ainsi que pour les syndicats, les fédérations syndicales et les confédéra-
tions syndicales sont prévues si une grève allant à l’encontre des dispositions du Code 
est déclenchée. 

                                                 
14 La période habituellement identifiée comme celle permettant le changement d'allégeance dans les 
secteurs public et parapublic se situe entre le 270e et le 240e jour précédant la fin de la convention collec-
tive. Elle permet qu'une nouvelle accréditation soit « demandée à l'égard d'un groupe de salarié-es. ». 
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Annexe 2 : Résultats de la négociation à la table sectorielle 
 
 
TÂCHE 
 
LE CAHIER DE DEMANDES DÉPÔT PATRONAL (REJETÉ 

EN BLOC) 
OFFRE GLOBALE DE 
RÈGLEMENT PATRONALE 

CONTRE-PROPOSITION 
FNEEQ À L’OFFRE GLOBALE 
DE RÈGLEMENT 

ENTENTE DE PRINCIPE 

Modification des coefficients 
des paramètres HP et PES de 
la CI 
 
Rattacher le mode de finan-
cement à la CI 

Suivi de la profession ensei-
gnante : imputabilité de 
toute les tâches qui n’étaient 
pas conventionnées et qui 
ont été mises en lumière par 
le document Enseigner au 
collégial… portrait de la pro-
fession. 

Intégration d’éléments au 
portrait de la profession 
enseignante dans les tâches 
des départements et des 
coordinations de programme 
et de département 

Rayé Actualisation des tâches 
départementales 
Actualisation des tâches des 
coordinations 
Modification aux coefficients 
PES et HP de la CI 
Mandat confié au CNR sur le 
mode de financement 

Ratio de 1/17e pour la coor-
dination 

   Ratio de 1/18e pour la coor-
dination 

Ajout de ressources pour la 
coordination des stages et 
ateliers 

    

Devancer la date de lecture 
des effectifs 
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TÂCHE (suite) 
 
LE CAHIER DE DEMANDES DÉPÔT PATRONAL (REJETÉ 

EN BLOC) 
OFFRE GLOBALE DE 
RÈGLEMENT PATRONALE 

CONTRE-PROPOSITION 
FNEEQ À L’OFFRE GLOBALE 
DE RÈGLEMENT 

ENTENTE DE PRINCIPE 

Total 1200 à 1500 ETC   
Total 275 ETC étalés sur 
5 ans  
 

Total 800 ETC  
 

Total 403 ETC étalés sur 5 
ans (incluant l’injection des 
transferts fédéraux de 92 
ETC au volet 1) reliés aux HP 
et PES de la CI, aux petites 
cohortes et  aux résultats des 
travaux des comités de 
convention     
 

Convention collective de 
trois ans 

   Convention collective de cinq  
ans 

Tâche en soins et techniques 
lourdes de la santé 

 
Mandat confié au CCT Mandat confié au CCT Mandat confié au CCT 

Étudiants avec besoins parti-
culiers 

« Clientèle émergente » Mandat confié au CNR Mandat confié au CNR Mandat confié au CNR 
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RÉMUNÉRATION 
 
LE CAHIER DE DEMANDES DÉPÔT PATRONAL (REJETÉ 

EN BLOC) 
OFFRE GLOBALE DE 
RÈGLEMENT PATRONALE 

CONTRE-PROPOSITION 
FNEEQ À L’OFFRE GLOBALE 
DE RÈGLEMENT 

ENTENTE DE PRINCIPE 

Améliorer la rémunération 
des détenteurs de maîtrise  
et celle en début de carrière 
 

Renvoi des questions salaria-
les à la table centrale 

 

Améliorer la rémunération 
des détenteurs de maîtrise et 
de doctorat (progression 
constante de l’échelle) et en 
début de carrière 

Passage accéléré des 4 pre-
miers échelons salariaux. 
Application de 
l’augmentation salariale liée 
au maintien de l’équité sala-
riale aux échelons réservés 
aux détenteurs de maîtrise et 
de doctorat. 

Modifier les modalités du 
calcul d’expérience 

   Calcul de l’expérience :  
7 heures = 1 jour 
Expérience professionnelle 
de 1 an = 1 an même au-delà 
de 10 ans 
Pour les profs à temps par-
tiel, les seuils  de 90 et 135 
jours équivalent à 0,50 et 
0,75 ETC 
Décloisonnement du calcul 
de l’expérience profession-
nelle et d’enseignement 

Accès aux deux premiers 
échelons de la catégorie IV 
de l’échelle de traitement 
pour tous les profs du CQFA 

   Progression accélérée dans 
les premiers échelons au 
CQFA 
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RÉMUNÉRATION (suite) 
 
LE CAHIER DE DEMANDES DÉPÔT PATRONAL (REJETÉ 

EN BLOC) 
OFFRE GLOBALE DE 
RÈGLEMENT PATRONALE 

CONTRE-PROPOSITION 
FNEEQ À L’OFFRE GLOBALE 
DE RÈGLEMENT 

ENTENTE DE PRINCIPE 

 
Révision de plusieurs disposi-
tions relatives aux MED 

Diminution de 40 % de la 
protection salariale des MED 
sans pénalité  et des MED 
depuis au moins trois ans 
n’ayant accepté aucune 
mesure d’employabilité. 

 
Diminution de  20 % de la 
protection salariale des MED 
admissibles à la retraite sans 
pénalité 
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FORMATION CONTINUE 
 
LE CAHIER DE DEMANDES DÉPÔT PATRONAL (REJETÉ 

EN BLOC) 
OFFRE GLOBALE DE 
RÈGLEMENT PATRONALE 

CONTRE-PROPOSITION 
FNEEQ À L’OFFRE GLOBALE 
DE RÈGLEMENT 

ENTENTE DE PRINCIPE 

Reconnaître l’encadrement 
Ressources pour de la coor-
dination 
Création d’un fond de per-
fectionnement 
Création d’une banque de 
congé de maladie 

Priorité d’emploi : priorité 
non plus selon l’ancienneté 
mais selon la compétence 
Révision des dispositions 
relatives au double emploi 

Mandat confié au CNR Mandat confié au CNR 

Mandat confié au CNR 
 
Résultat : reculs évités et 
mise en lumière des problè-
mes 
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PRÉCARITÉ 
 
LE CAHIER DE DEMANDES DÉPÔT PATRONAL (REJETÉ 

EN BLOC) 
OFFRE GLOBALE DE 
RÈGLEMENT PATRONALE 

CONTRE-PROPOSITION 
FNEEQ À L’OFFRE GLOBALE 
DE RÈGLEMENT 

ENTENTE DE PRINCIPE 

Permanence sur charge (6 
ans ancienneté ou 5 ans à 
temps complet 
Retrait de priorité : améliora-
tion du recours 
Facilitation de l’accès aux 
congés 
Rémunération sur la base 
d’une CI annuelle et examen 
du problème des profs à 
temps partiel ayant une CI 
légèrement inférieur e à 40 
Clarification : postes ouverts 
sur les cours multidisciplinai-
res 
Clarification : l’invalidité ne 
constitue pas un motif pour 
refuser la priorité d’emploi 

Évaluation 
Probation 
Prolongation du temps avant 
l’acquisition de la permanen-
ce 
Pas de priorité d’emploi 
pendant une période proba-
tion 
Davantage de contrôle par la 
direction 

  

Résultat : statu quo et reculs 
évités 

Limiter les dépassements 
dans l’ordre de priorité 

   Une liste d’ancienneté par 
année détermine la priorité   
La suppléance à court terme 
est exclue 
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CONCILIATION FAMILLE-TRAVAIL 
 
LE CAHIER DE DEMANDES DÉPÔT PATRONAL (REJETÉ 

EN BLOC) 
OFFRE GLOBALE DE 
RÈGLEMENT PATRONALE 

CONTRE-PROPOSITION 
FNEEQ À L’OFFRE GLOBALE 
DE RÈGLEMENT 

ENTENTE DE PRINCIPE 

Ajout de congés 
Bonifier le congé de paterni-
té 
Ajouter des journées pour les 
décès 
Ajouter les litiges sur la 
conciliation famille-travail 
aux objets du CRT 

Renvoi de ces questions à la 
table centrale 

Inclusion de clauses  en ap-
plication de la Loi sur les 

normes du travail 
Ok 

Inclusion de la clause en 
application de la Loi sur les 
normes du travail (no 31) : 
congés pour raisons familia-
les 
Bonification du congé de 
paternité, qui passe de 1 à 6 
semaines rémunérées mais 
diminution du congé pour 
adoption qui passe de 10 à 6 
semaines pleinement rému-
nérées 
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Annexe 3 : Numéros de l’Info-Négo FNEEQ publiés pendant la 
négociation 2009-2011 
 

NUMÉRO DATE SUJET 

Info-Négo no 1 2009-10-01 Pour s’informer et se mobiliser 

Info-Négo no 2 2009-11-05 En avant pour la négociation! 

Info-Négo no 3 2009-12-07 Réduire la précarité, un enjeu crucial 

Info-Négo no 4 2010-01-25 
Un dépôt patronal à la fois décevant et in-

quiétant 

Info-Négo no 5 2010-02-17 Spécial tâche 

Info-Négo express courriel no 6 2010-02-23 Au fil des rencontres 

Info-Négo express courriel no 7 2010-02-26 Intensification de la négociation 

Info-Négo express courriel no 8 2010-03-03 Quand négociation rime avec… stagnation 

Info-Négo express courriel no 9 2010-03-09 Qui dit négo dit tango... 

Info-Négo express courriel no 10 2010-03-16 
Des correctifs à notre structure salariale sont 

envisageables 

Info-Négo express courriel no 11 2010-03-23 
Une manifestation à la hauteur des nos am-

bitions ! 

Info-Négo express courriel no 12 2010-03-26 La question des salaires... 

Info-Négo express courriel no 13 2010-04-13 Au fait, nous sommes en négociation! 

Info-Négo express courriel no 14 2010-05-03 Un blitz de négo…  … à l’escargot ! 

Info-Négo express courriel no 15 2010-08-25 L’entente de négo en bref 

Info-Négo express courriel no 16 2011-02-09 Non, la négociation n’est pas terminée! 

Info-Négo express courriel no 17 2011-02-24 Assez, c’est assez ! Il faut passer à l’action ! 

Info-Négo express courriel no 18 2011-03-21 
Une nouvelle convention d’ici la fin du mois 

de mars ! 
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Annexe 4 : Notes sur la dissidence dans le mouvement 
 

Comité d’orientation de la CSN 
 
 
1 
Le principe de la dissidence à l’intérieur du mouvement vient sur le tapis à intervalles réguliers. 
Mais plus que le principe lui-même, ce sont les modalités de son exercice qui sont difficiles à 
cerner de manière tout à fait complète et satisfaisante pour l’ensemble. 
 
2 
Il est clair qu’un mouvement comme la CSN se doit de reconnaître le principe de la dissidence. Il 
ne viendrait à l’idée de personne de remettre en cause ce principe, dont on peut dire qu’il cons-
titue une garantie de la qualité de l’exercice de la démocratie à l’intérieur d’un mouvement. À 
cet égard, il s’agit là d’un droit formel. 
 
3 
Un droit “formel” dans son sens premier: clair, explicite, précis. Un droit, donc, qui ne saurait 
être remis en question sous peine de nous amputer d’un outil important pour notre fonction-
nement démocratique. Mais, aussi, il s’agit d’un droit “formel”, dans le sens qu’il peut arriver 
qu’il soit exercé “pour la forme”, selon le niveau de l’instance. Il acquiert ainsi un caractère da-
vantage symbolique. 
 
4 
L’utilisation de la dissidence, en effet, à l’intérieur des règles que le mouvement a déterminées 
au fil des ans, se veut une prise de position formelle à l’encontre d’une décision qui vient ou qui 
a été prise par la majorité. L’exercice de ce droit à la dissidence représente donc, d’un certain 
point de vue, un rempart contre ce qu’on pourrait appeler la “tyrannie de la majorité”. 
 
5 
Il en va de l’utilisation de ce droit exceptionnel (donc, par essence même, d’exception) comme 
de tous les droits de même nature: c’est parcimonieusement, et quand un message vraiment 
important doit être lancé, qu’il peut être utilisé. A l’inverse, on aura compris que le droit à la 
dissidence, utilisé à tort et à travers et à n’importe quelle occasion, finira par vider ce droit de 
son véritable sens démocratique, lui enlevant, ultimement, toute signification. 
 
6 
Le droit à la dissidence, qui s’exprime en enregistrant son nom auprès des personnes désignées 
et au moment prévu à cette fin, constitue un droit strictement personnel. Un organisme 
n’enregistre pas sa dissidence. Ce sont des individus qui le font. 
 
Un exemple à l’appui de ce principe. On peut imaginer la situation suivante: les présidentes et 
présidents de toutes les fédérations affiliées à la CSN, pour protester contre une décision prise 
majoritairement dans un congrès, iraient enregistrer la dissidence de leur organisation respecti-
ve. Comme, à toutes fins utiles, tous les membres de la CSN sont affiliés à une fédération, cela 
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équivaudrait à ce que, par voie de délégation, toute la CSN ait enregistré sa dissidence à 
l’encontre d’une décision prise par la majorité des représentantes et représentants de la CSN 
dans un congrès...  
 
Le droit à la dissidence est donc lié à la personne elle-même. 
 
7 
Le droit à la dissidence est intrinsèquement lié à la qualité des débats. C’est pourquoi il importe 
tellement, dans notre mouvement, de favoriser le débat et d’en valoriser l’exercice. 
Dans cette perspective, l’enregistrement d’une dissidence peut être une manière de signaler 
que le débat démocratique n’aurait pas été complètement satisfaisant, du moins aux yeux de 
celles et de ceux qui exercent ce droit.  
 
Il n’est en effet pas possible que tout le monde soit parfaitement d’accord sur tout et à toute 
occasion. D’ailleurs, prétendre que tout le monde pense pareillement sur tout serait une 
conception totalitaire dans son essence même. Se pose, ultimement, la question de choisir si on 
peut poursuivre une démarche en dépit de divergences. Et, le cas échéant, à quelles conditions 
cela sera possible. C’est ainsi qu’au plan de la rigueur, il y a des exigences à l’exercice du droit à 
la dissidence. 
 
8 
Les statuts et règlements ne précisent pas le sens de l’enregistrement d’une dissidence selon 
qu’il s’exerce dans une instance inférieure ou bien qu’il s’agit du congrès, instance suprême de 
décision pour ce qui concerne la Confédération. Il y a là matière à réflexion, qui oblige à faire 
intervenir une autre notion, dont on constate qu’elle ne doit jamais être séparée du droit à la 
dissidence dès lors qu’on réfléchit à cette question. Il s’agit du devoir de ralliement. 
 
9 
Une dissidence inscrite au comité exécutif, au bureau confédéral, ou encore au conseil confédé-
ral, prend une signification au niveau de la procédure qu’on ne peut retrouver quand cette 
dissidence s’inscrit dans un Congrès confédéral. 
 
Dans le cadre des règles démocratiques qui gouvernent notre fonctionnement, on sait qu’il est 
possible de ramener à une instance plus large une décision prise par une autre instance. En 
conséquence, les statuts et règlements, comme le Code de règles de procédure, prévoient 
quand et de quelle façon une décision prise par une instance peut être révisée par une autre, 
plus large. 
 
On peut donc en déduire qu’une dissidence enregistrée à ces niveaux peut signifier la volonté, 
pour celles et ceux qui s’en prévalent, de ramener cette question dans une autre instance, ap-
propriée elle aussi. Entretemps, comme c’est le vote majoritaire qui prévaut, les différents 
acteurs tenteront de trouver les accommodements fonctionnels pour ne pas bloquer la machi-
ne. Cela se fait couramment. 
 
  



 
 

 

76 | P a g e  
 

10 
Par contre, une dissidence enregistrée dans un congrès ne peut avoir la même signification, en 
particulier d’un point de vue procédural. Il ne peut être question, en effet, après un congrès, 
d’en appeler à une instance supérieure. C’est là le lieu ultime de décision. De ce fait, une dissi-
dence en congrès, si elle perd son sens procédural, en acquiert un autre, qui se situe celui-là au 
plan moral, au plan symbolique. 
 
11 
C’est surtout à ce niveau qu’intervient la notion du devoir de ralliement. Car, de la même maniè-
re que le droit à la dissidence se veut un rempart contre la “tyrannie de la majorité”, le fait 
d’ignorer le devoir de ralliement dans l’exercice du droit à la dissidence risque de le transformer, 
ab absurdo, en une espèce de “tyrannie de la minorité”. 
 
12 
Ni l’une ni l’autre de ces “tyrannies”, davantage identifiées au fonctionnement des partis politi-
ques, ne s’inscrivent dans la tradition démocratique de notre mouvement. 
 
13 
Il est plutôt illusoire de penser qu’on pourra, un jour, inscrire dans des règles fixes et codifiées 
comment ce droit à la dissidence et ce devoir de ralliement doivent s’exercer. 
 
Comme pour d’autres questions qui n’ont jamais trouvé à la CSN de réponses formelles ou fina-
les, il s’agit beaucoup plus, dans ce cas comme dans d’autres, de faire intervenir des réflexes 
militants et d’investir dans une recherche fraternelle de solutions praticables, que d’en appeler 
à l’application de règles strictes, ce qui pourrait provoquer la paralysie du mouvement en étouf-
fant ses capacités créatrices. 
 
14 
Autrement dit, il faut constamment avoir à l’esprit la nécessité de ménager un espace pour 
permettre à la solidarité de s’exercer.   
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Addenda: Complément au bilan 
 
 
La mobilisation à la FNEEQ 
 
Lors de la négociation 2009-2011, la FNEEQ, 
comme l’ensemble des organisations syndi-
cales des secteurs public et parapublic, a dû 
faire des choix stratégiques difficiles qui ont 
eu un impact très important sur la mobilisa-
tion. En effet, au moment où ces dernières 
préparaient les pourparlers, les pays occi-
dentaux étaient aux prises avec une crise 
économique importante. Au printemps 
2009, le gouvernement du Québec a mis en 
place un plan de relance économique et les 
employé-es du secteur public voulaient 
négocier dans des délais courts le renouvel-
lement de leur convention collective afin de 
s’insérer dans ce plan. Cet empressement 
était d’autant plus grand qu’on évoquait 
alors souvent le spectre d’une crise de lon-
gue durée ou d’une reprise en forme de 
« W ». 
 
Toutefois, jusqu’au 31 mars 2010, date de la 
fin de la convention collective précédente, 
les moyens de pression qui pouvaient être 
utilisés en appui aux demandes étaient 
grandement limités, pour ne pas dire com-
plètement interdits, sous peine d’une 
panoplie de mesures répressives et 
d’amendes très importantes, legs du décret 
du 15 décembre 2005. À titre d’exemple de 
décision stratégique, cette réalité aurait pu 
conduire à envisager de retarder le dépôt 
des demandes au 31 mars 2010 pour que 
des actions puissent être organisées durant 
la négociation sans avoir à subir la menace 
de sanctions importantes comme une épée 
suspendue au-dessus de nos têtes.  
 
Après avoir pesé le pour et le contre, le 
Front commun a choisi de proposer une né-
gociation rapide avec, comme perspective 

de règlement, le 31 mars 2010. Cela a 
d’ailleurs été entériné par les assemblées 
générales du regroupement cégep. Ce choix 
impliquait donc qu’il ne pouvait pas y avoir 
d’action importante durant la période de 
pourparlers. Tout cela a pu avoir des consé-
quences sur la construction de la mobi-
lisation; par ailleurs, il s’avère fort rare qu’il 
y ait utilisation de moyens de pression 
lourds tôt dans une négociation et, de toute 
manière, les quelques mois séparant le dé-
pôt des demandes de la fin du décret ont 
été consacrés à des actions non dérangean-
tes – une sorte de réchauffement, pourrait-
on dire.  
 
À partir du 31 mars 2010, la négociation 
était encadrée par la Loi sur le régime de 
négociation des conventions collectives dans 
les secteurs public et parapublic et par le 
Code du travail. Dans le secteur de la santé, 
les syndiqué-es sont aussi soumis à la loi sur 
les services essentiels. Ces lois, particuliè-
rement celle sur les services essentiels, 
prévoient aussi des amendes et d’autres 
sanctions si les conditions prévues pour 
l’exercice de la grève ne sont pas remplies. 
Pour obtenir le droit légal de débrayer, il 
faut notamment passer par une période de 
60 jours de médiation, suivie de 20 jours 
d’attente après la remise du rapport du 
médiateur. Chaque fois qu’un syndicat veut 
déclencher un arrêt de travail, il doit 
l’annoncer sept jours juridiques à l’avance, 
ce qui fait qu’au total, il s’écoule minimale-
ment 90 jours entre le début de la 
médiation et le moment où on peut com-
mencer à faire la grève. Celle-ci ne s’avérait 
donc pas légalement possible avant la fin du 
mois de juin 2010 — aussi bien dire la 
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mi-août pour les enseignantes et les ensei-
gnants de cégep! Cela dit, un débrayage 
illégal dans les collèges n’est pas d’emblée 
écarté; il est arrivé dans le passé que la 
FNEEQ doive y recourir ponctuellement 
après un exercice légal. 
 
Par ailleurs, toutes les organisations syndi-
cales du Front commun étaient, d’une 
certaine façon, en mouvement vers la grè-
ve, puisqu’elles avaient toutes demandé la 
médiation au mois d’avril 2010 de façon à 
pouvoir débrayer légalement à l’automne. 
Les syndicats du secteur de la santé avaient 
aussi commencé à établir la liste des effec-
tifs de chacun de leurs titres d’emploi afin 
de respecter la loi sur les services essentiels. 
 
La grève survient habituellement à la fin 
d’un plan de mobilisation au cours duquel 
plusieurs autres moyens ont été mis en 
place. De façon générale également, l’arrêt 
de travail doit être coordonné avec ce qui 
se passe à la table de négociation. Il consti-
tue un moyen privilégié pour appuyer des 
revendications et mettre de la pression sur 
la partie patronale. Il peut aussi servir de 
coup de semonce pour faire débloquer des 
pourparlers qui stagnent ou forcer les vis-à-
vis à renoncer à des demandes inaccepta-
bles. Au cours du printemps 2010, le plan 
d’action de la FNEEQ commençait à consi-
dérer l’inclusion d’éléments plus lourds – la 
retenue des notes jusqu’à l’extrême limite, 
des boycotts de comités, etc. Ces différents 
éléments étaient mis en place dans presque 
tous les syndicats de la FNEEQ, ce qui per-
mettait au comité de négociation et à la 
direction politique de la fédération de dire 
que ceux-ci s’avéraient mobilisés. Un nom-
bre important d’éléments entrent en ligne 
de compte au moment où les syndicats se 
prononcent sur la grève et il faut en consi-
dérer d’autres encore lorsqu’on décide d’y 
recourir. Au cours des débats qui ont eu lieu 
durant toute la négociation, cette perspec-

tive n’a jamais été sérieusement envisagée 
par le regroupement cégep. Le plan d’action 
proposé et adopté conduisait plutôt ce der-
nier à voter des moyens d’action lourds, 
dont le débrayage, à l’automne 2010. Tou-
tefois, le règlement est intervenu avant 
cela. 
 
La qualité des outils de mobilisation 
 
Comme on l’a vu au chapitre 3, le matériel 
de mobilisation élaboré par le CCSPP et le 
Front commun n’a pas fait l’unanimité, plu-
sieurs remettant en question son utilité 
ainsi que sa pertinence, le trouvant souvent 
peu écologique et soulignant le fait qu’il 
était parfois livré à la dernière minute, voire 
en retard. À l’opposé, l’outil sur lequel a 
presque uniquement misé la FNEEQ, soit le 
foulard, s’est avéré très populaire, et ce, 
fort probablement en raison de sa polyva-
lence, de son confort, de son caractère vert 
(sans jeu de mots!) et de la possibilité qu’il 
offrait aux membres des syndicats de 
s’identifier à leur fédération.  
 
Cela dit, la coordination du choix d’outils de 
mobilisation ne constitue pas une chose 
simple dans un contexte de front commun, 
les cultures syndicales variant. Bien qu’il 
nous apparaisse important de trouver du 
matériel qui transcende l’ensemble des 
organisations, il arrivera parfois que l’une 
ou l’autre de ces dernières ne se sente pas 
concernée par un outil particulier. Rappe-
lons qu’en temps de négociation, la 
solidarité s’avère déterminante. L’essentiel, 
c’est de faire la démonstration que toutes 
et tous marchent dans la même direction et 
participent aux différentes actions, bref, de 
projeter l’image d’un Front commun actif et 
solidaire. En ce sens, il y a lieu de croire que, 
lors de la prochaine période de pourparlers, 
les responsables de la mobilisation pour 
l’ensemble de celui-ci auront pris de 
l’expérience et qu’ils tiendront compte des 
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différents points de vue exprimés au sein de 
ses composantes. 
  
L’information donnée aux étudiants et 
aux parents 
 
Au cours de la négociation, la FNEEQ a tenté 
de diverses façons de faire valoir aux étu-
diantes et aux étudiants la justesse de nos 
revendications et leur importance quant à 
leurs conditions d’apprentissage. Ainsi, le 
plan d’action adopté par le regroupement 
cégep lors de sa réunion des 15 et 16 octo-
bre 2009 comprenait notamment des 
rencontres avec les comités exécutifs des 
associations étudiantes locales et des fédé-
rations étudiantes de même que la remise 
de tracts aux étudiantes et aux étudiants le 
jour du dépôt des demandes des tables 
centrale et sectorielle. En outre, en mars 
2010, il y a eu pose d’affichettes visant à 
sensibiliser ceux-ci à notre réalité à des 
endroits stratégiques dans les collèges et 
envoi d’une lettre aux associations étudian-
tes. À ces initiatives se sont ajoutées celles 
des syndicats : distribution de tracts à sa-
veur locale accompagnés, par exemple, de 
beignets, pommes ou café, entrevues dans 
les journaux régionaux ou de quartier, etc. 
Toutefois, rien n’a été prévu expressément 
à l’intention des parents. 
 
Du côté du CCSPP et du Front commun, 
soulignons des initiatives intéressantes des 
services des communications : les capsules 
de Louis Roy disponibles tous les matins, les 
nombreuses affiches ainsi que la distribu-
tion de tracts à la sortie du métro à 
Montréal et dans des endroits stratégiques 
ailleurs dans la province.  
 
Ces outils ont-ils atteint leur cible, soit le 
grand public? Pas toujours. À cet égard, 
signalons que l’Institut économique de 
Montréal obtient plus facilement l’attention 

des médias de masse, presque tous contrô-
lés par la droite et peu enclins à s’intéresser 
au mouvement syndical, sauf lorsqu’il s’agit 
de le dénigrer, que le Front commun. Déjà, 
une recommandation du regroupement 
nous invite à réfléchir sur les médias so-
ciaux. Où en serons-nous dans cinq ans? Les 
technologies des communications et leur 
impact sur la population évoluent à une 
vitesse fulgurante.  
 
Par conséquent, la FNEEQ, le secteur public 
CSN et le Front commun auront à mettre à 
jour leur stratégie de communication avec 
les membres des syndicats et avec la popu-
lation. Les réflexions sur cette stratégie 
s’avèrent d’ailleurs toujours très importan-
tes dans le mouvement syndical. 
 
La stratégie du gouvernement 
 
Pour plusieurs personnes, le « blitz » de 
pourparlers avorté de mars-avril 2010 et le 
fait que, à la table centrale, le règlement ne 
soit intervenu que le 24 juin décelaient une 
stratégie du Conseil du trésor visant à forcer 
le Front commun à conclure une entente de 
principe à une période de l’année où il 
s’avère difficile de procéder à des consulta-
tions et d’entretenir la mobilisation. Certes, 
comme nous l’avons mentionné dans la 
section du chapitre 2 portant sur la consul-
tation et le fonctionnement, le gouver-
nement pouvait, dans une certaine mesure, 
tirer avantage de la signature d’un accord à 
une telle date. Cela dit, il faut tenir compte 
d’autres paramètres dans notre lecture des 
événements. 
 
Premièrement, si personne, du côté syndi-
cal, ne considère l’été comme le meilleur 
moment pour parvenir à un règlement, il 
reste que seules les fédérations d’en-
seignantes et d’enseignants ne peuvent 
réunir leurs instances pendant celui-ci parce 
que tous leurs membres sont en vacances. 



 
 

 

80 | P a g e  
 

De plus, au primaire et au secondaire, ces 
dernières ne débutent qu’autour du 
1er juillet. Néanmoins, le comité du bilan de 
la négociation estime que, en raison des 
problèmes qu’elle occasionne aux fédéra-
tions en question, le Front commun aurait 
quand même tout intérêt à prendre cette 
réalité en considération lors de l’élaboration 
de son cadre stratégique. Cet examen pour-
rait s’insérer dans une réflexion plus 
générale sur la place de la consultation dans 
le déroulement d’une négociation. 
  
Ensuite, bien que l’utilisation, par la partie 
patronale, des dates butoirs « naturelles » 
ou « psychologiques » que constituent la 
Saint-Jean-Baptiste et Noël exerce de la 
pression sur les organisations syndicales, 
elle lui en impose également du même 
coup. En effet, si elle ne réussit pas à 
s’entendre avec celles-ci à l’intérieur des 
délais qu’elle a elle-même fixés, elle risque 
de subir leurs moyens de pression, de se 
faire accuser de négocier de mauvaise foi 
ou de voir les chances d’en arriver à un ac-
cord compromises par un changement de la 
conjoncture politique.  
 
Troisièmement, le Conseil du trésor 
n’annonce habituellement pas de « blitz » 
lorsqu’il veut faire traîner les choses; il se 
contente alors d’attendre avant de donner 
des mandats. Par conséquent, on peut pré-
sumer que le cafouillage du printemps 2010 
résultait d’une mauvaise compréhension 
qu’avaient les divers comités patronaux de 
négociation de ces mandats. Dans les cir-
constances, le gouvernement, afin de ne 
pas perdre la face, devait s’arranger pour 
remettre le processus sur les rails rapide-
ment et c’est ce qu’il a fait, comme en 
témoigne l’entente conclue avec le SFPQ le 
7 avril. 
 

Les observations qui précédent ne signifient 
pas qu’il faille absolument exclure la possi-
bilité que le moment auquel il y a eu 
règlement à la table centrale ait résulté 
d’une stratégie patronale délibérée. Que 
cela ait été le cas ou non, si le Front com-
mun avait espéré un dénouement différent, 
pour qu’il l’obtînt, il eût fallu, encore une 
fois, une meilleure concertation politique 
en son sein. 
 

La recommandation telle 
qu’adoptée à la réunion du 
regroupement cégep des 
20 et 21 octobre 2011 
 

Recommandation 
 
Que le regroupement cégep mandate ses 
représentantes et ses représentants pour 
suggérer au CCSPP et, à travers lui, au Front 
commun d’inclure dans leur réflexion stra-
tégique initiale une discussion à propos de 
l’influence des impératifs de calendrier sur 
la consultation des instances et sur l’état de 
la mobilisation des membres. 

  



 
 
 

 

 
 


